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D’ici 2050, de nouvelles formes d’agriculture sans pesticides 
chimiques sont possibles à l’échelle européenne. À quoi pourraient-
elles ressembler et quelles seraient les conséquences 
d’une telle transformation ? 

Cette prospective, réalisée par un collectif d’experts européens, 
propose des stratégies de rupture pour une protection des cultures 
sans pesticides chimiques fondées sur l’immunité des plantes, 
l’holobionte de la plante cultivée et les régulations biologiques 
à l’échelle du paysage. Elle explore également trois scénarios 
et trajectoires de transition du système alimentaire, déclinés dans 
quatre secteurs de production et régions (Italie, Roumanie, Finlande 
et France). Les auteurs évaluent les impacts de ces scénarios sur la 
production, le commerce, le changement d’usage des terres et les 
émissions de gaz à effet de serre, pour l’Europe et à l’échelle globale. 

Si elle implique un engagement fort de l’ensemble des acteurs 
de la chaîne agroalimentaire et la mise en œuvre de politiques 
publiques cohérentes dans les domaines qui y sont associés, 
cette transition n’est pas seulement une question sectorielle, 
elle est également un choix de société. 

Destiné aux responsables politiques, administratifs et associatifs, 
cet ouvrage intéressera aussi les étudiants et chercheurs impliqués 
dans des approches interdisciplinaires sur les systèmes agricoles 
et alimentaires ainsi que tout citoyen soucieux de trouver des voies 
pour sortir des pesticides chimiques. 

Coordinateur de la prospective « Agriculture européenne sans pesticides 
chimiques en 2050 » — à l’origine de cet ouvrage —, Olivier Mora est 
agronome, spécialiste de la prospective des systèmes agricoles et alimentaires 
à INRAE. 

Les recherches de Jean-Louis Drouet, agronome bioclimatologiste 
à INRAE, se concentrent sur la modélisation intégrée des flux d’azote 
dans les agroécosystèmes.

Chantal Le Mouël est économiste à INRAE, spécialisée dans la modélisation 
des marchés et des échanges, en lien avec le changement d’usage des terres. 

Jeanne-Alix Berne, diplômée d’AgroParisTech, travaille actuellement 
pour l’Iddri où elle mène des prospectives sur la transition du secteur agro-
alimentaire. 

Ingénieure agronome d’AgroParisTech, Claire Meunier est spécialisée 
en nutrition et alimentation humaine. 
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Préface

Au moment de la rédaction de cette préface, le monde agricole français et européen 
connaît un nouveau temps de tensions sociales, manifestant son inquiétude face aux 
changements à affronter. Et parmi les motifs clairement exprimés, la question des pes-
ticides revient toujours et de façon lancinante. La publication du fruit d’une réflexion 
prospective orientée vers une agriculture sans pesticides peut donc apparaître comme 
profondément décalée vis-à-vis des attentes du monde agricole.

Et pourtant, il n’en est rien, bien au contraire. La prospective qui a été conduite de 
façon remarquable et avec des résultats très remarqués lors de sa publication au prin-
temps 2023 est absolument indispensable pour préparer la protection des cultures de 
demain, tout en fournissant des éléments pour la conduite aujourd’hui.

Le thème de cette prospective est donc d’une acuité extrême et d’une pertinence totale, 
car il s’agit bien de préciser les conditions de la protection des cultures au milieu de 
ce siècle, protection des cultures qui doit assurer une performance productive pour 
fournir une alimentation saine et accessible à tous ; et environnementale, pour pré-
server, et même restaurer la biodiversité et tous les services qu’elle apporte à l’agricul-
ture. Il faut de plus que la trajectoire de transition vers ces futurs possibles soit viable.

Une protection des cultures indispensable pour assurer 
une production de qualité et accessible à tous

En l’absence de protection des cultures, les pertes de rendement et de qualité peuvent 
être fortes, variables entre lieux et entre années, et imprévisibles. La protection des 
cultures contre les adventices, les champignons et les insectes est donc absolument 
indispensable. Elle repose aujourd’hui, et ceci depuis quelques décennies seule-
ment, sur un usage massif de produits phytopharmaceutiques, même si le suivi lon-
gitudinal de l’usage des produits de protection des cultures sur les quinze dernières 
années montre des transitions marquées, avec une disparition des produits cancé-
rogènes, mutagènes ou reprotoxiques les plus dangereux (CMR1) et une réduction 
de 57 % des CMR21, une trajectoire de réduction des autres produits de synthèse, et 
une augmentation continue de l’utilisation des produits de biocontrôle de 187 % en 
15 ans. Aujourd’hui, on mesure clairement les limites d’une stratégie employant de 
grandes quantités de produits de synthèse. Ils ont un impact sur la santé humaine, la 

1. Le règlement européen CE n° 1272/2008 (Classification, Labelling and Packaging) propose deux catégo-
ries de dangers (1 et 2) définissant le niveau de preuve de l’effet cancérogène, mutagène ou toxique pour la 
reproduction (CMR) observé.
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qualité de l’eau et de l’air et ainsi que sur la biodiversité, et ceci conduit à des dyna-
miques de retrait potentiellement rapides, pouvant laisser les agriculteurs démunis si 
ce processus n’a pas été anticipé. Pour les substances actives massivement utilisées 
et relevant d’un même mode d’action, des phénomènes de résistance apparaissent. 
C’est le cas pour nombre d’herbicides ainsi que pour des insecticides. Ces subs-
tances deviennent alors inefficaces et le maintien de leur utilisation ne fait qu’accé-
lérer la généralisation des populations résistantes, avec des effets collatéraux comme 
le retour de l’ergot du seigle dans les productions de céréales en 2024, ergot qui se 
développe sur les graminées adventices résistantes aux herbicides. Enfin, nous obser-
vons une quasi-absence de nouvelles options chimiques, faute de découverte de nou-
veaux modes d’action. Donc, il est impératif de chercher ailleurs, vers des systèmes 
de production où la pression des bioagresseurs est plus faible, vers de nouveaux 
modes de protection, vers des variétés résistantes ou encore vers des agroéquipe-
ments d’une nouvelle génération. L’exploration des futurs possibles est la fonction 
première d’une prospective. Dans le cas présent, ceci a été fait à l’échelle européenne, 
car la problématique posée est commune à l’ensemble des pays européens, qui par-
tagent la même pharmacopée, les mêmes productions agricoles et les mêmes pres-
sions parasitaires. Si on pointe parfois nos différences sous la forme des distorsions 
réglementaires, c’est oublier l’importance de ce que nous avons en commun. De ce 
point de vue, la prospective, en faisant le choix d’une visée européenne, s’inscrit une 
fois encore dans le sens de l’histoire.

Pourquoi cette prospective dans le cadre du programme 
prioritaire de recherche « Cultiver et protéger autrement » ?

Ce travail de prospective a été conduit dans le cadre du programme prioritaire de recherche 
(PPR) « Cultiver et protéger autrement », programme national soutenant la recherche 
académique pour explorer des questions de recherche totalement originales en matière 
de protection des cultures. Ce programme a été élaboré, et validé par le ministère de la 
Recherche en 2020, autour d’un scénario totalement disruptif, et non prescriptif, celui de 
l’absence d’utilisation de produits phytopharmaceutiques de synthèse. Pourquoi un tel 
scénario disruptif ? Comme cela est expliqué dans l’ouvrage Zéro pesticide. Un nouveau 
paradigme de recherche pour une agriculture durable2, le fait de poser un tel paradigme a 
forcé la recherche académique à explorer des fronts de recherche nouveaux, au travers de 
dix projets sélectionnés par un jury international et prévus sur une durée de six ans. Ces 
fronts de science, comme l’écologie chimique ou le microbiote végétal, et leur intégration 
dans des systèmes sociotechniques révisés, pouvaient apparaître comme totalement inat-
teignables. Et pourtant, le bilan des avancées à mi-parcours montre bien que cette stratégie 

2. Publié en 2022 aux éditions Quæ en langue française ; puis en langue anglaise en 2024 sous le titre 
Towards pesticide-free agriculture. Research and innovations in a future crop protection paradigm, égale-
ment aux éditions Quæ.
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s’avère réellement gagnante, offrant des options d’application à relativement court terme, 
et permettant aussi à la recherche française d’occuper les premières places européennes 
et mondiales dans les travaux sur la protection des cultures. Pour autant, ce scénario du 
zéro pesticide posé à la recherche n’est pas un scénario prescriptif. Il n’est pas dans l’ob-
jectif de ce programme de dire aux agriculteurs de se passer de toute molécule chimique 
demain. Les avancées permettront cependant d’élargir le champ des options, de contri-
buer à la démarche d’anticipation et d’éviter les impasses engendrées par des retraits, ainsi 
que d’identifier les conditions dans lesquelles une trajectoire ambitieuse peut être suivie.

Le travail de prospective a cherché à explorer toutes les options futures pour une protec-
tion durable des cultures, sans entrer dans le détail de différentes productions, mais en 
ayant une approche à l’échelle de toute la chaîne de valeur. C’est un choix particulière-
ment important. En effet, l’évolution des pratiques de protection des cultures et toutes 
ses incidences ne peuvent pas reposer sur les épaules des seuls agriculteurs. Il est incon-
cevable que l’on demande aux agriculteurs une évolution des pratiques de protection des 
cultures et des systèmes agricoles, tout en donnant simultanément une injonction para-
doxale, en provenance des marchés, selon laquelle il faudrait produire les mêmes quan-
tités de chaque matière première, et au même prix, voire à des prix toujours plus bas.

En conséquence, l’équipe qui a conduit ce travail de prospective a fait le choix d’une 
approche large. Ceci a permis d’identifier les conditions nécessaires pour permettre 
aux différents scénarios de pratiques et systèmes de protection des cultures de voir 
le jour. Ces conditions relèvent de trois grands champs.

1. Il s’agit d’abord de celui des innovations nécessaires dans les leviers de protec-
tion, et donc des connaissances à produire, si elles ne sont pas déjà disponibles. 
Ainsi, cette prospective donne une véritable feuille de route à la recherche et entre 
en résonance profonde avec les projets de recherche du PPR, et bien au-delà avec 
la programmation de la recherche en France et en Europe.
2. Il s’agit ensuite de la mobilisation de la chaîne de valeur et de l’évolution des com-
portements des acteurs et des consommateurs. La prospective explore ainsi comment 
les évolutions de consommation et la possible réduction des pertes et gaspillages 
(qui sont encore malheureusement aujourd’hui au-dessus de 30 % de la biomasse 
récoltée) offrent des marges de manœuvre pour repenser la protection des cultures.
3. Enfin, ce sont les politiques publiques qui sont mobilisées, comme de grands 
leviers de transformation, et notamment la cohérence entre les politiques agricoles, 
les politiques environnementales et les politiques de consommation, ainsi qu’entre 
les échelles européennes, nationales et régionales.

Quelques points remarquables du déroulement 
de cette prospective et de ses résultats

Alors que vous allez bientôt découvrir dans les pages qui suivent toute la richesse des 
enseignements de ce travail conduit sur plus de deux ans, je ne vais pas en faire un 
résumé. Je préfère livrer ici une analyse de quelques points remarquables.
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Il existe tout d’abord une grande diversité des experts mobilisés qui assure une 
richesse et une complémentarité des regards. En effet, le principal risque d’une pros-
pective est de se faire piéger par les effets de fixation, qui limitent les libertés que 
l’on se donne pour concevoir. La diversité des disciplines convoquées a été forte, de 
même que les horizons de métiers des experts. Plus encore, la diversité européenne 
a été une vraie ressource. Dans le même temps où se mettait en place cette prospec-
tive, une alliance européenne de recherche se mettait en place sous le titre « Vers une 
agriculture sans pesticides ». Elle regroupe aujourd’hui 38 organismes de recherche, 
académique ou appliquée, issus de 21 pays européens. Cette diversité de regards 
européens permet de prendre en compte la pluralité des situations géographiques, 
économiques et culturelles. Au long du projet, elle a constitué une source d’options 
nouvelles, mais aussi un défi de chaque instant pour les pilotes de ce travail. Que 
tous ces experts soient ici remerciés pour leur temps, leur contribution intellectuelle, 
leur créativité et leur adhésion à cet exercice qui n’a rien de simple !

Au fil des pages, vous allez découvrir une prospective qui a une structure originale, 
très différente de la structure d’une majorité de prospectives. En effet, il n’y a aucun 
scénario qui fasse l’hypothèse d’un statu quo, traduisant la continuation de la trajec-
toire existante. Cette hypothèse n’aurait pas de sens, car elle supposerait l’arrêt des 
processus réglementaires, ce qui est toujours possible, et l’arrêt des processus bio-
logiques d’émergence de résistances et d’arrivée de nouveaux bioagresseurs, ce qui 
est là tout à fait impossible. L’autre possibilité pour une hypothèse de statu quo aurait 
été de poursuivre les processus réglementaires de retrait et de laisser faire les pro-
cessus biologiques de résistance, conduisant à un scénario d’absence totale d’options 
de protection des cultures. Or, comme il est dit plus haut, la protection des cultures 
est obligatoire. En cohérence avec cela, l’ensemble des trois scénarios répondent à 
une même trajectoire qui consiste à passer d’une protection des cultures massive-
ment réalisée par une lutte curative à une protection des cultures préférentiellement 
basée sur la prévention et la généralisation de la prophylaxie, la lutte curative repo-
sant sur le biocontrôle ou les agroéquipements étant également mobilisée. Ainsi, en 
mettant la prophylaxie comme principe premier, les trois scénarios présentés posent 
un principe de changement paradigmatique fort.

Il est donc proposé trois scénarios globaux, qui ont une forte cohérence interne et sont 
obtenus par la combinaison d’options, dans chacun des compartiments de la chaîne 
de valeur. Ceci donne des constructions faciles à comprendre, et offre aussi la pos-
sibilité de combinaisons supplémentaires. Ainsi, en matière de leviers de protection 
des cultures, il est possible de combiner, au moins partiellement, les trois options 
puisqu’elles sont complémentaires, en visant principalement la maîtrise des adven-
tices au travers des options mécaniques et numériques, la mobilisation de l’immunité 
végétale par le levier génétique, la maîtrise des maladies fongiques par la connaissance 
et l’utilisation du microbiote ou encore la régulation des insectes grâce aux paysages 
olfactifs. Les scénarios deviennent alors une source d’inspiration et une ressource de 
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leviers qu’il est possible de décliner plus précisément pour les différentes filières de 
production et les différents contextes économiques ou locaux.

Ces différents scénarios ont fait l’objet d’un chiffrage dans les dimensions produc-
tives et environnementales. Ceci a permis de quantifier les incidences de ces scénarios 
dans le champ des émissions de gaz à effet de serre, en les comparant à la situation 
actuelle. De même, une estimation des incidences sur les échanges de biomasse agri-
cole et alimentaire a été réalisée et permet de démontrer que des scénarios cohérents 
correspondant à des évolutions profondes des modes de production et de consomma-
tion ne dégradent pas la souveraineté alimentaire et peuvent même conduire à l’amé-
liorer. Ce n’était pas une contrainte imposée lors des étapes de conception, mais c’est 
tout de même une bonne nouvelle d’y parvenir !

Le travail de prospective est allé plus loin dans une démarche originale de mise en 
situation, en illustrant les différents scénarios dans quatre territoires européens : un 
territoire viticole en France, la production de blé dur en Toscane (Italie), la produc-
tion légumière en Roumanie et de blé tendre en Finlande. Ce travail décliné au travers 
d’ateliers avec les acteurs de terrain s’est avéré très fertile. Il illustre deux dimensions 
majeures, et essentielles. D’une part, les mises en situation montrent sans ambages 
qu’il faut une mobilisation simultanée des différentes dimensions techniques, orga-
nisationnelles et de politiques publiques. Elles mettent aussi en évidence l’impor-
tance d’imaginer une trajectoire longue dans le temps. Ceci alimente la réflexion 
selon laquelle une visée à long terme d’une réduction forte de l’usage des pesticides 
peut apporter, tout au long de la trajectoire de transition, des outils, pratiques et 
méthodes permettant aux agriculteurs et aux autres acteurs de la chaîne de valeur 
de mobiliser de nouveaux modes de protection des cultures, sans jamais mettre en 
péril la viabilité économique.

L’ensemble de ce travail s’est déroulé en étroite collaboration avec les différents 
projets du PPR et avec les animations déployées par ses pilotes scientifiques, dans 
des colloques annuels pour le monde de la recherche ainsi que dans des rencontres 
chercheurs-professionnels à travers la France. Il s’est aussi articulé avec l’expertise 
scientifique collective « Protéger les cultures en augmentant la diversité végétale des 
espaces agricoles » (RegulNat) sur la contribution des régulations naturelles à la pro-
tection des cultures. Ceci a conduit à des échanges continus et fertiles. Ainsi, le scé-
nario 3 a pu se confronter et s’enrichir des travaux conduits dans le cadre du projet 
Phero-Sensor sur l’écologie chimique et des conclusions de RegulNat montrant l’in-
tensité croissante des régulations naturelles avec l’augmentation de la diversité à 
l’échelle des couverts, des parcelles et de leur environnement proche, ainsi que des 
paysages. De même, le scénario 2 s’est nourri des avancées rapides sur la connais-
sance des microbiotes végétaux (Deep impact, Vitae et Sucseed3) et leurs possibles 
fonctions de régulation. Enfin, le scénario 1 a bénéficié des progrès en matière de 

3. Pour plus d’informations sur les projets, voir : https://www.cultiver-proteger-autrement.fr/les-projets



10

VERS UNE AGRICULTURE EUROPÉENNE SANS PESTICIDES

génétique de l’immunité, mais aussi des avancées en matière de robotique et de 
numérique venant d’une part du programme et équipement prioritaire de recherche 
« Agroécologie et numérique » et d’autre part du Grand défi Robotique agricole. En 
cela, ce travail de prospective a illustré la contribution possible d’une prospective 
dans les grands programmes de recherche qui structurent aujourd’hui le paysage de 
la recherche académique française.

Un encouragement à poursuivre

La mobilisation forte en France et en Europe sur ce projet et les résultats passionnants 
qui ont été produits et dont cet ouvrage est la traduction sont un encouragement à 
la poursuite et à l’approfondissement des réflexions. Les axes d’enrichissement ne 
manquent pas. Je n’en citerai que trois.

La première voie d’enrichissement pourrait être celle du chiffrage économique. Elle est 
complexe à parcourir, car tributaire des marchés et donc des hypothèses relatives aux 
échanges et aux évolutions de production ailleurs dans le monde. Mais cette quanti-
fication économique devrait ou pourrait prendre en compte les coûts cachés engen-
drés par les pratiques agricoles et en particulier les intrants. Dans un rapport publié 
en 20234, l’Organisation pour l’alimentation et l’agriculture des Nations Unis (FAO) 
estime que les coûts cachés engendrés par l’agriculture, en particulier en matière de 
santé et d’environnement, représenteraient 2,4 fois le chiffre d’affaires de la production 
primaire. Il serait intéressant, bien sûr en acceptant des approximations fortes, de voir 
dans quelle mesure les scénarios proposés modifient ou non en profondeur ce ratio.

La seconde voie d’enrichissement serait la déclinaison de ces scénarios pour quelques 
filières en France. Cette déclinaison a été illustrée au travers de quatre études de cas 
dans des territoires et a permis de valider à la fois la pertinence de la démarche suivie 
et la cohérence interne des scénarios. Il serait donc possible de traduire ces scéna-
rios pour une orientation productive donnée, en entrant davantage dans le détail des 
méthodes de protection des cultures disponibles et dans les indispensables évolu-
tions du système sociotechnique pour que ces nouvelles protections des cultures 
puissent être développées.

Enfin, la grande inconnue à horizon 2050 est l’étendue des effets du changement cli-
matique. Le travail de prospective qui est présenté dans cet ouvrage avait comme point 
focal la protection durable des cultures. Le choix a donc été fait de ne pas chercher à 
entrer dans le détail des effets du changement climatique, ce qui était légitime et perti-
nent pour parvenir à des scénarios contrastés et un résultat solide que les acteurs pro-
fessionnels, les organismes de recherche et les décideurs publics puissent mobiliser. 

4. FAO, 2023. La Situation mondiale de l’alimentation et de l’agriculture 2023. Pour une transformation des 
systèmes agroalimentaires : connaître le coût véritable des aliments, Rome, FAO, 166 p., DOI :10.4060/cc7724fr
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Cette base étant posée, les effets du changement climatique peuvent être évalués en 
analysant comment la trajectoire climatique moyenne et les fortes variations interan-
nuelles attendues vont ou non mettre en délicatesse les leviers évoqués dans chaque 
scénario. Il y a une seconde inconnue qui est celle liée aux organismes invasifs nou-
veaux qui pourront s’installer du fait de conditions climatiques qui leur seraient deve-
nues favorables. Qu’il s’agisse d’adventices inconnues, de nouveaux pathogènes 
fongiques ou d’insectes jusqu’alors absents, comment les leviers mobilisés dans les 
trois scénarios, depuis les systèmes de culture, les technologies et agroéquipements 
ainsi que les structures d’exploitation jusqu’aux chaînes de valeur alimentaire, pour-
ront être actionnés pour répondre très rapidement sans laisser les producteurs face 
à des situations non anticipées d’absence de protection des cultures ? S’il n’est pas 
possible d’y répondre dès à présent, le travail de prospective a accumulé un ensemble 
de ressources qui devraient permettre de traiter cette question.

Pour conclure cette préface, je tenais à remercier tous ceux qui se sont mobilisés pour 
rendre possible cette prospective, pour la conduire et pour l’alimenter. Que soient 
ici remerciés l’équipe de la Direction de l’expertise scientifique collective, de la pros-
pective et des études d’INRAE, les pilotes scientifiques du programme prioritaire de 
recherche « Cultiver et protéger autrement » et les coordinateurs des dix projets ainsi 
que les très nombreux experts nationaux et européens ! Ce travail n’aurait pu voir le 
jour sans votre investissement et sans ce « lâcher prise » indispensable à toute acti-
vité de création et de prospective.

Je vous souhaite à tous un très bon moment de lecture.
Christian HUYGHE 

Directeur scientifique Agriculture, INRAE
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Mora O., Meunier C., Le Mouël C., Drouet J.-L.

Du fait de leurs effets négatifs sur la biodiversité, sur le fonctionnement des écosys-
tèmes, sur les ressources en eau et sur la santé humaine, l’utilisation de pesticides 
chimiques est un problème majeur pour la durabilité de l’agriculture et des systèmes 
alimentaires au niveau mondial (Tang et al., 2021). La diminution rapide de la bio-
masse des insectes et des populations d’oiseaux dans les zones rurales en Europe est 
notamment associée à l’utilisation massive de pesticides (Rigal et al., 2023 ; Leenhardt 
et al., 2023 ; Sánchez-Bayo et Wyckhuys, 2019), tandis que des évaluations récentes 
attestent les liens entre l’exposition aux pesticides et les risques de maladies chez 
les humains (EEA, 2023 ; HBM4EU, 2022 ; Baldi et al., 2021).

Or les pesticides sont une pierre angulaire des systèmes agricoles. Depuis la Seconde 
Guerre mondiale, l’utilisation de pesticides chimiques a contribué à une augmentation 
spectaculaire des rendements, à leur stabilisation dans le temps et à la standardisa-
tion de la qualité des produits. Si cette trajectoire de changement a généré des sys-
tèmes de culture très productifs, elle a aussi produit des paysages et des systèmes 
de culture simplifiés qui sont plus sensibles aux ravageurs (Ziesche et al., 2023). En 
raison de la forte pression de sélection exercée par l’application régulière de pesti-
cides chimiques, on assiste à l’émergence rapide de ravageurs résistants sous l’effet 
d’un processus évolutif (Ravigné et al., 2021 ; Bakker et al., 2020 ; Aubertot et al., 
2005a). En outre, l’utilisation de pesticides réduit les services écosystémiques tels 
que la pollinisation (Sponsler et al., 2019), la lutte naturelle contre les ravageurs par 
les insectes (Bonato et al., 2023) et les effets bénéfiques des micro-organismes du 
sol sur les plantes (Edlinger et al., 2022). Simultanément, en raison de leurs impacts 
sur la santé et l’environnement, plus de la moitié des substances actives entrant 
dans la composition des pesticides ont été retirées du marché européen depuis 2000 
(Marchand et al., 2022 ; EC, 2018 ; Chauvel et al., 2012). Les agriculteurs sont donc 
pris dans une « course aux armements » qui pourrait conduire à une impasse à moyen 
ou long terme : d’une part, ils doivent faire face à l’émergence de ravageurs résis-
tants en utilisant de nouvelles familles de pesticides ; d’autre part, ils sont confrontés 
à une réduction progressive du nombre de pesticides chimiques disponibles sur le 
marché (Jacquet et Jouan, 2022a).

Dans le même temps, les impacts des pesticides chimiques sur la santé humaine et 
l’environnement, notamment la biodiversité, ainsi que sur la qualité de l’eau, de l’air 
et des sols (Leenhardt et al., 2023), sont devenus une préoccupation majeure pour 
la société civile, l’opinion publique et les consommateurs. Depuis plusieurs décen-
nies, des politiques nationales et européennes, portant sur la qualité de l’eau et 
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l’utilisation des pesticides, tentent de réduire l’usage de ces derniers. Toutefois, à ce 
jour, ces politiques publiques n’ont eu qu’un impact limité sur l’utilisation des pes-
ticides : à l’échelle européenne, le volume de substances actives utilisé est resté 
stable, à environ 350 000 t/an au cours des vingt dernières années (FAOStat, 2020). 
Récemment, la stratégie européenne « De la ferme à la table » a fixé un objectif ambi-
tieux de réduction de moitié de l’utilisation et des risques des pesticides chimiques 
d’ici à 2030 (EC, 2020a). Cet objectif est à l’origine d’un intense débat quant à sa fai-
sabilité, certains considérant qu’il serait dommageable pour la production et la sou-
veraineté alimentaire européennes, d’autres soulignant que l’évaluation de l’impact 
devrait tenir compte des modifications des pratiques agricoles, des régimes alimen-
taires et des importations d’aliments pour les animaux. C’est dans ce débat que s’ins-
crit cet ouvrage.

Est-il possible de défaire ce verrouillage sociotechnique qui s’est construit autour 
des pesticides (Vanloqueren et Baret, 2009 ; Cowan et Gunby, 1996) et de changer la 
trajectoire des systèmes agricoles et alimentaires ? Est-il possible, à moyen terme, 
de se passer de pesticides chimiques en agriculture, tout en assurant une protection 
des cultures efficace ?

Récemment, plusieurs modèles conceptuels normatifs (Pergner et Lippert, 2023 ; 
Jacquet et  al., 2022 ; Zimmermann et  al., 2021) et des systèmes expérimentaux 
(Colnenne-David et al., 2023 ; Koch et al., 2023 ; Saile et al., 2023) d’agriculture sans 
pesticides ont été proposés dans la littérature scientifique. Les systèmes de culture 
sans pesticides sont conçus pour atteindre des objectifs environnementaux et des 
rendements plus élevés qu’en agriculture biologique (AB) du fait de l’utilisation d’en-
grais synthétiques (Colnenne-David et al., 2023). Dans la littérature existante, cer-
tains systèmes sont basés sur des principes agroécologiques (Ewert et al., 2023 ; 
Jacquet et al., 2022), d’autres sur l’extensification des systèmes de culture (Möhring 
et Finger, 2022) ou sur un mélange de pratiques agroécologiques et de technologies 
d’agriculture de précision (Zimmermann et al., 2021).

L’étude prospective présentée dans cet ouvrage étudie la possibilité d’une protec-
tion des cultures efficace et d’une agriculture sans pesticides chimiques en Europe en 
2050, ainsi que les modalités d’une transition vers ce type de système, et évalue les 
impacts européens d’une telle transformation. Quelles pourraient être les formes spé-
cifiques d’une agriculture européenne sans pesticides chimiques en 2050 ? À quelles 
conditions une telle transition serait-elle possible ? Quels en seraient les impacts à 
l’échelle européenne sur la production, l’utilisation des terres, la balance commer-
ciale et les émissions de gaz à effet de serre (GES) ?

Deux grands principes ont guidé ce travail. Premièrement, l’idée que les impacts 
limités des politiques publiques européennes et nationales passées qui se sont foca-
lisées sur la réduction de l’utilisation des pesticides justifie un changement de para-
digme dans l’approche de la question (Hossard et al., 2017 ; Buckwell et al., 2020). 
Il s’agit désormais de basculer d’une approche incrémentale visant à réduire l’usage 
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des pesticides, qui est le paradigme actuel des politiques publiques en Europe, à 
une approche disruptive visant à construire des systèmes de culture sans pesticides 
chimiques. Ce changement de paradigme est un enjeu crucial pour la recherche, afin 
d’anticiper les systèmes agricoles de demain (Jacquet et al., 2022). Deuxièmement, 
l’idée que les systèmes de culture sont étroitement imbriqués dans les systèmes ali-
mentaires (et qu’ils en sont dépendants) justifie d’intégrer pleinement les systèmes 
alimentaires dans la réflexion prospective lorsqu’il s’agit d’envisager la construction 
d’une agriculture sans pesticides chimiques. En effet, les transformations des sys-
tèmes alimentaires orientent pour une large part les évolutions des systèmes agricoles.

Dans cette prospective, l’objectif à atteindre a été fixé dès le départ, il s’agit de par-
venir à une agriculture sans pesticides chimiques en Europe en 2050. À ce titre, l’étude 
des futurs possibles répond à une approche normative, au sens où l’objectif que l’on 
cherche à atteindre à l’horizon 2050 est fixé à l’avance (à l’inverse d’une prospec-
tive exploratoire, où l’on aurait cherché à explorer le champ des futurs possibles de 
l’agriculture en général). Ainsi, tous les scénarios élaborés sont en rupture par rap-
port à la plupart des tendances en cours. Pour autant, l’objectif de cette prospective 
est d’identifier la diversité des scénarios et des trajectoires qui pourraient permettre 
d’atteindre cet objectif. Cette caractéristique différencie ce travail de prospective de 
la plupart des études prospectives tournées vers la transition qui sont fréquemment 
fondées sur un seul scénario. À l’inverse de la construction d’une prospective où un 
scénario prescriptif s’imposerait aux acteurs dans le cadre d’une transition, la pros-
pective « Agriculture européenne sans pesticides chimiques en 2050 » vise à définir le 
champ des possibles conduisant à une agriculture sans pesticides chimiques en 2050 
en Europe, et à évaluer les différents impacts de ces scénarios. Cette étude prospec-
tive a ainsi pour ambition de poser un débat sur les futurs possibles pour atteindre 
à long terme une agriculture sans pesticides en Europe et d’examiner les différentes 
options envisageables. Ainsi, dans cette prospective, l’objectif normatif de long terme 
se traduit dans une pluralité de futurs possibles en 2050.

La suppression des pesticides chimiques n’est pas une tâche facile pour l’agriculture, 
car les pesticides chimiques sont un élément clé de l’agriculture conventionnelle. 
Le retrait des pesticides chimiques de l’agriculture est un problème « embrouillé » 
(wicked problem en anglais ; Rittel et Webber, 1973), ce qui signifie qu’il n’existe pas 
de solution simple à ce problème du fait de sa nature complexe et des interdépen-
dances. Réfléchir à une agriculture sans pesticides chimiques nécessite de repenser 
l’agriculture et de prendre en compte les multiples interactions dans lesquelles elle 
s’inscrit : interactions avec les entités et les ressources naturelles, imbrication dans 
la dynamique des écosystèmes, insertion de l’agriculture dans le système alimen-
taire, et interactions avec les politiques publiques, les acteurs territoriaux, le com-
merce et les consommateurs.

La méthode prospective présentée ici a été conçue, premièrement, pour intégrer la 
complexité du système agricole et alimentaire européen et imaginer les différents 
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enchevêtrements futurs qui pourraient donner naissance à une agriculture sans pes-
ticides en Europe ; deuxièmement, pour évaluer les impacts de ces scénarios de 
manière quantitative ; et troisièmement, pour identifier les trajectoires de transition 
possibles qui pourraient conduire à de tels scénarios en 2050.

Différentes composantes ont été analysées afin d’imaginer des agricultures euro-
péennes sans pesticides en 2050 (figure I.1) : les systèmes de culture intégrant une 
protection des cultures sans pesticides chimiques ; les structures d’exploitation ; les 
systèmes de connaissance et d’innovation agricoles ; l’amont agricole en particu-
lier les agroéquipements et technologies numériques ; les chaînes de valeur alimen-
taires ; la consommation et les régimes alimentaires ; les politiques publiques et le 
commerce international. Le changement climatique a également été pris en compte 
de manière générale, notamment au travers de son impact sur les interactions entre 
plantes cultivées et bioagresseurs.

La méthode employée pour cette prospective (annexe 1) est une approche originale 
combinant une méthode de construction de scénarios fondée sur une analyse mor-
phologique5, une approche par modélisation basée sur la version AE2050 de l’outil 
GlobAgri (annexe 2), et une approche de construction de trajectoires de transition (dite 
de backcasting6) aux échelles européenne et régionale. La méthode est détaillée en 
annexe 1 de l’ouvrage. Au total, cent quarante-quatre experts européens, scientifiques 
et parties prenantes (organisations non gouvernementales, conseil agricole, coopé-
ratives, agriculteurs, associations professionnelles, entreprises agroalimentaires et 
d’agroéquipement, collectivités territoriales), ont été associés aux différentes phases 
du processus au sein de huit groupes d’experts (décrits dans l’annexe 3).

La construction des scénarios repose sur une analyse des dynamiques passées (dite 
analyse rétrospective) de chaque composante du système, dégageant les grandes ten-
dances, les signaux faibles et les ruptures possibles au moyen de revues de la litté-
rature, d’entretiens et de l’expertise de groupes d’experts (chapitres 1, 2 et 3). Sur la 
base de ces analyses, l’équipe projet a élaboré avec les groupes d’experts des micro-
scénarios contrastés décrivant les changements possibles des composantes du sys-
tème à l’horizon 2050 (collectées dans le tableau morphologique 4.1 présenté dans 
le chapitre 4, section 1) et les a combinées pour construire des scénarios européens. 
Ensuite, des simulations basées sur le modèle GlobAgri-AE2050 ont évalué les impacts 
de chaque scénario (chapitre 5). Enfin, les scénarios ont été soumis à une analyse 
rétroprojective pour élaborer des trajectoires ou chemins de transition permettant 

5. L’analyse morphologique est « une méthode de structuration et d’investigation de l’ensemble des relations 
contenues dans des problèmes multidimensionnels et non quantifiables » (Ritchey, 2011). Appliquée dans le 
domaine de la prospective, l’analyse morphologique permet à l’aide d’une matrice (appelé tableau morpho-
logique) de « considérer l’ensemble des évolutions possibles et de construire des scénarios » en explorant 
les combinaisons plausibles d’hypothèses d’évolution (Durance et Godet, 2010 ; voir aussi Amer et al., 2013).
6. La démarche de backcasting, dite aussi rétroprojective, consiste à travailler à rebours à partir d’un futur 
souhaitable afin de déterminer les conditions possibles de réalisation de ce futur et notamment les actions 
et les politiques publiques nécessaires pour y parvenir (Robinson, 1982).
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Figure I.1. Les différentes composantes du système étudié
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d’atteindre une agriculture sans pesticides chimiques à l’horizon 2050 au niveau euro-
péen ainsi que dans quatre régions européennes (chapitre 4, section 1 ; chapitre 6).

La prospective a ainsi produit trois scénarios d’agriculture sans pesticides chimiques 
en Europe en 2050 et leur trajectoire de transition, quatre cas d’étude dans des filières 
et des régions européennes, ainsi que l’évaluation quantitative des impacts des scé-
narios sur la production, l’utilisation des terres, le commerce international et les émis-
sions de gaz à effet de serre en Europe et au niveau mondial. Cet ouvrage présente 
les principaux résultats de cette étude. Il est issu du rapport complet de la prospec-
tive, disponible en anglais (Mora et al., 2023)7.

L’ouvrage est structuré de la manière suivante. Le chapitre 1 présente les grands enjeux 
de la sortie des pesticides chimiques en agriculture. Les chapitres 2 et 3 traitent des 
composantes du système de prospective et fournissent pour chacune d’entre elles une 
analyse rétrospective et des microscénarios alternatifs d’évolution en 2050. Tandis que 
le chapitre 2 se concentre sur les stratégies de protection des cultures et les systèmes 
de culture sans pesticides chimiques, le chapitre 3 aborde d’autres composantes du 
système comme les structures agricoles et les chaînes de valeur. Le chapitre 4 pré-
sente les trois scénarios de l’agriculture européenne sans pesticides en 2050, ainsi 
que les trajectoires de transition. Le chapitre 5 détaille les impacts quantitatifs des 
scénarios sur la production et le commerce agricoles européens, l’utilisation des 
terres et les émissions de gaz à effet de serre. Le chapitre 6 présente les études de 
cas réalisées dans quatre régions et filières européennes (en Finlande, France, Italie 
et Roumanie). Enfin, le chapitre 7 présente les principaux enseignements que nous 
avons tirés de cette prospective.

7. En accès libre en ligne.
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1. L’enjeu du retrait 
des pesticides chimiques 
des systèmes agricoles 
et alimentaires

Depuis les années 1950, les pesticides chimiques sont devenus un outil de gestion 
majeur dans les systèmes de culture européens. Ils ont considérablement transformé 
la protection des cultures ainsi que les systèmes de culture, et ont permis une aug-
mentation importante de la production agricole, tout en assurant une qualité élevée 
des produits. Depuis les années 1990, les effets négatifs des pesticides sur la santé 
humaine et l’environnement ont conduit à repenser les stratégies de protection des 
cultures, afin de limiter leur utilisation et leurs impacts, avec des résultats limités en 
matière de réduction des usages des pesticides chimiques.

Ce chapitre présente un état des lieux des impacts des pesticides et une analyse 
rétrospective de l’évolution passée de la protection des cultures. La première sec-
tion est une synthèse de l’état actuel des connaissances concernant les effets des 
pesticides sur la santé humaine et l’environnement, sur la base des dernières exper-
tises scientifiques. La deuxième section introduit les concepts de la protection des 
cultures tandis que la troisième section présente une analyse rétrospective de l’évo-
lution passée des systèmes de culture et de la protection des cultures.

1. Les impacts négatifs des pesticides chimiques 
sur l’environnement et la santé humaine

Meunier C., Mora O.

	❚ La contamination par les pesticides de tous les types 
d’environnement

Les pesticides peuvent contaminer l’environnement à trois étapes de leur cycle de 
vie : lors de leur production (par des fuites éventuelles ou des accidents industriels), 
lors de leur utilisation (en agriculture, dans les jardins publics ou par les particuliers), 
et lors de leur élimination (principalement par incinération). La cause principale de 
contamination des milieux par les pesticides est leur utilisation, notamment pour la 
protection des cultures. Les données existantes indiquent que les pesticides sont 
présents dans tous les environnements (figure 1.1), terrestres, aquatiques marins et 
continentaux, atmosphériques et biotiques.
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Figure 1.1. Schéma général de la contamination  
de l’environnement par les pesticides

Source : Leenhardt et al., 2023.

La surveillance de la contamination l’environnement par les pesticides a été progressive-
ment mise en place en Europe depuis les années 2000, principalement sur l’eau. En 2020, 
sur la base des données nationales communiquées à l’Agence européenne de l’environ-
nement (EEA), un ou plusieurs pesticides ont été détectés au-dessus des seuils d’effet 
ou de qualité dans 22 % des sites de surveillance des eaux de surface en Europe, y com-
pris les rivières et les lacs (EEA, 2023). On y retrouve principalement des substances qui 
ne sont plus autorisées en Europe, indiquant leur persistance dans l’environnement.

Dans les sols, et même s’il n’existe pas encore d’indicateur réglementé de qualité des 
sols en lien avec les pesticides, une étude basée sur les données de l’enquête Teruti-
Lucas 2015 dans onze pays européens et six systèmes de culture différents a révélé 
que 83 % des échantillons prélevés contenaient un ou plusieurs résidus de pesticides 
et que 58 % contenaient des mélanges de deux ou trois pesticides (Silva et al., 2019).

En l’absence d’une réglementation européenne spécifique sur la surveillance de la conta-
mination de l’air ambiant par les pesticides, les données atmosphériques sont plus limi-
tées et hétérogènes à travers l’Europe. Néanmoins, en France par exemple, la présence de 
pesticides organiques dans l’atmosphère est démontrée, tant dans les zones rurales que 
dans les zones urbaines, bien qu’à des concentrations variables (Leenhardt et al., 2023).

Enfin, de nombreuses études documentent la contamination de l’ensemble du biote 
par les pesticides, des communautés microbiennes aux prédateurs. Des résidus de 
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pesticides sont retrouvés par exemple chez les abeilles (Murcia-Morales et al., 2021), 
les oiseaux, les poissons et les petits mammifères (EEA, 2023 ; Corcellas et al., 2015 ; 
Lennon et  al., 2020 ; Fritsch et  al., 2022). Résidus de pesticides et communautés 
microbiennes interagissent dans les sols. Au-delà des communautés microbiennes du 
sol, les pesticides pourraient également, selon certains auteurs, impacter les micro-
biomes des plantes et d’autres organismes vivants (Sim et al., 2022).

	❚ Les effets des pesticides sur la biodiversité  
de mieux en mieux connus

Les pesticides sont intrinsèquement nocifs pour les organismes vivants. Lors de leur 
application, et même si elle est destinée à cibler spécifiquement un bioagresseur, ils 
peuvent impacter d’autres organismes vivants, affecter les processus écologiques 
et rendre les écosystèmes moins diversifiés et moins résistants aux perturbations 
(EEA, 2023). Par ailleurs, les pesticides sont devenus de plus en plus efficaces, ce qui 
signifie qu’ils peuvent avoir des effets négatifs sur les écosystèmes même s’ils sont 
appliqués à plus faible dose (Schulz et al., 2021).

L’expertise scientifique collective INRAE-Ifremer concernant les impacts des produits 
phytopharmaceutiques sur la biodiversité et les services écosystémiques conclut que 
« les connaissances acquises renforcent le lien de causalité entre l’utilisation de pes-
ticides et le déclin constaté depuis plusieurs décennies des populations d’invertébrés 
et d’oiseaux, notamment dans les espaces agricoles. Les pesticides sont également 
fortement suspectés de contribuer au large déclin des populations de chauves-souris 
et d’amphibiens. Les conséquences des effets observés pour les autres groupes bio-
logiques (micro-organismes, végétaux, vertébrés autres que ceux détaillés dans 
cette partie) sont moins clairement mises en évidence dans la littérature scienti-
fique » (Leenhardt et al., 2023). Ainsi par exemple, Hallmann et al. (2017) ont estimé 
à 76 % (et jusqu’à 82 % au milieu de l’été) la baisse de la biomasse moyenne d’in-
sectes aériens entre 1989 et 2016 dans un échantillon de zones naturelles protégées 
en Allemagne. Les causes identifiées du déclin observé par les auteurs sont l’inten-
sification de l’agriculture incluant l’utilisation de pesticides, le travail du sol, l’utili-
sation d’engrais et d’autres mesures agronomiques, ainsi que d’autres facteurs tels 
que le changement climatique (Hallmann et al., 2017).

Les effets des pesticides sur les organismes peuvent être directs, en altérant l’état 
physiologique et le comportement des individus, ainsi qu’en réduisant le nombre et 
en perturbant la dynamique des populations. Ils peuvent également être indirects, 
principalement en diminuant la disponibilité alimentaire et l’habitat, et en modifiant 
les interactions biotiques. Ils sont observés pour des substances désormais inter-
dites, comme les insecticides néonicotinoïdes, mais également pour des substances 
approuvées. Les effets cocktails de mélanges de substances actives de pesticides sont 
également de plus en plus documentés, effets qui peuvent être cumulatifs, voire syner-
giques (Rizzati et al., 2016 ; Tosi et al., 2022 ; Gandar et al., 2017 ; Laetz et al., 2009).
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	❚ Des fortes présomptions de lien entre exposition  
aux pesticides et santé humaine

Les êtres humains sont exposés aux pesticides par les voies cutanée, respiratoire et 
orale (ingestion de boissons et d’aliments). Les pesticides peuvent également atteindre 
le fœtus, ce qui entraîne une exposition in utero pendant la grossesse.

L’exposition humaine aux pesticides concerne essentiellement les utilisateurs agri-
coles de pesticides, principalement les agriculteurs et les ouvriers agricoles, mais 
aussi les travailleurs de l’industrie dans les installations de fabrication ou de stoc-
kage des pesticides (exposition professionnelle). L’Agence française de sécurité sani-
taire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (Anses) a estimé qu’en 2010, 
en France, plus d’un million de professionnels du secteur agricole étaient potentiel-
lement exposés aux pesticides (Laurent et al., 2016). En France, plusieurs maladies 
professionnelles sont officiellement reconnues comme directement liées à l’exposition 
aux pesticides8. L’exposition aux pesticides touche également la population générale, 
au travers de la contamination de l’environnement à proximité des zones traitées, par 
la consommation d’aliments et de boissons et leurs résidus de pesticides, ainsi que 
par les usages domestiques tels que les jardins privés (bien que l’utilisation de pes-
ticides par les particuliers ait été interdite dans certains pays européens).

Depuis les années 1980, des données épidémiologiques se sont accumulées concer-
nant l’association entre l’exposition aux pesticides et plusieurs effets sur la santé. 
L’Institut national de la santé et de la recherche médicale (Inserm) a réalisé en 2013 
– et actualisé en 2021 – une expertise collective sur l’effet des pesticides sur la santé 
humaine (Baldi et al., 2021). Pour le rapport daté de 2021, le groupe d’experts a com-
pilé plus de 5 300 documents afin d’identifier le niveau de preuve des liens entre l’ex-
position aux pesticides et la santé humaine.

Chez l’adulte, le rapport conclut à la présomption forte d’un lien entre l’exposition 
aux pesticides en milieu professionnel et six maladies : lymphomes non hodgkiniens 
(LNH), myélome multiple, cancer de la prostate, maladie de Parkinson, troubles cogni-
tifs, bronchopneumopathie chronique obstructive et bronchite chronique. Des liens 
sont identifiés pour d’autres pathologies ou évènements de santé avec une présomp-
tion moyenne (maladie d’Alzheimer, troubles anxiodépressifs, etc. ; tableau 1.1).

Chez l’enfant, il est identifié une présomption forte de lien entre l’exposition aux pes-
ticides de la mère pendant la grossesse (exposition professionnelle ou par utilisation 
domestique) ou chez l’enfant et le risque de certains cancers, en particulier les leu-
cémies et les tumeurs du système nerveux central.

Des études suggèrent un lien entre l’exposition des riverains des terres agricoles et 
la maladie de Parkinson, et également entre la proximité résidentielle à des zones 

8. Dans le tableau des maladies professionnelles liées à l’activité agricole, la maladie de Parkinson et le cancer 
de la prostate sont reconnus explicitement comme des maladies « provoqué[es] par les pesticides » (https://
www.inrs.fr/publications/bdd/mp.html ; Régime agricole, tableaux 58 et 61).
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d’épandages de pesticides (rayon inférieur à 1,5 km) et le comportement évocateur des 
troubles du spectre autistique chez l’enfant, mais avec un niveau de présomption faible.

Tableau 1.1. Présomption d’un lien entre l’exposition aux pesticides  
et la survenue d’une pathologie chez l’adulte, d’après la synthèse  
des données analysées par l’expertise Inserm

Pathologies Populations concernées par un excès de risque  
lié à l’exposition aux pesticides

Présomption 
d’un lien

Altération des capacités 
motrices et cognitives 
chez l’enfant

Population générale – exposition pendant la grossesse  
(usages domestiques, proximité résidentielle)
Professionnels – exposition pendant la grossesse

+

±

Comportement évocateur 
des troubles du spectre 
autistique chez l’enfant

Population générale (usages domestiques, proximité 
résidentielle)

±

Troubles cognitifs Agriculteurs, avec ou sans antécédents d’intoxications aiguës
Populations générales ou riverains des zones agricoles

++
+

Troubles anxio-dépressifs Agriculteurs ou applicateurs de pesticides +

Maladie d’Alzheimer Agriculteurs +

Maladie de Parkinson Professionnels
Population générale ou riverains des zones traitées

++
±

Sclérose latérale 
amyotrophique

Agriculteurs ±

Leucémies de l’enfant (LAL 
et LAM)

Professionnels
Population générale (usages domestiques) 

+ à ++
++

Tumeurs du système 
nerveux central de l’enfant 

Professionnels
Population générale (usages domestiques)

++
++

Tumeurs du système 
nerveux central de l’adulte 
(gliomes et méningiomes)

Populations agricoles +

Lymphomes non 
hodgkiniens

Agriculteurs, applicateurs de pesticides, ouvriers en industrie 
de production

++

Myélome multiple Agriculteurs, applicateurs de pesticides
Éleveurs

++
+

Lymphome de Hodgkin Professionnels du secteur agricole ±

Leucémies Agriculteurs, applicateurs de pesticides, ouvriers en industrie 
de production

+

Cancer de la prostate Agriculteurs, applicateurs de pesticides, ouvriers en industrie 
de production

++

Cancer du sein Professionnels ±
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Pathologies Populations concernées par un excès de risque  
lié à l’exposition aux pesticides

Présomption 
d’un lien

Cancer de la vessie Professionnels
Population générale

+
±

Cancers du rein Professionnels +

Sarcomes des tissus mous 
et des viscères

Travailleurs agricoles, travailleurs du bois, jardiniers, éleveurs +

Altérations de la 
santé respiratoire : 
fonction respiratoire, 
asthme, sifflements, 
bronchopneumopathie 
chronique obstructive, 
bronchite chronique

Professionnels + à ++

Pathologies thyroïdiennes Professionnels +

Endométriose Population générale ±

Présomption forte : ++ ; présomption moyenne : + ; présomption faible :  ±. 
LAL : leucémies aiguës lymphoïdes ; LAM : leucémies aiguës myéloïdes. 

Source : Baldi et al., 2021.

	❚ L’estimation des coûts des pesticides pour la société

La gestion des conséquences des effets des pesticides sur la santé humaine et sur 
l’environnement représente un coût pour la société. Il s’agit par exemple de la prise en 
charge des patients atteints de maladies liées à leur exposition aux pesticides, de la 
dépollution des milieux, des aides financières pour réduire les utilisations de pesticides.

Plusieurs études ont récemment tenté d’estimer ces coûts, sur la base des données 
disponibles, malgré les difficultés d’accès aux données ou d’attribution des facteurs 
de contribution des pesticides à certains coûts, par exemple les dépenses publiques 
de préservation de la biodiversité ou de traitement des cancers.

Dans les pays européens, les coûts estimés vont de 195,56 millions de dollars des 
États-Unis (USD) en 1996 en Allemagne, à 383,55 millions USD en 1996 au Royaume-Uni 
(Bourguet et Guillemaud, 2016). Une étude récemment menée en France (Alliot et al., 
2022) sur les coûts sociaux de l’utilisation des pesticides les a estimés à 372 millions 
d’euros en 2017, ce qui représente plus de 10 % du budget du ministère de l’Agricul-
ture. Les connaissances concernant la contamination des pesticides dans divers envi-
ronnements ainsi que leurs impacts sur l’environnement, les écosystèmes et la santé 
humaine se sont considérablement améliorées depuis les années 2000, grâce à la mul-
tiplication des études scientifiques et des expertises collectives. La recherche sur les 
pesticides continue de se développer, pour mieux comprendre par exemple les effets 
cocktail de ces substances, ou pour étudier le lien entre l’exposition aux pesticides et 
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les maladies par la réalisation d’études de cohorte auprès des riverains. La produc-
tion des connaissances intéresse également les citoyens, de plus en plus préoccupés 
par l’impact des pesticides sur la santé. Certains se mobilisent dans leur territoire, à 
l’échelle nationale et européenne, pour sensibiliser les populations et les pouvoirs 
publics à ces questions. Ces connaissances accrues conduisent les pouvoirs publics 
à élaborer des politiques visant à réduire l’utilisation et l’impact des pesticides sur 
l’environnement et la santé.

À l’avenir, on peut anticiper que le développement des connaissances concernant les 
impacts des pesticides sur la santé et les écosystèmes est susceptible d’entraîner de 
nouvelles interdictions de ces substances, limitant les possibilités pour les agricul-
teurs de protéger leurs cultures par ce moyen, et les incitant à changer de pratiques.

2. Les bioagresseurs et la protection des cultures

Berne J.-A., Mora O.

La protection des cultures désigne les stratégies mises en œuvre pour empêcher 
ou réduire les pertes de récoltes causées par les bioagresseurs. Afin de mieux com-
prendre les enjeux de la protection des cultures, nous définirons tout d’abord ce que 
sont les bioagresseurs et leurs impacts, puis présenterons les stratégies de gestion 
des bioagresseurs actuellement majoritairement mobilisées, basées sur l’usage de 
pesticides chimiques.

	❚ Qu’est-ce qu’un bioagresseur ?

Traditionnellement, les bioagresseurs sont définis par rapport aux dommages causés 
aux plantes cultivées. D’après la FAO, un bioagresseur est un « organisme vivant qui 
cause des dommages aux plantes cultivées ou aux récoltes » (FranceTerme, 2018). 
L’évaluation des dommages causés aux plantes cultivées ou aux récoltes est donc 
essentielle au fait de considérer, ou non, une entité vivante comme un bioagresseur. 
L’équivalent en anglais du terme bioagresseur est le terme pest.

Les dégâts causés par les bioagresseurs aux plantes cultivées peuvent se caractériser 
par une altération de la croissance ou de la vigueur de la plante, de sa morphologie 
ou de celle de ses organes (par exemple : lésions, modification de couleur, déforma-
tions, nécroses, galles), ou encore de leur composition chimique (teneur en nutriments, 
présence de toxines, etc.) (Tibi et al., 2023). Le terme bioagresseur est équivalent à 
la notion d’ennemi des cultures (FranceTerme, 2018). Certains textes législatifs inter-
nationaux comme les directives européennes et la Convention internationale pour la 
protection des végétaux (CIPV) utilisent le terme d’organisme nuisible, qui désigne 
« toute espèce, souche ou biotype de végétal, d’animal ou d’agent pathogène nui-
sible pour les végétaux ou produits végétaux ».
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Le terme bioagresseurs recouvre différentes catégories d’organismes susceptibles de 
causer des dégâts sur les plantes cultivées : (i) les micro-organismes pathogènes (cham-
pignons, bactéries, virus, etc.) à l’origine de maladies des plantes cultivées ; (ii) les rava-
geurs des cultures qui comprennent les arthropodes phytophages (insectes, acariens) et 
d’autres ravageurs tels que les nématodes, gastéropodes, oiseaux, mammifères (rongeurs, 
taupes, etc.) ; et (iii) les plantes adventices (plantes spontanées et repousses de cultures) 
(Aubertot et al., 2005b ; Tibi et al., 2023). Certains agents pathogènes sont transmis aux 
plantes par l’intermédiaire d’organismes vecteurs (insectes le plus souvent, mais aussi 
acariens, nématodes, mammifères, etc.) que l’on assimile alors à des bioagresseurs (ibid.).

Ainsi, le terme bioagresseur traduit des réalités très hétérogènes, et recouvre une 
grande diversité d’organismes vivants aux caractéristiques très contrastées. Le cycle 
de vie d’un bioagresseur varie d’un bioagresseur à l’autre (Aubertot et al., 2005b).

D’un point de vue conceptuel, ce terme implique une manière particulière de consi-
dérer la relation de la plante cultivée avec son milieu. La définition du bioagresseur 
revient à envisager un organisme du point de vue des dommages potentiels qu’il pour-
rait causer aux plantes cultivées. Le terme bioagresseur trace une distinction dans 
l’environnement de la plante cultivée entre les entités vivantes qui lui sont néfastes 
et celles qui ne le sont pas, voire qui lui sont utiles.

Cependant, un même organisme peut être envisagé dans certains cas comme un 
bioagresseur, quand il est susceptible de causer des dommages aux cultures ; et 
dans d’autres cas comme un organisme bénéfique aux cultures. C’est notamment 
le cas pour la communauté des adventices (Boinot et al., 2022). Les plantes adven-
tices sont généralement catégorisées en tant que bioagresseurs, car elles entrent 
en compétition avec les plantes cultivées. Cependant, la biodiversité d’adventices 
favorise la pollinisation des plantes cultivées (Bretagnolle et Gaba, 2015). Ainsi, cer-
taines peuvent être considérées comme fournissant un ou des services aux cultures. 
Le terme bioagresseur désigne un rôle assigné à certaines entités biologiques dans 
leur relation à une plante cultivée. Cette notion peut être remise en question. C’est 
par exemple le cas dans la conceptualisation des maladies des plantes, où l’on envi-
sage la maladie comme un processus lié à la santé de la plante, et non plus comme 
résultant d’une stricte interaction hôte-pathogène (Méthot et Alizon, 2014).

	❚ L’impact des bioagresseurs sur les cultures :  
l’évaluation des dégâts, des dommages et des pertes  
liés à la présence des bioagresseurs

L’impact des bioagresseurs sur les plantes cultivées est évalué à travers une chaîne 
de causalité qui relie la présence et l’abondance de bioagresseurs à l’occurrence des 
dégâts, au niveau de dommages et in fine au niveau des pertes économiques asso-
ciées (Aubertot et al., 2005b). L’estimation des impacts implique une surveillance des 
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risques liés aux bioagresseurs en général, certains bioagresseurs spécifiques étant 
surveillés à l’échelle internationale.

Les bioagresseurs provoquent des dégâts sur les plantes cultivées de différentes 
manières, sur différents organes et à différents stades de développement. Les agents 
pathogènes et les ravageurs des cultures peuvent provoquer des altérations métabo-
liques ou mécaniques tandis que les adventices sont en compétition pour les ressources 
(Tibi et al., 2023). Cependant, la présence d’un bioagresseur dans une parcelle n’est 
pas systématiquement liée à une perte économique pour l’agriculteur. Un bioagres-
seur peut induire des dégâts ou des dommages sans avoir pour autant d’effet sur les 
pertes économiques (tableau 1.2).

Un dégât est défini comme « une altération visible ou mesurable par rapport à une plante 
saine (symptôme) causée par la présence d’un bio-agresseur sur une culture (déforma-
tions, nécroses, piqûres, défauts visuels sur les fruits…) » (Laget et al., 2015). La relation 
entre abondance des bioagresseurs et occurrence des dégâts n’est pas proportionnelle, 
et il existe notamment des effets de seuil pour certains bioagresseurs (Tibi et al., 2023).

Les dégâts peuvent entraîner des dommages de récolte, c’est-à-dire la « réduction 
du rendement en quantité et/ou qualité. Ce terme [de dommage] est synonyme de 
perte de rendement commercialisable et/ou de perte de rendement en produits trans-
formés » (Laget et al., 2015). La relation entre dégâts et dommages n’est généralement 
pas proportionnelle, elle dépend de l’élaboration du rendement de la culture et de la 
relation entre les dégâts et les dommages, propre à chaque couple plante-bioagres-
seur. Ainsi, tout dégât n’entraîne pas nécessairement des dommages (par exemple 
lorsque les dégâts ne concernent pas un organe récolté). De plus, le rendement et la 
qualité des récoltes sont des variables composites qui résultent d’un ensemble de fac-
teurs en interaction parmi lesquels la satisfaction des besoins nutritifs et hydriques 
de la culture, rendant difficiles l’identification et la quantification des seules pertes 
de rendement dues aux bioagresseurs (Tibi et al., 2023).

Enfin, les dommages peuvent entraîner une perte économique, c’est-à-dire « la dimi-
nution de la valeur marchande de la récolte (et donc du chiffre d’affaires par hectare) 
occasionnée par les dommages (baisse de rendement et/ou déficit de qualité de la 
production) dus à l’attaque des bio-agresseurs » (Laget et al., 2005). Le lien entre 
les dommages et les pertes économiques dépend du contexte socioéconomique. Par 
exemple, en agriculture biologique, certains défauts de qualité, liés à la présence d’un 
bioagresseur, n’entraînent pas forcément de pertes économiques car ils sont tolérés à 
la vente, ce qui n’est généralement pas le cas en agriculture conventionnelle où dans 
des conditions similaires les produits sont fortement dévalorisés (ibid.). Il est donc 
possible de limiter la perte économique en tolérant des dégâts et des dommages.

Le tableau 1.2 présente les différents types de dégâts et dommages provoqués par 
les différents types de bioagresseurs.
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Tableau 1.2. Dégâts et dommages liés aux différents types de bioagresseurs

Type de bioagresseurs Dégâts 
(symptômes observables)

Dommages potentiels 
(perte de récolte)

Agents pathogènes et 
organismes ravageurs

Altérations métaboliques ou mécaniques 
induisant :
• une entrave à l’enracinement de la 
plante, à sa germination et au premier 
stade de sa croissance ;
• une interruption partielle ou totale de 
l’absorption ou de la translocation de 
l’eau et des nutriments ;
• un endommagement des parties 
vitales de la plante (organes de stockage, 
surfaces photosynthétiques, organes 
reproducteurs, structures de soutien).
 Altération de la croissance ou vigueur 
de la plante cultivée, de la morphologie 
(lésions, modifications de couleur, 
déformations, nécroses, galles, etc.), 
de la composition chimique (teneurs 
en protéines, en sucres, présence de 
toxines, etc.) des organes

Défaut de croissance de la plante 
cultivée ou détérioration des 
organes les rendant plus difficiles 
à récolter  Perte de rendement
Déclassement des produits 
de récolte du fait des critères 
organoleptiques ou sanitaires non 
respectés  Perte qualitative

Plantes adventices 
(repousses et plantes 
spontanées)

Compétition avec les plantes cultivées 
pour les ressources (rayonnement, eau, 
nutriments)
 Altération de la croissance 
de la plante cultivée

Défaut de croissance de la plante 
cultivée  Perte de rendement
Contamination de la récolte liée à 
la présence de graines d’adventices 
récoltées en même temps que la 
plante cultivée  Perte qualitative

Plantes parasites (qui 
vivent au détriment 
d’une autre plante hôte)

Détournement partiel ou total de l’eau 
ou des nutriments absorbés par la plante 
cultivée
 Altération de la croissance ou vigueur 
de la plante cultivée 

Défaut de croissance de la plante 
cultivée  Perte de rendement

Source : adapté de Tibi et al., 2023.

Les pertes économiques provoquées par les bioagresseurs peuvent être importantes. 
Des attaques massives de bioagresseurs ont marqué l’histoire de l’agriculture euro-
péenne en entraînant d’importantes pertes de récoltes. Par exemple, entre 1845 et 1848, 
l’introduction en Irlande du champignon Phytophtera infestans (mildiou de la pomme 
de terre) a détruit les cultures de pommes de terre en Europe, provoquant une impor-
tante famine (Jacquet et Jouan, 2022a ; Russel, 2005). De même, à la fin du xix

e siècle, 
le phylloxéra de la vigne, puceron importé des États-Unis, a entraîné la destruction en 
quelques années d’une très grande partie du vignoble français (Jacquet et Jouan, 2022a).

Face à ces risques économiques importants, certains bioagresseurs font l’objet d’une 
surveillance et d’une réglementation particulière au sein de la CIPV, et sont exposés 
à une lutte officielle. Il s’agit des « organismes nuisibles réglementés » divisés en 
« organismes de quarantaine » (qui ne sont pas encore présents ou disséminés dans 
la zone menacée, présentent un enjeu économique important et font l’objet d’une 
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lutte officielle) et en « organismes réglementés non de quarantaine » (qui sont déjà 
présents avec une incidence économique inacceptable).

	❚ La gestion de l’impact des bioagresseurs :  
la protection des cultures

Afin de diminuer les impacts des bioagresseurs sur les cultures et les pertes écono-
miques, les agriculteurs ont développé différentes stratégies que l’on regroupe sous 
le terme de protection des cultures.

La protection des cultures désigne les stratégies mises en œuvre pour empêcher ou 
réduire les pertes de récoltes causées par les bioagresseurs. Ces stratégies se divisent 
en deux grandes familles : les stratégies curatives – ou de lutte – et les stratégies pré-
ventives – ou de prophylaxie. Les stratégies curatives visent à diminuer la population 
des bioagresseurs lorsqu’ils sont déjà présents dans la parcelle, tandis que les stra-
tégies préventives visent à « contrôler préventivement la population de bio-agres-
seurs [en empêchant son développement] ou à réduire la sensibilité des cultures aux 
attaques de bioagresseurs » (Aubertot et al., 2005b).

Il existe trois grands types de pesticides correspondant aux différentes catégories de 
bioagresseurs : les fongicides qui ciblent les champignons pathogènes, les insecti-
cides qui ciblent les insectes ravageurs, et les herbicides qui ciblent les adventices 
(Jacquet et Jouan, 2022a). Il existe aussi d’autres pesticides : les bactéricides, les aca-
ricides, les molluscicides, les rodenticides ou les nématicides (ibid.).

Actuellement, la stratégie de protection des cultures la plus fréquemment mise en 
œuvre est le contrôle des populations de bioagresseurs au moyen de la lutte chimique, 
c’est-à-dire en ayant recours à des pesticides chimiques. Mais la stratégie de la lutte 
chimique a des impacts négatifs sur l’environnement et la santé (chapitre 1, section 1).

Dans le cadre des stratégies de lutte, la protection des cultures s’appuie sur une 
surveillance des bioagresseurs et des risques liés à leur présence qui déclenche la 
mise en place d’actions curatives pour protéger les cultures (Naranjo, 2001). La pré-
sence des bioagresseurs est observée nationalement et régionalement afin d’aider 
les agriculteurs à déterminer le moment où il est nécessaire d’intervenir pour limiter 
les risques et protéger les récoltes (Barzman et al., 2015).

Plusieurs réseaux d’épidémiosurveillance existent en Europe : le réseau international 
Euroblight et différents réseaux d’épidémiosurveillance nationales ou régionales liés 
à des plates-formes, des outils d’aide à la décision ou des bulletins hebdomadaires 
(ibid.). En France, 1 500 parcelles agricoles font partie d’un réseau d’observation. Des 
observateurs mesurent le niveau de présence d’un ensemble de bioagresseurs prédé-
fini à l’avance, leur stade phénologique, leur présence et les dégâts qu’ils causent. Ces 
observations peuvent être complétées par une modélisation biologique, des obser-
vations météorologiques et des analyses de laboratoire. Les données récoltées sur 
le terrain sont ensuite analysées et diffusées publiquement par les différents acteurs 
sous la forme d’un bulletin de santé du végétal (BSV ; Maaf, 2015). Ces bulletins de 
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santé du végétal donnent des indications aux agriculteurs, telles que l’état sanitaire 
des cultures et l’évaluation du risque phytosanitaire, incluant des seuils de risques 
(Masa, 2016a, 2016b). Sur le terrain, différents outils d’aide à la décision (OAD) per-
mettent d’évaluer le risque lié à la présence des bioagresseurs et de faire des recom-
mandations sur les mesures à adopter (Jørgensen et al., 2014).

Une fois la présence de bioagresseurs observée, son impact potentiel sur les cultures 
est évalué à travers des seuils de nuisibilité et des seuils de traitement. Laget et al. 
(2015) définissent le seuil de nuisibilité comme « la densité de population / d’inoculum 
ou niveau d’infestation / d’infection à partir duquel une diminution de rendement 
ou de qualité est statistiquement décelable », et le seuil d’intervention économique 
comme la « densité de population / d’inoculum ou niveau d’infestation / d’infection à 
partir duquel l’effet sur la diminution du rendement ou de la qualité est supérieur au 
coût des moyens mis en œuvre pour lutter contre le bioagresseur ». Les seuils de nui-
sibilité et d’intervention économique donnent des indications aux agriculteurs pour 
déclencher une intervention curative, principalement au moyen de la lutte chimique 
(Laget et al., 2015 ; Ramsden et al., 2017). En Europe, la directive 2009/128/CE incite 
à l’utilisation de ces seuils pour raisonner les traitements chimiques : « en s’appuyant 
sur les résultats de la surveillance, l’utilisateur professionnel doit décider s’il doit 
ou non et quand appliquer des mesures phytopharmaceutiques. Des seuils scienti-
fiquement solides et robustes sont des éléments essentiels à la prise de décision ».

Cependant, en pratique, l’alerte d’un dépassement de seuil déclenche quasi automa-
tiquement un traitement des plantes cultivées par des pesticides chimiques (atelier 
 d’ experts9, novembre 2020). On observe ainsi que beaucoup de pesticides chimiques 
sont appliqués de manière assurancielle, avant que les seuils ne soient dépassés 
(Ramsden et al., 2017 ; Reisig et al., 2012). Cela est lié d’une part au faible coût des 
pesticides, mais aussi à des seuils qui ne sont pas toujours adaptés aux spécificités du 
système de culture concerné et aux pratiques culturales locales (Ramsden et al., 2017).

3. Les évolutions passées des stratégies de protection 
des cultures

Berne J.-A., Mora O.

	❚ Après-guerre, un usage systématique des pesticides pour 
soutenir le développement de systèmes agricoles productifs

Si l’utilisation d’insecticides ou de fongicides issus de minéraux ou d’extraits de plantes 
existe depuis longtemps, le développement de pesticides synthétiques et leur usage 

9. La référence à un atelier d’experts tout au long de l’ouvrage indique que les éléments précisés proviennent 
des jugements des groupes d’experts qui se sont réunis pendant l’étude de prospective. Le rôle et la compo-
sition des groupes d’experts mobilisés sont décrits dans les annexes 1 et 3.
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massif commencent après la Seconde Guerre mondiale (Oerke, 2006 ; Schiffers, 2012), 
quand les pays européens ont cherché à augmenter leur production agricole afin d’at-
teindre une sécurité alimentaire (Jacquet et Jouan, 2022a ; Zobbe, 2001).

Avant 1940, ce sont principalement des stratégies préventives qui sont mobilisées. 
Les pratiques culturales et mécaniques en agriculture consistent à gérer les bioagres-
seurs, grâce à la diversification des cultures dans le temps et dans l’espace, au dés-
herbage manuel et à la pratique du labour (Buckwell et al., 2020 ; Jacquet et Jouan, 
2022a) ou à l’utilisation de variétés résistantes (ibid.).

Après la Seconde Guerre mondiale, les pays européens vont chercher à augmenter 
leur production agricole afin d’atteindre une sécurité alimentaire (Zobbe, 2001). Les 
recherches sur les gaz de combat et les avancées en matière d’industrie chimique 
vont permettre de découvrir de nouveaux composés organiques qui seront directe-
ment utilisés en agriculture comme pesticides (Bonnefoy, 2012 ; Russel, 2005). Les 
pesticides chimiques deviennent un élément clé de l’intensification agricole, notam-
ment pour maîtriser les risques liés aux bioagresseurs (Bonnefoy, 2012). En Europe, 
l’accroissement de la productivité et de la production agricole est soutenu et favo-
risé par la politique agricole commune (Zobbe, 2001).

Plusieurs facteurs vont permettre l’intensification agricole : la sélection génétique 
orientée vers des variétés à haut rendement, l’utilisation d’intrants azotés et de pes-
ticides, ainsi que la mécanisation (Jacquet et Jouan, 2022a ; Buckwell et al., 2020).

Les programmes de sélection s’orientent vers des variétés modernes à haut potentiel 
de rendement, mais qui sont sensibles aux attaques des bioagresseurs (Lamine et al., 
2010 ; Bonnin et al., 2014). De plus, les pratiques culturales d’intensification qui per-
mettent une augmentation des rendements fragilisent les cultures. Par exemple, en 
céréaliculture, les semis précoces permettent d’allonger le cycle cultural, mais aug-
mentent le risque de levée d’adventices ; la forte densité de semis permet d’accroître 
la surface foliaire, mais augmente le risque de maladies ; et l’utilisation importante 
de fertilisation minérale assure des rendements élevés, mais augmente le risque de 
maladies (Meynard et Girardin, 1991). La même problématique se retrouve sur les 
cultures pérennes (Plénet et al., 2010).

Ces pratiques d’intensification ne seraient pas possibles sans le recours important aux 
pesticides chimiques, devenant la « clé de voûte » de ces systèmes de culture, et dont 
l’usage est facilité par la mécanisation (Jacquet et Jouan, 2022a ; Jeanneaux, 2018). 
La recherche publique et privée va beaucoup travailler sur le fonctionnement biolo-
gique des bioagresseurs, afin de produire de nouvelles molécules efficaces pour lutter 
contre eux et développer des stratégies de défense des cultures (Buckwell et al., 2020).

Les politiques publiques, particulièrement la politique agricole commune (PAC) au 
travers du soutien des prix et de la garantie de débouchés, vont soutenir cette inten-
sification de la production agricole (Jacquet et Jouan, 2022a).
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Le lien entre l’utilisation des pesticides, diverses évolutions techniques et l’augmen-
tation du rendement transparaît dans l’exemple de l’évolution du rendement du blé 
tendre en France (figure 1.2). On observe que la multiplication par huit du rendement 
du blé en France entre 1950 et 2020 est contemporaine de l’utilisation de nouvelles 
familles de pesticides, d’engrais synthétiques et de variétés productives.

L’intensification de l’agriculture en Europe s’est aussi accompagnée d’une spéciali-
sation et d’une simplification des systèmes de culture (Hansen, 2020 ; Schott et al., 
2010) et d’une simplification des paysages (Jongman, 2002 ; Tscharntke et al., 2005). 
Ainsi, les systèmes de polyculture-élevage ont progressivement disparu au profit 
d’élevages intensifs, concentrés dans certaines régions d’un côté ; et de la « céréa-
lisation » des régions les plus favorables à la culture de l’autre côté (Roguet et al., 
2015 ; Schott et al., 2010, 2018 ; Eurostat, 2022). Cela a contribué à diminuer les sur-
faces en prairies permanentes (Schott et al., 2018), considérées comme des habitats 
semi-naturels favorisant la présence d’ennemis naturels des bioagresseurs (Bianchi 
et al., 2006). Les paysages agricoles se sont homogénéisés, avec un agrandissement 
des parcelles et une forte diminution des habitats semi-naturels (Jongman, 2002 ; 
Tscharntke et al., 2005), créant des conditions favorables à la présence de bioagres-
seurs et défavorables à celle de leurs ennemis naturels (Bianchi et al., 2006 ; Chaplin-
Kramer et al., 2011 ; Rusch et al., 2016b ; Grilli, 2010).

Figure 1.2. Lien entre l’évolution du rendement du blé tendre en France 
et diverses innovations techniques, dont le développement des pesticides

Le développement des pesticides apparaît en gras. 
Source : Jacquet et Jouan, 2022a.
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Ainsi, les éléments qui ont permis d’augmenter la production et la productivité agri-
cole ont paradoxalement contribué à rendre les systèmes de culture sensibles aux 
bioagresseurs et dépendants aux pesticides. Ces dynamiques de transformation ont 
été, à partir des années 1950, décrites dans toute l’Europe, bien que portées par des 
politiques différentes : en Europe de l’Est, ces transformations ont été induites par 
la collectivisation des terres au sein de grandes fermes d’État et par la planification 
économique, contrairement à l’Europe de l’Ouest où ce sont les forces du marché et 
les politiques publiques qui ont poussé ces transformations (Jepsen et al., 2015).

	❚ Une prise de conscience progressive des limites à l’utilisation 
des pesticides dans les systèmes agricoles, sans réelle diminution 
de leur usage

Ce système agricole intensif, basé sur l’usage des pesticides chimiques pour la pro-
tection des cultures, est critiqué dès les années 1960 pour son impact négatif sur l’en-
vironnement et la santé humaine. L’une des premières lanceuses d’alerte sur le sujet 
est l’Américaine Rachel Carson qui publie en 1968 en français le livre Printemps silen-
cieux, qui met en lumière le lien entre le recours massif aux pesticides, la détérioration 
de l’état de santé de la population américaine, et la dégradation de la faune sauvage 
par la chimie de synthèse (Jouzel, 2019). Des scandales éclatent dès les années 1960 
aux États-Unis, suite à des problèmes de santé de travailleurs agricoles ayant mani-
pulé des pesticides (ibid.).

À partir des années 1990, face aux connaissances croissantes sur les impacts néga-
tifs des pesticides sur la santé humaine et sur l’environnement, plusieurs politiques 
publiques européennes sont mises en place afin de limiter l’usage des pesticides et 
leurs impacts (Jepsen et al., 2015). La sous-section sur les politiques publiques (cha-
pitre 4, section 2, p. 182-191) apporte plus de détails sur les différentes politiques 
publiques liés aux pesticides. Il s’agit notamment en Europe de la directive 91/414/
CEE, qui instaure un premier cadre d’harmonisation des procédures d’autorisation 
de mise sur le marché des substances actives, révisée en 2009 à travers le règle-
ment nº 1107/2009 (Jacquet et Jouan, 2022a). Elle prévoit que seules les substances 
dont l’évaluation démontre qu’elles n’ont pas d’effet nocif sur la santé humaine ou 
d’effet inacceptable sur l’environnement soient utilisées en Europe (Barthélémy 
et al., 2022). La PAC intègre à partir des années 1990 des mesures visant à limiter 
l’usage des pesticides, comme les mesures agro-environnementales qui sont des 
primes incitatives de soutien aux changements de pratiques favorables à l’environ-
nement (Kirsch, 2017). En 2000, la directive cadre sur l’eau 2000/60/CE fixe des 
seuils de qualité des eaux, notamment en matière de teneurs en pesticides. Aux 
échelles nationales, des plans de réduction des usages de pesticides sont mis en 
place (par exemple, le plan Écophyto en France dès 2008, ou la taxe sur les pesti-
cides au Danemark à partir de 1996).
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Par ailleurs, l’utilisation importante des pesticides va générer des problèmes de 
résistances des bioagresseurs. Dès les années 1970, ces résistances sont iden-
tifiées comme une menace pour la production agricole (Russel, 2005), d’autant 
plus que les résistances peuvent apparaître et s’étendre rapidement en quelques 
années (Aubertot et al., 2005b). Les agriculteurs se lancent alors dans une forme 
de « course aux armements » en utilisant de nouvelles familles de pesticides dis-
ponibles sur le marché afin de contrer ces résistances (Jacquet et Jouan, 2022a).

On observe à partir des années 1990 une diminution du nombre de substances actives 
de pesticides autorisées en Europe, liée aux connaissances de leurs effets sur l’envi-
ronnement et la santé humaine, à la diminution des investissements des industriels 
producteurs de pesticides face à des coûts importants de mise sur le marché et à un 
marché de plus en plus compétitif (Russel, 2005). Ainsi, depuis la mise en place de 
la directive 91/414/CEE, plus de la moitié des substances actives (figure 1.3) ont été 
retirées du marché européen (Hillocks, 2012 ; Buckwell et al., 2020).

Toutefois, et malgré la diminution des substances actives disponibles ainsi que les nom-
breuses politiques publiques mises en place au sein de l’Union européenne, l’usage 
des pesticides chimiques n’a pas fortement diminué au sein de l’Europe depuis les 
années 1990, comme l’illustre la figure 1.4. On observe plutôt une stabilité de l’usage 
des pesticides avec des fluctuations ponctuelles.

Figure 1.3. Évolution du nombre de substances actives disponibles  
dans l’Union européenne entre 1993 et 2010, catégorisées  
en substances actives à évaluer, substances actives autorisées  
et nouvelles substances actives approuvées

Source : EC, 2018.
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Cette moyenne cache néanmoins des variations importantes selon les pays de l’Union 
européenne, comme le montre la figure 1.5 qui compare l’évolution de l’usage des pes-
ticides entre plusieurs États membres (France, Italie, Espagne, Allemagne, Pologne, 
Danemark et Suède). Depuis les années 1990, on observe une tendance à la diminution 
de l’usage des pesticides en France, en Italie et au Danemark. Au contraire, il y a une nette 
tendance à l’augmentation de leurs usages en Allemagne, en Espagne et en Pologne.

La diminution du nombre de pesticides disponibles interroge les systèmes agricoles 
reposant fortement sur l’usage de pesticides pour la protection des cultures. En effet, 
les agriculteurs ont accès à de moins en moins de pesticides pour gérer les bioagres-
seurs. Ils utilisent donc un nombre restreint de familles de pesticides, ce qui augmente 
le risque d’apparition de résistances chez les bioagresseurs (Chauvel et al., 2012).

Quoiqu’il en soit, et malgré les politiques publiques mises en place, les systèmes agri-
coles européens restent dépendants aux pesticides, et au-delà, c’est l’ensemble du sys-
tème alimentaire qui est construit autour de leur usage, de l’amont avec une sélection 
variétale orientée vers des variétés productives mais peu résistantes aux bioagresseurs, 
jusqu’à l’aval avec des standards de production et des collectes de larges volumes d’un 
petit nombre de cultures dépendants de l’usage de pesticides (Lamine et al., 2010 ; 
Meynard et al., 2018). C’est ce que les auteurs qualifient de verrouillage sociotech-
nique ou lock-in (ibid.).

Cependant, des systèmes de culture visant à limiter ou supprimer totalement l’usage 
de pesticides chimiques se sont développés depuis les années 1970, notamment en 
ayant recours aux produits de biocontrôle, au travers de l’agriculture biologique, la 
protection intégrée des cultures et l’agroécologie.

Figure 1.4. Évolution des ventes des pesticides en tonnes de substances  
actives au sein de l’Union européenne entre 1990 et 2020

Sources : données FAOStat (2020) ; traitement des auteurs.
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	❚ La substitution partielle des pesticides chimiques  
par des produits de biocontrôle

Les produits de biocontrôle sont présentés comme une solution alternative intéres-
sante aux pesticides chimiques, car ils sont considérés comme moins dangereux 
(Villaverde et al., 2014). Les produits de biocontrôle sont des organismes vivants ou 
des substances naturelles ; ils sont divisés en quatre catégories : les macro-orga-
nismes, les micro-organismes, les médiateurs chimiques et les substances d’origine 
naturelle (Busson et al., 2022).

Le marché du biocontrôle connaît un grand développement ces dernières années. 
D’après Ravensberg (2015), il représentait 549 millions d’euros en Europe en 2014 et 
connaissait une croissance annuelle de 15 à 20 %. Il reste néanmoins un petit sec-
teur au sein des produits phytosanitaires, représentant environ 10 % du marché de 
la protection des cultures en Europe en 2019 (IBMA, 2021).

Les substances de biocontrôle disponibles sur le marché européen sont en forte crois-
sance. En effet, depuis 2011, le nombre de substances de biocontrôle autorisées au 
niveau de l’Union européenne augmente régulièrement, contrairement au nombre 
de substances chimiques autorisées qui diminuent (Marchand, 2022). Les produits 

Figure 1.5. Évolution des ventes de pesticides en tonnes de substances  
actives au sein de différents pays de l’Union européenne entre 1990 et 2020

Source : données FAOStat (2020) ; traitement des auteurs.
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de biocontrôle restent néanmoins encore minoritaires parmi les substances actives 
autorisées en Europe. En 2018, ils représentaient 36,8 % des substances autorisées 
(Robin et Marchand, 2019).

Actuellement, la réglementation qui encadre la mise sur le marché des produits de 
biocontrôle est la même que celle des pesticides synthétiques, ce qui peut être vu 
comme un obstacle au développement de ces produits (Bourguignon et al., 2017). Par 
ailleurs, ces produits, présentés comme solution de substitution, ne sont pas disponibles 
pour tous les bioagresseurs ainsi que pour toutes les cultures. De plus, leurs impacts 
potentiels sur l’environnement méritent d’être évalués. Par exemple, des macro-orga-
nismes introduits peuvent devenir des espèces envahissantes (Amichot et al., 2022).

	❚ Le développement d’une agriculture n’utilisant aucun pesticide 
de synthèse : l’agriculture biologique

L’agriculture biologique est une des formes d’agriculture sans pesticides, qui s’est déve-
loppée au travers d’un système de certification mobilisant un cahier des charges spéci-
fique. Il s’agit d’« un mode de production basé sur des pratiques agricoles qui excluent 
l’utilisation de biocides de synthèse et des organismes génétiquement modifiés (OGM) 
ou des produits obtenus à partir d’OGM » (Sanner et al., 2022). L’agriculture biologique 
cherche aussi à limiter son impact environnemental et utilise des méthodes prophylac-
tiques pour gérer les bioagresseurs (ibid.). Un nombre limité de pesticides, incluant les 
produits de biocontrôle ou le cuivre, y sont autorisés (Buckwell et al., 2020).

L’agriculture biologique est pratiquée en Europe depuis les années 1920. Elle se déve-
loppe dans les années 1970 avec une reconnaissance par certains États où se mettent 
en place les premières certifications biologiques (Reganold et Watcher, 2016). La pre-
mière certification européenne, harmonisant les différentes certifications nationales, 
est mise en place en 1991 (Barrett et al., 2002).

En 2020, les surfaces en agriculture biologique couvrent environ 14,5 millions d’hec-
tares, soit 9,1 % de la surface agricole utile européenne (surfaces certifiées et en conver-
sion comprises ; Eurostat, 2023). Cela correspond à une augmentation de 56 % de la 
surface en agriculture biologique par rapport à 2012 (ibid.). Les productions végétales 
non permanentes (céréales, légumes frais, etc.) représentent 46 % des surfaces totales 
en agriculture biologique, les prairies permanentes 42 % et les cultures permanentes 
12 % (ibid.). Pour autant, la part de la surface agricole nationale dédiée à l’agriculture 
biologique varie fortement au sein de l’Union européenne, les États membres ayant la 
plus grande part de leur surface en agriculture biologique sont l’Autriche (25 %), l’Es-
tonie (22 %) et la Suède (20 %), tandis que la France se situe dans la moyenne euro-
péenne avec près de 10 % de la surface agricole consacrée à l’agriculture biologique.

L’AB intègre dans son cahier des charges d’autres critères que la non-utilisation de 
pesticides de synthèse, notamment la non-utilisation de fertilisation minérale, ou 
encore, pendant la transformation alimentaire, une liste réduite d’additifs utilisables. 
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L’ensemble de ces critères sont contraignants pour les acteurs, notamment pour les 
agriculteurs. Ils peuvent impacter les rendements des productions, et donc, en l’ab-
sence de soutien économique (ou de prix du marché) permettant de compenser ces 
pertes, peuvent limiter l’adoption plus massive de l’agriculture biologique.

	❚ La protection intégrée des cultures pour limiter les usages 
de pesticides et ses limites

La protection intégrée des cultures (IPM, pour integrated pest management en anglais) 
est un modèle de protection des cultures qui a émergé à la fin des années 1950 afin 
de répondre aux problèmes de résistance aux pesticides des bioagresseurs (Deguine 
et al., 2021). Elle est définie par la FAO comme « l’examen minutieux de toutes les tech-
niques disponibles de lutte contre les ravageurs et l’intégration ultérieure de mesures 
appropriées qui découragent la prolifération des populations de ravageurs tout en main-
tenant l’usage des pesticides et le recours à d’autres interventions à des niveaux écono-
miquement justifiés et en réduisant au minimum les risques pour la santé humaine et 
l’environnement. La protection intégrée met l’accent sur le développement de cultures 
saines avec le moins de perturbations possible sur les systèmes agroécologiques et 
promeut les mécanismes naturels de lutte contre les ravageurs » (FAO, 2018a).

Beaucoup de définitions de l’IPM ont été développées depuis les années 1950. On y 
retrouve différents enjeux d’intégration et de combinaison des techniques de gestion 
des bioagresseurs, de recherche d’une viabilité socioéconomique tout en diminuant 
l’usage des pesticides, et d’usage de pesticides chimiques en dernier recours, en se 
basant sur des seuils (Deguine et al., 2021).

Les principes et stratégies de l’IPM sont souvent représentés sous la forme d’une 
pyramide de la protection des cultures (voir par exemple : Naranjo, 2001 ; figure 1.6). 
Cette pyramide représente des actions à prioriser (stratégie d’évitement), à la base 
de la pyramide ; et d’autres à n’utiliser qu’en dernier recours, en haut de la pyramide. 
Le haut de la pyramide délimité par des pointillés correspond au paradigme conven-
tionnel de protection des cultures centré sur l’usage de pesticides chimiques, s’ap-
puyant sur la surveillance des bioagresseurs et la définition de seuils d’intervention.

La forme de pyramide illustre une stratégie de décision en plusieurs étapes, où la 
priorité est donnée à des actions préventives (ou proactives), à la base de la pyra-
mide ; tandis que les actions curatives (ou réactives), au sommet, ne sont mises en 
œuvre que si les actions préventives sont insuffisantes pour gérer les bioagresseurs 
ou maintenir les dégâts en dessous de seuils (ibid.). Les actions à la base de la pyra-
mide mobilisent des processus écologiques basés sur la biodiversité faisant appel à 
la gestion du paysage et la gestion des cultures. Les actions en haut de la pyramide 
remplacent les pratiques fondées sur la biodiversité par des intrants extérieurs tels 
que des pesticides synthétiques et des intrants abiotiques. Le monitoring au centre 
de la pyramide éclaire les actions à mettre en œuvre (ibid.).
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Malgré une promotion de l’IPM depuis les années 1950, notamment au travers de 
la directive européenne 2009/128/CE, ces principes ont été peu adoptés jusqu’à 
aujourd’hui (Jacquet et Jouan, 2022b ; Deguine et al., 2021).

L’échec de la diffusion de l’IPM pour réduire l’usage des pesticides peut s’expliquer 
par plusieurs facteurs : la profusion de définitions et d’interprétations de l’IPM ren-
dant le concept flou, l’écart entre les concepts de l’IPM et sa pratique, et le manque 
de compréhension des concepts écologiques sous-tendant l’IPM (Deguine et  al., 
2021). De plus, l’IPM présente souvent une juxtaposition de techniques de protection 
des cultures et non une réelle intégration de différentes méthodes de protection des 
cultures (Stenberg, 2017). Ehler (2006) considère que l’IPM est souvent appliquée non 
pas en tant que protection intégrée des cultures (integrated pest management) mais en 
tant que gestion intégrée des pesticides (integrated pesticide management), c’est-à-
dire comme un ensemble d’outils permettant une application raisonnée des pesticides 
(basée sur la surveillance et les seuils). Cette vision de l’IPM conduit à une protec-
tion des cultures qui reste centrée sur l’usage de pesticides chimiques (Ehler, 2006).

Figure 1.6. Stratégie de protection intégrée des cultures représentée  
sous forme de pyramide (pour les insectes ravageurs)

Les éléments délimités par les lignes en pointillé représentent le paradigme  
actuel de gestion des ravageurs des cultures basé sur des insecticides. 

Source : d’après Naranjo, 2001.
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Deguine et al. (2021) identifient six barrières à l’adoption de l’IPM à grande échelle : 
le manque de connaissances des agriculteurs, particulièrement sur les concepts éco-
logiques ; l’aversion au risque, l’IPM étant perçue comme risquée par rapport à l’uti-
lisation de pesticides ; les conflits d’intérêts des conseillers agricoles et le lobbying 
des industries agrochimiques ; le manque de technologies adaptées aux contextes 
locaux ; le manque de politiques claires et efficaces ; et enfin le manque d’actions 
collectives et interdisciplinaires.

	❚ Une nouvelle stratégie émergente : la protection agroécologique 
des cultures

Face aux limites de l’IPM, des auteurs (Deguine et al., 2021) ont proposé une pro-
tection agroécologique des cultures. Cette dernière (ACP, pour Agricultural crop pro-
tection en anglais) est issue de l’agroécologie et permet d’appliquer les principes de 
celle-ci à la protection des cultures (ibid.). Elle a vu le jour à partir des années 2000 
(Deguine et Ratnadass, 2017) et demeure aujourd’hui émergente dans ses applications.

Tout comme l’agroécologie, l’ACP s’appuie sur les fonctions écologiques des éco-
systèmes, pour améliorer leur santé en développant les interactions entre les diffé-
rentes communautés d’êtres vivants en leur sein (Deguine et al., 2021). Pour cela, 
l’ACP se base sur deux piliers : la gestion des communautés écologiques et la ges-
tion du sol (Deguine et Ratnadass, 2017). Ces deux dernières reposent sur la diver-
sification des plantes dans le temps et l’espace, ainsi que sur l’amélioration de la 
qualité du sol (matière organique et fonctions biologiques) au travers des pratiques 
culturales durables et écologiques (ibid.). De plus, l’ACP recommande de limiter au 
maximum toutes les pratiques qui pourraient impacter négativement la biodiversité 
et la santé des écosystèmes comme l’usage d’intrants chimiques ou la monoculture 
(Deguine et Ratnadass, 2017).

À partir de ces principes d’agroécologie appliqués à la protection des cultures, Deguine 
et al. (2009) proposent une stratégie de protection des cultures présentée dans Deguine 
et Ratnadass (2017). Une phase essentielle de cette stratégie est la mise en place de 
mesures préventives dans l’espace et dans le temps, à savoir :

• la culture de plantes en bonne santé et le maintien d’un sol en bonne santé au 
travers de différentes pratiques favorisant les régulations biologiques, comme l’uti-
lisation de variétés adaptées, une fertilisation et une irrigation durable, un travail 
du sol réduit, une diversification temporelle de la végétation ;
• la réduction des populations de bioagresseurs et le renforcement des popula-
tions d’ennemis naturels des bioagresseurs (de la parcelle à l’agroécosystème), 
grâce à la gestion des habitats en bordure de parcelle et la diversification végétale 
intraparcellaire, notamment l’usage de plantes pièges et de techniques push-pull ;
• l’utilisation de pratiques concertées dans le temps et dans l’espace, au sein des 
agroécosystèmes.
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Cette stratégie demande de prendre en compte différentes échelles spatiales et tem-
porelles, allant de la parcelle à l’agroécosystème (Deguine et Ratnadass, 2017).

Enfin, Deguine et Ratnadass (2017) définissent sept caractéristiques de la protection 
agroécologique des cultures : (i) l’utilisation des bases scientifiques de l’agroéco-
logie, (ii) les deux axes des pratiques que sont la biodiversité et la santé du sol, (iii) la 
priorité donnée aux mesures préventives, (iv) l’usage de traitements curatifs seule-
ment en dernier ressort, (v) les trois piliers de l’ACP que sont la prophylaxie, la ges-
tion des habitats et le contrôle biologique par conservation, (vi) l’élargissement des 
échelles (spatiales, temporelles et de concertation), et (vii) les approches globales 
(systémiques, collectives, participatives, multicritères).

L’ACP va plus loin que l’IPM dans la réflexion en basant la protection des cultures 
sur la bonne santé de l’agroécosystème, ce qui implique non pas seulement d’éviter 
les bioagresseurs mais d’assurer une bonne gestion de la biodiversité et de la santé 
du sol. L’usage des pesticides n’est plus à limiter pour prévenir une pollution et ses 
impacts négatifs, mais est à éviter car il peut remettre en cause la base même de la 
protection des cultures, à savoir la santé de l’écosystème.

Depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, la protection des cultures dans les sys-
tèmes agricoles conventionnels se base essentiellement sur l’utilisation de pesti-
cides chimiques, ce qui a permis d’augmenter fortement la production agricole. Cette 
dépendance aux pesticides existe à l’échelle de l’ensemble du système alimentaire. 
Depuis les années 1990, l’impact des pesticides chimiques sur l’environnement et 
la santé humaine est devenu une préoccupation sociétale majeure. Ainsi, de nom-
breuses mesures ont été mises en place pour limiter leur usage, sans réelle remise 
en question des systèmes de culture existants. Certains systèmes limitant l’usage des 
pesticides se sont mis en place comme l’AB, l’IPM ou l’ACP. Ces approches montrent 
qu’une stratégie de protection des cultures sans pesticides chimiques nécessite une 
re-conception du système de culture, et donc l’exploration et l’articulation des pratiques 
existantes et à venir pour bâtir une protection des cultures sans pesticides chimiques.
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2. Les leviers possibles  
de protection des cultures 
pour des systèmes de culture  
sans pesticides chimiques

Ce chapitre présente la réflexion prospective sur les systèmes de culture sans pesti-
cides chimiques. Il s’appuie dans une première section sur la présentation des modes 
d’action existants qui pourraient être mobilisés pour une protection des cultures sans 
pesticides chimiques. Une deuxième section identifie les signaux faibles pour ima-
giner des stratégies de protection des cultures sans pesticides chimiques et examine 
les effets potentiels du changement climatique à long terme. La troisième section pré-
sente les hypothèses de changement pour une protection des cultures et des sys-
tèmes de culture sans pesticides chimiques en 2050. Ces hypothèses, ainsi que les 
résultats des sections 1 et 2, s’appuient sur des analyses bibliographiques de la lit-
térature scientifique, et sur les travaux de groupes d’experts organisés dans le cadre 
d’une série de réunions sur la protection des cultures, la résistance des plantes et les 
systèmes de culture (annexe 3).

1. Six modes d’action pour une protection des cultures 
sans pesticides chimiques

Berne J.-A., Mora O., Drouet J.-L.

Pour construire une protection des cultures sans pesticides chimiques, six modes d’ac-
tion contre les bioagresseurs (ravageurs, agents pathogènes et adventices) ont été iden-
tifiés par un travail de revue bibliographique et par deux ateliers thématiques avec des 
groupes d’experts (intitulés « Réduire la pression des bioagresseurs » et « Renforcer 
la résistance des plantes » ; voir la liste des experts contributeurs aux groupes thé-
matiques dans le tableau A.6) : (i) le biocontrôle ; (ii) la lutte physique ; (iii) la ges-
tion temporelle par les pratiques culturales ; (iv) la gestion spatiale de la diversité 
intraparcellaire ; (v) la gestion des paysages ; (vi) la sélection variétale. Chaque mode 
d’action inclut un ensemble de leviers d’action qui sont décrits dans le tableau 2.1.

Les six modes d’action mettent l’accent sur plusieurs dimensions des stratégies de pro-
tection des cultures comme la gestion temporelle et spatiale des ravageurs, l’échelle 
du paysage, la diversité au sein de la parcelle, et la différence entre les stratégies de 
prophylaxie et de lutte.
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Tableau 2.1. Les six modes d’action pour une protection 
des cultures sans pesticides chimiques

Modes d’action sur 
les bioagresseurs

Leviers d’action

Biocontrôle Macro-organismes

Micro-organismes

Stimulateurs de défense des plantes et biostimulants

Substances naturelles

Médiateurs chimiques

Lutte physique Lutte thermique, électromagnétique, pneumatique et acoustique

Barrières physiques

Gestion temporelle par les 
pratiques culturales

Calendrier cultural

Fertilisation et irrigation

Gestion des couverts et des résidus

Conduite architecturale des arbres

Travail du sol et désherbage mécanique

Diversification temporelle (succession des cultures et cultures intermédiaires)

Gestion spatiale de la 
diversité intraparcellaire 
des cultures

Diversification intraspécifique : mélanges variétaux et « variétés population »

Diversification interspécifique (cultures associées et agroforesterie)

Gestion des paysages Composition du paysage

Configuration du paysage (arrangement spatial des éléments du paysage)

Sélection variétale Résistances aux bioagresseurs et nouveaux objectifs de sélection : cortège 
microbien, mélanges variétaux, associations de cultures (pérennes et 
permanentes) et autres services non liés à la production

Porte-greffe et greffon

Les modes d’action comprennent différents leviers d’action. Certains leviers peuvent être connus 
et appliqués depuis longtemps (par exemple, le travail du sol pour le contrôle des adventices),  

d’autres sont des pratiques encore émergentes.

Les six modes d’action impliquent des interventions sur les populations de bioagres-
seurs, sur les interactions entre les plantes et les bioagresseurs, et sur les populations 
d’ennemis naturels des bioagresseurs (pouvant réguler les populations de bioagres-
seurs). Ils engagent différentes stratégies de gestion des bioagresseurs sans pesti-
cides chimiques :

• en agissant directement sur les bioagresseurs qui sont présents (biocontrôle, 
lutte physique) ;
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• en évitant les phases sensibles de croissance des plantes cultivées et le déve-
loppement des populations de bioagresseurs (par la gestion temporelle par les 
pratiques culturales et la gestion spatiale de la diversité des cultures à l’intérieur 
des parcelles) ;
• en agissant sur les différentes phases du cycle de vie des bioagresseurs et de leurs 
ennemis naturels (par la gestion temporelle par les pratiques culturales, la gestion spa-
tiale de la diversité des cultures à l’intérieur des parcelles et la gestion du paysage) ;
• en agissant sur les populations d’ennemis naturels (par la gestion temporelle, 
la gestion spatiale de la diversité des cultures à l’intérieur des parcelles et la ges-
tion des paysages) ;
• en renforçant la résilience des plantes face aux bioagresseurs.

En lien avec ces six modes d’action, l’épidémiosurveillance occupe également une 
place centrale dans la gestion des bioagresseurs. En effet, bien qu’elle ne soit pas 
un mode d’action en soi, car elle ne permet pas d’agir directement sur les bioagres-
seurs, la surveillance épidémiologique est un outil permettant de mobiliser différents 
leviers d’action, classiquement dans le cadre de stratégies de lutte.

Cette section présente les six modes d’action pour une protection des cultures sans 
pesticides chimiques, puis dans un dernier paragraphe traite de la question du suivi 
des bioagresseurs et de l’épidémiosurveillance.

	❚ Les produits de biocontrôle

Dans sa définition classique en France, « le biocontrôle est un ensemble de méthodes 
de protection des végétaux (…) fondées sur les mécanismes et interactions qui régissent 
les relations entre espèces dans le milieu naturel » (MASA, 2022). Le biocontrôle10 
« couvre (…) une large gamme de méthodes basées sur l’utilisation de substances ou 
molécules d’origine végétale, animale ou minérale, dans une forme existante dans 
l’environnement naturel » (Malausa et al., 2022).

Ce paragraphe se concentre sur les différents agents et produits de biocontrôle, en 
suivant la définition française, ils sont répartis en deux catégories : d’une part, les 
agents biologiques tels que les macro-organismes (insectes ou nématodes) ou les 
micro-organismes (virus, bactéries, champignons ou oomycètes) ; et d’autre part, 
les produits tels que les médiateurs chimiques (phéromones ou kairomones) ou les 
substances naturelles d’origine végétale, animale, microbienne ou minérale. Les stra-
tégies de lutte biologique par conservation sont présentées  p. 64-70 (dans « La ges-
tion des paysages »).

10. Il peut exister une ambiguïté avec le terme anglais biocontrol qui n’a pas le même sens que le terme fran-
çais biocontrôle (Deguine et Ledouble, 2022). En anglais, les termes biocontrol et biological control ont un 
sens similaire ; ils recouvrent quatre grandes stratégies de protection des cultures (Eilenberg et al., 2001) : 
la lutte biologique par acclimatation, la lutte biologique par inondation, la lutte biologique par inoculation et 
la lutte biologique par conservation.



47

Les leviers possibles de protection des cultures...

L’utilisation de macro-organismes

Dans le biocontrôle, les macro-organismes peuvent être utilisés au travers de trois 
techniques : (i) la lutte biologique par acclimatation, (ii) la lutte biologique par aug-
mentation et (iii) la technique de l’insecte stérile.

La lutte biologique par acclimatation avec des macro-organismes

La lutte biologique par acclimatation, qui est le mode le plus ancien de lutte biolo-
gique, consiste à introduire intentionnellement « un agent de contrôle biologique 
exotique, généralement coévolué, pour son établissement permanent et en vue du 
contrôle à long terme d’un bioagresseur » (Eilenberg et al., 2001).

À l’origine, cette technique a été utilisée pour lutter contre les insectes ravageurs ou 
les adventices (Eilenberg et al., 2001). Elle visait à lutter contre les espèces envahis-
santes de ravageurs introduites en rétablissant un équilibre hôte/ennemi naturel. 
Même si seulement 10 % des introductions fournissent un contrôle biologique effi-
cace après l’établissement (ibid.), lorsque l’introduction est réussie, elle peut apporter 
de réels avantages agronomiques et économiques (van Lenteren, 2012 ; Borowiec et 
Sforza, 2020).

Cependant, l’introduction d’espèces exotiques peut avoir des effets néfastes. Par 
exemple, la coccinelle asiatique, Harmonia axyridis, utilisée pour la lutte biologique 
contre les pucerons et les psylles, est devenue une espèce envahissante en Amérique 
du Nord et en Europe, ayant des impacts sur les arthropodes non ciblés, menaçant la 
biodiversité indigène, infligeant des dommages aux productions fruitières et envahis-
sant les habitations (Koch et Galvan, 2008 ; Roy et Wajnberg, 2008). De même, l’in-
troduction du charançon Rhinocyllus conicus en Amérique du Nord pour lutter contre 
le chardon penché a eu des impacts négatifs sur les plantes et les insectes indigènes 
(Gassmann et Louda, 2001). Pour limiter les risques sur les espèces non ciblées, Louda 
et al. (2003) ont émis une série de recommandations, dont le fait d’éviter d’utiliser 
des espèces généralistes ou d’incorporer plus d’informations écologiques, d’autres 
auteurs préconisent un suivi à long terme durant 8 à 10 ans (Borowiec et Sforza, 2020).

La lutte biologique par augmentation avec des macro-organismes

La lutte biologique par augmentation concerne l’introduction de macro-organismes 
et de micro-organismes endémiques (Eilenberg et al., 2001). La lutte biologique par 
augmentation peut être subdivisée en deux méthodes : l’inoculation et l’inondation 
(ibid.). La lutte par inoculation désigne « le lâcher intentionnel d’organismes vivants 
en tant qu’agents de lutte biologique dans le but qu’ils se multiplient et contrôlent le 
ravageur pendant une période prolongée, mais pas de façon permanente » et la lutte 
par inondation décrit un mode d’action similaire mis à part que « le contrôle [biolo-
gique] est assuré exclusivement par les organismes libérés eux-mêmes » (ibid.). Dans 
la pratique, il existe un continuum entre l’inoculation et l’inondation dans les straté-
gies de biocontrôle par augmentation (Bout et al., 2020).
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La lutte biologique par augmentation est principalement utilisée pour les productions 
à haute valeur ajoutée, sous serre pour les légumes et les plantes ornementales, ou 
en extérieur pour les fraises et les vignobles (van Lenteren et al., 2018). Cependant, 
pour les autres cultures de plein champ, l’introduction de Trichogramma brassicae 
dans les parcelles de maïs permet de lutter avec succès contre la pyrale du maïs 
(Razinger et al., 2016).

Cette technique comprend certains défis, les macro-organismes introduits pouvant 
avoir des difficultés à s’établir et à se maintenir s’ils ne disposent pas de suffisam-
ment de ressources, notamment s’ils manquent de proies, d’hôtes, de sources de 
nourriture alternative ou de sites de nidification ou d’abris (Bout et al., 2020). Une 
solution consiste à leur apporter des ressources alternatives, par exemple en établis-
sant des plantes compagnes accueillant des pontes et des hôtes, ou en leur appor-
tant directement des ressources comme des œufs, du pollen, etc. (ibid.). Il existe 
aussi des risques liés à cette technique de biocontrôle : les macro-organismes intro-
duits peuvent ponctuellement produire des dégâts sur les cultures ou interférer avec 
d’autres auxiliaires des cultures (ibid.).

La technique de l’insecte stérile

La technique de l’insecte stérile vise à réduire progressivement la reproduction de 
l’insecte visé en réalisant des lâchers massifs de mâles stériles. Elle est générale-
ment utilisée dans le cadre de programmes de lutte intégrée contre les ravageurs à 
l’échelle d’une région, afin de prévenir le développement de populations de ravageurs 
à grande échelle (Klassen et Curtis, 2005). Elle nécessite la coopération d’un grand 
nombre d’acteurs (Oliva et al., 2020). Cette technique a pour avantage d’être très 
spécifique à un insecte cible et a peu d’impact sur les organismes non ciblés (ibid.). 
Son effet peut prendre fin dès que les lâchers cessent (ibid.).

Cependant, cette technique présente certaines limites : elle ne peut contrôler qu’une 
seule espèce, n’est pas appropriée en situation de crise (car elle agit sur la repro-
duction et non sur la viabilité), ni adaptée à toutes les échelles et à tous les insectes 
ravageurs (ibid.).

L’utilisation de micro-organismes  
pour la lutte biologique par augmentation 

Tout comme les macro-organismes, les micro-organismes peuvent être utilisés dans 
le cadre de la lutte biologique par augmentation (voir ci-dessus). Un grand nombre de 
micro-organismes sont identifiés comme des agents de biocontrôle potentiels pour les 
maladies des plantes, les insectes ravageurs et les adventices (van Lenteren, 2018). 
Seule une petite partie d’entre eux sont commercialisés (Bardin et Nicot, 2020). En 
2019, 49 souches de micro-organismes étaient enregistrées avec une autorisation de 
mise sur le marché dans l’Union européenne, principalement des souches de cham-
pignons, de bactéries, de virus et d’oomycètes (ibid.). Les souches autorisées sont 
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(par ordre décroissant du nombre de souches disponibles) des fongicides, des insec-
ticides, des bactéricides, des éliciteurs et des nématicides (ibid.). Néanmoins, cer-
tains bioherbicides issus de micro-organismes sont commercialisés dans le monde, 
principalement aux États-Unis et au Canada (Cordeau et al., 2016).

L’efficacité des agents microbiens de biocontrôle est variable en conditions réelles. 
Selon Bardin et Nicot (2020), les facteurs qui affectent l’efficacité des micro-orga-
nismes sont la variabilité des conditions environnementales, les pratiques agricoles, 
la qualité des produits et leur mode d’application (notamment la période de réactiva-
tion des produits après un stockage sous une forme désactivée), ainsi que les carac-
téristiques du bioagresseur ciblé.

Les biostimulants des plantes

Les biostimulants des plantes ne sont pas des produits de biocontrôle à proprement 
parler, mais, en facilitant le bon développement de la plante, ils renforcent indirecte-
ment sa résistance au stress biotique. Ils recouvrent une large catégorie de produits, y 
compris des micro-organismes (Yakhin et al., 2017). Du Jardin (2015) définit les biosti-
mulants végétaux comme « toute substance ou micro-organisme appliqué aux plantes 
dans le but d’améliorer l’efficacité nutritionnelle, la tolérance au stress abiotique ou 
les caractéristiques qualitatives de la culture, indépendamment de sa teneur en élé-
ments nutritifs ». Les micro-organismes appliqués sur les plantes peuvent avoir une 
double fonction d’agent de biocontrôle et de biostimulant (ibid.).

Les biostimulants d’origine microbienne proviennent de bactéries, de levures et de 
champignons, ils peuvent inclure des micro-organismes vivants ou non, et leurs méta-
bolites (Yakhin et  al., 2017). Les biostimulants ont divers impacts positifs sur les 
plantes : l’activation du métabolisme de l’azote ou la libération du phosphore des 
sols, la stimulation de l’activité microbienne du sol, la stimulation de la croissance des 
racines, l’amélioration de l’implantation des plantes, la stimulation de la croissance 
des plantes et l’atténuation des effets négatifs des stress abiotiques sur les plantes 
(ibid.). Le mode d’action des biostimulants n’est pas bien connu (ibid.).

La plupart des micro-organismes utilisés dans les parcelles entrent dans la catégorie 
des biostimulants des plantes. Les plus connus sont les champignons mycorhiziens 
arbusculaires ; ils établissent des symbioses avec les espèces végétales et amé-
liorent leur efficacité dans l’absorption de nutriments et de l’eau, les protègent des 
stress biotiques et abiotiques et renforcent les interactions avec les communautés 
végétales (Jardin, 2015 ; Backer et al., 2018). Les rhizobia figurent parmi les biostimu-
lants les plus utilisés. Il s’agit de bactéries fixatrices d’azote qui forment des nodules 
racinaires dans les légumineuses permettant de fixer l’azote atmosphérique dont la 
plante bénéficie (Hendriksen, 2022).

Comme pour les biostimulants, les stimulateurs de défense des plantes ne contrôlent 
pas les bioagresseurs. Cependant, certains agents microbiens de biocontrôle 
induisent une résistance systémique des plantes à des bioagresseurs spécifiques 
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(Amichot et al., 2022 ; Bardin et Nicot, 2020). En effet, les micro-organismes béné-
fiques produisent différents composés (motifs moléculaires associés aux pathogènes 
ou aux micro-organismes) et des éliciteurs (molécules spécifiques déclenchant des 
réactions de défense de la part des cellules de la plante attaquée) qui sont reconnus 
par les plantes et induisent des mécanismes immunitaires conférant une résis-
tance systématique à la plante (Pieterse et al., 2014). Cette résistance implique un 
processus physique de la plante appelé priming (il s’agit d’une forme de mémoire 
immunologique des plantes) dans lequel la plante peut activer des défenses cel-
lulaires fortes et rapides en cas d’invasion de ravageurs (Pieterse et  al., 2014 ; 
Conrath et al., 2006).

L’utilisation de substances naturelles

Les substances naturelles sont issues des plantes, des animaux, des micro-organismes 
ou sont d’origine minérale. Leur mode d’action peut être direct en tant que produits 
de lutte biologique, ou indirect au travers de la stimulation des défenses des plantes 
(Amichot et al., 2022).

Les biopesticides issus de plantes peuvent être préparés directement par les agricul-
teurs ou être des produits industriels commercialisés (Siegwart et Lavoir, 2020). Les 
biopesticides d’origine végétale sont divers : le pyrèthre, produit naturellement par 
les astéracées, est un neurotoxique pour les insectes ; les huiles végétales, comme 
l’huile de colza et l’huile de tournesol, ont un effet asphyxiant sur les insectes ; l’acide 
pélargonique est utilisé comme herbicide (ibid.).

La plupart de ces produits ont une faible persistance dans l’environnement et sont consi-
dérés comme des substances à faible risque (Siegwart et Lavoir, 2020). Néanmoins, la 
plupart d’entre eux étant non sélectifs, ils peuvent avoir un impact sur les insectes non 
ciblés, mais aussi au-delà (ibid.). Ainsi, la nicotine et la rétonine, issues de plantes, 
ont été retirées du marché en raison de leurs effets sur les mammifères et la santé 
humaine (Siegwart et Lavoir, 2020 ; Amichot et al., 2022).

L’utilisation de médiateurs chimiques

Les médiateurs chimiques sont des molécules synthétiques identiques aux phéro-
mones ou kairomones produites par les insectes (Amichot et al., 2022). Celles-ci sont 
utilisées par les insectes pour communiquer entre eux et ont un rôle majeur sur leur 
comportement, par exemple sur leur alimentation, leur reproduction ou leurs rela-
tions sociales (Montagné et al., 2020).

Les phéromones peuvent être utilisées pour (i) surveiller les populations de ravageurs, 
(ii) les piéger et les annihiler, et (iii) créer de la confusion sexuelle.

Lorsqu’elles sont employées pour surveiller les populations de ravageurs, des pièges 
contenant des phéromones synthétiques peuvent être utilisés pour attirer les insectes 
ravageurs, informant l’observateur de leur présence (Witzgall et al., 2010).
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Les phéromones sont également utilisées pour le piégeage de masse et l’annihilation 
d’insectes ravageurs, selon une stratégie appelée « attirer et tuer » (Anton et Jacquin-Joly, 
2020). Les insectes sont massivement attirés dans un piège de grande capacité par un 
leurre chimique médiateur, puis tués (ibid.). Cette technique est mobilisée pour contrôler 
des populations d’insectes comme les coléoptères, les mouches ou les charançons (ibid.).

Enfin, la confusion sexuelle est une méthode efficace utilisant des phéromones (Lance 
et al., 2016). Elle consiste à saturer l’air de phéromones d’attraction sexuelle des espèces 
afin d’empêcher les mâles de localiser les femelles, réduisant ainsi l’incidence des accou-
plements et donc la population d’insectes (ibid.). C’est la technique la plus utilisée parmi 
les médiateurs chimiques. Elle implique une organisation collective pour être mise en 
œuvre dans une zone étendue (Anton et Jacquin-Joly, 2020). Elle est employée sur des 
cultures à haute valeur ajoutée, car il s’agit d’une méthode coûteuse, par exemple dans 
les vignobles français et italiens contre les lépidoptères ravageurs (ibid.).

De manière générale, les médiateurs chimiques sont intéressants pour la protection 
des cultures, car « ils sont spécifiques aux espèces, ils sont actifs en très petites quan-
tités et la grande majorité d’entre eux ne sont pas connus pour être toxiques pour les 
animaux » (Witzgall et al., 2010).

	❚ La lutte physique

Le contrôle thermique

La lutte physique est un ensemble de pratiques qui utilisent des méthodes physiques 
pour la protection des plantes. Elle comprend le contrôle thermique, le contrôle élec-
tromagnétique, le contrôle pneumatique, le contrôle acoustique et les barrières phy-
siques. Le désherbage mécanique fait également partie de la lutte physique, mais il 
sera développé dans la sous-section suivante, consacrée à la gestion temporelle par 
les pratiques culturales.

Le contrôle thermique consiste à provoquer des lésions internes chez les bioagresseurs 
par un chauffage létal ou en abaissant la température en dessous du point de congé-
lation (Aubertot et al., 2005a). Il est utilisé contre les adventices avec le désherbage 
thermique qui consiste à provoquer un effet létal en augmentant la température par 
un processus physique (Bauer et al., 2020). Différentes techniques sont utilisées : les 
flammes, le courant électrique, les rayonnements infrarouges, l’eau chaude, la solarisa-
tion du sol, la vapeur surchauffée et la mousse chaude (Bauer et al., 2020 ; Peerzada 
et Chauhan, 2018). Cependant, les températures élevées peuvent altérer les propriétés 
physiques, chimiques et biologiques du sol (Peerzada et Chauhan, 2018). En ce qui 
concerne les insectes ravageurs et les pathogènes, la lutte thermique est mobilisée 
dans les conditions postrécolte, avec différentes techniques : le stockage réfrigéré 
pour la conservation des fruits et légumes, les traitements à l’air chaud, l’immersion 
dans l’eau chaude, les flammes, l’étuvage et le chauffage solaire (Vincent et al., 2003).
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La lutte pneumatique 

La lutte pneumatique consiste à « utiliser de l’air en mouvement [aspiration, soufflage 
ou une combinaison des deux] pour éliminer les insectes indésirables des cultures » 
(Khelifi et al., 2001). La lutte pneumatique n’est pas spécifique et a des effets néga-
tifs sur les organismes auxiliaires (Vincent et al., 2003). La lutte acoustique consiste à 
utiliser le bruit pour éloigner les bioagresseurs. Des effaroucheurs d’oiseaux peuvent 
être utilisés pour effrayer les oiseaux par le son (Laget et al., 2015).

Les barrières physiques 

Enfin, les barrières physiques visent à empêcher l’arrivée des ravageurs en entourant 
ou en obstruant leur passage vers la culture. Il existe différents types de barrières 
physiques, comme les tranchées, les barrières ou le paillage du sol (Vincent et al., 
2003). Les brise-vent naturels (tels que les arbres ou les haies) agissent comme des 
barrières physiques. En modifiant la circulation de l’air, ils influencent la dispersion 
des insectes dans le paysage (Ratnadass et al., 2012). Les barrières physiques sont 
particulièrement utilisées à l’intérieur des serres (van Lenteren, 2000), mais également 
pour les cultures de plein champ, par exemple sous forme de film plastique pour les 
pommes de terre, de paillages, de filets ou de bâches en plastique contre les puce-
rons (Aubertot et al., 2005a). Les barrières physiques ont également été développées 
pour la production fruitière : filet de protection, grille de protection des troncs, paillage 
(bâche plastique, toile tissée ou plantes de paillage ; Laget et al., 2015). Néanmoins, 
ces barrières qui sont pour la plupart en plastique contribuent largement aux déchets 
plastiques de l’agriculture (Briassoulis et al., 2013). Ceux-ci ont un impact négatif sur 
l’environnement, la santé humaine et l’économie régionale (ibid.).

	❚ La gestion temporelle par les pratiques culturales

Les pratiques culturales peuvent être adaptées pour prévenir et limiter l’apparition 
d’insectes ravageurs, de maladies et d’adventices (Bajwa et al., 2004). Nombre de ces 
pratiques culturales doivent être réfléchies dans le temps et sont imbriquées dans la 
gestion temporelle du système de culture. Elles comprennent des pratiques qui modi-
fient l’état de l’agroécosystème pour défavoriser les bioagresseurs et favoriser leurs 
ennemis naturels, ou des mécanismes physiques qui limitent le développement des 
bioagresseurs (ibid.). Dans la gestion temporelle par les pratiques culturales, nous 
incluons les éléments suivants : le calendrier cultural (dates de semis et de récolte, 
densité des semis), la fertilisation et l’irrigation, la gestion des différents couverts 
et des résidus, la conduite architecturale des arbres, le travail du sol et le désher-
bage mécanique, ainsi que la diversification temporelle (succession des cultures et 
cultures intermédiaires).
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Le calendrier cultural

L’adaptation du calendrier cultural, de la date et de la densité des semis ainsi que de 
la date de récolte peut limiter le développement des populations de bioagresseurs 
et leurs dégâts sur les cultures (Aubertot et al., 2005a).

La date de semis et la densité de semis

La date de semis peut être adaptée pour désynchroniser le développement des bioagres-
seurs et les périodes de sensibilité de la culture (Attoumani-Ronceux et al., 2011).

Jouer sur la date de semis, combiné à une stratégie de faux semis, est un des leviers 
majeurs pour éviter le développement d’adventices (Munier-Jolain, 2018). La date de 
semis affecte également le niveau de dommages causés par les insectes ravageurs 
et la capacité de la plante à compenser ces dommages (Rusch et al., 2010). Pour cer-
taines plantes, comme le maïs ou le riz, un semis précoce réduit les dommages causés 
par les insectes et les vers ; tandis que pour d’autres, comme le soja ou le blé, un 
semis tardif est préférable (Bajwa et Kogan, 2004). Enfin, la date de semis peut être 
ajustée pour lutter contre les maladies en désynchronisant la période de dispersion 
des maladies et la période de sensibilité des cultures (Aubertot et al., 2005b ; Bousset, 
2020). Néanmoins, d’autres contraintes déterminent la date de semis. Un semis tardif 
de cultures d’hiver limitera le temps de croissance, tandis que pour les cultures de 
printemps, un semis tardif déplacera le cycle de croissance vers une période de stress 
hydrique (Aubertot et al., 2005b).

La densité des semis et la largeur de l’inter-rang sont aussi des leviers pour diminuer 
la pression des bioagresseurs. En effet, le couvert végétatif forme un microclimat 
qui dépend de la densité du semis et de l’apport en eau et en azote. Un semis dense 
avec un apport important en azote et en eau risque d’entraîner un microclimat favo-
rable à la propagation des maladies fongiques et des maladies telluriques (Aubertot 
et al., 2005b). À l’inverse, une densité de semis élevée permet de renforcer le contrôle 
des adventices (Attoumani-Ronceux et al., 2011). De plus, lors du semis, la largeur 
de l’inter-rang est à envisager en cohérence avec l’utilisation future d’outils de dés-
herbage mécanique adaptés (bineuse, sarcleuse, herse ; chapitre 2, section 1, p. 56 ; 
Aubertot et al., 2005b).

La date de récolte

L’ajustement de la date de récolte est aussi un facteur de réduction de la population 
de bioagresseurs. En général, une récolte précoce diminue les dommages causés par 
les insectes ravageurs (Bajwa et Kogan, 2004). La date de récolte peut également 
influencer la banque de semences d’adventices dans le sol (Aubertot et al., 2005b).

La fertilisation et l’irrigation

Comme vu plus haut, une forte disponibilité en azote et en eau pendant la phase 
végétative favorise un microclimat propice au développement des pathogènes 
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(Attoumani-Ronceux et  al., 2011). Ainsi, la réduction des niveaux d’azote et d’eau 
peut diminuer le niveau de maladies des cultures.

Pour les insectes ravageurs herbivores, dans la majorité des cas, un niveau élevé de 
fertilisation favorise les attaques d’insectes ravageurs (Rusch et al., 2016a). En effet, 
les plantes vigoureuses sous l’effet de la fertilisation et de l’irrigation sont davan-
tage attaquées par les insectes herbivores parce qu’elles fournissent une nourriture 
de meilleure qualité.

Pour les adventices, l’apport d’azote peut favoriser les espèces nitrophiles. Ainsi, en 
fonction de l’espèce cultivée et des caractéristiques des adventices, le niveau de fer-
tilisation azotée peut favoriser soit les cultures, soit les adventices (Munier-Jolain, 
2018). L’irrigation peut également favoriser le développement d’adventices hygro-
philes pendant l’été (Aubertot et al., 2005b).

En conclusion, les principes de la lutte intégrée contre les bioagresseurs suggèrent 
une utilisation équilibrée de la fertilisation et de l’irrigation afin de prévenir l’arrivée 
des bioagresseurs (Barzman et al., 2015). En outre, l’usage à long terme d’une ferti-
lisation azotée minérale altère la diversité et la composition des communautés micro-
biennes du sol (Beltran-Garcia et al., 2021), ce qui affecte les services symbiotiques 
microbiens pour les cultures, tels que l’assimilation des nutriments et la protection 
contre les stress biotiques et abiotiques (ibid.).

Comparés à la fertilisation minérale, les engrais organiques basés sur les effluents 
d’élevage (ou les lombrics) améliorent la défense des cultures, ralentissent l’absorp-
tion des macronutriments qui réduisent la croissance des arthropodes ravageurs et 
favorisent les ennemis naturels des ravageurs en augmentant les habitats sol-surface 
et les proies alternatives (Rowen et  al., 2019). Néanmoins, les effluents d’élevage 
peuvent être une source de pollution, en particulier dans les régions où l’élevage est 
fortement concentré (Roguet et al., 2015). L’engrais vert, c’est-à-dire « une culture 
utilisée principalement comme amendement du sol et comme source de nutriments 
pour les cultures suivantes », peut également permettre de lutter contre les bioagres-
seurs (Cherr et al., 2006), en diminuant la population d’adventices, en perturbant le 
cycle de vie des nématodes, ou encore en fournissant des habitats aux ennemis natu-
rels des bioagresseurs (ibid.).

La gestion des couverts et des résidus des cultures

La gestion des différentes couvertures des sols (enherbement, cultures de couver-
ture, résidus de cultures ou litière) a un impact sur les bioagresseurs.

Tout d’abord, les résidus de cultures en surface défavorisent la germination et la 
croissance des adventices, en particulier des adventices à petites graines, en abais-
sant la température du sol, en limitant la disponibilité de la lumière, en créant des 
obstacles physiques à la croissance et en exerçant des effets allélopathiques poten-
tiels (Nichols et al., 2015).
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En revanche, concernant les maladies, les résidus de culture peuvent accueillir l’ino-
culum de pathogènes, en particulier de maladies telluriques (Aubertot et al., 2005b). 
Aussi, l’enfouissement des résidus par le travail du sol peut réduire la dispersion des 
spores vers d’autres parcelles ainsi que vers les cultures suivantes (ibid.). De même, la 
destruction des résidus de culture par le travail du sol peut diminuer les populations 
des insectes ravageurs du sol, en perturbant leur cycle de vie (Bajwa et Kogan, 2004).

Les couverts semés entre deux cultures principales peuvent également jouer un rôle 
de compétition vis-à-vis des adventices, notamment en agriculture de conservation 
(chapitre 2, section 1, p. 56 ; Chauvel et al., 2018).

Pour les cultures pérennes, l’enherbement et la flore sauvage peuvent apporter des 
services, notamment pour la lutte contre les ravageurs (Metay et al., 2018), en favo-
risant les populations d’ennemis naturels des bioagresseurs, en améliorant l’infiltra-
tion de l’eau – limitant ainsi le développement des champignons –, et en assurant un 
contrôle de la vigueur de la plante pérenne, ce qui limite la pression des pathogènes 
(Barbier et al., 2011). Cependant, afin de ne pas défavoriser le développement de la 
culture, il est nécessaire de contrôler cette couverture par un désherbage mécanique, 
une couverture semée, un paillage, un désherbage thermique ou une destruction par-
tielle par broyage, fauchage, roulage ou pâturage animal (Barbier et al., 2011 ; Laget 
et al., 2015 ; Metay et al., 2018).

La conduite architecturale des arbres

Pour les cultures pérennes, l’architecture des arbres joue un rôle dans la lutte contre 
les bioagresseurs. La gestion de l’architecture de l’arbre dans le temps modifie le micro-
climat, les mouvements des bioagresseurs (distance inter-organes) et la vigueur de la 
plante, ce qui influence le développement des bioagresseurs (Laget et al., 2015 ; Barbier 
et al., 2011). Les tailles de formation qui influencent l’architecture de l’arbre pendant 
les premiers stades de croissance peuvent également supprimer les organes affectés 
par les attaques de bioagresseurs (Laget et al., 2015). Ainsi, les travaux sur la vigne, 
tels que la taille, le rognage, l’ébourgeonnage, l’effeuillage et l’éclaircissement, per-
mettent une bonne circulation de l’air et un séchage rapide des feuilles après la pluie, 
ce qui diminue le développement des maladies cryptogamiques (Barbier et al., 2011).

Le travail du sol et le désherbage mécanique

Le travail du sol est défini par le portail de la FAO comme « la modification des condi-
tions du sol pour la production de cultures ; la manipulation mécanique du sol à quelque 
fin que ce soit ». Cette technique est largement utilisée pour lutter contre les adven-
tices (Colbach et Vacher, 2014), notamment pour réduire la banque de semences, et 
aussi pour le désherbage mécanique, défini par le portail de la FAO comme « l’élimi-
nation de la végétation indésirable par des moyens mécaniques ». Le travail du sol a 
également un impact sur les insectes ravageurs et les agents pathogènes (Attoumani-
Ronceux et al., 2011).
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Le labour implique une inversion des horizons du sol, il détruit les plantes en surface 
et enfouit les graines d’adventices dans les horizons profonds où elles ne peuvent pas 
germer (Munier-Jolain, 2018). Il s’agit d’un levier majeur pour gérer le stock semencier 
d’adventices (ibid.). Il permet aussi de contrôler des pathogènes du sol, en enfouissant 
l’inoculum dans ses couches profondes (Aubertot et al., 2005b). Le labour favorise 
également la lutte contre les insectes ravageurs, en les perturbant ou en les détrui-
sant aux premiers stades de leur vie, et la lutte contre les maladies par enfouissement 
des résidus (Attoumani-Ronceux et al., 2011). Néanmoins, il a des effets négatifs sur 
la santé du sol (Carr, 2017).

Ensuite, la technique du faux semis consiste en un travail du sol peu profond qui favo-
rise la germination des adventices et les détruit avant le semis de la culture, rédui-
sant ainsi le stock de graines d’adventices qui pourraient potentiellement émerger 
dans le champ (Labreuche et al., 2020). Cette opération peut être répétée plusieurs 
fois, peu avant le semis (Rodriguez, 2018a).

Enfin, le désherbage mécanique détruit les adventices une fois levées, au moyen de 
différents outils : la herse étrille, la houe rotative ou encore la bineuse à doigts pour 
travailler dans l’inter-rang (Rodriguez, 2018b). Le désherbage mécanique est mobi-
lisé dès le semis et différents actes techniques peuvent se compléter (ibid.). Comme 
déjà mentionné, le labour fait également office de désherbage mécanique en détrui-
sant les adventices (Munier-Jolain, 2018).

Néanmoins, le travail du sol, en particulier le labour, rencontre des limites. Le labour 
compromet la qualité et la santé des sols et augmente le risque d’érosion hydrique 
et éolienne (Carr, 2017 ; Vincent-Caboud et al., 2019). En effet, cette technique, par 
l’inversion continue des horizons, entraîne une dégradation de la structure du sol et 
son compactage, accélère la minéralisation de la matière organique et libère le car-
bone organique du sol (Holland, 2004). Le travail du sol perturbe la faune de celui-ci, 
a un impact important sur les communautés biologiques du sol, modifie la qualité de 
l’habitat, supprime les microhabitats pour la reproduction, et diminue la disponibi-
lité des proies, ce qui affecte les populations d’ennemis naturels (Rusch et al., 2010). 
Enfin, le labour nécessite un temps de travail important et a un coût élevé en maté-
riel et en carburant (Aubertot et al., 2005a).

Différentes méthodes pour réduire le labour et le travail du sol ont été développées : 
le labour profond sans inversion des horizons, le travail du sol superficiel, le travail 
du sol en bandes, les techniques sans labour basées sur l’usage de paillis (mulch) 
ou de couverts permanents.

On peut noter en particulier le mouvement d’agriculture de conservation du sol qui 
s’est d’abord développée en Amérique du Nord et du Sud. C’est un ensemble de 
techniques impliquant une réduction du travail du sol. Selon la FAO, elle se carac-
térise par trois principes : « une perturbation mécanique minimale du sol, une cou-
verture organique permanente du sol et une diversification des espèces cultivées en 
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séquences ou en associations ». Cependant, les systèmes d’agriculture de conserva-
tion sont critiqués parce qu’ils accroissent la dépendance des systèmes de culture 
aux herbicides (Vincent-Caboud, 2019). Pour autant, certaines techniques existent 
pour se passer d’herbicides comme les techniques de non-labour basées sur l’utili-
sation de paillis (ibid.).

La diversification temporelle des cultures

La diversification temporelle des cultures regroupe (i) la succession des cultures ou 
la rotation des cultures, c’est-à-dire « l’organisation de la succession culturale des 
espèces sur une parcelle donnée » (Bézat et  al., 2022) et (ii) la mise en place de 
cultures intermédiaires, c’est-à-dire de « culture[s] implantée[s] entre la récolte d’une 
culture principale et le semis de la culture suivante pendant une période plus ou 
moins longue appelée interculture » (Sudres et al., 2022). La diversification tempo-
relle des cultures permet une régulation de nombreux bioagresseurs : des adventices, 
des insectes aériens à l’échelle du paysage, des insectes telluriques, des pathogènes 
aériens lorsque l’inoculum est local, des pathogènes telluriques et des nématodes 
(Tibi et al., 2022).

La succession des cultures

Une succession de cultures diversifiée permet de rompre le cycle de vie des bioagres-
seurs et ainsi d’éviter l’installation des populations de bioagresseurs les mieux adap-
tées à la culture (Barzman et al., 2015).

La rotation des cultures est l’un des leviers les plus efficaces et les plus utilisés pour 
gérer les adventices (Nichols et al., 2015). Chaque type de cultures de la succession 
génère des contraintes biotiques et abiotiques différentes sur la population d’adven-
tices, en en favorisant certaines et en en défavorisant d’autres, faisant varier la pres-
sion de sélection sur les adventices à chaque changement de culture en fonction de 
la modification de la gestion culturale, de la variation de la compétition pour les res-
sources (eau, lumière et nutriments) et des propriétés allélopathiques11 des plantes 
cultivées avec des cultures qui, par exemple, bloquent la germination des adventices 
(ibid.). Ainsi, l’insertion des prairies temporaires dans la rotation permet de maîtriser 
certaines adventices problématiques en grandes cultures, notamment le ray-grass 
(Munier-Jolain et al., 2012 ; Doole et Pannell, 2008).

Concernant les maladies, une rotation culturale avec des cultures non-hôtes permet de 
rompre le cycle biologique de l’agent pathogène et ainsi d’éviter la maladie ; cette stra-
tégie est particulièrement efficace pour les maladies telluriques (Ratnadass et al., 2012).

Concernant les ravageurs, la succession de cultures différentes rompt le cycle biolo-
gique et reproductif des ravageurs en modifiant l’environnement aérien et souterrain, 

11. L’allélopathie peut être définie comme « l’ensemble des interactions biochimiques directes ou indirectes, 
positives ou négatives, d’une plante sur l’autre » (Petit et Cordeau, 2020).
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ce qui perturbe les ravageurs installés pendant la culture précédente (Bajwa et Kogan, 
2004). La succession des cultures est particulièrement efficace contre les ravageurs 
telluriques qui hibernent dans le sol (ibid.). De plus, la diversification de la succes-
sion culturale favorise la biodiversité (jusqu’à 37 % de biodiversité supplémentaire 
selon Beillouin et al., 2021) et la diversité microbienne du sol (Venter et al., 2016), 
étant ainsi bénéfique à la présence d’ennemis naturels des bioagresseurs (Rusch, 
2020), ce qui améliore la lutte biologique par conservation.

Enfin, une succession culturale diversifiée participe à une fertilité des sols équilibrée 
et à une meilleure nutrition des plantes cultivées, ce qui améliore la résistance des 
cultures aux ravageurs et aux maladies (Ratnadass et al., 2012).

Les cultures intermédiaires

Différents termes existent dans la littérature pour désigner une culture semée entre 
deux cultures de rente ; en français, nous pouvons utiliser l’expression culture inter-
médiaire (Sudres et  al., 2022). Cependant, en fonction de la finalité de la culture 
intermédiaire, d’autres termes sont mobilisés tels que culture intermédiaire piège 
à nitrate, engrais vert ou culture de couverture (Justes et al., 2013). L’implantation 
de cultures intermédiaires est une pratique bénéfique pour la gestion des bioagres-
seurs (Beillouin et al., 2021).

Tout d’abord, elles modifient le milieu et l’accès aux différentes ressources en permet-
tant un meilleur contrôle des adventices (Justes et al., 2013). En effet, les cultures inter-
médiaires sont en compétition avec les adventices pour leurs ressources, telles que la 
lumière, l’eau et les nutriments, au sein d’une même niche spatio-temporelle (ibid. ; 
Petit et al., 2018). Les facteurs de cette compétition sont les traits phénotypiques de 
la plante tels que sa hauteur et sa surface ou l’angle des feuilles pour la lumière, la 
rapidité d’installation, la durée de végétation et la persistance de la biomasse sous 
forme vivante ou morte (Petit et al., 2018). La couverture du sol des cultures inter-
médiaires diminue aussi la projection des spores, freine la dissémination des agents 
pathogènes et perturbe leur cycle (Justes et al., 2013).

De plus, les cultures intermédiaires ont de nombreuses propriétés allélopathiques 
contre tous les types de bioagresseurs. Certaines plantes ou tissus morts produisent 
des substances chimiques toxiques pour les adventices, les agents pathogènes et 
les ravageurs (Jabran et al., 2015 ; Albuquerque et al., 2011 ; Ait-Kaci Ahmed et al., 
2020 ; Justes et Richard, 2017). Par exemple, la biofumigation est une méthode uti-
lisée contre les maladies telluriques, les insectes et les nématodes (Justes et Richard, 
2017 ; Ait-Kaci Ahmed et al., 2020). Elle consiste à implanter une culture intermé-
diaire possédant des propriétés allélopathiques (comme les brassicacées), à la 
broyer et à l’enfouir (Ait-Kaci Ahmed et al., 2020). Pour les ravageurs, les cultures 
intermédiaires ont aussi des propriétés allélopathiques de répulsion et de piégeage 
(Justes et Richard, 2017).
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En outre, la présence de cultures intermédiaires favorise la présence d’ennemis natu-
rels et la santé des sols. En effet, l’existence de végétaux tout au long de l’année 
permet de favoriser l’abondance des carabes et leur prédation sur les graines d’adven-
tices (Jabran et al., 2015), l’implantation d’ennemis naturels des ravageurs (Singhal 
et al., 2020) et la stimulation des ennemis naturels des bioagresseurs au sein du 
microbiote du sol (Justes et al., 2013). Elles améliorent aussi la teneur en carbone 
organique et en azote du sol et stimulent la vie microbienne du sol (McDaniel et al., 
2014), ce qui est susceptible d’accroître la résistance des plantes.

Enfin, afin d’éviter que les cultures intermédiaires n’entrent en compétition avec les 
cultures de rente, la question se pose de la destruction du couvert. Il est possible 
de mettre en place des cultures intermédiaires avec des plantes gélives qui seront 
détruites par le gel pendant l’hiver, ou bien de détruire mécaniquement le couvert 
(labour, fauche, rouleau crêpeur, sape des racines ; Petit et al., 2018).

	❚ La gestion spatiale de la diversité intraparcellaire des cultures

Introduction et définitions

La diversification spatiale des cultures peut se faire au niveau (i) des gènes (popula-
tion), (ii) des variétés (mélanges variétaux, population) et (iii) des espèces (cultures 
associées, polyculture) (Finckh et Wolfe, 2006).

La diversification génétique et variétale consiste à cultiver soit des mélanges de variétés 
pures, soit des « populations » ayant une forte hétérogénéité génétique comme les 
variétés anciennes, les populations croisées composites et les populations en polli-
nisation libre (Finckh, 2008 ; Goldringer et al., 2017).

La diversification des espèces peut se faire soit en associant des cultures annuelles 
entre elles dans un même champ, ce que l’on appelle les cultures associées ; soit en 
associant des cultures annuelles et des cultures pérennes ou encore des cultures 
pérennes entre elles, ce que l’on appelle l’agroforesterie (Malézieux et al., 2009).

Les mélanges variétaux et les cultures associées peuvent être implantés selon dif-
férentes distributions spatiales : soit en étant cultivés de manière intercalée ce qui 
permet de maximiser les interactions entre espèces ou entre variétés, soit en rangs 
alternés diminuant les interactions, soit en bandes assez larges pour une gestion 
indépendante mais permettant certaines interactions, ou en blocs ou en patchs avec 
de faibles interactions (Finckh et Wolfe, 2006). Il existe aussi des cultures en relais 
où deux cultures ou plus sont cultivées ensemble pendant une partie seulement de 
leur cycle de croissance (ibid.).

Le tableau 2.2, issu d’une expertise sur les effets de la diversification des cultures, 
synthétise les connaissances scientifiques existantes concernant les effets de la 
diversification intraparcellaire sur la régulation des bioagresseurs (Tibi et al., 2023).
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Tableau 2.2. Effet des différents modes de diversification  
intraparcellaire sur la régulation des types de bioagresseurs,  
selon la littérature scientifique

Adventices Insectes 
aériens

Insectes 
telluriques

Maladies 
vectorielles

Pathogènes 
aériens

Pathogènes 
telluriques

Nématodes

Mélanges 
variétaux

Effet 
attendu 
positif

Effet 
positif

? Effet 
positif 
faible

Effet 
positif à 
amplitude 
variable

Effet faible ?

Cultures 
associées

Effet 
positif

Effet 
positif 
fort

Effet 
positif

? Effet 
positif fort

Effet 
positif à 
amplitude 
variable

Agroforesterie Effet 
positif 
assez 
fort

Effet 
positif à 
amplitude 
variable

? ? Absence 
de 
consensus 
dans la 
littérature

? Effet 
positif

Un effet positif signifie que le mode d’action permet une régulation du bioagresseur.  
Un effet attendu signifie qu’il existe des hypothèses théoriques sur l’existence d’un effet  

sur la régulation du bioagresseur. Un point d’interrogation signifie  
qu’il n’y a pas assez d’informations dans la littérature pour conclure. 

Source : adapté de Tibi et al., 2022.

La diversification intraspécifique : mélanges variétaux  
et variétés populations

Historiquement, avant le xx
e siècle, les cultures étaient cultivées en « population », 

elles étaient composées de multiples génotypes, multipliées en pollinisation libre au 
champ et maintenues par les agriculteurs (Dawson et Goldringer, 2011). Ces varié-
tés-populations pouvaient évoluer et s’adapter localement à différentes contraintes 
environnementales (ibid.). Au xx

e siècle, avec le travail des sélectionneurs, les variétés 
pures sont devenues dominantes dans les pays industrialisés comme en Europe (ibid.), 
entraînant une réduction de la biodiversité cultivée et, par conséquent, une augmen-
tation de la vulnérabilité des systèmes de culture (Tooker et Franck, 2012).

Plusieurs avantages agronomiques sont cependant liés à ces variétés hétérogènes : 
rendements plus stables, résilience accrue au cours du temps face aux variations cli-
matiques interannuelles (Wolfe et al., 2008) et maintien d’une diversité des résis-
tances aux pathogènes (Finckh et al., 2000).

Un mélange variétal peut être défini comme « une pratique agricole qui consiste à semer 
un mélange hétérogène de variétés d’une même espèce au sein d’une même parcelle » 
(Anchordoquy et al., 2022). Afin de retrouver de la diversité génétique, notamment pour 
conférer une meilleure résistance des cultures aux différents bioagresseurs, les mélanges 
variétaux se sont développés (Dawson et Goldringer, 2011 ; Grettenberger et Tooker, 2015).



61

Les leviers possibles de protection des cultures...

Pour la protection contre les maladies

Les mélanges variétaux peuvent fortement diminuer la présence et le développement 
de maladies. Par exemple, dans leur méta-analyse, Huang et al. (2012) observent que 
dans 83 % des mélanges variétaux étudiés contre la rouille du blé, le niveau moyen de 
maladie était plus bas dans les mélanges variétaux que dans les peuplements purs, 
avec une réduction de la rouille du blé de 30 % à 50 %. Plusieurs mécanismes et effets 
sont en jeu pour réduire la présence et l’impact des maladies sur les mélanges varié-
taux (Litrico et al., 2015 ; Borg et al., 2018) :

• L’effet de dilution. La diminution de la densité de plantes sensibles à un patho-
gène dans un mélange diminue la propagation et la sévérité de la maladie (Litrico 
et al., 2015).
• L’effet barrière. La présence de variétés résistantes au pathogène parmi les varié-
tés sensibles agit comme une barrière physique contre la dispersion des spores de 
pathogènes virulents (Finckh et al., 2000 ; Borg et al., 2018).
• L’effet de prémunition. Dans un mélange variétal, une plus large diversité de 
souches pathogènes se développent par rapport à une culture monovariétale. La 
présence d’une souche non virulente pour une variété déclenche des mécanismes 
de défense qui lui permettront d’être protégée de futures attaques de souches viru-
lentes (Litrico et al., 2015).
• L’effet de disruption sélective. Dans un mélange variétal, un pathogène est 
confronté à différentes résistances, ce qui va réduire la vitesse d’adaptation du 
pathogène à la plante hôte et sa virulence (Litrico et al., 2015 ; Borg et al., 2018).
• L’effet de compensation. Dans un mélange, les variétés sensibles ont un rende-
ment plus faible, laissant la place pour la croissance des variétés résistantes qui 
compenseront la perte de rendement (ibid.).

L’échelle de la diversification est aussi à prendre en compte (Finckh, 2008) : l’aug-
mentation des surfaces en mélanges pourrait permettre de diminuer la sévérité de la 
maladie mais aussi sa dispersion régionale.

Pour la gestion des adventices et des ravageurs

Pour la gestion des ravageurs, plusieurs mécanismes semblent être impliqués par les 
mélanges variétaux : la dilution des ressources ainsi que les effets sur la chaîne tro-
phique et les ennemis naturels (Snyder et al., 2020). Pour la dilution des ressources, des 
différences de précocité ou d’appétence entre les variétés peuvent avoir un effet sur les 
insectes ravageurs (atelier d’experts, novembre 2020). De plus, la diversité génétique 
d’un peuplement végétal favorise l’abondance et la diversité des arthropodes et parti-
culièrement des ennemis naturels des ravageurs (Koricheva et Hayes, 2018).

Concernant les adventices, l’implantation de mélanges variétaux améliorerait la com-
pétitivité de la culture vis-à-vis de celles-ci (Oveisi et al., 2021). Du fait de l’hétéro-
généité de l’architecture et de la phénologie des plantes, les mélanges variétaux 
augmenteraient l’interception de la lumière (en jouant sur les différences de taille 
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des plantes), améliorant la compétitivité de la culture vis-à-vis des adventices (ibid. ; 
Lammerts van Bueren et al., 2002).

Les mélanges variétaux sont utilisés par les agriculteurs pour réguler les maladies 
en assemblant des variétés dont les résistances ou les tolérances aux bioagresseurs 
sont complémentaires, créant ainsi un couvert dont le niveau de résistance « moyen » 
est adapté au complexe pathogène local (Barot et al., 2017). Cependant, les variétés 
commerciales développées jusqu’à maintenant ont été sélectionnées pour leur capa-
cité à produire en culture pure, sans que leur comportement en mélange n’ait été pris 
en compte (Dawson et Goldringer, 2011). De nouvelles stratégies de sélection sont à 
envisager pour répondre aux besoins de diversification, ce point est développé dans 
le chapitre 2, section 1, p. 72-74.

La diversification interspécifique : cultures associées et agroforesterie
Les cultures associées

Les cultures associées (intercropping en anglais) sont « une pratique agricole qui 
consiste à implanter dans une parcelle au moins deux espèces pendant une période 
significative de leur croissance » (Bedoussac et Journet, 2022).

Selon la méta-analyse de Beillouin et al. (2021), les cultures en association présentent 
des niveaux de contrôle des maladies et des ravageurs plus élevés (+66 %) que les 
cultures simples. Selon la méta-analyse de Verret et al. (2017), la présence de plantes 
compagnes en association diminue la biomasse des adventices de 56 %. De même, 
pour Tibi et al. (2023), les cultures associées ont un effet positif sur la régulation des 
adventices, des insectes et des pathogènes telluriques, et un effet fort sur la régulation 
des insectes et des pathogènes aériens. Ces différents points sont détaillés ci-dessous.

Pour la gestion des adventices

Les cultures associées participent à la gestion des adventices en étant en compéti-
tion pour les ressources comme l’eau, la lumière et les nutriments (Petit et al., 2018). 
L’augmentation du couvert végétal dans les cultures associées augmente ainsi la com-
pétitivité des plantes cultivées (ibid.). Plusieurs expérimentations ont montré que 
l’association entre des légumineuses et un colza ou un blé permet de réduire significa-
tivement la présence d’adventices comparée à la culture seule (Morison et al., 2014).

La diversification inter-espèce peut aussi se faire à travers la mise en place de bandes 
enherbées en bordure de parcelles. Celle-ci permet de limiter le développement d’ad-
ventices dans les parcelles cultivées, d’autant plus si la bande enherbée est fauchée 
et broyée avant grenaison (Petit et Cordeau, 2020). En constituant un lieu d’hiber-
nation pour les carabes, elles favorisent aussi l’intensité de leur prédation sur les 
graines d’adventices (ibid.).

Pour la gestion des insectes ravageurs

Les cultures associées permettent une meilleure gestion des insectes ravageurs grâce 
à plusieurs leviers et techniques.
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Tout d’abord, l’association de cultures différentes rend la localisation des cultures 
plus difficile pour les insectes ravageurs en complexifiant le milieu (complexité des 
stimuli olfactifs et visuels) et en créant des barrières physiques (Therond et al., 2017).

De plus, des cultures pièges (trap crops en anglais) peuvent être associées à des 
cultures de rente. Ce sont des peuplements végétaux qui, en soi ou par manipula-
tion, sont déployés pour attirer, détourner, intercepter ou retenir les insectes ciblés 
ou les agents pathogènes qu’ils véhiculent (Ratnadass et al., 2012).

Par ailleurs, le push-pull est une technique qui combine les plantes répulsives (effet 
push) et les plantes pièges (effet pull). Les plantes répulsives repoussent les insectes 
ravageurs de l’intérieur de la parcelle grâce à des composés sémiochimiques, et les 
plantes pièges les attirent sur le bord de la parcelle (Anton et Jacquin-Joly, 2020).

Certaines plantes, pouvant être cultivées en association, ont un effet allélopathique 
et produisent des composants toxiques vis-à-vis des nématodes, par exsudation des 
racines (Ratnadass et al., 2012).

De plus, les cultures associées et les bandes fleuries augmentent la présence d’en-
nemis naturels des insectes ravageurs (Letourneau et al., 2011), ce qui favorise le 
contrôle biologique des ravageurs des cultures (Rusch, 2020).

Enfin, l’association d’une culture avec une légumineuse permet une complémentarité 
entre les deux espèces et l’amélioration de la nutrition de la culture associée (Duchene 
et al., 2017). Cette association bénéficie aussi à la vie biologique du sol (ibid.). Ces 
deux facteurs augmentent la productivité et la résistance de la plante aux ravageurs 
(ibid. ; Ratnadass et al., 2012).

Pour la gestion des pathogènes

Ratnadass et al. (2012) recensent plusieurs effets des cultures associées sur les patho-
gènes au travers du changement de microclimat lié au couvert végétal des cultures 
associées, d’effets d’allélopathie des plantes cultivées sur les pathogènes, de la réduc-
tion des insectes ravageurs vecteurs de pathogènes, de la stimulation d’antagonistes 
dans le sol (le couvert diversifié permet de développer une diversité de micro-orga-
nismes dans celui-ci), de l’effet barrière d’une culture associée en fonction de son 
arrangement spatial, de la perturbation du cycle du pathogène grâce à la présence 
de plantes non-hôtes ainsi que de l’amélioration de la nutrition de la plante qui ren-
force sa résistance aux maladies.

L’effet des cultures associées pour réguler les bioagresseurs est largement démontré. 
Néanmoins, la mobilisation de certains mécanismes est encore en cours de dévelop-
pement en Europe, comme l’allélopathie ou le développement de systèmes push-pull. 
De plus, les cultures implantées en association peuvent entrer en concurrence. Ainsi, 
la diversification par les cultures associées demande une réflexion sur le choix des 
cultures associées, et nécessite aussi de développer des programmes de sélection 
orientés vers la diversification interspécifique (Enjalbert et al., 2019 ; Jacquet et al., 
2022). Ce point est détaillé dans le chapitre 2, section 1, p. 72-73.
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L’agroforesterie

Selon la FAO, l’agroforesterie désigne « des systèmes et des technologies d’utilisa-
tion des terres dans lesquels des plantes ligneuses pérennes (arbres, buissons, pal-
miers, bambous, etc.) sont délibérément utilisées dans la même unité de gestion que 
des cultures agricoles et/ou des animaux, sous différentes formes d’organisation spa-
tiale ou temporelle ». L’agroforesterie regroupe une grande diversité de systèmes : 
parcelles sylvo-arables (par exemple, grandes cultures sous peupliers ou noyers, 
prés-vergers), espaces sylvopastoraux (par exemple, prés-bois, forêts pâturées), 
cultures étagées, parcelles agricoles bordées d’alignements d’arbres, de haies ou 
de ripisylves, bocages, cultures d’abattis-brûlis, taillis à courte rotation (Vigan et al., 
2022). En Europe, l’agroforesterie concerne principalement les systèmes sylvopasto-
raux et les systèmes sylvo-arables (Mosquera-Losada et al., 2009).

Plusieurs méta-analyses montrent que les systèmes agroforestiers permettent une 
meilleure gestion des bioagresseurs (Pumariño et al., 2015 ; Beillouin et al., 2021). 
Néanmoins, les études compilées dans ces méta-analyses ont été principalement 
réalisées en milieu tropical (Beillouin et al., 2021). Les systèmes agroforestiers per-
mettent une forte régulation des adventices, une régulation variable des insectes 
aériens selon les plantes cultivées et les traits de vie des insectes, et une régulation 
potentielle des pathogènes aériens (Tibi et al., 2023).

La présence d’arbres dans une parcelle agricole modifie le microclimat et l’ombrage, 
ce qui impacte le développement des adventices, des ravageurs et des maladies 
(Pumariño et al., 2015 ; Ratnadass et al., 2012). Les systèmes agroforestiers amé-
liorent la nutrition des cultures et leur compétitivité vis-à-vis des adventices (Pumariño 
et al., 2015). Les arbres font aussi office de barrières contre l’intrusion de ravageurs 
dans la parcelle (Ratnadass et al., 2012). Enfin, les arbres des systèmes agroforestiers 
devraient favoriser la présence d’ennemis naturels des ravageurs en leur procurant un 
espace de refuge et de nidification (Pumariño et al., 2015 ; Ratnadass et al., 2012).

	❚ La gestion des paysages

La gestion spatiale et temporelle du paysage est un moyen de lutte contre les bioagres-
seurs, mais qui reste peu développé. Dans cette sous-section, nous envisageons une 
gestion au-delà du champ cultivé, en considérant les habitats semi-naturels (espaces 
non cultivés), la mosaïque des cultures et les systèmes d’exploitation.

Le contexte paysager a été largement étudié pour la lutte contre les arthropodes nui-
sibles, notamment au travers du renforcement des populations d’ennemis naturels qui 
se développent et se dispersent au-delà de la parcelle, à l’échelle du paysage (Rusch 
et al., 2016b). Cela consiste à mettre en œuvre les principes de la lutte biologique 
par conservation qui est « basée sur la reconnaissance du fait que les populations de 
ravageurs peuvent être maintenues sous contrôle par l’action d’autres organismes 
vivants bénéfiques (par opposition aux organismes qui endommagent les cultures) 
qui sont des ennemis naturels du ravageur » (ibid.).
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Le paysage peut être décrit en fonction de sa complexité. Dans la littérature scienti-
fique sur l’écologie des paysages, la complexité du paysage est caractérisée par la 
composition des types d’habitats et l’arrangement spatial de ces habitats, c’est-à-dire 
sa configuration (Estrada-Carmona et al., 2022). Les paysages complexes favorisent 
la biodiversité ; ils ont un effet positif fort et significatif sur la diversité des ennemis 
naturels, mais ils ont peu d’effet sur la diversité des insectes ravageurs, des patho-
gènes et des adventices (Estrada-Carmona et al., 2022).

Cette sous-section présente les modalités de gestion du paysage par le biais de la 
composition et de la configuration du paysage, et leur influence sur les populations 
de bioagresseurs.

La gestion de la composition des paysages

La composition du paysage se définit comme « la quantité ou la diversité des diffé-
rents types de couverture des sols présents dans un paysage » (Haan et al., 2020). Les 
types de couverture des sols comprennent les habitats semi-naturels et les cultures 
(ibid.). La composition du paysage inclut la proportion d’habitats semi-naturels et de 
parcelles cultivées (Médiène et al., 2011), et la diversité ou l’hétérogénéité des types 
de couverture, y compris la diversité des habitats semi-naturels et la diversité des 
cultures dans le paysage (Fahrig et al., 2015).

La composition du paysage influence le niveau de contrôle biologique et d’abondance 
des ravageurs dans les parcelles (Rusch et al., 2016b). Les paysages plus complexes, 
avec une plus grande proportion d’habitats semi-naturels, favorisent la présence d’en-
nemis naturels (Bianchi et al., 2006, Chaplin-Kramen et al., 2011) et ont une abon-
dance de ravageurs plus faible que dans les habitats simplifiés. L’étude de Rusch 
et al. (2016a) démontre qu’une simplification extrême du paysage (passage de 2 % 
de terres cultivées à 100 %) réduit le contrôle naturel des ravageurs de 46 %.

La composition des paysages joue un rôle déterminant dans la gestion des ravageurs 
à travers trois facteurs : les habitats semi-naturels, la diversité de la mosaïque des 
cultures, et la gestion des pratiques agricoles dans les systèmes d’exploitation agri-
cole qui sont présentés ci-dessous.

La gestion des habitats semi-naturels

Les habitats semi-naturels fournissent des ressources et assurent des fonctions clés 
pour les ennemis naturels des bioagresseurs (Rusch et al., 2016b). Les habitats semi-na-
turels comprennent à la fois des espaces boisés tels que les forêts et les haies, et 
des espaces herbacés comme les bordures de parcelles et de routes, les jachères et 
les prairies. Ces habitats, plus stables que les cultures annuelles et relativement peu 
perturbés, offrent des fonctions vitales aux ennemis naturels, comme des sites d’hi-
vernage, des zones refuges sans perturbation, de la nourriture, des fleurs, des proies 
et des hôtes alternatifs (Bianchi et al., 2006 ; Rusch et al., 2016b). Selon Keller et 
Häni (2000), neuf organismes bénéfiques sur dix ont besoin d’habitats semi-naturels 
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au cours de leur cycle de vie, alors que ce n’est le cas que pour une espèce de rava-
geurs sur deux.

Cependant, les interactions trophiques sont complexes et la réponse de la composition 
du paysage est variable. En fonction des espèces de ravageurs et d’ennemis naturels, 
de leurs caractéristiques, des types de cultures, des types d’habitats semi-naturels 
et des pratiques agricoles, l’impact de la composition du paysage sur la lutte contre 
les ravageurs change considérablement (Tscharntke et al., 2016 ; Karp et al., 2018).

Une quantité minimum d’habitats semi-naturels est nécessaire pour assurer la pré-
sence d’ennemis naturels des ravageurs dans le paysage (Sirami et al., 2019). En effet, 
les habitats semi-naturels apportent des habitats stables (ibid.). D’après Sirami et al. 
(2019), augmenter la diversité des cultures a un effet positif sur la biodiversité des pay-
sages qui comportent une quantité minimale d’espaces semi-naturels (>11 %). Cela 
confirme l’hypothèse de la complémentarité du paysage. En revanche, des cultures 
diversifiées auraient un impact négatif sur la diversité trophique si la quantité d’espaces 
semi-naturels était inférieure à 4 % ; cela s’explique par l’hypothèse du « minimum 
de surface d’habitat total requis » qui veut que certaines espèces aient besoin d’un 
minimum de surface d’habitat semi-naturel pour vivre. Dans la littérature, il est consi-
déré qu’un paysage complexe nécessite au moins 20 % d’habitats semi-naturels 
(Tscharntke et al., 2005 ; Batàry et al., 2011 ; Scheper et al., 2013 ; Lichtenberg et al., 
2017). Tscharntke et al. (2021) et Garibaldi et al. (2021) considèrent qu’un minimum 
de 20 % d’habitats semi-naturels est nécessaire pour maintenir la biodiversité et les 
services écosystémiques connexes, y compris la lutte contre les ravageurs.

Cependant, les habitats semi-naturels doivent être régulièrement distribués dans l’es-
pace (Garibaldi et al., 2021). La qualité des éléments semi-naturels est également un 
facteur déterminant. Différents types d’habitats semi-naturels peuvent abriter des 
ennemis naturels distincts (Bianchi et al., 2006). De plus, la continuité temporelle 
des habitats semi-naturels est également un facteur important de maintien de la bio-
diversité (Boetzl et al., 2021).

La composition du paysage a également un impact sur les communautés d’adven-
tices (Petit et al., 2012). Les paysages complexes abritent des habitats plus diver-
sifiés et sont associés à des communautés d’adventices plus diversifiées (ibid.). La 
consommation des graines des adventices cultivées, en particulier par les carabes 
granivores, qui assurent la suppression des adventices, est favorisée par les habitats 
semi-naturels en bordure des parcelles (Petit et al., 2018). Les populations d’oiseaux, 
qui consomment également des graines d’adventices, sont aussi favorisées par les 
habitats semi-naturels (Heikkinen et al., 2004).

La diversité de la mosaïque des cultures

La mosaïque des cultures est la combinaison des différentes parcelles de cultures au 
sein du paysage. La composition de la mosaïque de cultures peut être définie comme 
l’« hétérogénéité compositionnelle » de la mosaïque de cultures, et fait référence à la 
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diversité des types de couverture, c’est-à-dire à la richesse et l’uniformité des cultures 
(Fahrig et  al., 2015). Elle résulte de la somme des choix individuels des différents 
agriculteurs dans leur système d’exploitation ; ces choix dépendent des caractéris-
tiques de l’environnement, des ressources de l’exploitation et des contraintes logis-
tiques (Vasseur et al., 2013). La mosaïque de cultures change d’une année à l’autre, 
en fonction des séquences de cultures et des systèmes d’exploitation des agriculteurs 
(Vasseur et al., 2013). Selon une expertise récente (Tibi et al., 2023), l’augmentation 
de la diversité de la mosaïque des cultures a un effet positif sur la lutte contre les 
insectes ravageurs aériens et des effets attendus sur la lutte contre les pathogènes 
aériens et à transmission vectorielle.

L’augmentation de l’hétérogénéité de la composition de la mosaïque de cultures peut 
améliorer la biodiversité (Sirami et al., 2019), et ainsi favoriser les populations d’en-
nemis naturels dans le paysage. Par exemple, Redlich et al. (2018) ont constaté que 
le contrôle biologique des pucerons dans les paysages à forte diversité de cultures 
était de 8 % à 33 % plus élevé que dans les paysages à faible diversité de cultures. De 
plus, Halliday et Rohr (2019) ont montré que la propagation des maladies des plantes 
augmente avec la perte de biodiversité à l’échelle locale.

Les effets des pratiques culturales à l’échelle des paysages

Les pratiques culturales associées au système d’exploitation ont des effets à l’échelle 
des paysages sur les dynamiques des populations d’insectes ravageurs et des ennemis 
naturels.

En effet, les populations de ravageurs et d’ennemis naturels dépendent des ressources 
des parcelles cultivées, en particulier lorsque la proportion d’habitats semi-naturels 
dans le paysage est faible (Rusch et al., 2010). Ainsi, la présence de parcelles culti-
vées en agriculture biologique dans le paysage a des effets positifs sur la biodiversité 
par rapport à l’agriculture conventionnelle, cependant cet effet dépend du contexte 
paysager (Tuck et al., 2014). L’agriculture biologique a plus d’impact sur la biodiver-
sité dans les paysages simplifiés comportant une grande quantité de parcelles arables 
(ibid.). Cela suggère que les paysages complexes abritent déjà un niveau élevé de bio-
diversité et que les pratiques locales de gestion des cultures y ont moins d’impact sur 
la biodiversité (Rusch et al., 2016b). En ce qui concerne les adventices, la présence 
de fermes biologiques dans le paysage renforce l’activité des carabes qui jouent un 
rôle dans la prédation des graines (Diekötter et al., 2016).

La gestion de la configuration du paysage

La configuration du paysage correspond à l’agencement spatial, la taille et la forme 
des différents types d’habitats dans le paysage (Haan et al., 2020). La configuration 
spatiale des paysages affecte la biodiversité, les populations d’ennemis naturels et 
la gestion des ravageurs, des adventices et des pathogènes (Haan et al., 2020 ; Petit 
et al., 2018 ; Bousset, 2020).
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Les paragraphes ci-dessous présentent les effets de la configuration (i) des habitats 
semi-naturels, (ii) de la mosaïque de cultures et (iii) des éléments au sein de la par-
celle sur les bioagresseurs et les populations d’ennemis naturels.

L’influence de la configuration des habitats semi-naturels sur la gestion 
des ravageurs et les adventices

Différents facteurs influencent les processus écologiques de régulation des ravageurs 
à l’échelle du paysage : l’arrangement spatial entre les habitats semi-naturels et les 
cultures, la densité des bordures, la granulométrie des éléments du paysage, et la 
connectivité des paysages.

Pour certains ennemis naturels, la présence d’individus dans la parcelle dépend de 
la colonisation d’individus provenant d’habitats semi-naturels en bordure de champ ; 
d’autres ennemis naturels ont un mouvement bidirectionnel, en se déplaçant entre 
les cultures et les habitats semi-naturels (Tscharntke et al., 2007). La possibilité pour 
un ennemi naturel de déborder dans les cultures et de se comporter en prédateur des 
ravageurs des cultures dépend de la distance entre les habitats semi-naturels et les 
cultures (ibid.). Ainsi, l’accroissement de la longueur des interfaces entre les cultures et 
les habitats semi-naturels favorise la présence d’ennemis naturels à l’intérieur des par-
celles (Bianchi et al., 2006). Pour avoir un effet sur les ravageurs, les habitats semi-na-
turels doivent donc être régulièrement distribués dans l’espace (Garibaldi et al., 2021).

La configuration du paysage peut être mesurée « comme la densité des bordures entre 
les parcelles cultivées et leur environnement », comprenant les cultures voisines et les 
habitats semi-naturels (Martin et al., 2019). Les bordures de champ peuvent être des 
écotones champ-champ (sans végétation permanente), des bandes herbeuses, des 
haies, des murs, des fossés ou des combinaisons de ces éléments ; les bordures per-
manentes constituent des refuges pour de nombreuses espèces (Clough et al., 2020). 
Martin et al. (2019) constatent que le contrôle des ravageurs par leurs ennemis naturels 
est le plus élevé dans les paysages comportant une faible proportion de terres arables 
(< 40 %) et une forte densité de bordures. À l’inverse, les ravageurs sont favorisés par 
un paysage à faible densité de bordures. Martin et al. (2019) suggèrent d’avoir entre 
0,2 et 0,4 km/ha de densité de bordures pour favoriser la lutte contre les ravageurs.

La granulométrie d’un paysage est « la taille moyenne (diamètre ou surface) des par-
celles d’habitat dans un paysage » (Haan et al., 2020). La granulométrie peut être 
mesurée par la densité des bordures. Les paysages à granulométrie fine se caracté-
risent par une densité de bordures élevée, permettant de favoriser les ennemis naturels 
et de faciliter leur déplacement entre les bordures et l’intérieur des parcelles (ibid.). 
Les formes irrégulières ou compliquées des parcelles peuvent également faciliter la 
colonisation des ennemis naturels à l’intérieur des parcelles (ibid.).

La configuration du paysage peut également affecter la diversité et la distribution des 
adventices (Petit et al., 2012). Les paysages à granulométrie fine avec une forte densité 
de bordures ont tendance à favoriser l’immigration aléatoire de nombreuses espèces de 
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semences dans la parcelle (ibid.). Cependant, la dispersion des adventices se produit à 
grande échelle spatiale et temporelle, en particulier par le biais du matériel agricole et 
des animaux, et dépend donc de la configuration du paysage et de l’hétérogénéité des 
cultures (et principalement des réseaux de transport et des bordures de parcelles ; ibid.).

La connectivité des paysages est le degré auquel un paysage facilite le mouvement 
des organismes et de la matière, c’est-à-dire de l’eau, de l’air et du sol (Mitchell et al., 
2013). Elle influence la biodiversité, la survie des différentes espèces et le fonction-
nement des écosystèmes. La connectivité du paysage est altérée par le changement 
de type d’habitat et la fragmentation de l’habitat (Mitchell et al., 2013), cette dernière 
ayant un impact négatif sur la biodiversité (Fahrig, 2003).

L’influence de la taille des parcelles sur la configuration  
de la mosaïque des cultures

L’accroissement de l’hétérogénéité de la mosaïque de cultures, en particulier la réduc-
tion de la taille des parcelles, améliore la biodiversité et favorise les ennemis naturels 
des ravageurs des cultures (Sirami et al., 2019 ; Clough et al., 2020). La réduction de 
la taille des parcelles de 5 ha à 2,8 ha a le même impact sur l’augmentation de la bio-
diversité que l’augmentation de la surface des habitats semi-naturels de 0,5 à 11 % 
(ibid.). De plus, Sirami et al. (2019) observent que l’effet de la réduction de la taille 
des parcelles n’est pas seulement dû à l’augmentation des habitats semi-naturels 
entre les parcelles, mais aussi à la diversification de la mosaïque des cultures (ibid.).

L’hétérogénéité configurationnelle des parcelles devrait également avoir des effets 
sur la propagation des maladies. La réduction de la taille des parcelles ou de la pro-
portion d’une culture dans le paysage permet de limiter la connectivité spatiale de 
l’agent pathogène (Bousset, 2020). En limitant la densité des cultures hôtes et en évi-
tant la contiguïté entre les sources de spores et les parcelles hôtes, l’augmentation 
de l’hétérogénéité des cultures réduit la dispersion de l’inoculum pathogène (ibid.).

L’arrangement spatial des éléments de la parcelle

En bordure de parcelle, les plantations ligneuses hautes et denses, telles que les 
haies, les plantations de séparation et les haies brise-vent, agissent comme des bar-
rières physiques qui peuvent interférer et limiter les mouvements des insectes rava-
geurs et des spores des agents pathogènes (Ratnadass et al., 2012).

L’arrangement spatial des cultures dans la parcelle peut influencer la lutte contre les 
ravageurs. Différentes formes de cultures associées ou de mélanges variétaux sont 
possibles : cultures associées mixtes, cultures associées en ligne, cultures associées 
en bandes ou cultures associées en patch (Finckh et Wolfe, 2006).

En ce qui concerne les cultures pérennes : leur arrangement spatial est un levier pour 
améliorer la lutte contre les ravageurs. La densité et la forme de la plantation peuvent 
influencer le déplacement des ravageurs et des ennemis naturels (Laget et al., 2015 ; 
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Simon, 2019). Une application concrète est l’expérimentation du verger de Gotheron 
menée par INRAE en France qui expérimente l’optimisation de la configuration d’un 
verger afin de le rendre « suppressif » aux ravageurs. Le verger est planté en cercles 
concentriques, car cette forme minimise le rapport périmètre/surface, limitant l’effet 
de bordure et l’entrée des ravageurs (Simon, 2019). Le cercle externe d’arbres hauts 
joue le rôle de barrière et de brise-vent et fournit des ressources diversifiées aux 
ennemis naturels (ibid.). La disposition spatiale des autres cercles ligneux est pensée 
selon différentes fonctions : production primaire et secondaire, barrières physiques et 
chimiques, effet de dilution, effet d’attraction, amélioration de la biodiversité. D’autres 
infrastructures permettent d’améliorer la biodiversité et d’accroître les populations 
d’ennemis naturels, comme un étang central, des nichoirs, des perchoirs à rapaces, 
et des inter-rangs de luzerne (ibid.).

	❚ L’amélioration variétale et la gestion des ressources génétiques
L’amélioration variétale pour mieux gérer les bioagresseurs

Le patrimoine génétique d’une culture lui confère de nombreuses propriétés, notam-
ment celle d’être moins sensible aux bioagresseurs (résistance aux pathogènes et 
aux ravageurs) ou de diminuer leur impact ou leur présence (compétitivité face aux 
adventices par exemple). L’amélioration variétale est donc indispensable pour une 
agriculture sans pesticides chimiques, car les variétés dont on dispose actuellement 
n’ont pas été sélectionnées pour ce type de conduite. Elle doit aussi prendre en 
compte le changement climatique qui va imposer des stress abiotiques susceptibles 
d’influencer les cortèges de bioagresseurs, voire l’émergence de nouveaux cortèges. 
Les recherches à mener en génétique devront définir et intégrer de nouveaux critères 
de sélection pour atteindre l’objectif d’une agriculture sans pesticides chimiques en 
impliquant l’ensemble des acteurs de la filière semence, et plus largement l’ensemble 
des acteurs agricoles, dont les agriculteurs qui mettent en œuvre les pratiques cultu-
rales sur les variétés (Laperche et al., 2022). En ce sens, l’amélioration variétale devra 
aussi mobiliser les stratégies de sélection intégrant les approches participatives, com-
plémentaires des approches de sélection classique.

La sélection classique pratiquée depuis plusieurs décennies a eu pour objectif prin-
cipal de créer des variétés très productives (à haut potentiel de rendement) lorsqu’elles 
sont cultivées dans des conditions optimales, avec pour conséquence une réduction 
drastique de la diversité génétique des espèces cultivées due notamment au déve-
loppement, à la concentration et à la standardisation du marché des semences. Un 
autre objectif de la sélection des espèces cultivées était de faciliter leur utilisation 
dans les processus de transformation agroalimentaire. En revanche, la résistance aux 
bioagresseurs n’était pas un objectif de sélection étant donné que la lutte contre les 
bioagresseurs était assurée par le recours aux pesticides de synthèse. Les variétés 
sélectionnées étaient donc très sensibles aux bioagresseurs. Par ailleurs, ces variétés 
n’étaient pas adaptées à certaines pratiques culturales (comme la diversification) 
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utilisées pour gérer les bioagresseurs. La résistance (et la tolérance) aux bioagres-
seurs, en particulier aux maladies, fait aujourd’hui partie des critères de sélection et 
d’inscription au catalogue pour la grande majorité des espèces cultivées (Jacquet et 
Jouan, 2022b). Afin de produire des cultures sans pesticides chimiques, il est désor-
mais nécessaire de définir de nouveaux objectifs de sélection intégrant de nouveaux 
critères et de nouvelles stratégies d’amélioration génétique des plantes orientées 
vers la prophylaxie et la diversification des cultures. La réponse des plantes à des 
stress (biotiques tels que les bioagresseurs, et abiotiques tels que le changement 
climatique), seuls ou en combinaison, est un enjeu d’importance pour la sélection 
(Laperche et al., 2022).

La sélection classique sur des critères de résistance durable

La durabilité des gènes de résistance (c’est-à-dire la durée pendant laquelle cette 
résistance offre un contrôle épidémiologique satisfaisant dans un environnement 
favorable à la maladie) et la recherche d’une plus grande diversité des mécanismes 
moléculaires de résistance constituent actuellement un enjeu majeur de la création 
variétale (Laperche et al., 2022). Les connaissances acquises au cours des dernières 
décennies sur les bases moléculaires des mécanismes de résistance et sur les interac-
tions entre plantes et bioagresseurs ont contribué au développement de stratégies de 
sélection visant à améliorer la résistance des plantes cultivées aux bioagresseurs. Les 
schémas de sélection actuels sont principalement basés sur des types variétaux pré-
sentant peu d’hétérogénéité génétique (lignées pures, hybrides F1, clones ; Laperche 
et al., 2022). Les sélectionneurs se sont longtemps appuyés sur l’utilisation de résis-
tances sous contrôle monogénique, mais ces défenses sont de courte durée et rapi-
dement contournées par le bioagresseur grâce à ses fortes capacités évolutives. À 
l’inverse, la résistance contrôlée par des QTL (quantitative trait loci, à effet mineur 
et quantitatif ) est considérée comme plus durable et n’est généralement pas spéci-
fique de la souche de l’agent pathogène (Laperche et al., 2022). La sélection s’oriente 
désormais vers la recherche de tolérance durable aux bioagresseurs, plutôt que vers 
la recherche de résistance (contournable par les bioagresseurs).

D’autres pistes de recherche sont également à l’étude comme l’identification des 
gènes de résistance qui « équilibrent » le compromis entre résistance et produc-
tion (Deng et al., 2017 ; Wang et al., 2018), ou qui limitent l’effet négatif des proté-
ines de défense sur la croissance des plantes (Xu et al., 2017). L’identification des 
gènes contrôlant les caractères d’intérêt nécessite de disposer d’outils de phéno-
typage adaptés pour cibler les traits d’intérêt, et de méthodes d’analyse génétique 
appropriées. En ce sens, les nouvelles techniques d’édition du génome permettent 
d’envisager d’autres voies de création variétale dont il convient d’examiner les impli-
cations potentielles. Cependant, l’édition du génome ne peut se faire sans une excel-
lente caractérisation du ou des gènes contrôlant le caractère d’intérêt et du génome 
de l’espèce. Enfin, si l’utilisation de cette biotechnologie peut s’avérer intéressante 
pour des caractères sous contrôle oligo ou monogénique, elle semble plus difficile à 
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mettre en œuvre pour des caractères complexes sous contrôle polygénique (Laperche 
et al., 2022). La fréquence et l’organisation spatiale des gènes de résistance dans le 
paysage, ainsi que les pratiques culturales ayant un effet sur les capacités d’évolu-
tion génétique des bioagresseurs doivent être raisonnées pour ne pas favoriser des 
contournements de résistance, et maintenir des résistances durables (Aubertot et al., 
2006 ; Delière et al., 2017 ; Papaïx et al., 2013).

Outre la sélection de variétés résistantes ou tolérantes, les défis de la sélection 
devront également porter sur d’autres caractères tels que la réponse de la culture au 
biocontrôle, aux stimulateurs de défense des plantes, aux biostimulants, au micro-
biote du sol, aux conditions pédoclimatiques locales, à la mise en place d’architec-
tures aériennes et racinaires défavorables aux ravageurs, ou encore aux processus de 
coévolution entre la culture et le ravageur (atelier d’experts, avril 2021).

La sélection sur de nouveaux critères de diversification des cultures

Comme développé précédemment, une diversité d’espèces et de variétés dans les 
parcelles cultivées favorise la résistance du couvert végétal aux bioagresseurs sus-
ceptibles d’infester la parcelle (Jeuffroy et al., 2022). La culture de mélanges varié-
taux, choisis pour leurs résistances complémentaires, permet également de maintenir, 
voire d’accroître légèrement le rendement (Borg et al., 2018 ; Vallavieille-Pope et al., 
2006). L’association d’espèces différentes dans les parcelles est aussi un moyen effi-
cace de lutte contre les bioagresseurs (Stomph et al., 2020).

Les programmes de sélection visant à créer des variétés adaptées aux mélanges, des 
« variétés populations » ou des espèces adaptées aux associations et aux contextes 
locaux restent encore peu développés (Enjalbert et al., 2019 ; Laperche et al., 2022). 
Le défi pour les sélectionneurs réside dans la capacité à évaluer et sélectionner les 
futures variétés pour leur valeur en propre, et surtout pour leur capacité à être mélan-
gées et à développer des interactions positives entre plantes voisines au sein de la 
parcelle cultivée (Annicchiarico et al., 2019). Construire un mélange optimisé adapté 
aux conditions locales du milieu conduit donc à identifier les composantes (variétés 
ou espèces) dont les traits sont différents et complémentaires, favorisant la résistance 
du couvert cultivé face aux bioagresseurs. D’une manière générale, les schémas de 
sélection devront favoriser l’hétérogénéité génétique des parcelles et des paysages 
(Litrico et Violle, 2015).

Deux stratégies sont envisagées pour la conception des mélanges : (i) sélectionner des 
variétés ayant des capacités à être cultivées en mélange pour constituer des mélanges 
à haute performance ; (ii) sélectionner séparément un ensemble de variétés sur la 
base de leurs traits fonctionnels pour répondre à un ensemble de services recher-
chés (Barot et al., 2017).

Les associations d’espèces et les mélanges variétaux sont de plus en plus utilisés en 
grandes cultures mais ils sont encore quasiment inexistants dans les autres systèmes 
de culture (viticulture, arboriculture, maraîchage). On peut toutefois citer l’exemple 



73

Les leviers possibles de protection des cultures...

de vignes conduites en biodynamie (Cravero, 2019 ; Doring et al., 2019) ou encore 
l’exemple du verger expérimental de Gotheron (Simon, 2019 ; Penvern et al., 2018) 
dont l’organisation spatiale des espèces cultivées et la forme circulaire des habitats 
semi-naturels visent à « casser » la monotonie génétique de la parcelle (Jeuffroy et al., 
2022). On assiste également à l’émergence de vergers-maraîchers (mélangeant des 
espèces maraîchères et fruitières) qui posent encore des questions de travail et de 
rentabilité à court et long termes (Paut et al., 2021).

La sélection sur de nouveaux critères intégrant le sol  
et les micro-organismes

Le développement des régulations biologiques des bioagresseurs dans des systèmes 
sans pesticides chimiques nécessite d’intégrer également des concepts écologiques 
d’interaction entre les plantes et leur environnement modulés par les micro-orga-
nismes (Gopal et Gupta, 2016). En effet, le microbiome du sol joue un rôle crucial 
dans la croissance et la santé de la plante, notamment dans sa capacité d’adaptation 
face à des stress abiotiques ou à des bioagresseurs. Le fonctionnement de la rhizos-
phère, correspondant à la zone de sol soumise à l’activité des racines, est une inter-
face majeure entre la plante et son environnement (Carof et al., 2018) ; la capacité 
des plantes à recruter des micro-organismes et à se maintenir dans cet environnement 
est cruciale pour une agriculture sans pesticides chimiques (Laperche et al., 2022).

Les prochains programmes d’amélioration variétale devront prendre en compte la 
capacité des plantes à interagir avec le microbiome du sol pour recruter des micro-or-
ganismes permettant aux plantes de mieux se défendre vis-à-vis des bioagresseurs 
et de limiter leur développement dans le sol. La sélection pourrait par exemple viser 
à renforcer les interactions entre les plantes et les micro-organismes du sol, à pro-
duire des graines adaptées aux communautés microbiennes locales (dans la parcelle) 
et aux pratiques culturales, ou encore à améliorer la nutrition des plantes grâce aux 
micro-organismes (Hunter et al., 2014).

La sélection participative pour développer des « variétés populations »

La diversité génétique est aussi mise en valeur par les agriculteurs se situant dans une 
démarche de sélection participative pour l’échange de semences et la mise en œuvre 
de croisements et de mélanges variétaux ainsi que d’associations d’espèces spéci-
fiques (Jacquet et al., 2022). La sélection participative aide à préserver les ressources 
génétiques in situ face au changement climatique et aux pratiques innovantes (Hawtin 
et al., 1996). L’hypothèse scientifique sous-jacente est que le maintien d’une pression 
évolutive sur ces ressources génétiques permet de maintenir des gènes d’adaptation 
intéressants. Chez le blé par exemple, par l’intermédiaire de la gestion dynamique in 
situ des ressources génétiques développée dans le cadre de programmes de sélec-
tion participative, des variétés évolutives se sont révélées être plus stables dans le 
temps (entre saisons climatiques) et entre les environnements que les variétés com-
merciales (Goldringer et al., 2020 ; van Frank et al., 2020).
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Plusieurs exemples montrent la mobilisation réussie de ce type de démarche partici-
pative pour transformer les systèmes agricoles (Bakker et al., 2021 ; Moraine et al., 
2016 ; Pelzer et al., 2020 ; Jeuffroy et al., 2022) malgré les verrouillages des systèmes 
sociotechniques (Meynard et al., 2018) et des marchés des semences. Une telle ges-
tion dynamique de la diversité génétique permet donc à la fois de conserver des gènes 
d’adaptation dans la population et de maintenir de la diversité génétique dans les par-
celles en lien avec la production de services écosystémiques. Les « variétés popula-
tions » ainsi obtenues grâce à la sélection participative se distinguent par leur forte 
adaptabilité aux conditions locales biotiques et abiotiques. Leur diversité génétique 
leur confère une résistance durable aux bioagresseurs et une plus grande tolérance 
aux stress abiotiques. En revanche, ces « variétés populations » se caractérisent géné-
ralement par une plus faible productivité.

Face au défi posé d’une agriculture sans pesticides chimiques, les programmes de 
sélection à développer devront associer les approches classiques ex situ du sélec-
tionneur aux approches participatives in situ menées avec les agriculteurs pour créer 
de nouvelles variétés adaptées à l’environnement pédoclimatique local et aux pra-
tiques culturales locales (Dawson et Goldberger, 2008).

Le cas particulier des plantes pérennes et de la relation  
porte-greffe-greffon

La sélection de variétés résistantes est essentielle pour les cultures pérennes (viti-
culture, arboriculture, maraîchage) pour lesquelles les moyens de lutte contre les 
bioagresseurs, en dehors de la lutte chimique, restent limités. Les variétés et les 
porte-greffes des différentes espèces de vignes, de vergers ou de légumes peuvent 
présenter des degrés variables de sensibilité aux maladies ou aux ravageurs, voire 
une résistance totale à certaines souches de maladies (Laget et al., 2015). Le greffage 
ou le surgreffage de variétés adaptées aux porte-greffes permet de modifier rapide-
ment le comportement de l’ensemble de la plante ou de l’arbre sans modifier la res-
source génétique de la variété greffée.

Jusqu’à présent, la majorité des études se sont concentrées sur les greffons et très 
peu sur les porte-greffes (Warschefsky et al., 2016). Les connaissances sur le poten-
tiel de l’association porte-greffe-greffon pour améliorer la résistance des plantes ou 
des arbres restent encore fragmentaires et empiriques. Par exemple, sur le pommier, 
la réponse aux stimulateurs de défense de la plante peut varier en fonction du choix 
de l’association porte-greffe-greffon ; et chez l’abricotier, l’association porte-greffe-
greffon peut être résistante à un parasite donné, alors que le porte-greffe et le greffon, 
pris séparément, sont sensibles à ce parasite.

Des programmes de sélection de porte-greffes devront être mis en place pour amé-
liorer la résistance variétale des espèces pérennes (atelier d’experts, février 2021). Le 
choix du porte-greffe est déterminant, car il conditionne le comportement de la culture 
et sa production pendant plusieurs décennies. Par exemple, les porte-greffes devront 
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être plus tolérants à des inoculums qui peuvent durer plusieurs années, même si la 
recherche de cette tolérance se traduit par une perte de production. Le choix du porte-
greffe devra également favoriser les interactions positives entre le système racinaire 
du porte-greffe et les micro-organismes du sol.

2. Les signaux faibles pour la protection des cultures 
et les effets potentiels du changement climatique à long terme

Drouet J.-L.

	❚ Signaux faibles indiquant des voies possibles d’évolution 
de la protection des cultures

La contribution des leviers biologiques et génétiques à la protection des cultures 
s’est historiquement effectuée grâce aux méthodes d’amélioration variétale. Depuis 
la fin du xix

e siècle, avec les premiers croisements de plantes présentant des traits de 
résistance aux bioagresseurs, les méthodes et les technologies n’ont cessé de pro-
gresser pour produire des variétés cultivées porteuses de gènes de résistance totale 
(ou qualitative, souvent monogénique), mais pouvant être rapidement contournée 
par les bioagresseurs, ainsi que des variétés cultivées porteuses de gènes de résis-
tance partielle (ou quantitative, polygénique) moins facilement contournable par 
les bioagresseurs. Compte tenu du contournement rapide des gènes de résistance 
dans cette « course aux armements » entre la plante cultivée et son bioagresseur, les 
méthodes classiques d’amélioration variétale tendent à produire des résistances peu 
durables et montrent ainsi leurs limites.

Les recherches sur la résistance des plantes cultivées se sont récemment orientées 
autour du concept d’immunité végétale qui considère l’ensemble des fonctions biolo-
giques permettant aux plantes de résister aux bioagresseurs. Ce concept correspond 
à une vision systémique de la santé de la plante et prend en compte les interactions 
ainsi que la coexistence entre la plante hôte et son bioagresseur. Plus récemment, il 
a encore été élargi au concept d’immunité agroécologique, prenant en compte l’en-
semble des interactions entre la plante hôte et son environnement biotique et abiotique.

D’autres travaux ont également été engagés récemment pour mieux comprendre la 
complexité des populations de plantes cultivées en interaction avec leur environne-
ment biotique autre que leurs bioagresseurs. Ces travaux portent notamment sur (i) la 
présence de micro-organismes potentiellement bénéfiques aux plantes cultivées et 
(ii) la présence de plantes voisines avec lesquelles elles peuvent interagir par l’émis-
sion ou la réception de signaux positifs/attractifs ou négatifs/répulsifs (à savoir des 
signaux lumineux en quantité et en qualité, des signaux chimiques ou allélopathiques 
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au travers de composés volatils aériens et d’exsudats racinaires, ou encore des signaux 
mécaniques par le toucher).

L’amélioration de la résistance des plantes aux bioagresseurs
Les mécanismes de défense des plantes face aux bioagresseurs

Les plantes ont développé au cours de l’évolution un système immunitaire complexe 
qui leur permet de survivre face aux bioagresseurs et dans des conditions environ-
nementales parfois défavorables, notamment dans le contexte actuel de changement 
climatique qui favorise l’émergence de nouvelles épidémies (Roby, 2021). Les tra-
vaux de recherche de ces trente dernières années ont permis de mieux comprendre 
les mécanismes moléculaires qui sous-tendent l’immunité des plantes, révélant une 
complexité et une robustesse inattendues. Dans le cas d’une interaction entre une 
plante et un bioagresseur, une succession ou cascade d’événements se met en place 
en commençant par la reconnaissance des deux partenaires, suivie de la transduc-
tion de signaux émis à l’interface, et vont conditionner la réponse finale, à savoir la 
mise en place de réactions de défense (Aubertot et al., 2005b).

Une première ligne de défense passive est formée par l’ensemble des barrières phy-
siques (par exemple, cuticule, paroi cellulaire, épines, fines excroissances de l’épi-
derme appelées trichomes) et chimiques (par exemple, phénols, lignine des parois, 
métabolites secondaires). Ces défenses préexistantes constituent un premier obstacle 
pour protéger la plante (Favery et Coustau, 2021), mais ne garantissent pas un niveau 
de sécurité suffisant (Trémousaygue et Deslandes, 2021). Les plantes ont aussi déve-
loppé des mécanismes de défense active qui peuvent être moléculaires. La molécule 
« signal » produite par le bioagresseur peut en effet induire la stimulation de gènes 
de défense de la plante et déclencher la production de molécules de défense telles 
que les phytoalexines (par exemple, composés phénoliques, terpénoïdes, polyacéty-
lènes) ou de composés impliqués dans la signalisation de l’agression vers d’autres 
cellules, voire à l’ensemble de la plante par systémie (par exemple, acide salicylique, 
éthylène, acide jasmonique). L’induction de résistance d’une plante consiste à stimuler 
des mécanismes de défense naturelle présents dans la plante, mais qui sont à l’état 
latent. Les stimulateurs des défenses naturelles (SDN) ou stimulateurs des défenses 
des plantes (SDP) sont des substances (c’est-à-dire des molécules ou des mélanges 
de molécules, d’origine naturelle ou synthétique, organique ou minérale) capables 
de déclencher les mécanismes de défense naturelle des plantes avant l’attaque par 
des bioagresseurs (par exemple, Hammerschmidt et al., 2001). Peu de SDN et de SDP 
sont actuellement sur le marché. En voici trois exemples : le chitosan, un polyoside 
dérivé de la chitine ; l’harpine, un peptide produit par la bactérie Erwinia ; les glycos-
phingolipides, extraits de la membrane de champignons (Benhamou et Rey, 2012). 
Toutefois, l’efficacité des SDN et des SDP contre les insectes ou les nématodes reste 
peu documentée et nécessite des études supplémentaires (Favery et Coustau, 2021). 
Les stimulateurs de défense des plantes peuvent agir en synergie ou de manière anta-
goniste avec les biostimulants de la croissance des plantes.
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Les mécanismes de défense des plantes peuvent aussi être immunitaires (par exemple, 
la perception du non-soi, laquelle peut être de type général ou plus spécifique selon la 
nature des molécules reconnues) ou encore signalétiques (par exemple, les facteurs 
de transcription et la réponse hormonale). Les processus moléculaires mis en évidence 
sont complexes (Trémousaygue et Deslandes, 2021) et nécessitent des ajustements 
subtils du métabolisme cellulaire pour optimiser la réponse immunitaire sans altérer 
le développement de la plante. Après avoir été abordée par des approches réduc-
tionnistes, l’étude des mécanismes de défense immunitaire des plantes doit mainte-
nant évoluer vers des approches holistiques (Zhang et al., 2020). Trémousaygue et 
Deslandes (2021) préconisent que les futurs programmes de sélection mobilisent la 
diversité des mécanismes d’immunité et les combinent afin de développer une immu-
nité moins facilement contournable par les bioagresseurs.

Les interactions entre la plante hôte et le bioagresseur peuvent aussi avoir lieu dans 
un contexte biotique parfois complexe (Ravigné et al., 2021). En effet, la plante fait 
face à de multiples bioagresseurs, avec des mécanismes de résistance plus ou moins 
spécifiques. Réciproquement, les bioagresseurs n’interagissent pas qu’avec leurs 
hôtes et leur existence a des répercussions directes et indirectes sur d’autres acteurs 
de l’écosystème.

Les experts mobilisés ont identifié trois grands types de mécanismes (ou approches 
ou stratégies) pour renforcer la résistance des plantes aux bioagresseurs :

• Stimuler les mécanismes de défense des plantes (SDP) avec des molécules, des 
micro-organismes ou d’autres outils, mais ces approches restent empiriques et 
donnent des résultats plus ou moins satisfaisants en situation au champ, avec des 
compromis (synergiques ou antagonistes) entre les mécanismes de résistance des 
plantes et les mécanismes de croissance et de développement. Comme cela a été 
mentionné plus haut, les interactions entre la plante et son environnement biotique 
et abiotique sont très complexes et interviennent dans la construction génétique de 
la plante ou l’introgression de certains traits dans la plante. Il est ainsi nécessaire 
de prendre en compte les environnements biotiques (par exemple, les microbiotes) 
et abiotiques de la plante (par exemple, la température ou l’humidité) qui favorisent 
la résistance de la plante et la durabilité de cette résistance (il en va de même à 
l’échelle des populations de plantes et à des échelles spatiales encore plus grandes).
• Agir sur les mécanismes génétiques de résistance aux bioagresseurs en utilisant 
les techniques d’édition de génome (par exemple, CRISPR-Cas), employées sur un 
nombre croissant de plantes. La synthèse de petits ARN et de petits peptides pré-
sents dans la plante (et notamment dans les semences) et utilisés par la plante 
pour se défendre est une voie à continuer à explorer. Ces petits ARN restent toute-
fois difficiles à manipuler dans le cadre législatif européen ; d’autres travaux sont 
aussi en plein essor actuellement : (i) la recherche de combinaisons de gènes favo-
rables à la résistance des plantes dépassant l’approche classique focalisée sur les 
gènes majeurs de résistance très rapidement contournés par les bioagresseurs, et 
(ii) l’inactivation de gènes s’appuyant sur un raisonnement qui concernerait le gain 
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de résistance ou le gain de fonction. Cette technique est actuellement très promet-
teuse en pathologie pour cibler les gènes de sensibilité de la plante et les inactiver.
• Utiliser la variabilité génétique naturelle des plantes. Ceci fait actuellement l’ob-
jet d’importants travaux dans l’objectif d’éviter les autres biotechnologies, plus ou 
moins bien acceptées.

Au-delà de ces trois grandes voies, les experts mobilisés ont aussi souligné la néces-
sité d’une plus grande prise en compte des interactions, dans toute leur complexité, 
entre les plantes et leur environnement biotique et abiotique. Ces interactions incluent 
notamment le rôle des interactions entre plantes (chapitre 2, section 2, p. 83-86) 
qui influent sur les mécanismes de l’immunité et de la résistance, et qui constituent 
un levier pour une agriculture sans pesticides chimiques, ou encore le rôle majeur 
du microbiote (chapitre 2, section 2, p. 80-83) dans l’immunité et la résistance des 
plantes face aux bioagresseurs.

Les connaissances à acquérir sur l’immunité végétale et les interactions complexes 
entre la plante cultivée et son environnement proche (c’est-à-dire à l’intérieur des 
parcelles) et plus éloigné (c’est-à-dire à l’échelle des paysages) ouvrent une voie 
prometteuse pour la protection des cultures par voie biologique, notamment par la 
stimulation ou le renforcement des mécanismes de défense des plantes.

Les contournements de résistance et la « course aux armements »

Un des principaux échecs de l’utilisation de variétés résistantes est l’adaptation des 
bioagresseurs cibles par des contournements de résistance. La nécessité d’introduire 
constamment de nouveaux gènes de résistance qualitative dans les variétés entraîne 
une « course aux armements » (aussi appelée théorie de la Reine rouge) entre les 
améliorateurs des plantes et les bioagresseurs (Ravigné et al., 2021). Les améliora-
teurs peuvent alors chercher à combiner le génie génétique et l’accumulation de gènes 
par pyramidage (c’est-à-dire par une stratégie consistant à cumuler plusieurs gènes 
de résistance dans une même variété), avec des méthodes génomiques de recherche 
de nouveaux gènes dans des espèces sauvages proches des espèces cultivées. Mais, 
même si les gènes d’infectivité présentent des coûts élevés pour les bioagresseurs, 
le renouvellement des variétés dans les productions annuelles ne permet pas d’en-
rayer la « course aux armements » chez ceux-ci, d’autant que les différentes variétés 
introduites sont souvent protégées par les mêmes gènes de résistance.

Cependant, compte tenu de la raréfaction des ressources génétiques et de la diversité 
chez les espèces sauvages, une simple « course aux armements » avec les bioagres-
seurs paraît illusoire. D’autres solutions sont à rechercher dans des stratégies de ges-
tion des variétés résistantes, par exemple en promouvant une stratégie de « guerre 
des tranchées » en agriculture, afin de favoriser la durabilité des résistances. Ceci 
pourrait être mené notamment en augmentant la diversité génotypique des gènes de 
résistance dans une parcelle ou à l’échelle des paysages ou des régions.
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Les changements globaux (par exemple, le changement climatique et les changements 
de pratiques culturales) vont aussi intervenir dans la régulation des populations de 
bioagresseurs (chapitre 2, section 2, p. 86-92) et interagir avec les leviers de réduction 
de la pression phytosanitaire ainsi qu’avec les leviers génétiques d’amélioration de la 
résistance des plantes. Compte tenu de la dynamique évolutive des interactions entre les 
plantes cultivées et les bioagresseurs, les réponses virulence-avirulence-résistance-sen-
sibilité placent les plantes cultivées dans des contextes de sensibilité ou de vulnéra-
bilité tels que les plantes cultivées sont toujours perdantes face aux bioagresseurs.

L’intérêt des plantes sauvages pour trouver de nouvelles résistances

Le compartiment naturel (aussi appelé sauvage), longtemps considéré comme un 
simple réservoir d’émergences de maladies infectieuses, est aussi un réservoir de 
connaissances et de pistes pour améliorer la conception et le déploiement des variétés 
résistantes (Ravigné et al., 2021). Comprendre l’origine des maladies infectieuses, 
leur dynamique épidémiologique et leur dynamique d’adaptation est un préalable 
nécessaire à la conception de systèmes de culture durables (Zhan et al., 2015). Un 
grand nombre de réponses aux questions des chercheurs se trouvent non pas dans 
les systèmes cultivés (agroécosystèmes), mais dans les écosystèmes naturels (Morris 
et al., 2009 ; Desprez-Loustau et al., 2016). De nombreuses associations entre les 
plantes cultivées et les bioagresseurs sont récentes et résultent de l’adaptation d’un 
bioagresseur issu du milieu naturel sur une plante cultivée (c’est-à-dire le saut d’hôte ; 
Giraud et al., 2010).

L’étude du compartiment sauvage reste difficile, notamment en raison du peu de res-
sources génétiques. Par exemple, seulement 6 % des virus connus ont été isolés du 
compartiment sauvage (Malmstrom et al., 2011). Ce déficit de connaissances est par-
ticulièrement net dans le cas de maladies émergentes (Desprez-Loustau et al., 2016). 
D’après les experts mobilisés, il est possible d’imaginer qu’en 2050, une plante cultivée 
sera capable de mimer l’immunité développée par une plante sauvage ou une plante 
apparentée. Cela pourrait être réalisé à partir du séquençage des ressources géné-
tiques de la plante sauvage ou apparentée ainsi que par des modifications génétiques 
des traits de résistance des plantes cultivées face aux bioagresseurs. De telles modifi-
cations génétiques pourraient être réalisées en utilisant les technologies CRISPR-Cas9 
ou d’autres méthodes qui auront été développées d’ici à 2050. Le rendement ou la 
production de fruits de la plante sauvage resterait toutefois faible, celle-ci allouant 
ses ressources principalement à sa défense et à sa survie. La plante sauvage pour-
rait être considérée comme une plante de service qui ne se récolterait pas, mais qui 
pourrait apporter un service d’immunité aux plantes cultivées situées à proximité, 
par exemple des configurations de parcelles avec les plantes cultivées au centre et 
les plantes de service (sauvages) à la périphérie de la parcelle, constituant ainsi une 
barrière physique aux bioagresseurs. Les plantes de service pourraient aussi rentrer 
en compétition avec les adventices pour l’accès aux ressources.
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Les interactions entre les plantes cultivées et leur microbiome

À l’intérieur des parcelles cultivées, les plantes se développent en permanence en 
association avec des micro-organismes dont certains (par exemple, des bactéries, des 
champignons, des virus) provoquent des dégâts plus ou moins graves sur les plantes 
cultivées et pénalisent les récoltes et les rendements, alors que d’autres sont béné-
fiques aux plantes cultivées en améliorant leur nutrition, en stimulant leur dévelop-
pement, ou encore en renforçant leur résistance ou immunité face aux bioagresseurs. 
La connaissance des interactions entre les plantes cultivées et les micro-organismes 
de leur environnement, ainsi que la compréhension de la manière dont les plantes 
cultivées peuvent tirer profit de la présence de micro-organismes phytobénéfiques, 
constituent un signal faible mais prometteur de lutte biologique des plantes culti-
vées face aux bioagresseurs, en particulier les ravageurs et les agents pathogènes.

L’importance de la diversité microbienne et du microbiome  
pour les plantes cultivées

La rhizosphère contient une grande quantité de micro-organismes considérés comme 
phytobénéfiques. Ces micro-organismes ne sont pas toujours actifs et, même s’ils 
colonisent bien les racines de la plante, leurs effets potentiels sur la plante cultivée 
s’expriment peu. D’après Ravigné et al. (2021), l’étude de la diversité microbienne 
associée aux plantes et des protéines produites par les micro-organismes et les plantes 
montre que les plantes forment des associations intimes avec certains micro-orga-
nismes et que ces derniers forment entre eux des associations qui peuvent être rela-
tivement stables et influencer la santé de la plante (Vorholt, 2012 ; Berg et al., 2014).

D’après Mougel et al. (2019), les communautés microbiennes associées aux plantes ont 
un potentiel énorme et encore inexploité pour améliorer la résistance des plantes aux 
stress abiotiques et biotiques et in fine le rendement des cultures (Trivedi et al., 2017). 
Les résultats obtenus sur de nouvelles fonctions du microbiote végétal ont conduit à 
accroître les efforts de recherche sur les communautés microbiennes associées aux 
plantes pour une production agricole durable. Les molécules produites par les micro-or-
ganismes ont le potentiel de remplacer les intrants chimiques (engrais et pesticides) 
utilisés dans l’agriculture conventionnelle. Plus précisément, la diversité et la composi-
tion du microbiote peuvent avoir un fort effet sur la tolérance au stress (Bernardo et al., 
2017), la santé des plantes (Mendes et al., 2011) et la lutte contre les ravageurs ou les 
pathogènes (Bartoli et al., 2016 ; Lachaise et al., 2017). Dans une perspective plus fonc-
tionnelle, le recrutement du microbiote végétal semble être un processus fin impliquant 
le système immunitaire inné de la plante qui contrôle l’accueil des micro-organismes 
bénéfiques tout en éliminant les pathogènes (Hacquard et al., 2017). Le microbiote 
racinaire peut stimuler ou amorcer le système immunitaire des plantes en renforçant 
les défenses des plantes contre un large spectre de pathogènes (Bakker et al., 2018).

Un nombre croissant de recherches se concentrent sur les associations et les relations 
entre le microbiote et les plantes hôtes (Tian et al., 2020). Les travaux à mener sur le 
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microbiote, en interaction avec les plantes cultivées, devront associer des approches 
de recherche fondamentale et de recherche appliquée et porter sur (i) les symbioses 
mutualistes des micro-organismes fongiques et bactériens avec les plantes hôtes ; 
(ii) les maladies des plantes causées par le microbiote environnemental ; (iii) les 
mécanismes permettant d’améliorer la croissance, la productivité et la résistance des 
plantes cultivées ainsi que la qualité des produits récoltés ; ou encore (iv) les effets 
allélochimiques entre les plantes et le microbiote (Tian et al., 2020).

Des recherches seront aussi à développer sur des questions fondamentales telles 
que la détection des signaux phylogénétiques qui pourraient être phytobénéfiques 
ou encore les modes d’action (synergiques et antagonistes) des micro-organismes 
modulateurs de l’immunité de la plante hôte (Vannier et al., 2019).

Le concept d’holobionte

Le concept d’holobionte est apparu ces dernières années comme un cadre théorique 
et expérimental pour étudier les interactions entre les hôtes et leurs communautés 
microbiennes associées dans tous les types d’écosystèmes (Simon et  al., 2019). 
L’holobionte est défini comme un assemblage d’espèces comprenant des plantes 
cultivées et leurs micro-organismes associés dans le sol et la rhizosphère, la phyllos-
phère et l’endosphère (ibid.). Au-delà de la plante individuelle, ce concept mobilise 
l’ensemble des holobiontes présents dans la parcelle et le paysage (par exemple, les 
agents pathogènes dont les champignons, les ravageurs dont les insectes ainsi que 
l’ensemble des micro-organismes et macro-organismes du système de culture). Les 
recherches sur le concept d’holobionte ont surtout porté sur les agents pathogènes, 
des travaux débutent sur les ravageurs (principalement les insectes) et concernent 
encore très peu les adventices. Une meilleure connaissance des holobiontes et des 
interactions entre les plantes hôtes et les communautés microbiennes associées 
devraient permettre de faire évoluer les programmes d’amélioration variétale vers la 
sélection plus systémique d’holobiontes fonctionnels (chapitre 2, section 3, p. 101-102),  
dont la sélection de cortèges microbiens bénéfiques aux plantes hôtes cultivées. Il 
s’agit aussi d’être capable de suivre et de piloter les holobiontes afin d’actionner 
les leviers adéquats aux bons moments (par exemple, l’amélioration génétique des 
plantes cultivées, les pratiques culturales, notamment les amendements organiques 
et les apports de micro-organismes) pour renforcer l’immunité des plantes cultivées.

L’importance des communautés microbiennes dans les communications 
entre plantes

Les associations symbiotiques entre les racines des plantes et les champignons sont 
extrêmement courantes, la symbiose mycorhizienne à arbuscules étant présente chez 
plus de 70 % des espèces végétales (Cosme et al., 2018). Les plantes sont ainsi inévi-
tablement interconnectées par l’intermédiaire des champignons mycorhiziens dans un 
« réseau mycorhizien commun » (CMN, pour common mycorhizal network en anglais) 
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qui pourrait transférer des signaux entre plantes au travers de la surface externe des 
hyphes, du flux cytoplasmique ou de la conduction de signaux électriques (Barto 
et al., 2012 ; Johnson et Gilbert, 2015). Par exemple, il a été suggéré que des molé-
cules de signalisation (par exemple, l’acide jasmonique) peuvent être transférées par 
le CMN, ce qui permet d’amorcer la défense des plantes voisines face à l’infection par 
des pathogènes (Song et al., 2010) et à l’herbivorie des pucerons ou des chenilles 
(Babikova et al., 2013 ; Song et al., 2014). Le rôle du CMN est encore peu documenté 
et, pour l’instant, seul son effet sur la compétitivité des plantes par le transfert de 
nutriments et la promotion de la croissance a été mis en évidence (Delavaux et al., 
2017 ; Parniske, 2008 ; Smith et Smith, 2012).

D’après les experts mobilisés, les études sur les interactions entre les populations 
microbiennes de plantes et de pathogènes ont jusqu’à présent surtout porté sur des 
interactions binaires entre les plantes, ou entre les plantes et les micro-organismes. 
L’enjeu est maintenant de traiter la complexité de ces interactions qui sont influencées 
par un grand nombre de facteurs biotiques et abiotiques. La progression des connais-
sances sur les interactions entre l’immunité des plantes et les communautés micro-
biennes associées (endophytes, de la rhizosphère et de la phyllosphère) d’ici à 2050 
devrait permettre de sélectionner des variétés plus adaptées et résistantes aux condi-
tions agropédoclimatiques locales. L’implantation géographique des variétés devra 
aussi être réévaluée en fonction de l’évolution du climat (chapitre 2, section 2, p. 86-92).

L’impact des pratiques culturales sur les microbiotes

L’impact des pratiques culturales sur le microbiote du sol et des plantes a été peu 
étudié jusqu’à présent et les connaissances à acquérir devraient permettre de déve-
lopper des pratiques agricoles visant la suppression des pesticides chimiques et de 
considérer les microbiotes comme une nouvelle génération verte de produits (Mougel 
et al., 2019).

Les mélanges variétaux ou les associations d’espèces ont un rôle dans le dévelop-
pement des communautés microbiennes phytobénéfiques. Des travaux en écologie 
théorique ont montré l’intérêt des mélanges variétaux pour améliorer la productivité 
des cultures et limiter le développement d’agents pathogènes (Litrico et al., 2015). 
Les associations d’espèces végétales peuvent modifier considérablement l’abondance 
et la composition du microbiote du sol, avec un effet bénéfique sur la croissance et la 
production des cultures (Mougel et al., 2019). Les biostimulants pourraient renforcer 
la capacité d’une plante à absorber des nutriments, à réguler son état physiologique 
et à résister à des stress biotiques et abiotiques. Les biostimulants, bien qu’agissant 
au niveau foliaire et à faible dose, pourraient aussi agir sur le système racinaire et 
modifier, positivement ou négativement, le microbiote de la rhizosphère.

Les pratiques culturales devraient également viser à favoriser les communautés micro-
biennes phytobénéfiques déjà présentes dans le sol en mobilisant les leviers appro-
priés (notamment les amendements organiques, l’implantation d’intercultures, la mise 
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en place de rotations longues, le choix d’intrants qui n’endommagent pas le micro-
biote existant). Par exemple, des niveaux trop élevés de fertilisation minérale peuvent 
entraîner une acidification des sols défavorisant les symbioses trophiques. De telles 
limites sont à intégrer dans les réflexions sur les itinéraires techniques.

Les systèmes d’agriculture conventionnelle et biologique ont un grand impact sur 
la diversité et la composition du microbiote du sol qui est plus hétérogène dans les 
systèmes gérés biologiquement que dans ceux gérés conventionnellement (Lupatini 
et al., 2017). D’autres travaux ont montré que les amendements organiques en agri-
culture biologique favorisent davantage la diversité des communautés microbiennes 
que la fertilisation minérale en agriculture conventionnelle (Hartman et al., 2018).

Le microbiote des semences

Une partie du microbiote végétal est transmis verticalement, notamment par les graines. 
Le développement de solutions de renforcement de l’immunité des plantes cultivées 
et de protection des cultures reposant sur le microbiote des semences apparaît être 
une voie prometteuse, mais peu de connaissances sont disponibles sur les processus 
et les fonctions remplies par les consortia microbiens et leurs effets sur l’immunité 
et la vigueur des semences (Barret et al., 2019). Quelques études ont montré que le 
microbiote des semences pourrait améliorer leur germination, mais leur rôle dans la 
protection des plantes contre les agents pathogènes est encore méconnu (Escobar 
Rodriguez et al., 2020). Les nouvelles approches utilisant des communautés micro-
biennes synthétiques (SynComs) pourraient permettre d’explorer les liens de causa-
lité entre le microbiote et la plante hôte (Vorholt et al., 2017).

Toutefois, seule une très petite partie (environ 1 %) du microbiote peut être transmis 
verticalement de la semence à sa descendance et les micro-organismes présents au 
début de la vie de la plante vont progressivement disparaître lors du développement 
de la plante. De plus, les semences sont stérilisées dans les pratiques actuelles, ce qui 
rompt la chaîne de transmission de leur microbiote. Le poids à donner au microbiote des 
semences doit donc être relativisé par rapport à celui du contexte agropédoclimatique.

Les interactions entre les plantes cultivées et les autres plantes 
(cultivées, apparentées, sauvages, adventices)

Jusqu’au début des années 1980, les plantes étaient traditionnellement considé-
rées comme passives, affectées par leurs voisines uniquement par des effets indi-
rects sur la disponibilité des ressources (Pierik et al., 2013). Les interactions entre les 
plantes cultivées et les autres plantes (cultivées, apparentées, sauvages, adventices) 
ont toujours été négligées (Vicherová et al., 2020). Cependant, au cours des trente 
à quarante dernières années, des travaux de plus en plus nombreux ont montré que 
les plantes détectent leurs voisines et interagissent avec elles. Ces interactions sont 
souvent assez subtiles et lentes, et peuvent aussi être peu intuitives et surprenantes 
(Bilas et al., 2021). De même que les interactions entre les plantes cultivées et leur 
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microbiote, les interactions entre les plantes cultivées et leurs voisines sont encore 
mal connues, mais constituent un signal faible et prometteur pour la protection des 
cultures face aux bioagresseurs, et particulièrement face aux adventices présentes 
dans les parcelles cultivées.

Les mécanismes de détection des plantes voisines

Le stress biotique le plus important et le plus durable qu’une plante peut rencontrer est 
probablement celui de ses voisines, notamment les plantes adventices, qui représentent 
une menace directe pour l’accès aux ressources (lumière, eau et nutriments minéraux).

Plusieurs travaux ont montré que les plantes sont capables de distinguer les individus 
génétiquement apparentés et les individus étrangers, et de présenter des compor-
tements plus coopératifs envers leurs parents (Anten et Chen, 2021). Les effets de la 
reconnaissance de parenté vont bien au-delà de la réduction de la compétition pour 
les ressources entre les plantes apparentées et impliquent des interactions avec les 
symbiotes (par exemple, les réseaux mycorhiziens). La reconnaissance de la parenté 
a donc probablement des implications importantes pour l’évolution des traits des 
plantes, la diversité des populations végétales, les réseaux écologiques, les commu-
nautés microbiennes et in fine l’immunité des plantes. La sélection sur la parenté est 
potentiellement prometteuse pour l’amélioration variétale des cultures, car elle pour-
rait produire des variétés avec des traits moins compétitifs, et donc une meilleure per-
formance de la population (Anten et Chen, 2021).

Les interactions entre plantes voisines sont ici vues comme des signaux (lumineux en 
quantité et en qualité, chimiques ou allélopathiques par les composés volatils aériens 
et les exsudats racinaires, ou mécaniques par le toucher ; Bennett, 2021). Les connais-
sances sont encore manquantes sur les interactions entre plantes voisines, notam-
ment sur les mécanismes, les traits d’intérêt ou les gènes impliqués (Bilas et al., 2021) 
pour pouvoir les prendre en compte dans les programmes d’amélioration variétale et 
évaluer leur contribution potentielle à la protection des cultures.

Les signaux lumineux

Les organes végétaux absorbent, reflètent et diffusent le rayonnement solaire 
entrant, réduisant ainsi le rayonnement photosynthétiquement actif (PAR), le rapport 
rouge clair / rouge sombre (R:FR ratio) et la lumière bleue (Bilas et al., 2021). Cela crée 
un signal de présence des plantes voisines, distinct des fluctuations de la quantité et 
de la qualité de la lumière ambiante. Les plantes sont extrêmement sensibles à ces per-
turbations de la qualité de la lumière et elles peuvent utiliser des signaux lumineux 
pour se détecter mutuellement sur des distances importantes en l’absence d’ombrage 
(Roig-Villanova et Martínez-García, 2016). Les extrémités des feuilles sont le principal 
site de détection des signaux lumineux, ce qui réduit la probabilité que l’auto-ombrage 
déclenche ces réponses (Pantazopoulou et al., 2017). Urban et al. (2017) ont constaté 
que les flashs de lumière UV-C ont le potentiel d’amorcer les défenses des plantes sur 
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une large gamme de cultures et d’agents pathogènes. En travaillant sur l’oïdium du frai-
sier ainsi que sur le mildiou et l’oïdium de la vigne, ces auteurs ont montré que de tels 
flashs (doses et fréquences des traitements) sont plus efficaces que les rayonnements 
photosynthétiquement actifs (PAR) continus, ce qui suggérerait l’existence de réponses 
physiologiques spécifiques. Ces travaux sur les réponses des plantes à leurs voisines 
montrent qu’elles interagissent entre elles de manière active par l’envoi et la perception 
de signaux lumineux (Huber et al., 2021).

Les composés organiques volatils, signaux chimiques aériens

Les plantes peuvent détecter la présence de plantes voisines et répondre rapidement à 
une compétition ou à une menace potentielle par l’émission de composés organiques 
volatils (COV). Par exemple, une indication de la proximité d’une plante émettrice peut 
être « déduite » par une plante réceptrice en raison de la vitesse de diffusion rapide 
des composés hautement volatils par rapport aux composés modérément volatils 
(Baldwin, 2010 ; Heil et Karban, 2010 ; Ninkovic et al., 2013). Les émissions de COV 
seraient très efficaces sur de courtes distances alors qu’elles s’atténueraient rapide-
ment sur de plus longues distances (Heil et Adame-Álvarez, 2010). La nature simple 
des signaux COV permettrait également l’écoute clandestine par des voisins non appa-
rentés (Heil et Karban, 2010 ; Ninkovic et al., 2013). Les connaissances sont encore 
manquantes sur les COV impliqués et les mécanismes mis en jeu dans la distinction 
entre plantes voisines, ainsi que sur la perception des COV par les plantes voisines. 
Par ailleurs, les études récentes ont montré que la détection des COV par les plantes 
est principalement associée à l’amorçage de la défense, plutôt qu’à la réponse de la 
plante à la présence de plantes voisines (Bilas et al., 2021).

Les exsudats racinaires, signaux chimiques souterrains

Les plantes exsudent des quantités importantes de molécules organiques dans le sol 
(Bais et al., 2003), qui jouent un grand nombre de rôles fonctionnels tels que le condi-
tionnement du sol en modifiant ses propriétés adhésives ou son pH (Vives-Peris et al., 
2020). Les plantes libèrent également des molécules de signalisation qui favorisent la 
formation de symbioses bénéfiques avec des micro-organismes, suppriment les agents 
pathogènes et agissent de manière allélopathique (Ehlers et al., 2020 ; Rolfe et al., 
2019). Les plantes peuvent détecter le mélange de produits chimiques exsudés par 
d’autres plantes et y répondre par des modifications de l’architecture et de la crois-
sance de leurs racines (Biedrzycki et al., 2010 ; Kong et al., 2018 ; Semchenko et al., 
2014 ; Yang et al., 2018 ; Bilas et al., 2021). Les exsudats racinaires ont régulièrement 
été suggérés comme des facteurs clés dans la capacité apparente des plantes à dis-
tinguer le soi du non-soi, ainsi que le parent du non-parent (Biedrzycki et al., 2010 ; 
Semchenko et al., 2014 ; Yang et al., 2018). Les candidats suggérés jusqu’à présent 
(par exemple, l’acide jasmonique) semblent susceptibles d’être des signaux géné-
riques, impliqués dans le déclenchement de réponses larges telles que l’allélopathie 
(Kong et al., 2018). Les strigolactones sont une classe de phytohormones qui sont 
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également exsudées dans le sol et jouent un large rôle de signalisation dans la rhizos-
phère, notamment en favorisant la formation d’associations mycorhiziennes (Waters 
et al., 2017). Les molécules exsudées ne sont toutefois pas toutes phytobénéfiques 
et une question majeure non encore résolue est la production de molécules toxiques 
pour les plantes voisines indésirables et non toxiques pour la plante elle-même.

Le « toucher », signal mécanique

Les plantes sont naturellement exposées à des contraintes mécaniques par une série de 
facteurs (par exemple, le vent, les insectes, les obstacles physiques) et des mécanismes 
leur permettent de détecter ces stress mécaniques et d’y répondre, ce qui peut être vu 
comme une réponse au « toucher » (Hamant et Haswell, 2017). Ces stress mécaniques 
peuvent être capables de stimuler la défense des plantes (Li et Gong, 2011). L’efficacité 
du stimulus mécanique dépend de la longueur (c’est-à-dire de la dose ; par exemple, 
la flexion transitoire exercée sur la tige) et de la répétitivité (c’est-à-dire la fréquence) 
du signal et moins de la force appliquée (Coutand et Moulia, 2000 ; Anten et al., 2010 ; 
Coutand et al., 2010). Les plantes sont sensibles au toucher, même léger, des plantes 
voisines, ce qui constitue un indicateur rapide de leur présence (Markovic et al., 2016). 
Ces stimuli tactiles sont perçus avec une grande sensibilité par les trichomes des feuilles 
et les extrémités des racines (Massa et Gilroy, 2003 ; Zhou et al., 2017). Le toucher des 
plantes voisines semble jouer un rôle particulièrement important dans l’amorçage des 
plantes pour d’autres interactions, et il a été constaté qu’il modifie à la fois la libéra-
tion des COV et des exsudats racinaires (Elhakeem et al., 2018 ; Markovic et al., 2019). 
Le toucher reste un indice très simple et son supposé rôle dans la transmission d’in-
formations sur l’identité des plantes voisines reste à démontrer (Bilas et al., 2021).

	❚ Effets potentiels du changement climatique à long terme

D’après la Convention internationale pour la protection des végétaux (CIPV, 2021), 
le changement climatique constitue un défi singulier pour la santé des végétaux. 
Il affectera les écosystèmes et les systèmes de production agricole dans le monde 
entier, aura un impact sur les flux commerciaux internationaux de produits agricoles et 
influera également sur le pouvoir infectieux, la gravité et la répartition des bioagres-
seurs à travers le monde.

Au cours des dernières décennies, les travaux de recherche sur la biologie du change-
ment climatique ont connu un essor considérable, en particulier ces dix dernières années. 
De manière générale, la plupart des études soulignent que le risque phytosanitaire lié 
aux insectes, aux agents pathogènes et aux adventices augmentera dans les écosys-
tèmes agricoles sous l’effet du changement climatique, notamment dans les régions 
actuellement les plus froides (arctiques et boréales), et aussi dans les régions tempé-
rées et subtropicales. Cette aggravation des problèmes phytosanitaires concernera les 
écosystèmes aménagés (agriculture, horticulture, sylviculture, etc.), semi-aménagés 
(parcs nationaux, par exemple) et aussi probablement les écosystèmes non aménagés.
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Effets des facteurs bioclimatiques sur les bioagresseurs  
et sur les interactions entre bioagresseurs et plantes cultivées

Au cours des trente à quarante dernières années, plusieurs études ont cherché à éva-
luer les effets de plusieurs facteurs (augmentation des températures, de la concentra-
tion en dioxyde de carbone, de l’ozone ou du rayonnement ultraviolet B, évolution des 
conditions hydriques ou d’humidité) sur l’incidence et la gravité des phytopathologies 
(CIPV, 2021). Les études ont porté sur les bioagresseurs qui affectent les cultures de 
plein champ comme le blé, l’orge, le riz, le soja et la pomme de terre (Bregaglio et al., 
2013 ; Evans et al., 2008 ; Launay et al., 2014 ; Luck et al., 2011 ; Mikkelsen et al., 
2014), les cultures horticoles (Gullino et al., 2018 ; Koo et al., 2016), les cultures tro-
picales et de plantation (Ghini et al., 2011) et les arbres forestiers (Battisti, 2008 ; 
Jactel et al., 2019 ; Sturrock et al., 2011).

Les effets du changement climatique sur les espèces de bioagresseurs sont complexes 
et se caractérisent par des effets directs sur ces derniers et des effets indirects, notam-
ment sur les plantes cultivées hôtes, ainsi que par des interactions entre ces différents 
effets. En un lieu donné, toute modification du réchauffement et des autres condi-
tions climatiques et atmosphériques peut avoir des effets directs ou indirects sur les 
insectes ravageurs, les agents pathogènes et les adventices. En général, toutes les 
étapes importantes du cycle de vie des insectes ravageurs, des agents pathogènes 
et des adventices (survie, reproduction et dissémination) sont plus ou moins directe-
ment influencées par la température, l’humidité relative, la quantité de lumière ou sa 
qualité, le vent ou toute combinaison de ces facteurs. Les processus physiologiques 
de la plupart des espèces de bioagresseurs sont particulièrement sensibles aux varia-
tions de température (Juroszek et al., 2020).

Principales hypothèses d’évolution d’ici à 2050

Les principales hypothèses d’évolution jusqu’en 2050 concernant le changement cli-
matique et ses effets sur les bioagresseurs et les interactions entre les bioagresseurs 
et les plantes (tableau 2.3) portent sur les éléments suivants.

• Le changement climatique : augmentation moyenne des températures (de 1 °C, 
1,5 °C, voire 2 °C) et des concentrations en dioxyde de carbone (CO2) à la surface du 
globe ; augmentation des précipitations (et de l’humidité) aux latitudes boréales et 
tempérées du nord de l’Europe, mais diminution aux latitudes tempérées et sub-
tropicales du sud de l’Europe ; variations spatiales et temporelles des facteurs cli-
matiques, avec de fortes incertitudes, en raison de l’augmentation des événements 
extrêmes (canicules et sécheresses, précipitations abondantes et inondations, tem-
pêtes, etc.) et des aléas climatiques.
• L’effet du changement climatique sur les différents types de bioagresseurs et sur 
les interactions entre les bioagresseurs et les plantes cultivées hôtes :

 – les insectes ravageurs dont la physiologie et la dynamique sont principalement 
influencées par la température, mais aussi par l’humidité et le vent, ainsi que par 
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les interactions qui seront affectées par les conditions de température, d’humi-
dité, de sécheresse et de concentration en CO2 notamment ; l’effet du change-
ment climatique sur ces interactions pourrait produire un effet positif en mainte-
nant ou en renforçant le synchronisme entre le ravageur et la plante cultivée hôte 
ou, à l’inverse, un effet négatif en désynchronisant les étapes du cycle de vie du 
ravageur de celles de la plante hôte ;

 – les agents pathogènes, principalement influencés par la température et l’humi-
dité, qui agissent sur l’ensemble du cycle de vie du pathogène, notamment sur 
son développement et sa dispersion, sur la production et la maturation de l’inocu-
lum, ainsi que sur les conditions d’infection ; comme pour les ravageurs, le chan-
gement climatique pourrait avoir un effet sur les interactions et le synchronisme 
(ou l’asynchronisme) entre l’agent pathogène et la plante hôte ;

 – les adventices dont la croissance et le développement dépendent, comme pour 
les plantes cultivées, de la température, des précipitations et des concentrations 
en CO2 ; cependant, à la différence des plantes cultivées, les adventices ont un 
bagage génétique beaucoup plus diversifié, ce qui leur confère une plus grande 
adaptabilité que les plantes cultivées aux variations et aléas climatiques et aux 
événements extrêmes ; par ailleurs, si les plantes cultivées (du fait de leur méta-
bolisme de fixation du carbone en C3 12) seraient avantagées par une augmenta-
tion de la concentration en CO2, les adventices (du fait de leur métabolisme de 
fixation du carbone en C4), seraient plus tolérantes et donc mieux adaptées à des 
conditions plus chaudes et plus sèches.

• Des effets du changement climatique communs aux différents types de bioagres-
seurs, avec des modifications :

 – des aires de répartition géographique des bioagresseurs (et des cultures) avec 
la latitude et l’altitude en lien avec l’augmentation globale des températures ; on 
pourrait observer une expansion de l’aire de répartition des bioagresseurs aux lati-
tudes boréales et tempérées, et sa réduction ou sa disparition aux latitudes subtro-
picales et tempérées ; dans les nouveaux contextes agropédoclimatiques générés 
par le changement climatique pourrait également apparaître un risque accru d’in-
troduction de bioagresseurs pouvant devenir invasifs, notamment des ravageurs 
ou des adventices qui serviraient d’hôtes secondaires aux agents pathogènes ;

 – de la phénologie saisonnière, notamment le moment de l’activité printanière ; 
toutes les étapes du cycle de vie des bioagresseurs seront affectées par le chan-
gement climatique qui perturbera aussi, positivement ou négativement, les syn-
chronismes de développement entre les bioagresseurs, leurs plantes hôtes et 
leurs ennemis naturels ;

 – de la dynamique des populations de bioagresseurs ; on pourrait observer une 
augmentation de la survie hivernale, du taux de croissance des populations et du 
nombre de générations au cours d’une saison.

12. Dans la photosynthèse des plantes en C3, la première molécule produite par la fixation du CO2 est un 
sucre à trois atomes de carbone (C3). Chez les plantes en C4, il s’agit d’un sucre à quatre atomes de carbone. 
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Les nombreux travaux menés sur l’effet des facteurs climatiques sur les bioagresseurs 
et sur les interactions entre les bioagresseurs et les plantes cultivées montrent des 
résultats spécifiques au bioagresseur et à la plante étudiés, ainsi qu’aux conditions 
agropédoclimatiques de l’étude. Ces résultats spécifiques mettent ainsi en doute leur 
généralisation pour un même type de bioagresseur (ravageur, agent pathogène ou 
adventice) et même au sein d’une même espèce. Les généralisations doivent donc 
être envisagées avec beaucoup de précautions et les chercheurs doivent se montrer 
très prudents lorsqu’ils extrapolent leurs résultats.

Tableau 2.3. Principales hypothèses d’évolution jusqu’en 2050  
concernant le changement climatique et ses effets sur les bioagresseurs  
et les interactions entre les bioagresseurs et les plantes

Tendances climatiques à l’horizon 2050 en Europe
• Augmentation de la température et de la concentration 
en CO2, sécheresses aux latitudes moyennes
• Augmentation des aléas climatiques et des événements 
extrêmes

Effets du changement climatique communs 
à tous les bioagresseurs
• Répartition géographique des 
bioagresseurs (en particulier en latitude 
et en altitude en lien avec la température) : 
expansion, réduction ou disparition de l’aire 
de répartition des bioagresseurs, risques 
accrus d’introductions de bioagresseurs 
(invasifs)
• Phénologie saisonnière : activité 
printanière, synchronisation des événements 
du cycle de vie des bioagresseurs avec leurs 
plantes hôtes et leurs ennemis naturels
• Dynamique des populations de 
bioagresseurs : hivernage et survie, taux 
de croissance des populations, nombre 
de générations de bioagresseurs au cours 
d’une saison

Insectes ravageurs
• Effet principalement de la température sur la physiologie 
et la dynamique des insectes
• Effet de l’humidité, de la sécheresse, du vent et de 
la concentration en CO2 sur la physiologie des insectes 
et des plantes hôtes
• Synchronisme entre les insectes et les plantes hôtes

Pathogènes fongiques
• Effet principalement de la température et de l’humidité 
sur le développement et la dispersion des pathogènes, 
la production et la maturation de l’inoculum ainsi que 
sur les conditions d’infection

Adventices
• Effet de la concentration en CO2, de la température 
et des précipitations sur la croissance des adventices
• Grande diversité génétique et plus grande adaptabilité 
des adventices (par rapport aux cultures) aux variations 
climatiques et aux événements extrêmes

Conditions générales
• Utilisation de la correspondance climatique 
pour simuler la répartition des bioagresseurs
• Incertitudes dues aux aléas climatiques, 
aux événements extrêmes et à leurs 
étendues et variations géographiques
• Généralisation ou extrapolation difficile 
au sein d’un des trois types de bioagresseurs

CO2 : dioxyde de carbone.

Les données mettent en évidence que tous les climats et tous les écosystèmes seront 
affectés, non seulement par l’évolution des conditions bioclimatiques moyennes (en 
particulier la température et la concentration en CO2), qui sont prévisibles en s’inscri-
vant dans une tendance observée depuis plusieurs décennies, mais aussi dans la sur-
venue de plus en plus fréquente d’événements extrêmes et d’aléas climatiques dont 
le moment, l’étendue géographique et l’ampleur restent aujourd’hui imprévisibles et 
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rendent les prévisions locales ou régionales des différents facteurs climatiques hau-
tement incertaines. Il en résulte que la nature et l’ampleur de l’impact du change-
ment climatique sur les bioagresseurs et leurs interactions avec les plantes cultivées 
hôtes varieront en fonction de la capacité des systèmes de production et des écosys-
tèmes naturels à s’adapter et à évoluer.

Le changement climatique oblige déjà à modifier les stratégies de protection des 
végétaux et cette tendance va être amenée à se renforcer. Toute lutte climatiquement 
rationnelle contre les bioagresseurs implique la mise en œuvre d’approches holis-
tiques dans les exploitations agricoles, les paysages et les territoires, et repose essen-
tiellement sur l’utilisation de méthodes de lutte permettant d’améliorer l’atténuation 
du changement climatique et de renforcer la résilience des systèmes agricoles, parmi 
lesquelles les mesures curatives et aussi préventives de protection des végétaux sont 
des facteurs essentiels. Les aléas climatiques allant devenir de plus en plus fréquents, 
les activités de surveillance et de suivi (avec la mise au point d’indicateurs dont des 
indicateurs de résilience) des menaces phytosanitaires aux niveaux national, régional 
et international sont essentielles ; elles devront être renforcées par la conception et 
la mise en œuvre de programmes de surveillance et de suivi, afin de développer des 
mesures préventives et endiguer les menaces phytosanitaires.

Atténuation et adaptation des systèmes agricoles au changement 
climatique et aux bioagresseurs, ainsi qu’à leurs interactions

La plupart des scientifiques estiment que l’amélioration de la résistance des plantes 
hôtes constitue un moyen efficace d’adaptation de la protection des cultures aux condi-
tions climatiques futures (Juroszek et von Tiedemann, 2015 ; Miedaner et Juroszek, 
2021a et 2021b). Il apparaît déjà essentiel de disposer de variétés résistantes à la séche-
resse, aux températures élevées et aux bioagresseurs. D’autres solutions existent, 
notamment les ajustements de la période de semis, l’allongement de la rotation des 
cultures, l’amélioration des systèmes de prévision de l’arrivée de bioagresseurs, 
l’ajustement des pratiques agronomiques comme l’irrigation et la fertilisation, et la 
fourniture de conseils ciblés (Juroszek et von Tiedemann, 2015). Il est à noter que plu-
sieurs autres mesures potentielles d’adaptation en matière de protection des cultures, 
comme la modification du microclimat en faisant varier la densité de semis ou en agis-
sant directement sur le microclimat (par exemple, la captation de CO2), ne sont pas 
du tout abordées dans la littérature relative aux simulations du risque phytosanitaire.

Dans les secteurs de l’agriculture et de la sylviculture, il peut également s’avérer 
nécessaire d’adopter des stratégies climatiquement rationnelles pour lutter contre 
les bioagresseurs (Heeb et al., 2019 ; Lipper et al., 2014). La lutte intégrée contre 
les bioagresseurs comprend généralement un large éventail de mesures directes et 
indirectes de gestion phytosanitaire (Heeb et al., 2019 ; Juroszek et von Tiedemann, 
2011). Ces mesures comprennent notamment :

• le déplacement des zones de culture, qui a aussi été suggéré comme une adap-
tation possible en cas de scénario catastrophe, par exemple dans le cas du colza 
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(Butterworth et al., 2010) ou encore dans le cas des fèves en Égypte, où leur culture 
a été déplacée du centre du pays vers la région plus fraîche du delta du Nil, dans 
le Nord, afin d’échapper aux effets néfastes des viroses, probablement dues, au 
moins en partie, au réchauffement climatique ;
• la surveillance attentive et la détection précoce de l’arrivée des bioagresseurs 
pour optimiser le calendrier des interventions (Heeb et al., 2019 ; Strand, 2000) ; 
la FAO (2008) indique en effet que l’une des principales composantes de toute stra-
tégie visant à lutter contre les dangers liés à l’introduction de bioagresseurs dans 
le contexte du changement climatique doit être la surveillance et le suivi, afin de 
pouvoir détecter les nouvelles introductions de bioagresseurs ; la FAO (2015) insiste 
sur la nécessité, notamment pour les agriculteurs, de participer à des dispositifs 
de surveillance et de prévention des risques lorsqu’ils existent ;
• le recours à l’expertise et à la « science citoyenne » pour détecter les nouvelles 
menaces phytosanitaires constitue aussi une piste prometteuse (FAO, 2015).

Vers une plus grande résilience des systèmes agricoles  
au changement climatique et aux bioagresseurs

La résilience est la capacité d’absorber un changement et d’anticiper une perturbation 
future par une capacité d’adaptation (Darnhofer, 2014 ; Urruty et al., 2016). La capacité 
de résilience peut être appréciée par (i) la robustesse qui est la capacité intrinsèque 
d’un système à supporter les stress et les chocs non anticipés, et (ii) l’adaptabilité 
qui est la capacité d’un système à modifier la composition des intrants, la produc-
tion, les modes de commercialisation et la gestion du risque en réponse aux stress 
et aux chocs, mais sans modifier sa structure et ses processus de rétroaction (Holling 
et al., 2002 ; Meuwissen et al., 2019).

D’après Holling (1973), une approche de gestion basée sur la résilience « mettrait 
l’accent sur la nécessité de garder les options ouvertes et de concevoir des sys-
tèmes capables d’absorber et d’accommoder les événements futurs, quelle que soit 
la forme inattendue qu’ils puissent prendre ». Les concepts liés à la résilience socioé-
cologique ont été appliqués aux agroécosystèmes, avec par exemple l’identification 
de seuils et de leurs interactions à l’échelle de la parcelle, de l’exploitation et de la 
région (Anderies et al., 2006 ; Kinzig et al., 2006 ; Walker et al., 2009 ; van Apeldoorn 
et al., 2011). Plus récemment, Darnhofer (2021) remarque que la tendance dominante 
actuelle consiste à comprendre la résilience comme la capacité à maintenir l’état actuel 
et non pas à effectuer un changement transformateur. Le maintien de l’état actuel a 
plusieurs implications dans le contexte agricole, détaillées à la suite.

• La tendance à chercher à maintenir l’état actuel présente le changement trans-
formateur en termes négatifs. Le changement est compris comme étant induit par 
des chocs, des stress, des perturbations ou des événements indésirables. Cela 
implique que la stabilité est préférée au changement qui, au-delà d’un certain 
point, est souvent indésirable.
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• L’accent mis sur les moteurs externes du changement a minimisé les moteurs 
internes, ce qui implique que le système est en équilibre dynamique à moins qu’il 
ne soit perturbé par des événements externes.
• Le changement transformateur, c’est-à-dire l’engagement dans de nouvelles voies 
de développement, est souvent mis de côté, car les nouvelles façons de penser et 
d’opérer qui conduisent à des trajectoires de développement inconnues ne sont 
pas au centre de l’attention. L’objectif implicite est généralement de permettre au 
système actuel de fonctionner aussi bien que possible, et non de le transformer. 
Cet objectif constitue un frein à l’étude des chocs en tant qu’opportunités de chan-
gement, à l’étude des moteurs internes en tant qu’éléments essentiels à la com-
préhension de la trajectoire d’un système, et à la prise en compte du changement 
transformationnel en tant que moyen de mettre en place un système plus souhai-
table que le système actuel.

Le changement climatique, et plus largement les changements globaux et leurs impacts 
sur les systèmes agricoles, met en évidence la nécessité de changer de paradigme 
depuis une résilience visant à maintenir l’état actuel vers une résilience visant à engager 
un changement transformateur. Un tel changement implique la mise en œuvre d’ap-
proches holistiques dans les exploitations agricoles, les paysages et les territoires.

Outre les connaissances encore à acquérir concernant les effets biophysiques du 
changement climatique sur les bioagresseurs et sur leurs interactions avec les plantes 
cultivées, il apparaît aussi primordial de faire porter les efforts sur le renforcement 
de la capacité de résilience des systèmes agricoles dans le contexte du changement 
climatique. Des compromis seront à trouver entre les différentes facettes de la rési-
lience, entre le renforcement de la robustesse des systèmes actuels et leur trans-
formation vers des systèmes et des organisations territoriales mieux adaptés au 
changement climatique.

Des travaux seront aussi à développer pour notamment (i) évaluer les méthodes 
actuelles de protection des plantes au regard des scénarios de changement climatique 
projetés (Delcour et al., 2015) ; (ii) mieux corréler les simulations des futurs risques 
phytosanitaires aux modèles de culture afin de fournir des informations sur les pertes 
de rendement potentielles ; (iii) intégrer les éventuelles mesures d’adaptation et d’at-
ténuation dans les modélisations (Juroszek et von Tiedemann, 2015) ; (iv) intensifier la 
recherche sur les mesures d’adaptation et d’atténuation pour réduire les risques phy-
tosanitaires (Hoffmann et al., 2019) ; et (v) adapter les systèmes d’aide à la décision 
aux modifications de fréquence des événements extrêmes et des aléas climatiques, 
voire à des scénarios entièrement nouveaux (Garrett et al., 2020).
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3. Trois hypothèses de rupture pour une protection 
des cultures et des systèmes de culture sans pesticides 
chimiques en 2050

Mora O., Berne J.-A., Drouet J.-L., Le Mouël C., Kieffer V., Paresys L. 
Avec les contributions de Aubertot J.-N., Chauvel B., Enjalbert J., 
Julier B., Leclerc M., Ricroch A., Vaudour E.

Cette section présente les hypothèses de rupture élaborées au cours de la prospective 
pour imaginer une protection des cultures et des systèmes de culture sans pesticides 
chimiques en 2050. Elle s’appuie sur les analyses des deux sections précédentes où ont 
été identifiés d’une part les modes d’action existants pour une protection des cultures 
sans pesticides chimiques (chapitre 2, section 1), ainsi que les signaux faibles indiquant 
des voies possibles d’évolution de la protection des cultures et les effets potentiels du 
changement climatique à long terme (chapitre 2, section 2). Elle s’appuie également sur 
les résultats de deux ateliers d’experts sur les « Systèmes de culture » menés en 2021 
(voir la liste des experts contributeurs dans le tableau A.6). Le premier avait pour objectif 
d’identifier des hypothèses de rupture pour des stratégies de gestion des bioagresseurs 
sans pesticides. Le second atelier visait à compléter et à valider les hypothèses élaborées 
précédemment puis à construire des microscénarios de systèmes de culture sans pesti-
cides chimiques en 2050. Les résultats de ces ateliers sont présentés dans cette section.

	❚ Reconcevoir la protection des plantes et identifier  
des ruptures possibles
Schéma synthétique de protection des cultures

Six modes d’action pour gérer les bioagresseurs sans pesticides chimiques ont été 
définis dans la première section de ce chapitre : (i) le biocontrôle ; (ii) la lutte phy-
sique ; (iii) la gestion temporelle par les pratiques culturales ; (iv) la gestion spatiale 
de la diversité intraparcellaire ; (v) la gestion des paysages ; et (vi) la sélection varié-
tale. Le schéma synthétique de la protection des cultures (figure 2.1) reprend les élé-
ments présentés dans la section 1 du chapitre 2.

La gestion des bioagresseurs peut se faire grâce à des moyens de lutte (stratégie 
curative) et de prophylaxie (stratégie préventive).

En ce qui concerne les stratégies curatives, en dehors des pesticides chimiques, la 
lutte (partie droite de la figure 2.1) comprend le biocontrôle et la lutte physique. Par 
biocontrôle, on entend ici les produits de biocontrôle (la lutte biologique par conserva-
tion est intégrée dans un autre mode d’action) comme les substances naturelles (biopes-
ticides), les médiateurs chimiques, les macro-organismes et les micro-organismes, ainsi 
que, par extension, les stimulateurs de défense des plantes et les biostimulants. La lutte 
physique est également une stratégie de lutte qui intègre le travail du sol (qui est aussi 
prophylactique) et le désherbage mécanique, l’usage de barrières physiques comme les 
filets, ainsi que les moyens de luttes thermique, électromagnétique et pneumatique.
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Pour ce qui concerne la prophylaxie (partie gauche de la figure 2.1), les stratégies 
préventives comprennent la gestion temporelle par les pratiques culturales, la ges-
tion spatiale de la diversité intraparcellaire, la gestion à l’échelle des paysages ainsi 
que la sélection variétale.

Le premier mode d’action par prophylaxie est la gestion temporelle par les pratiques 
culturales qui concerne le travail du sol, la gestion des résidus et des couverts, le 
calendrier cultural (date et densité de semis et récolte), la fertilisation et l’irrigation, la 
conduite architecturale des arbres, ainsi que la diversification temporelle des cultures 
qui inclut les séquences de cultures et les cultures intermédiaires. Le deuxième mode 
d’action est la gestion spatiale de la diversité intraparcellaire des cultures par des 
mélanges variétaux, des associations de cultures et des associations entre cultures 
pérennes et annuelles (dont l’agroforesterie), qui permet notamment de favoriser la 
lutte biologique par conservation. Le troisième mode d’action prophylactique, la ges-
tion à l’échelle des paysages, favorise les ennemis naturels des bioagresseurs (lutte 
biologique par conservation) et défavorise les bioagresseurs par la gestion des habi-
tats semi-naturels et des cultures (annuelles et pérennes).

Figure 2.1. Schéma synthétique des modes d’action  
pour la protection des cultures

Les encadrés en pointillé décrivent les stratégies d’action à l’échelle de la plante ;  
les flèches noires décrivent les actions sur les bioagresseurs.
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Enfin, la sélection variétale comporte plusieurs défis en plus de la sélection pour la 
résistance directe aux ravageurs (résistance aux maladies, résistance aux ravageurs, 
contrôle des adventices par l’allélopathie et la concurrence) ou la tolérance. Elle com-
prend de nouveaux objectifs de sélection tels que la sélection d’une semence avec un 
cortège microbien, la sélection des variétés pour des mélanges et de « variétés popula-
tions » ou la combinaison d’espèces pérennes et annuelles, la sélection de porte-greffes, 
ainsi que la sélection pour renforcer les services non liés à la production. Il existe deux 
principaux types de stratégies de sélection, l’une menée par des entreprises privées 
de sélection (et également par des instituts publics) et l’autre réalisée par le biais de la 
sélection participative, généralement par les agriculteurs. Cette dernière est particuliè-
rement intéressante pour identifier les semences adaptées au système de culture local 
et à la parcelle (en particulier aux conditions du sol et au microbiome du sol). Pour les 
cultures pérennes, le greffage est également un moyen de gérer les ressources géné-
tiques (changement rapide de variété, résistance apportée par le porte-greffe).

Parmi tous ces modes d’action, certains ont des effets spécifiques sur les interactions 
plantes-plantes et plantes-sol (encadrés en pointillé de la figure 2.1). En effet, l’intro-
duction de produits de biocontrôle influence les interactions plantes-sol et l’immunité 
de la plante. La diversification intraparcellaire et temporelle affecte les interactions 
plantes-plantes et plantes-sol (par les plantes allélopathiques, le changement du 
microclimat et le fait de favoriser des antagonistes du sol). Enfin, les pratiques cultu-
rales jouent aussi sur ces interactions et posent la question de la manière de favo-
riser des interactions positives plantes-plantes et plantes-sol.

Pour finir, même si l’épidémiosurveillance apparaît sur la figure 2.1, elle n’est pas un 
mode d’action en soi, car elle ne permet pas d’agir directement sur les bioagresseurs. 
Jusqu’à aujourd’hui, l’épidémiosurveillance est surtout utilisée pour la lutte chimique 
(par exemple, le franchissement d’un seuil d’un indicateur de risque lié à un bioagres-
seur déclenchant un traitement) et le biocontrôle, mais la démarche prospective vise 
à réfléchir aux modalités d’utilisation de l’épidémiosurveillance pour la prophylaxie.

Les enjeux d’une protection des cultures sans pesticides chimiques

En s’inspirant de l’approche de l’innovation par retrait13 (Goulet et Vinck, 2012) et 
afin d’enclencher un raisonnement prospectif, la question suivante a été posée aux 

13. Cette théorie a été développée pour décrire l’innovation des techniques du non-labour. On retient de 
Goulet et Vinck (2012) trois étapes de l’innovation (en faisant abstraction à ce stade du raisonnement pros-
pectif des associations d’acteurs) : (i) la création d’associations centrifuges (quel est le problème de l’entité 
supprimée ? Pour le labour, cet acte technique diminue la vie biologique des sols et favorise l’érosion) ; (ii) la 
mise en visibilité d’autres entités (quand on supprime l’entité, est-ce qu’il y a des entités préexistantes, mais 
non visibles qui sont rendues visibles ? Il s’agit notamment du sol et de la vie biologique du sol dans le cas 
du non-labour) ; et (iii) l’association de nouvelles entités (la suppression de l’entité est possible grâce à l’in-
troduction de nouveaux objets techniques : les semoirs et les herbicides pour le non-labour). Ce type d’inno-
vation redéfinit les entités en présence et leurs interactions, et introduit un flou sur les frontières du réseau 
sociotechnique considéré (sur ce qui en fait ou non partie) ainsi que sur les catégories d’entités qu’il engage.
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experts pour imaginer une protection des cultures sans pesticides chimiques : « lors-
qu’on supprime la lutte chimique, que se passe-t-il dans la protection des cultures ? »

La réflexion collective s’est appuyée sur la figure 2.2, qui est une représentation sim-
plifiée du schéma précédent.

Figure 2.2. La mobilisation de l’approche de l’innovation par retrait 
pour imaginer une protection des cultures sans pesticides chimiques

Lorsque l’on supprime la lutte chimique de la protection des cultures et que l’on 
cherche à constituer une protection des cultures viable, plusieurs éléments se font 
jour et sont à prendre en considération.

Tout d’abord, la suppression de la lutte chimique entraîne des changements dans 
les autres modes d’action (flèches de la figure 2.2), notamment parce que les subs-
titutions simples, termes à termes, d’un pesticide de synthèse par un mode d’action 
sont peu efficaces. Il s’agit plutôt de mettre en place une combinaison de plusieurs 
modes d’action afin d’obtenir un effet similaire.

Ensuite, la stratégie générale de protection des cultures ne peut pas, en l’absence 
de pesticides chimiques, s’appuyer uniquement sur des méthodes de contrôle des 
bioagresseurs. Elle doit se construire plus en amont, afin d’agir avant que le bioagres-
seur ne manifeste sa présence dans l’interaction avec la plante cultivée. Ainsi, le 
retrait des pesticides chimiques entraîne un basculement de la stratégie générale de 
protection des cultures d’une stratégie curative vers une stratégie prophylactique.

Enfin, comme les modes d’action sont pour une large part entièrement imbriqués dans 
le système de culture, le retrait des pesticides chimiques rend nécessaire la réarticu-
lation des pratiques qui constituent le système de culture. Ainsi, du point de vue du 
système de culture, le retrait des pesticides chimiques nécessite une reconception 
du système de culture (Hill et McRae, 1995) pour mettre en cohérence les pratiques 
culturales et la protection des cultures.
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Avec la diversité des modes d’action, de nouvelles entités apparaissent et sont mobi-
lisées, par l’intermédiaire des processus biologiques, pour la régulation des bioagres-
seurs : ce sont le sol et le paysage. Pour ceux-ci, la biodiversité est un critère essentiel 
de la régulation biologique des bioagresseurs. Ainsi, la suppression de la lutte chimique 
questionne aussi ce que l’on entend par bioagresseur. Nous y reviendrons dans la 
sous-section suivante.

	❚ L’élaboration d’hypothèses de rupture pour une protection 
des cultures sans pesticides chimiques en 2050
L’identification des hypothèses de rupture

Il ressort de l’exploration précédente, dont la démarche est inspirée de la théorie 
de l’innovation par retrait, que deux compartiments deviennent plus visibles dans le 
futur de la protection des cultures lorsque l’on supprime la lutte chimique. Ce sont 
le paysage et le sol.

Or, dans les approches de prospective, lorsque l’on envisage les futurs possibles d’un 
système, on est fréquemment amené à faire varier les frontières du système. L’enjeu 
de la réflexion prospective est alors de reconsidérer ce qui est interne et ce qui est 
externe, c’est-à-dire ce qui distingue le système et le contexte.

Les travaux de sociologie de l’innovation et de sociologie des réseaux sociotechniques 
insistent sur le fait que l’innovation constitue un moment d’incertitude, que les trans-
formations d’un réseau sociotechnique génèrent un flou sur les frontières du réseau 
et mettent en mouvement les catégories d’acteurs et d’actants (Callon, 1986 ; Latour, 
2014). Ainsi, la nature des entités en interaction à l’intérieur du réseau sociotechnique 
est modifiée par le retrait d’un élément. Le processus d’innovation met en mouve-
ment des catégories entre la nature et la technique, entre le matériel et l’immatériel.

À partir du schéma sur les modes d’action (figure 2.1), la réflexion a d’abord porté 
sur la notion de bioagresseurs, conduisant à deux remarques préliminaires, détail-
lées ci-après.

• Les schémas classiques de protection des cultures, comme celui développé dans 
le schéma synthétique (figure 2.1), présentent les bioagresseurs en leur centre et 
décrivent les différents leviers pour agir sur ces bioagresseurs. Par rapport à cette 
conception, un premier déplacement conceptuel a été proposé. Au lieu de consi-
dérer que la protection des cultures vise à agir contre un bioagresseur, nous sug-
gérons de considérer que la protection des cultures vise à agir sur les plantes, les 
bioagresseurs, ainsi que sur les interactions entre plantes et bioagresseurs.
• Une seconde remarque tient à la notion même de bioagresseurs. Une même espèce 
peut être à un moment donné considérée comme un bioagresseur du point de vue 
du système de culture, et ne plus l’être à un autre moment. Un exemple concernant 
les agents pathogènes est décrit par Méthot et Alizon (2014), et un autre concer-
nant les adventices l’est par Bretagnolle et Gaba (2015). Cette espèce est toujours 
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un élément de l’écosystème et de la biodiversité, mais sans interaction directe spé-
cifique avec la plante cultivée. Ainsi, le terme bioagresseur décrit un rôle assigné à 
une entité biologique en relation avec la plante cultivée.

À partir de ces réflexions, nous avons construit un diagramme conceptuel (figure 2.3) 
qui replace les interactions entre la plante cultivée et les bioagresseurs à l’intérieur 
de réseaux d’interactions plus larges au sein du paysage et du sol.

Figure 2.3. Redéfinition des bioagresseurs et de leurs interactions  
avec les plantes et l’environnement, et identification des hypothèses  
de rupture pour la protection des cultures

Pour des raisons pratiques, le climat et les pratiques culturales  
ne sont pas représentés sur la figure.

Sur la figure 2.3, le premier déplacement conceptuel concerne l’objet de la protection 
des cultures, il consiste à agir sur les interactions entre les plantes cultivées et les 
bioagresseurs. Le second déplacement concerne les plantes et les bioagresseurs qui 
sont intégrés dans des réseaux de relation au sein d’un paysage et d’un sol.

Les plantes cultivées sont en interaction à l’échelle du paysage avec d’autres espèces 
naturelles, et insérées dans des réseaux trophiques, et dans le sol. Elles sont en 
interaction avec les communautés microbiennes du sol, ainsi qu’avec des réseaux 
trophiques supérieurs (mésobiote et macrobiote). De la même manière, les bioagres-
seurs sont aussi en interaction avec d’autres espèces à l’échelle du paysage (au 
travers de réseaux trophiques) et dans le sol avec le microbiome et les réseaux tro-
phiques supérieurs. On a ici un double triptyque d’interactions à l’intérieur du pay-
sage et du sol.
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En matérialisant ces interactions à différentes échelles (plante, sol, culture, paysage), ce 
diagramme conceptuel permet de visualiser les mécanismes d’interaction et les leviers 
potentiels pour la protection des cultures, en particulier ceux fondés sur les régulations 
biologiques au niveau du sol, de la parcelle et du paysage. Sur la base des trois axes 
qui se dégagent (figure 2.3), nous avons imaginé trois hypothèses de rupture dans la 
protection des cultures sans pesticides chimiques en 2050 : (i) en agissant sur la rela-
tion entre la plante et les ravageurs, en particulier sur l’immunité des plantes (cadre 
central de la figure 2.3) ; (ii) en agissant sur la conception du paysage et les régula-
tions biologiques à cette échelle (cadre supérieur de la figure 2.3) ; et (iii) en repensant 
la relation de la plante avec le microbiote, au travers de la perspective de l’holobionte, 
c’est-à-dire de la plante et de son cortège microbien (cadre inférieur de la figure 2.3).

Les hypothèses de rupture pour une protection des cultures sans 
pesticides chimiques

Afin de nous projeter en 2050, de tester et d’approfondir chaque hypothèse de rup-
ture, nous avons posé aux experts plusieurs questions commençant par « et si ».

• Et si en 2050, on pouvait remodeler entièrement les paysages et les territoires, 
comment pourrait-on raisonner la protection des plantes ? Que signifie le fait de 
gérer la pression des bioagresseurs via la reconception des paysages ? Comment 
maîtriser la pression des bioagresseurs par l’organisation spatiale des paysages ?
• Et si en 2050, on pouvait agir sur les communautés microbiennes des sols et sur 
l’holobionte, comment serait redéfinie la protection des plantes ? Que pourrait être 
une protection des cultures basée sur l’holobionte ? 
• Et si en 2050, on pouvait agir et renforcer l’immunité des plantes, qu’est-ce qu’une 
protection des cultures basée sur l’immunité des plantes ?

L’exploration des hypothèses de rupture s’est déclinée en trois points, détaillés 
ci-après.

• Imaginer l’hypothèse de rupture, les connaissances acquises en 2050 sur ce 
domaine particulier et leurs applications possibles ; donner corps à cette hypothèse.
• Comment mobiliser pleinement les effets de cette hypothèse pour la gestion des 
bioagresseurs ? Quelles conséquences possibles de cette hypothèse de rupture 
sur les autres modes d’action ?
• Quelle articulation de cette hypothèse avec d’autres modes d’action et le système 
de culture pour construire une protection des cultures efficace ?

Les résultats de cette démarche sont présentés ci-après.

Première hypothèse de rupture en 2050 : une diversification des paysages 
adaptée aux conditions locales et à leurs évolutions

Pour protéger les cultures en 2050, l’hypothèse de rupture « Diversification des pay-
sages adaptée aux conditions locales et à leurs évolutions » mobilise des interactions 
dans l’espace et dans le temps au-delà de l’échelle de la parcelle. L’hypothèse consiste 
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à manipuler les régulations biologiques en favorisant la biodiversité et l’agrobiodiver-
sité14. Elle ne se limite pas à des fins de protection des cultures. Elle obéit à des règles 
de suboptimalité et doit permettre la conservation d’organismes vivants ni « utiles » ni 
« nuisibles » aux cultures (Darnhofer et al., 2008 ; Grumbach et Hamant, 2020). Elle 
intègre différentes échelles de gestion des bioagresseurs, depuis le paysage jusqu’à la 
parcelle, y compris l’échelle du système de culture. Elle suppose de considérer les pay-
sages comme des interfaces entre les agroécosystèmes et les acteurs qui les structurent.

Cette hypothèse de rupture s’appuie sur une diversification des paysages et des 
cultures, qui doit (i) être adaptée aux conditions locales et à leurs évolutions et (ii) per-
mettre de créer, en matière d’habitats et de ressources, des discontinuités pour les 
bioagresseurs et des continuités pour les auxiliaires et les autres organismes vivants 
(ni « utiles » ni « nuisibles »). Les paysages sont composés d’une matrice stable d’ha-
bitats naturels et semi-naturels et d’une mosaïque de cultures modifiable dans sa 
composition et sa configuration, selon les critères détaillés ci-après.

• Les habitats naturels et semi-naturels occupent 20 % de l’espace (Garibaldi et al., 
2021 ; Tscharntke et al., 2021), et sont répartis régulièrement à l’intérieur des pay-
sages. Ils incluent des espaces boisés et herbacés (prairies permanentes). Les habi-
tats naturels et semi-naturels doivent rester naturels et semi-naturels. Leur diver-
sité et leur antériorité ont un effet sur leur rôle dans les régulations biologiques.
• Les systèmes de culture sont diversifiés dans l’espace et dans le temps (systèmes 
agroforestiers, cultures associées, mélanges de variétés, populations, cultures mul-
tiples y compris cultures de couverture, rotations longues). Les pratiques culturales 
sont adaptées pour gérer les bioagresseurs (utilisation de stratégies push-pull, 
effet barrière des cultures, de compétition vis-à-vis des adventices, limitation des 
risques par la diversité des cycles et l’alternance de résistance, des variétés, etc.) 
et les inocula (dilution des ressources, délai de retour de la culture dans la rotation, 
etc.), tout en préservant les auxiliaires et autres organismes vivants.
• Les parcelles cultivées sont de taille réduite et bordées d’interfaces avec les habi-
tats naturels et semi-naturels.

Dans cette hypothèse, des outils de surveillance des régulations biologiques doivent 
être développés pour éclairer, dans le temps, les décisions visant à protéger les 
cultures, et permettre une modification anticipée de la mosaïque de cultures. Ces 
outils prennent en compte les relations entre (i) des indicateurs sur la dynamique 
des bioagresseurs ; (ii) la composition, la configuration et les pratiques au sein de 
la mosaïque des cultures au cours des années précédentes et en cours d’année ; et 
(iii) le contexte climatique. De ce point de vue, un apprentissage est nécessaire sur 

14. « La biodiversité agricole est un terme général qui englobe toutes les composantes de la diversité bio-
logique pertinentes à l’alimentation et à l’agriculture, et toutes les composantes de la diversité biologique 
constituant les écosystèmes agricoles : la variété et la variabilité des animaux, des plantes et des micro- 
organismes, aux niveaux génétiques, des espèces et des écosystèmes, qui sont nécessaires au maintien des 
fonctions clés de l’agro-écosystème, à sa structure et à ses processus » (FAO, 2022a).
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l’ensemble des interactions et transformations opérant à l’intérieur des paysages. De 
nouveaux seuils de « nuisibilité » jugés acceptables sont également définis.

Enfin, cette hypothèse de rupture suppose une coordination des pratiques des acteurs 
à l’intérieur des paysages et une gouvernance adaptée aux échelles de gestion des 
bioagresseurs qui peuvent varier dans le temps (réflexion à des échelles et avec des 
acteurs différents selon les années). Elle suppose une reconnaissance collective de 
la multifonctionnalité de l’agriculture et des services écosystémiques pour y adhérer.

Deuxième hypothèse de rupture en 2050 : un pilotage de l’holobionte 
en renforçant les interactions hôte-microbiotes

L’hypothèse de rupture « Pilotage de l’holobionte en renforçant les interactions hôte-mi-
crobiotes » mobilise les interactions hôte-microbiote afin de renforcer la protection 
de la plante cultivée face aux bioagresseurs en 2050. L’hypothèse consiste à piloter 
ou à orienter (suivant les versions de l’hypothèse) l’holobionte.

L’holobionte qui est un assemblage d’espèces comprenant des plantes cultivées et 
leurs communautés microbiennes associées forme une seule unité évolutive (Simon 
et al., 2019). L’interaction hôte-microbiote fonctionne de la manière suivante. Pour 
répondre à ses besoins dans son environnement, la plante recrute des micro-orga-
nismes dans un réservoir de diversité microbienne (virus, bactéries, archées, protistes, 
champignons, principalement présents dans le sol), avec lesquels elle construit des 
relations stables qui peuvent être par exemple des relations symbiotiques, comme 
dans le cas des mycorhizes. L’objectif de la protection des cultures basée sur l’holo-
bionte est de renforcer les fonctions du microbiote, de manière à améliorer la protec-
tion de la plante et sa résistance aux bioagresseurs, ainsi qu’à renforcer l’adaptabilité 
de l’holobionte (c’est-à-dire sa capacité à recruter des micro-organismes) face aux 
perturbations biotiques ou abiotiques. Pour ce faire, le développement d’actions très 
localisées et contextualisées sur le microbiote du sol est nécessaire, ainsi qu’une arti-
culation complète avec le système de culture.

À cette fin, des outils de diagnostic des microbiotes (en particulier du microbiote 
du sol) doivent être développés d’ici 2050, et basés sur des indicateurs qui caracté-
risent l’état du microbiote et sa relation à la plante (Mocali et al., 2008). De ce point 
de vue, les connaissances sur les micro-organismes constituant le microbiote sont 
à affiner d’ici 2050, notamment pour mieux comprendre les réservoirs de diversité 
microbienne (sol, air, adventices, eau, insectes) et préciser les manières de piloter 
ou de moduler ces réservoirs.

Plusieurs leviers d’action pour orienter le microbiote du sol, dont certains sont déjà 
utilisés, pourraient être systématisés ; notamment, une sélection variétale adaptée 
pour renforcer les interactions plante-microbiote (phénotype étendu), ou l’inocula-
tion de micro-organismes clés pour moduler le microbiote (et par exemple, déve-
lopper certains services écosystémiques de protection pour la plante). La sélection 
variétale devra également prendre en compte les caractéristiques d’un système de 
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culture à bas niveau d’intrants, car de hauts niveaux de fertilisation chimique sont 
défavorables au renforcement des interactions plante-microbiote (Wallenstein, 2017).

Les autres leviers pour piloter le microbiote concernent les pratiques culturales. Le 
travail du sol, les amendements organiques, la gestion des résidus, mais aussi le 
choix des cultures et des cultures de couverture permettent de moduler le micro-
biote en jouant sur les apports de micro-organismes (fumures) et sur la composition 
en micro-organismes du sol (sélection par les plantes cultivées ou les adventices, par 
la présence ou l’absence de résidus). Du fait de la sensibilité des micro-organismes 
du sol à la fertilisation chimique ainsi que du lien très fort existant entre des niveaux 
de fertilisation élevés et une importante présence de bioagresseurs, une réduction 
de la fertilisation chimique permet un renforcement des capacités de recrutement de 
la plante cultivée et une moindre virulence des bioagresseurs.

Le pilotage du microbiote du sol est à envisager par rapport au contexte local (micro-
biote local) du système de culture (travail du sol, amendements, etc.) afin d’éviter 
les incompatibilités au regard des objectifs. Ce pilotage nécessite un suivi continu du 
microbiote du sol à l’échelle de la parcelle, pour mesurer les effets au cours du temps 
du système de culture sur le microbiote ainsi que les conséquences des interventions 
ciblées visant à le moduler. De ce point de vue, certaines pratiques développées sur 
une base empirique visant à renforcer les capacités du sol, les sols suppressifs par 
exemple (Schlatter et al., 2017), pourraient être réinvesties.

Dans cette hypothèse, il faut également prendre en compte la dimension multiservice 
du microbiote (nutrition de la plante, mycorhization, résistance aux stress et plasti-
cité phénotypique) qui est aussi mobilisée dans le système de culture. Enfin, l’en-
semble des holobiontes présents sur la parcelle jouent un rôle dans la protection des 
cultures, par exemple en contrôlant les ravageurs grâce à la favorisation des bacté-
ries parasites du microbiote des insectes ravageurs.

Troisième hypothèse de rupture en 2050 : un renforcement de l’immunité 
des plantes cultivées directement et indirectement

Cette hypothèse de rupture repose sur le renforcement de l’immunité des plantes 
cultivées, de manière directe ou indirecte. Le renforcement direct de l’immunité des 
plantes peut s’effectuer par différents moyens, détaillés ci-après.

• Par la stimulation du système immunitaire. Soit grâce à l’apport exogène de pro-
duits stimulateurs des défenses des plantes (SDP), soit grâce à l’obtention de variétés 
de plantes produisant des SDP. L’apport exogène de SDP peut être associé à l’apport 
exogène de biostimulants afin d’atteindre un équilibre optimal entre les processus de 
défense et les processus de croissance de la plante, en recherchant des effets syner-
giques. Les SDP peuvent également être appliqués de manière préventive, ce qui est 
assimilable à un renforcement des mécanismes de défense des plantes (Desmedt 
et al., 2021). Cependant, les effets négatifs de ces substances sur les plantes, leur 
environnement biotique (flore et faune) et abiotique, ainsi que sur les humains doivent 
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être étudiés. Ce levier est complémentaire du levier génétique qui fournit des variétés 
totalement ou partiellement résistantes. Il relâche la pression sur les gènes de résis-
tance et retarde potentiellement le contournement de la résistance.
• Par le contrôle génétique. Premièrement en sélectionnant des génotypes résistants 
aux bioagresseurs (gènes de résistance majeurs et mineurs conférant une résis-
tance totale ou partielle) et des porte-greffes pour les plantes pérennes. Ce levier 
présente une plus grande durabilité dans le temps que la stimulation directe du 
système immunitaire. Deuxièmement, jusqu’à présent, la sélection a été principa-
lement réalisée par le biais d’une sélection « classique » utilisant le criblage phé-
notypique assisté par des outils moléculaires (pour tracer les gènes de résistance 
ou appliquer la sélection génomique) basés sur la variation naturelle. Le génie 
génétique (introduction de gènes par transgénèse ou, plus récemment, édition du 
génome) est un moyen d’introduire ou de modifier des gènes afin d’imiter l’immu-
nité développée par des espèces apparentées ou non (en particulier sauvages).

Le renforcement indirect de l’immunité des plantes consiste plutôt à ne pas perdre, 
ou du moins à maintenir, leur immunité génétique ou acquise. Il peut s’effectuer en 
favorisant différents éléments, détaillés ci-après.

• Les interactions positives entre les plantes et leur environnement immédiat : 
 – En favorisant notamment les interactions biologiques qui renforcent la résis-

tance des plantes.
 – En associant la prophylaxie à la qualité des différents microbiotes (endogènes 

à la plante, de la rhizosphère, de la phyllosphère).
 – En s’appuyant sur la compréhension et l’utilisation de la réponse des plantes 

aux stress multiples.

• Les interactions positives entre les plantes et leur environnement à des échelles 
spatiales et temporelles plus étendues (système de production, paysage, territoire) :

 – En anticipant et en imaginant à l’avance de nouvelles solutions (prophylac-
tiques) pour agir sur l’immunité des plantes, dans un système capable d’évo-
luer et de s’ajuster en permanence à l’évolution des menaces. Cette anticipa-
tion nécessite de définir des indicateurs et des seuils d’immunité, ainsi que de 
les quantifier (niveau de protection de la plante à une attaque de bioagresseurs, 
indicateurs moléculaires, optiques, etc.) à partir notamment de dispositifs d’épi-
démiosurveillance (capteurs embarqués, technologies numériques, modèles d’as-
similation de données, etc.).

 – Par la diversification des cultures, portant différents gènes de résistance grâce 
à l’introduction des mélanges d’espèces et de variétés, ou encore en pyramidant 
les gènes au sein d’une même variété.

 – En repensant l’implantation géographique des cultures et la spécialisation des 
zones de culture grâce à la sélection de variétés adaptées aux conditions agro-
pédoclimatiques locales (itinéraire cultural, caractéristiques locales des sols et 
du climat) et à l’évolution du climat.
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 – En introduisant des plantes de service dans les successions culturales et dans 
les paysages : soit en couverture permanente du sol empêchant les adventices 
de se développer ; soit en compétition avec les adventices pour limiter leur accès 
aux ressources et ainsi leur développement ; soit en diffusant des « odeurs » dans 
le paysage par allélochimie ou encore en implantant les plantes de service à la 
périphérie d’une parcelle ayant un rôle de barrière physique et protégeant ainsi 
les plantes cultivées au centre de la parcelle ; soit, enfin, en favorisant les inte-
ractions positives plantes-insectes et plantes-plantes.

 – En raisonnant les espèces, les variétés cultivées ou les plantes de service dans les 
parcelles et les paysages, et en repensant la configuration des parcelles et des paysages.

	❚ Les stratégies de gestion des différentes catégories 
de bioagresseurs dans les systèmes sans pesticides chimiques 
en 2050

Cette sous-section détaille les stratégies de gestion sans pesticides chimiques de 
trois catégories de bioagresseurs : les adventices, les ravageurs et les pathogènes.

Les stratégies de gestion des adventices

Les adventices sont endogènes aux parcelles cultivées et font partie intégrante de 
la biodiversité des agroécosystèmes. Les trois grands stades de développement des 
adventices sont les semences dans le sol, les plantes germées et levées, et les graines 
produites et disséminées par voies naturelles (par exemple, par le vent ou le ruissel-
lement) ou anthropiques (par exemple, par les matériels agricoles ou les animaux).

Plusieurs hypothèses ont été proposées pour agir sur ces trois grands stades de 
développement afin de réduire la présence des adventices dans les parcelles culti-
vées et leur transfert dans les paysages. Trois stratégies principales ont été définies 
à partir de ces hypothèses pour agir sur les trois grands stades de développement 
(tableau 2.4) : (i) éliminer les adventices (avec la lutte), (ii) vivre avec les adventices 
en améliorant la compétitivité des plantes cultivées pour l’accès aux ressources ou 
en renforçant les processus naturels, et (iii) valoriser les services écosystémiques des 
adventices (par exemple, la biomasse fourragère).

Pour les adventices, les actions de lutte sont très difficiles à distinguer des actions 
prophylactiques. Par exemple, la suppression d’une plante adventice (lutte) entraîne 
l’absence de production de graines adventices (prophylaxie). Il est par ailleurs très 
difficile d’évaluer les pertes de rendement dues à la présence d’adventices, contrai-
rement aux autres types de bioagresseurs (ravageurs, pathogènes) et de définir des 
seuils de nuisibilité des adventices. Le principe général de la lutte ou prophylaxie 
contre les adventices est de s’assurer que les plantes cultivées conservent une avance 
de développement sur les adventices.
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Tableau 2.4. Stratégies de gestion des adventices pour une protection 
des cultures sans pesticides chimiques en 2050

Stratégies
Agir sur :

Éliminer les adventices Limiter le développement 
des adventices

Mobiliser les services 
des adventices

Stock de 
semences 
(graines) 
dans le 
sol

• Identifier le stock 
semencier grâce aux 
technologies numériques
Prophylaxie, 
épidémiosurveillance ou 
technologies numériques
Sol
• Puis détruire le stock 
semencier
Prophylaxie, lutte physique 
ou contrôle cultural ou 
agroéquipements
Plante

• Mettre en œuvre la lutte 
biologique par conservation 
• Favoriser la présence d’insectes 
et d’oiseaux
Paysage
• Moduler les équilibres 
microbiens du sol pour limiter 
la germination des semences
Sol et plante
• Anticiper la venue de certaines 
adventices
Épidémiosurveillance
• Implanter des couverts 
intermédiaires ou des plantes 
de services
Prophylaxie, contrôle cultural 
ou gestion temporelle
• Optimiser les dates et densités 
de semis des plantes cultivées 
ou les successions culturales
Plante et paysage

Plante 
germée ou 
levée

• Désherber 
mécaniquement 
ou manuellement
Lutte physique ou 
agroéquipements
Plante et sol
• Utiliser des produits de 
biocontrôle (biopesticides)
Biocontrôle
• Sélectionner des traits 
allélopathiques
Contrôle génétique
Plante

• Sélectionner des traits 
de compétitivité : chimiques 
(hormonaux ou allélopathiques), 
phénotypiques (architecture 
aérienne ou racinaire), fonctionnels 
(par exemple, efficience de 
l’utilisation de l’azote)
Contrôle génétique
• Désherber, écimer, utiliser des 
traines et des robots
Lutte physique, contrôle cultural 
ou technologies numériques
Plante et sol

• Vivre avec les adventices, 
accepter la diversité 
spécifique, intraparcellaire et 
temporelle, accepter la perte 
de rendement et de qualité 
des récoltes
• Valoriser les deux couverts 
végétaux (cultures et 
adventices) et le rôle des 
plantes adventices dans 
la biodiversité
Contrôle cultural ou gestion 
temporelle

Graine 
produite

• Limiter les interventions 
agricoles
• Laver le matériel agricole
• Limiter les déplacements 
humains et animaux dans 
les parcelles
Agroéquipements
Paysage

• Réduire l’apport extérieur de 
graines d’adventices (augmenter 
la pureté des lots de semences 
cultivées)
• Réduire la dissémination des 
graines par la reconfiguration 
du paysage (implanter des haies) 
et la gestion du matériel agricole
Agroéquipements
Paysage

• Valoriser le rôle des graines 
d’adventices pour la biodiversité 
(par exemple, nourrir les 
insectes et les oiseaux)
• Implanter des haies servant 
de refuge aux insectes et aux 
oiseaux
Contrôle cultural ou gestion 
temporelle
Paysage

Hypothèses d’évolution pour une stratégie de gestion des adventices sans pesticides chimiques 
en croisant trois stratégies principales de gestion des adventices (en colonnes) avec les trois  

grands stades de développement des adventices (en lignes). Les modes d’action sous-jacents  
sont en caractères italiques et les entités mobilisées sont en caractères gras.
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Les modes d’action alternatifs à la lutte chimique sont principalement les suivants. 
Les techniques de la lutte physique à mobiliser seraient le travail du sol (par exemple, 
hersage de précision, robots intelligents), la gestion des menues pailles, et le passage 
de « racourcisseurs » d’adventices (par exemple, écimeuses, traines). Les moyens de 
contrôle génétique concerneraient la sélection des plantes cultivées sur des traits de 
compétitivité chimique (allélopathie, allélochimie), physiologique (par exemple, archi-
tecture racinaire réduite et architecture aérienne développée avec un port foliaire 
étalé facilitant l’accès aux ressources lumineuses, vigueur en début de croissance) et 
fonctionnels (par exemple, efficience d’utilisation des ressources captées). La gestion 
temporelle et le contrôle cultural sont aussi des leviers à mobiliser pour réduire le déve-
loppement des adventices, la production de semences et ainsi le stock de semences 
dans le sol, grâce à des dates de semis optimales, une augmentation des densités de 
semis des plantes cultivées, un choix des types de plantes cultivées, un choix des rota-
tions et des successions culturales, et une implantation de couverts intermédiaires qui 
pourraient même être des couverts adventices. Enfin, le biocontrôle peut être mobi-
lisé en utilisant des insectes ou des pathogènes qui se développent sur les adventices.

La gestion du sol est un levier majeur, car le sol est le réservoir des semences adven-
tices. L’amélioration des connaissances (encore anecdotiques) concernant le micro-
biote des semences adventices pourrait permettre d’améliorer la gestion du sol. Le 
travail de celui-ci permettrait de réduire le stock semencier d’adventices du sol, mais 
pourrait aussi entraîner des problèmes (par exemple, coût, dégradation des sols). Il 
serait aussi important d’augmenter la pureté des lots de semences cultivées afin de 
ne pas importer de nouvelles adventices.

Le levier de la gestion des paysages semble peu mobilisable, car les adventices sont 
majoritairement indigènes, le plus souvent endocycliques, c’est-à-dire fortement impac-
tées par l’histoire des parcelles cultivées, contrairement à certains ravageurs animaux 
et pathogènes végétaux (mobiles). Néanmoins, il y a quelques pistes à explorer. La pre-
mière consiste à gérer la taille des parcelles cultivées de manière à réduire la diversité 
intraparcellaire des populations adventices et augmenter ainsi l’efficacité des autres 
moyens de lutte. La deuxième consiste à implanter des bandes de cultures différentes 
afin de réduire la dissémination des adventices. La troisième consiste à imaginer des 
structures paysagères qui permettraient d’accueillir des oiseaux et des insectes qui 
se nourriraient de graines ou de plantules adventices, constituant ainsi une forme de 
lutte biologique. Cependant, la suppression des adventices pourrait entraîner la dis-
parition de certains oiseaux et insectes, modifiant ainsi les cycles des autres commu-
nautés biologiques ; dans ce cas, la suppression des adventices pourrait devenir une 
action négative pour la gestion des agroécosystèmes.

L’épidémiosurveillance pourrait aussi contribuer à la lutte contre les adventices. Par 
exemple, une meilleure connaissance (quantité, localisation) des stocks de semences 
adventices dans les sols ainsi que de la flore en place pourrait permettre de réduire le 
stock semencier en place et aussi d’identifier les cultures à éviter pendant plusieurs 
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années, car favorisant le développement de certaines adventices. Des agroéquipements 
(par exemple, caméras, robots) et des technologies numériques (par exemple, traite-
ment de l’information) seraient alors à développer pour échantillonner les stocks et les 
compositions de semences adventices dans les sols (forme de biovigilance), séquencer 
leur ADN, détecter la présence, l’absence, voire la quantité des espèces de semences 
adventices nuisibles aux plantes cultivées, puis cibler leur destruction. Des stratégies 
collectives pourraient se mettre en place pour limiter le transport de semences d’adven-
tices par le matériel agricole (y compris le lavage du matériel) ou le commerce (y compris 
le passeport phytosanitaire au niveau national et le certificat au niveau international, 
basé sur l’inspection des lots de semences et de la production de semences au champ), 
ainsi que pour éradiquer ou limiter les risques de développement de nouvelles espèces 
invasives toxiques et allergisantes (par exemple, le datura et l’ambroisie commune).

Les stratégies de gestion des ravageurs

Trois types de systèmes de culture et de stratégies possibles pour protéger les cultures 
des ravageurs ont été envisagés (tableau 2.5).

• Éliminer les ravageurs en substituant la lutte chimique par le biocontrôle. Cette 
stratégie de protection n’implique pas de changements majeurs dans les systèmes 
de culture actuels. Le contrôle génétique peut être mobilisé pour améliorer les résis-
tances variétales quand elles sont disponibles. La lutte physique peut être mise en 
œuvre pour faire barrière aux ravageurs (par exemple, par l’usage de filets).
• Isoler les cultures des ravageurs en les cultivant dans des conditions d’environ-
nement contrôlé à l’intérieur d’installations appropriées. Cette stratégie de protec-
tion est associée à une maîtrise des flux entrant et sortant du système de culture. 
Elle pose des questions de viabilité économique et énergétique, de pollution par 
les plastiques, et de disponibilité des matériaux à l’horizon 2050.
• Influencer la dynamique des populations de ravageurs par le biais de régula-
tions biologiques en augmentant la biodiversité et l’agrobiodiversité du paysage 
à la parcelle. Cette stratégie de protection nécessite une diversification des pay-
sages et des cultures qui permet de créer, en matière d’habitats et de ressources, 
des discontinuités pour les ravageurs (et autres bioagresseurs) et des continuités 
pour les auxiliaires et autres organismes vivants (non considérés comme bioagres-
seurs), et qui est adaptée aux conditions locales et à leurs évolutions. Dans cette 
hypothèse, les paysages sont composés d’une matrice stable d’habitats naturels 
et semi-naturels et d’une mosaïque de cultures modifiable dans sa composition 
et sa configuration. La taille des parcelles cultivées est réduite. Les systèmes de 
culture sont diversifiés dans l’espace et dans le temps (systèmes agroforestiers, 
cultures associées, mélanges de variétés, populations, cultures multiples, rotations 
longues) ; et leurs itinéraires techniques (par exemple, grâce au broyage, à l’en-
fouissement, ou au pâturage des résidus) sont adaptés pour gérer au mieux les 
inocula, tout en préservant les auxiliaires et autres organismes vivants (non consi-
dérés comme bioagresseurs). Les variétés et populations sont sélectionnées dans 
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un objectif de diversification des cultures (par exemple, pour favoriser les interac-
tions plante-plante) et de mise en œuvre d’autres pratiques préventives de pro-
tection des cultures. L’usage de barrières physiques aux ravageurs (par exemple, 
de filets) peut s’avérer nécessaire, notamment pour les cultures pérennes. En der-
nier ressort ou transitoirement, lorsque la prophylaxie échoue, le biocontrôle peut 
être utilisé pour réduire les populations de ravageurs. Les ravageurs pourraient 
aussi être prélevés manuellement ou mécaniquement pour un usage alimentaire.

Une meilleure connaissance et surveillance du cycle de vie des ravageurs et des réseaux 
trophiques à l’échelle des paysages est nécessaire pour éclairer les décisions stra-
tégiques et tactiques de pilotage des régulations biologiques. Les seuils de nuisibi-
lité doivent être redéfinis et des pertes de récoltes en quantité et qualité acceptées.

Tableau 2.5. Stratégies de gestion des ravageurs pour une protection 
des cultures sans pesticides chimiques en 2050

Stratégie Éliminer les 
ravageurs 

(lutte)

Isoler les cultures des 
ravageurs (lutte)

Agir sur la dynamique des ravageurs 
(prophylaxie)

Principal levier 
d’action

Substitution 
de la lutte 
chimique 
par le 
biocontrôle 
pour 
éliminer les 
ravageurs

Soustraction des cultures 
aux conditions réelles du 
milieu par le recours à la 
lutte physique pour faire 
barrière aux ravageurs et 
mettre les cultures sous 
cloche

Influencer la dynamique des ravageurs 
au moyen de régulations biologiques 
en favorisant la biodiversité et 
l’agrobiodiversité depuis l’échelle du 
paysage jusqu’à l’échelle de la parcelle 
(diversification des paysages et des 
cultures)

Mode(s) d’action 
complémentaire(s)

• Contrôle 
génétique 
(résistances 
variétales)
• Lutte 
physique 
(filets)

• Pratiques culturales (gestion des 
inocula)
• Contrôle génétique (variétés et 
populations sélectionnées pour la 
diversification et la mise en œuvre 
d’autres pratiques préventives)
• Lutte physique (filets pour les 
cultures pérennes)
• En dernier ressort, biocontrôle 
(notamment pour les cultures pérennes)

Corollaires • Pas de 
changement 
majeur 
dans les 
systèmes de 
culture

• Contrôle des flux entrant 
et sortant du système de 
culture
• Accessibilité 
économique et 
énergétique, disponibilité 
des matériaux et limitation 
de l’usage des plastiques 

• Meilleures connaissances et suivi 
du cycle de vie des bioagresseurs et 
des réseaux trophiques à l’échelle du 
paysage, pour informer les décisions 
tactiques et stratégiques visant à 
influencer les régulations biologiques
• Redéfinir les seuils de dommage et de 
perte de récolte acceptables en matière 
de qualité et de quantité
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Les stratégies de gestion des pathogènes

Quatre stratégies de gestion des pathogènes sans pesticides chimiques ont été iden-
tifiées (tableau 2.6).

La stratégie de gestion « Ne rien faire en lutte » repose entièrement sur la prophylaxie. 
Cette stratégie de gestion est renforcée par la sélection de variétés et de porte-greffes 
moins sensibles, adaptés au contexte agronomique de la parcelle, de semences ou de 
plants dotés d’un microbiote protecteur, ainsi que par le choix de la parcelle. L’accent 
est également mis sur le choix de mélanges de variétés, d’association de cultures et 
de couverts végétaux défavorables aux pathogènes, la prise en compte du rôle des 
arthropodes dans le choix des variétés, l’accroissement de la biodiversité du sol, et 
l’inoculation d’un microbiote protecteur. L’acceptation de produits avec des défauts 
par le consommateur permettra de consolider cette stratégie de gestion.

Dans la stratégie de gestion « S’isoler du milieu », le milieu de culture est isolé du 
milieu naturel, les plantes sont cultivées sous serre. Cette stratégie de gestion est ren-
forcée par la sélection de variétés et de porte-greffes adaptés à la culture sous serre. 
L’accent est mis sur les semences et les plants, qui doivent être initialement sains, 
afin d’éviter l’introduction d’inoculum dans le milieu, ainsi que sur l’inoculation avec 
un microbiote protecteur. La stratégie de gestion passe également par le contrôle des 
éléments introduits dans le système fermé, ainsi que par la surveillance de la propaga-
tion d’inoculum par l’intermédiaire des eaux d’irrigation, des machines et des per-
sonnes. Un suivi fin de l’état physiologique des plantes et du sol tout au long du cycle 
cultural permet de consolider cette stratégie de gestion. Un microclimat précisément 
ajusté (température et humidité) est également un puissant levier de cette stratégie.

La stratégie de gestion « Maîtriser le cycle des pathogènes » s’appuie sur des leviers 
comme la sélection de variétés et de porte-greffes moins sensibles, et des semences 
ou des plants dotés d’un microbiote protecteur. L’accent est également mis sur le choix 
de mélanges de variétés et de couverts végétaux défavorables aux pathogènes, la den-
sité de semis pour créer des conditions abiotiques défavorables aux pathogènes, la 
gestion de la fertilisation, le raisonnement des rotations, et la mise en place de pay-
sages suppressifs (paysages défavorables au développement de maladies). La stra-
tégie de gestion est renforcée par la surveillance de la propagation d’inoculum par 
l’intermédiaire des eaux d’irrigation, de l’agressivité des pathogènes ainsi que de leur 
dispersion. Un suivi fin de l’état physiologique des plantes et du sol tout au long du 
cycle cultural et une approche systémique de l’immunité des plantes permettent de 
consolider cette stratégie de gestion.

La dernière stratégie de gestion, « Renforcer l’immunité des plantes contre les patho-
gènes », s’appuie sur des leviers comme la sélection de variétés et de porte-greffes moins 
sensibles et pour de nouveaux usages (réponse aux stimulateurs de défense des plantes, 
architectures défavorables aux pathogènes, plantes de service, etc.), ainsi que la sélec-
tion de semences ou plants dotés d’un microbiote protecteur. L’accent est mis sur l’usage 
de stimulateurs de défense des plantes, et l’inoculation d’antagonistes des pathogènes. 
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Tableau 2.6. Stratégies de gestion des pathogènes pour une protection 
des cultures sans pesticides chimiques en 2050

Stratégie 
de gestion

Ne rien faire en lutte 
(prophylaxie)

S’isoler du milieu Maîtriser le cycle 
des pathogènes

Renforcer l’immunité 
des plantes contre 

les pathogènes

Sélection Variétés et porte-
greffes moins 
sensibles, semences 
et plants dotés d’un 
microbiote indigène 
protecteur
Immunité 
agroécologique

Variétés et porte-
greffes sélectionnés 
pour la culture sous 
serre

Variétés et porte-
greffes moins 
sensibles, semences 
ou plants dotés d’un 
microbiote indigène 
protecteur

Variétés et porte-
greffes moins 
sensibles et pour 
de nouveaux 
usages, semences 
et plants dotés d’un 
microbiote indigène 
protecteur

Contrôle 
cultural

Mélanges variétaux
Couverts végétaux
Microbiote indigène 
sélectionné ou 
inoculé
Rôle des 
arthropodes

Mélanges variétaux
Couverts végétaux
Densité de semis
Fertilisation et 
rotations
Paysages suppressifs

Défenses des plantes 
au niveau foliaire 
et sol
Densité de semis
Mélanges variétaux

Semences 
et plants, 
sol ou 
microbiote

Biodiversité du 
sol au sens large 
(cercle vertueux des 
réseaux trophiques, 
plus stables dans le 
temps ; davantage 
de biomasse)

Taxons du core 
microbiote 
antagonistes des 
pathogènes
Semences et plants 
sains, microbiote 
protecteur

Taxons du « core » 
microbiote15 
antagonistes des 
pathogènes
Semences et plants 
sains, inoculés 
avec un microbiote 
protecteur
Biocontrôle 
microbien du sol

Favorisation de la 
biodiversité du sol 
pour renforcer la 
défense des plantes
Accroissement de la 
diversité biologique 
du microbiote du sol

Actions 
de lutte

Phages spécifiques
Taxons microbiens 
antagonistes
Biocontrôle
Entomovection

Stimulateurs de 
défense des plantes
Inoculations 
ponctuelles 
d’antagonistes

Autres Acceptation 
des produits avec 
des défauts aux 
consommateurs
Choix du site à 
cultiver

Contrôle des 
éléments introduits
Suivi fin des plantes 
et du sol
Surveillance de la 
présence d’inoculum 
(eaux d’irrigation, 
machines, 
personnes)

Seuils d’intervention
Suivi fin des plantes 
et du sol
Surveillance de la 
présence d’inoculum 
(eaux d’irrigation), 
de l’agressivité et 
de la dispersion des 
pathogènes
Approche 
systémique

Équilibre entre 
croissance, 
rendement et 
défense contre 
les bioagresseurs
Suivi fin de l’état 
physiologique des 
plantes et du sol 
tout au long du cycle 
cultural

15. Le «core» microbiote désigne une communauté microbienne qui est systématiquement associée à une 
plante hôte.
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Cette stratégie de gestion passe aussi par le choix de mélanges de variétés et de den-
sités de semis favorables aux défenses de la plante. Un suivi fin de l’état physiolo-
gique des plantes et du sol tout au long du cycle cultural permet de consolider cette 
stratégie de gestion.

	❚ Les microscénarios des systèmes de culture sans pesticides 
chimiques en 2050

La construction des microscénarios de systèmes de culture sans pesticides chimiques 
en 2050 est basée sur un tableau morphologique (tableau 2.7) qui regroupe les hypo-
thèses d’évolution de la protection des cultures en 2050.

La construction des systèmes de culture en 2050 tient compte de diverses dimen-
sions liées à la protection des cultures, telles que les stratégies de gestion des rava-

geurs, des adventices et des pathogènes, qui participent à la mise en œuvre de ces 
stratégies. En outre, d’autres dimensions contextuelles qui déterminent le système 
de culture, telles que l’agroéquipement et les technologies numériques ou l’action 
collective, ont été traitées séparément.

Le tableau morphologique a été construit en appliquant, pour chaque dimension du 
système, les hypothèses d’évolution de la protection des cultures précédemment 
construites. Sur chaque ligne figurent des hypothèses alternatives a priori décrivant 
les différentes évolutions possibles de la gestion des ravageurs, des adventices et 
des pathogènes à l’horizon 2050. Le tableau a été complété par une première ligne 

Tableau 2.7. Tableau morphologique pour la construction des microscénarios  
des systèmes de culture sans pesticides chimiques

Hypothèses d’évolution en 2050

Une protection des 
cultures centrée sur :

Diversification des 
paysages

Gestion de 
l’holobionte

Renforcement 
de l’immunité 
des plantes

Stratégie 
de gestion 
des ravageurs

Éliminer les 
ravageurs (lutte)

Isoler les 
cultures des 
ravageurs

Agir sur la dynamique des ravageurs 
(prophylaxie et lutte)

Stratégie 
de gestion 
des adventices

Éliminer les 
adventices (lutte)

Limiter le 
développement 
d’adventices 
(prophylaxie 
et lutte)

Mobiliser les 
services des 
adventices
(prophylaxie 
et services)

Stratégie 
de gestion 
des pathogènes

Ne rien faire en lutte 
(prophylaxie)

S’isoler du 
milieu

Maîtriser le 
cycle des 
pathogènes

Renforcer l’immunité 
des plantes contre les 
pathogènes
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avec les trois hypothèses de rupture pour la protection des cultures sur lesquelles 
nous avons travaillé. Nous avons considéré que chaque hypothèse de rupture était 
capable de générer un microscénario de système de culture en 2050.

Microscénario 1 : concevoir des paysages complexes et diversifiés 
adaptés aux conditions locales et à leurs évolutions

Ce microscénario est basé sur l’hypothèse de rupture « Diversification des paysages 
adaptée aux conditions locales et à leurs évolutions » (tableau 2.8).

La protection des cultures en 2050 repose sur la prophylaxie. Le pilotage des régulations 
biologiques et la gestion des bioagresseurs s’appuient sur la biodiversité et l’agrobiodi-
versité de l’échelle du paysage jusqu’à la parcelle. Dans cette hypothèse de rupture, les 
méthodes de lutte ne sont utilisées qu’en dernier ressort ou transitoirement. En ce sens, 
les hypothèses d’évolution (i) « Éliminer les ravageurs » et « Isoler les cultures des rava-
geurs », (ii) « Éliminer les adventices » et (iii) « S’isoler du milieu » (pour la gestion des 
pathogènes) sont apparues incohérentes avec l’hypothèse de rupture « Diversification 
des paysages » (tableau 2.8). La présence des ravageurs est nécessaire au maintien 
d’une population d’auxiliaires. La conservation d’adventices ni « utiles » ni « nuisibles » 
doit être permise afin de maintenir une biodiversité à l’échelle du paysage.

Les stratégies de gestion des ravageurs, adventices et pathogènes

Les stratégies de gestion « Agir sur la dynamique des ravageurs » et « Ne rien faire 
en lutte contre les pathogènes » qui reposent sur la prophylaxie, sont apparues cohé-
rentes avec une approche de diversification des paysages. Ces stratégies impliquent 
de reconsidérer les seuils de « nuisibilité » et d’étaler les risques de « nuisibilité ». 
Elles impliquent également d’acquérir de nouvelles connaissances sur les cycles des 
ravageurs et des pathogènes, ainsi que sur les régulations biologiques, pour éclairer 
les décisions de prophylaxie.

La stratégie de gestion des adventices a davantage été discutée dans la mesure où 
l’hypothèse « Mobiliser les services des adventices » a été interprétée comme modi-
fiant le statut des adventices qui deviendraient des cultures de services, et où l’hypo-
thèse « Limiter le développement d’adventices » a été interprétée comme n’envisageant 
pas la conservation d’adventices « utiles » dans les régulations biologiques (ou relati-
vement à la fourniture d’autres services) et la conservation d’adventices ni « utiles » 
ni « nuisibles », qui font partie intégrante de la biodiversité. Dans ce microscénario, 
le développement des adventices doit être géré pour trouver un compromis entre les 
pertes de récoltes et les services rendus à l’échelle du paysage, tout en acceptant la 
présence d’adventices qui n’affectent pas les récoltes sans rendre de services. En ce 
sens, dans ce microscénario, la stratégie de gestion des adventices est une stratégie 
de gestion et de valorisation du développement des adventices.
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Autres éléments contribuant au microscénario

Dans ce microscénario, une mutualisation des agroéquipements pourrait être mobi-
lisée pour la protection des cultures à l’échelle des paysages. Il a toutefois été pré-
cisé que tous les équipements, capteurs et données ne sont pas mis en commun, 
que certains équipements sont modulaires afin de s’adapter aux spécificités des iti-
néraires techniques, et que dans une certaine mesure, l’automatisation et les robots 
pourraient faire partie des équipements utilisés. Dans ce microscénario, trois formes 
de mutualisation ont été distinguées : la mutualisation pour partager les investisse-
ments, la mutualisation pour coordonner les observations, et la mutualisation pour 
coordonner les actions sur les régulations biologiques.

Le microscénario basé sur la diversification des paysages s’appuie sur une diversi-
fication des paysages et des cultures, adaptée aux conditions locales (relocalisa-
tion des cultures et de l’élevage ; économie de gamme versus économie d’échelle). 
Il nécessite une forte coordination des acteurs des systèmes agrialimentaires pour 
avoir une réflexion générale et cohérente sur le partage des risques et des bénéfices à 
l’échelle du paysage. Il suppose une reconnaissance collective de la multifonctionna-
lité de l’agriculture et des services écosystémiques pour y adhérer. Il pose des ques-
tions de gouvernance territoriale : qui participe à l’élaboration des assolements et 
à la reconception des paysages ? Est-ce que les droits de propriétés (usus, fructus, 
abusus) des terres agricoles devront être revisités ?

Tableau 2.8. Le microscénario d’évolution « Concevoir des paysages  
complexes et diversifiés adaptés aux conditions locales et à leurs évolutions »

Hypothèses d’évolution en 2050

Une protection 
des cultures 
centrée sur :

Diversification 
des paysages

Gestion de 
l’holobionte 

Renforcement 
de l’immunité 
des plantes

Stratégie 
de gestion 
des ravageurs

Éliminer les 
ravageurs (lutte)

Isoler les cultures 
des ravageurs

Agir sur la dynamique des ravageurs 
(prophylaxie et lutte)

Stratégie 
de gestion 
des adventices

Éliminer les 
adventices (lutte)

Limiter le 
développement 
d’adventices 
(prophylaxie et 
lutte)

Mobiliser les 
services des 
adventices
(prophylaxie 
et services)

Stratégie 
de gestion 
des pathogènes

Ne rien faire en 
lutte (prophylaxie)

S’isoler du milieu Maîtriser le cycle 
des pathogènes

Renforcer 
l’immunité des 
plantes contre 
les pathogènes

Les hypothèses sélectionnées dans le microscénario apparaissent en grisé.
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Microscénario 2 : gérer l’holobionte des cultures en renforçant 
les interactions hôte-microbiote

La construction de ce microscénario est basée sur l’hypothèse de rupture « Gestion 
de l’holobionte en renforçant les interactions hôte-microbiote » (tableau 2.9).

En 2050, la gestion de l’holobionte et du microbiote est considérée comme une hypo-
thèse motrice qui a radicalement transformé la protection des cultures en permettant 
de se passer de pesticides chimiques.

Deux microscénarios possibles et divergents ont été identifiés et se différencient par 
leur degré de contrôle de l’holobionte et leur rapport à la biodiversité microbienne. 
Il a été choisi de travailler sur la gestion de l’holobionte en modulant la biodiver-
sité du microbiome existant dans une stratégie systémique, intégrative et historique 
(gestion de la diversité du sol basée sur des indicateurs). Une autre stratégie de ges-
tion consistant à gérer (au sens de concevoir) l’holobionte en reconfigurant le micro-
biome par des inoculations de micro-organismes (intrants commerciaux et inocula) 
et en modifiant l’hôte aurait pu être envisagée, mais elle a été jugée trop proche de 
l’approche du troisième microscénario.

Les stratégies de gestion des ravageurs, adventices et pathogènes

La stratégie de gestion des ravageurs consiste à « Agir sur les dynamiques des populations 
de ravageurs » en modifiant les microbiotes des ravageurs, notamment par l’inoculation 
de micro-organismes agissant sur l’holobionte des ravageurs, tels que des pathogènes 
ou des micro-organismes perturbant la reproduction ou la nutrition ou par des pratiques 
agricoles favorisant ces micro-organismes. Il s’agit aussi de mobiliser des micro-orga-
nismes synthétisant des composés organiques volatils pouvant perturber la percep-
tion ou la reconnaissance des ravageurs (correspondant à des stratégies de confusion).

Dans ce microscénario, la stratégie de gestion des adventices associe des stratégies 
visant à « Limiter les adventices » et à « Mobiliser les services des adventices ». Dans 
le premier cas, on cherche à renforcer le microbiote de la plante cultivée (qui favorise 
l’implantation, la germination et l’acquisition des nutriments par la plante) afin de la 
rendre plus compétitive par rapport aux adventices. Mais on peut jouer également sur 
les effets d’allélopathie liés aux micro-organismes du sol. Dans le second cas, on favorise 
grâce à un couvert végétal d’adventices le renforcement d’un réservoir de biodiversité 
microbienne qui est bénéfique pour la plante cultivée, notamment face à des pertur-
bations biotiques ou abiotiques. La biodiversité du microbiome et les services écosys-
témiques du microbiome sont notamment pilotés à travers les rotations des cultures.

Enfin, la stratégie de gestion des pathogènes mobilise directement les capacités de 
l’holobionte et du microbiome à gérer les agents pathogènes, ce qui correspond à 
l’hypothèse « Maîtriser le cycle des pathogènes ». On utilise alors la compétition au 
sein du microbiome entre les pathogènes et les micro-organismes qui partagent les 
mêmes niches du microbiome, afin de protéger la plante en empêchant les pathogènes 
de s’implanter. De plus, l’interaction plantes-micro-organismes peut modifier le niveau 
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de défense des plantes et, en renforçant les interactions avec les micro-organismes 
(par inoculation directe ou par l’intermédiaire des semences, par une sélection d’as-
sociations semences-microbiote, ou par des stimulateurs de défense des plantes), 
leur permettre de mieux réagir à des attaques de pathogènes.

Autres éléments contribuant au microscénario

La stratégie de protection des plantes dans ce microscénario pourrait s’appuyer sur (i) des 
agroéquipements permettant de contrôler les adventices et les ravageurs au travers du 
système de culture pour orienter l’holobionte, ainsi que sur (ii) des agroéquipements 
(robots et pulvérisateurs) visant l’inoculation ciblée de micro-organismes. De manière 
générale, cette stratégie nécessite de disposer d’outils de diagnostic du microbiome pré-
sent dans la parcelle (et des microbiomes en général) tels que des instruments mutualisés 
de proxydétection afin de détecter la présence de symptômes sur les plantes, mais aussi 
d’anticiper le développement des pathogènes par un suivi de la diversité microbienne du 
sol. Ces outils de diagnostic des micro-organismes présents dans le microbiome du sol 
impliquent un raisonnement plus systémique du système de culture. Il s’agit d’anticiper 
la présence de micro-organismes favorables ou défavorables aux successions culturales 
qu’on envisage, à partir de la connaissance de l’état et de l’historique du microbiome du 
sol, du système de culture et de la fertilité des sols. Au travers de dispositifs d’appren-
tissage permettant de maîtriser ces nouveaux outils parmi des groupes d’agriculteurs, 
ces derniers pourraient constituer collectivement un savoir-faire pour interpréter les don-
nées et concevoir in situ des stratégies de gestion de l’holobionte.

Tableau 2.9. Le microscénario d’évolution « Gérer l’holobionte  
des cultures en renforçant les interactions hôte-microbiote »

Hypothèses d’évolution en 2050

Une protection 
des cultures 
centrée sur :

Diversification des 
paysages

Gestion de 
l’holobionte 

Renforcement 
de l’immunité 
des plantes

Stratégie 
de gestion 
des ravageurs

Éliminer les 
ravageurs (lutte)

Isoler les cultures 
des ravageurs

Agir sur la dynamique des ravageurs 
(prophylaxie + lutte)

Stratégie 
de gestion 
des adventices

Éliminer les 
adventices (lutte)

Limiter le 
développement 
d’adventices 
(prophylaxie 
et lutte)

Mobiliser les 
services des 
adventices 
(prophylaxie 
et services)

Stratégie 
de gestion 
des pathogènes

Ne rien faire en 
lutte (prophylaxie)

S’isoler du milieu Maîtriser le cycle 
des pathogènes

Renforcer 
l’immunité des 
plantes contre 
les pathogènes

Les hypothèses sélectionnées dans le microscénario apparaissent en grisé.
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Microscénario 3 : renforcer l’immunité des plantes cultivées

Le troisième microscénario est basé sur l’hypothèse de rupture « Renforcement de 
l’immunité de la plante cultivée directement et indirectement » (tableau 2.10).

Les stratégies de gestion des ravageurs, adventices et pathogènes

Dans ce microscénario, il apparaît a priori impossible d’« Éliminer tous les ravageurs » 
ou d’« Isoler les cultures des ravageurs » pour renforcer l’immunité des plantes. La 
stratégie « Agir sur la dynamique des ravageurs » a été retenue en priorité, ce qui 
soulève la question du seuil d’immunité des plantes et du nombre de ravageurs lors 
de l’installation des plantes cultivées. En effet, si le nombre initial de ravageurs est 
trop élevé, les plantes peuvent perdre leur immunité après un dépassement du seuil 
d’immunité ou un contournement de la résistance des plantes par les ravageurs.

Pour mieux gérer et renforcer l’immunité des plantes, il est primordial de pouvoir maî-
triser la taille initiale de la population de ravageurs par des actions prophylactiques, 
en particulier en mettant en place des stratégies de protection des cultures agroéco-
logique, ou par des méthodes de biocontrôle ou encore par allélochimie (par exemple, 
émissions de COV pouvant aller jusqu’à la création de paysages olfactifs) dont les pro-
cessus sont encore mal connus. L’immunité des plantes pourrait aussi être renforcée 
indirectement, par exemple en contrôlant la dynamique de population des ravageurs 
ou en composant des paysages défavorables à l’installation des ravageurs.

De même que pour les ravageurs, la stratégie « Éliminer les adventices » ne paraît pas 
envisageable pour renforcer l’immunité des plantes. La stratégie « Mobiliser les ser-
vices des adventices » a été retenue en priorité, notamment (i) en mettant en place 
des systèmes de culture incluant des couverts plurispécifiques, (ii) en utilisant les 
couverts adventices en tant que couverts intermédiaires, pour la production de four-
rages ou encore en tant que refuges pour les auxiliaires des cultures, (iii) en favorisant 
l’usage des graines d’adventices comme nourriture pour les insectes et les oiseaux, 
(iv) en favorisant les interactions positives entre les plantes cultivées et les adventices, 
notamment par allélopathie, ou encore (v) en introduisant des antagonistes microbiens 
sur les adventices pour servir d’inoculum primaire et lutter contre les pathogènes.

La stratégie « Limiter le développement d’adventices » a aussi été retenue. Sa mise 
en œuvre consisterait : (i) à favoriser les interactions négatives (encore mal connues) 
des plantes cultivées sur les adventices par allélopathie et allélochimie (par exemple, 
la production d’exsudats racinaires contenant des molécules toxiques pour les adven-
tices, de manière similaire aux effets des émissions de COV sur les ravageurs) et (ii) à 
préserver l’avantage compétitif des plantes cultivées pour leur accès aux ressources 
(par exemple, la lumière, les nutriments). Ces deux dernières modalités, avec des fina-
lités différentes (mobiliser versus limiter), nécessitent de changer de paradigme et 
d’accepter de vivre avec les adventices, qui sont endogènes aux parcelles cultivées.
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Les quatre stratégies proposées pour la gestion des pathogènes sont compatibles 
avec un renforcement de l’immunité des plantes, avec une légère préférence pour 
« Renforcer la capacité des plantes à lutter contre les pathogènes », notamment en 
cherchant à éviter la présence d’inocula dans les cultures, ceci en empêchant la repro-
duction sexuée des pathogènes (sur laquelle les connaissances restent encore peu 
nombreuses en comparaison de celles acquises sur les phases asexuées du cycle).

Autres éléments contribuant au microscénario

Le renforcement des capacités immunitaires des plantes pour lutter contre les patho-
gènes (et aussi contre les ravageurs et les adventices) pourrait s’effectuer par (i) la 
sélection classique par les phénotypes ou la sélection assistée par marqueurs (sélec-
tion génomique) pour intégrer de nouvelles sources de résistance dans les nouvelles 
variétés, (ii) l’édition génomique des plantes cultivées qui leur permettrait de pro-
duire des toxines à partir d’un ou plusieurs de leurs gènes, ceci en utilisant toute la 
palette des techniques de sélection (par exemple, CRISPR-Cas et les croisements) 
sans se focaliser uniquement sur les organismes génétiquement modifiés (OGM), 
(iii) des stimulations extérieures (stimulateurs de défense des plantes, biostimulants) 
ou des stimulations de la résistance variétale en utilisant les techniques d’améliora-
tion variétale classique.

Les agroéquipements et les technologies numériques, sans avoir de lien direct avec 
l’immunité des plantes, pourraient contribuer à la renforcer directement, par exemple 
par l’apport de stimulateurs de défense des plantes ou de produits de biocontrôle, 
ou indirectement en agissant sur l’environnement biotique et abiotique des plantes 
cultivées. Des agroéquipements de précision et des technologies numériques seront 
nécessaires pour (i) surveiller et diagnostiquer la présence de bioagresseurs et le 
statut immunitaire des plantes, à l’aide de capteurs variés (embarqués ou au sol) col-
lectant avec précision un grand nombre de données hétérogènes (par exemple, l’état 
physiologique des plantes, les caractéristiques des sols et les conditions météoro-
logiques) et (ii) agir rapidement et localement, par exemple par des apports ciblés 
de stimulateurs de défense des plantes à l’aide d’essaims de petits robots pouvant 
se déplacer en continu sur des microparcelles (au lieu d’utiliser un nombre limité de 
gros agroéquipements). Au-delà de leurs aspects positifs, ces logiques d’évolution 
des agroéquipements peuvent aussi avoir des effets négatifs sur les plantes, l’envi-
ronnement, les animaux et les humains qui restent à évaluer (par exemple, l’émission 
de nanoparticules toxiques pour les plantes cultivées notamment, la consommation 
énergétique liée à l’acquisition de grandes quantités de données, le bilan carbone 
défavorable, les risques des robots autonomes).
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Tableau 2.10. Le microscénario d’évolution « Renforcer l’immunité  
des plantes cultivées »

Hypothèses d’évolution en 2050

Une protection 
des cultures 
centrée sur :

Diversification 
des paysages

Gestion de 
l’holobionte 

Renforcement 
de l’immunité 
des plantes

Stratégie 
de gestion 
des ravageurs

Éliminer les 
ravageurs (lutte)

Isoler les cultures 
des ravageurs

Agir sur la dynamique des ravageurs 
(prophylaxie et lutte)

Stratégie 
de gestion 
des adventices

Éliminer les 
adventices (lutte)

Limiter le 
développement 
d’adventices 
(prophylaxie 
et lutte)

Mobiliser les 
services des 
adventices
(prophylaxie 
et services)

Stratégie 
de gestion 
des pathogènes

Ne rien faire en 
lutte (prophylaxie)

S’isoler du milieu Maîtriser le cycle 
des pathogènes

Renforcer 
l’immunité des 
plantes contre 
les pathogènes

Les hypothèses sélectionnées dans le microscénario apparaissent en grisé.

	❚ La surveillance pour des stratégies de protection  
des cultures sans pesticides chimiques en 2050

Comme nous l’avons vu précédemment, les systèmes d’épidémiosurveillance actuel-
lement en place en Europe sont essentiellement centrés sur des actions curatives, 
reposant particulièrement sur l’usage de pesticides chimiques. Or, la mise en place de 
systèmes agricoles sans pesticides chimiques nécessite de reconcevoir les systèmes 
agricoles en développant des actions prophylactiques qui anticipent le développe-
ment potentiel de bioagresseurs en mobilisant des régulations naturelles.

Il est donc indispensable de reconcevoir les systèmes d’épidémiosurveillance, afin 
qu’ils soient centrés sur la prophylaxie, et qu’ils répondent aux enjeux des futurs sys-
tèmes agricoles sans pesticides (Jacquet et al., 2022). Cela demande de décentrer 
la focale des systèmes d’épidémiosurveillance de l’observation seule des bioagres-
seurs pour les orienter vers une anticipation des risques liés aux bioagresseurs inté-
grant une analyse plus globale des agroécosystèmes (atelier d’experts, avril 2021). 
Il s’agit pour cela d’élargir le cadre de l’épidémiosurveillance en surveillant de nou-
veaux objets, en élargissant l’échelle spatio-temporelle de la surveillance et en utili-
sant de nouveaux outils, notamment numériques (Jacquet et al., 2022 ; Morris et al., 
2021). Dans cette hypothèse, le terme épidémiosurveillance ne serait plus adapté, 
le système à mettre en place étant plutôt un système de suivi, de surveillance ou de 
supervision (atelier d’experts, avril 2021 ; Reboud et al., 2022).
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Dans cette sous-section, nous examinerons ce qui, à l’issue des ateliers que nous 
avons menés, devrait caractériser un tel système de suivi et de surveillance, puis 
nous exposerons les enjeux de suivi et de surveillance pour les trois microscénarios 
des systèmes de culture en 2050.

Caractéristiques d’un nouveau système de surveillance  
pour une agriculture sans pesticides
De nouveaux objets à surveiller : observer le cycle de vie des bioagresseurs  
et développer des indicateurs indirects des bioagresseurs

L’épidémiosurveillance actuelle se base sur l’observation des bioagresseurs déjà pré-
sents sur les parcelles agricoles (Jacquet et al., 2022). Or, une agriculture sans pesti-
cides chimiques nécessite d’anticiper les risques et la survenue future de bioagresseurs 
pour mettre en place des mesures prophylactiques ; une fois les bioagresseurs pré-
sents, il est trop tard pour appliquer d’autres solutions que des actions curatives (ate-
lier d’experts, avril 2021). Les actions de surveillance à mettre en œuvre se déclinent 
différemment selon le type de bioagresseurs, qu’ils soient des pathogènes, des rava-
geurs ou des adventices, mais, en tous les cas, ils nécessitent d’élargir la perspective 
de l’observation pour prendre en compte l’historique du cycle de vie des bioagresseurs.

Au cours de leur cycle de vie, les bioagresseurs se développent et se déplacent dans 
différents milieux et à différentes échelles, au-delà de la parcelle cultivée (Morris et al., 
2021 ; Deguine et al., 2023). Ces milieux peuvent être les habitats semi-naturels, le sol, 
l’air ou l’eau (Morris et al., 2021 ; Petit et al., 2012 ; atelier d’experts, février 2021). Ainsi, 
les insectes ravageurs et leurs ennemis naturels se développent et se déplacent au-delà 
des parcelles cultivées, et les habitats non agricoles (c’est-à-dire les habitats semi-na-
turels) leur procurent les ressources nécessaires à leur survie (Rusch et al., 2016a). Un 
grand nombre de pathogènes des plantes cultivées sont présents et se développent 
dans des habitats non agricoles ainsi que dans les sols cultivés (Morris et al., 2009). 
Les habitats non agricoles vont également exercer une pression de sélection sur les 
pathogènes qui vont ainsi développer des traits plus ou moins virulents (Morris et al., 
2009). Enfin, les graines d’adventices se situent dans le sol et sont dispersées entre 
parcelles et entre les parcelles cultivées et les habitats semi-naturels (Petit et al., 2012).

Afin d’anticiper les risques liés aux bioagresseurs et à leur développement possible dans 
les parcelles agricoles, il semble donc nécessaire de prendre en compte l’ensemble des 
milieux impliqués dans le cycle de vie des bioagresseurs, en surveillant au-delà de la 
parcelle cultivée, c’est-à-dire les réservoirs non agricoles, les habitats semi-naturels, 
le sol, l’air et l’eau (Morris et al., 2009, 2021 ; Jacquet et al., 2022).

De nouveaux indicateurs, par des observations indirectes, peuvent permettre une antici-
pation précoce des bioagresseurs. Ces éléments observables sont corrélés à la présence 
du bioagresseur. Leur détection permettrait de mieux anticiper les risques (entretien 
Morris et Soubeyran, 2021). Par exemple, la détection fine de phéromones permet-
trait de détecter précocement la présence d’insectes ravageurs (Lucas et al., 2019).
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Élargir l’échelle spatio-temporelle de surveillance

L’épidémiosurveillance actuelle se fait à des échelles spatiale et temporelle limitées. 
Elle s’intéresse à la parcelle cultivée et réalise des anticipations de court terme (Jacquet 
et al., 2022). Or, les mouvements des bioagresseurs s’effectuent à large échelle et sur 
le long terme en particulier en fonction du cycle de vie des bioagresseurs (Morris et al., 
2021 ; Petit et al., 2012). Les pathogènes des plantes et les insectes ravageurs se pro-
pagent sur de longues distances au travers de processus naturels, comme l’écoulement 
des eaux de surface ou la circulation des masses d’air (Morris et al., 2021). Les adven-
tices se disséminent aussi à large échelle et sur le long terme (Petit et al., 2012), par 
exemple au moyen des routes et des véhicules motorisés (von des Lippe et Kowarik, 
2007), ou de l’eau (atelier d’experts, février 2021). Observer la propagation de patho-
gènes sur de longues distances à travers l’eau ou l’air peut permettre d’anticiper le 
moment et le lieu d’une invasion dans une nouvelle région (Morris et al., 2021). Par 
exemple, un modèle évaluant la dissémination de la rouille du soja a permis de prédire 
le mouvement de la maladie depuis l’Amérique du Sud vers l’Amérique du Nord (Isard 
et al., 2005). Organiser la surveillance des bioagresseurs à long terme et à large échelle 
spatiale permettrait donc de mieux anticiper les risques d’invasion de ces bioagres-
seurs. Les données issues de la surveillance pourraient être mises en lien avec d’autres 
variables environnementales, comme l’usage des terres afin de réaliser des scénarios 
de propagation des bioagresseurs sur des longues distances et de mettre en place des 
actions d’anticipation (Morris et al., 2021).

Cette surveillance demanderait néanmoins de collecter, gérer et interpréter un nombre 
important de données, ce qui pourrait être possible grâce à l’utilisation couplée d’ou-
tils numériques et de modélisations (Morris et al., 2021 ; Reboud et al., 2022).

Les outils au service d’une surveillance élargie

Des outils numériques pour accroître l’acquisition de données

Les outils numériques permettent de décupler l’acquisition de données et de surveiller 
de nombreux objets différents afin de caractériser l’état de la plante et son environne-
ment (Reboud et al., 2022). Il existe de nombreux capteurs différents pouvant détecter 
des informations très diversifiées, comme le pH, la température, le flétrissement de la 
plante, etc. (Bellon-Maurel et Huyghe, 2017). Ces capteurs peuvent être fixes – seuls 
ou en réseau – ou mobiles, attachés à un animal ou embarqués dans des machines 
agricoles ou des véhicules aériens, comme des drones, des avions ou des satellites 
(ibid.). Ils sont connectés sans fil et le développement de l’Internet des objets, des 
infrastructures de réseaux basse fréquence ou cellulaires permettent aux capteurs 
d’être reliés en réseau (Reboud et al., 2022). Ces réseaux de capteurs peuvent aboutir 
à une information cartographiée (Fuentes-Peñailillo et al., 2021).

De nouvelles technologies pourraient davantage se développer pour la surveillance 
agricole. L’utilisation de satellites et de la fouille de textes permettrait une observation 
à grande échelle pour détecter des informations précoces ; les drones et les robots 
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dotés de capteurs décupleraient les observations de proximité (entretien Morris et 
Soubeyran, 2021).

L’observation humaine reste nécessaire pour acquérir des données de terrain. Les 
outils numériques peuvent alors faciliter la collecte de données. Par exemple, les 
smartphones peuvent être utilisés par les agriculteurs pour collecter des observations 
et les partager au sein d’un réseau d’observation, dans des dispositifs participatifs de 
production de données, crowdsourcing en anglais (Bellon-Maurel et Huyghe, 2017). 
Ainsi, les outils numériques peuvent aussi être centraux pour collecter des données au 
travers des sciences participatives, citoyenne ou collaborative (Reboud et al., 2022).

Des outils pour gérer des données massives

Les données acquises nécessitent une gestion importante afin de pouvoir être ana-
lysées et interprétées.

Tout d’abord, ces données, pour avoir un intérêt, doivent être mutualisées et faci-
lement accessibles afin d’anticiper les risques à large échelle (entretien Morris et 
Soubeyran, 2021 ; Bellon-Maurel et Huyghe, 2017). Cela pose la question de l’intero-
pérabilité des données massives qui proviennent de différentes sources et qui sont 
de natures différentes (Bournigal, 2014). L’intégration de données hétérogènes peut 
se faire grâce à la discipline scientifique de l’ontologie (Bournigal, 2014 ; Morris et al., 
2021). L’accès aux données serait réalisé grâce à un portail Web présentant un cata-
logue de données et de services, avec des informations standards (Morris et al., 2021).

Des bases de données agricoles et des portails accessibles aux agriculteurs existent 
déjà en Europe. Par exemple, au Danemark, la base de données LandbrugsInfo reliée au 
portail « landmand.dk » est utilisée pour la mise au point d’outils d’aide à la décision 
ainsi que pour informer les agriculteurs, c’est aussi le cas de la plate-forme d’échange 
de données Data Hub DKE en Allemagne (Bournigal, 2016). Cependant, la constitu-
tion de plates-formes de données nécessite une réflexion préalable sur la propriété 
et la gouvernance des données (Bellon-Maurel et Huyghe, 2017).

Des modèles pour interpréter les données

Les modèles permettent d’analyser et d’interpréter les données, puis d’émettre des 
préconisations (Bournigal, 2016). Plusieurs types de modèles existent : les modèles 
mécanistes, qui permettent de comprendre qualitativement le système étudié, mais 
demandent une connaissance fine des processus (Reboud et al., 2022) ; les approches 
statistiques qui permettent de traiter des données massives, comme l’apprentissage 
profond (deep learning en anglais) ou l’apprentissage automatique (machine learning 
en anglais), mais qui ont encore des limites (Reboud et al., 2022).

Des modèles hybrides, mélangeant des données massives et des connaissances qua-
litatives, seraient intéressants à développer (entretien Morris et Soubeyrand, 2021). 
De tels modèles ont déjà été utilisés pour identifier des facteurs de risques de pro-
pagation de pathogènes (Martinetti et Soubeyrand, 2019).

http://landmand.dk
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La co-modélisation est aussi un outil intéressant pour comprendre des systèmes com-
plexes (Morris et al., 2021). La co-modélisation fait dialoguer ensemble des experts 
techniques et scientifiques avec les parties prenantes (consommateurs, citoyens, pro-
ducteurs, etc.). Cette méthode améliore le partage et l’intégration de connaissances 
par les différents acteurs et permet de produire des connaissances sur les compor-
tements, les perceptions et les réactions des parties prenantes (ibid.). La prise en 
compte des pratiques agricoles mises en place, les mesures prophylactiques, l’asso-
lement, le choix des variétés, etc., sont à prendre en compte dans les modèles afin de 
pondérer les préconisations émises en fonction des pratiques (Reboud et al., 2017).

Des outils d’aide à la décision

Les outils d’aide à la décision vont donner des indications à partir de toutes les infor-
mations fournies par les données et les modèles afin de prendre des décisions sur le 
terrain. La surveillance pour une agriculture sans pesticides chimiques s’élargissant 
au-delà des systèmes agricoles, les outils d’aide à la décision devront s’adresser, en 
plus des agriculteurs, aux acteurs parties prenantes du territoire (Reboud et al., 2022). 
Il est nécessaire que les réflexions sur les développements des outils d’aide à la déci-
sion impliquent ceux qui prennent les décisions afin que ces outils soient adaptés à 
chaque situation (entretien Morris et Soubeyrand, 2021).

Les dispositifs de suivi et de surveillance dans les trois microscénarios 
des systèmes de culture en 2050

Pour chaque microscénario, l’équipe projet et les groupes d’experts ont construit une 
hypothèse sur le dispositif de suivi et de surveillance qui lui est propre (tableau 2.11). 
Ce suivi est nécessaire pour mettre en place une protection des cultures efficace ; il 
permet d’anticiper le développement de bioagresseurs par des actions prophylac-
tiques appropriées.

Le suivi est centré sur des objets spécifiques à observer et à connaître afin d’anti-
ciper le développement de bioagresseurs et de maintenir un bon fonctionnement de 
la stratégie de protection des cultures. Chaque suivi s’effectue selon des modalités 
particulières qui concernent les objets à surveiller, l’échelle de la surveillance, les 
indicateurs de suivi, les méthodes de suivi et de traitement des données, et enfin la 
mobilisation des résultats du suivi pour la protection des cultures. Ainsi, les objets à 
suivre varient selon les stratégies de protection des cultures ; ces objets spécifiques 
sont l’état de la diversité microbienne (des sols particulièrement, et de l’air) et de 
la santé de l’holobionte, dans un premier cas ; l’état des régulations biologiques à 
l’échelle des paysages, dans un deuxième cas ; et l’état de la santé de la plante et de 
son environnement, dans un troisième cas.
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Les leviers possibles de protection des cultures...

Tableau 2.11. Les hypothèses sur les dispositifs de suivi  
dans les trois microscénarios des systèmes de culture

Microscénario 
des systèmes 

de culture

Gérer l’holobionte 
des plantes cultivées

Concevoir des paysages 
complexes et diversifiés

Renforcer l’immunité  
des plantes cultivées

Hypothèse 
de suivi et de 
surveillance

Suivi de l’holobionte, de 
la biodiversité microbienne 
et des microbiotes

Suivi des régulations 
biologiques et de la 
biodiversité à l’échelle du 
paysage et anticipation de 
leurs effets sur les récoltes

Suivi de la santé de la plante 
(état immunitaire et physiologique) 
et de son environnement

Objet du suivi Micro-organismes et leurs 
relations avec la plante 
cultivée (microbiotes dont 
celui du sol)
• Caractériser les réservoirs 
de diversité microbienne 
et leur dynamique dans le 
temps
• Caractériser les fonctions 
du microbiote (« core » 
microbiote)
• Caractériser l’adaptabilité 
de l’holobionte 
(capacité à recruter des 
micro-organismes)

Régulations biologiques et 
leurs effets sur les récoltes et 
la biodiversité à l’échelle du 
paysage
• Évaluer et expliciter les 
effets des interactions entre 
dynamique de population des 
bioagresseurs, biodiversité, 
pratiques et contexte 
climatique sur les récoltes

État immunitaire et physiologique 
de la plante cultivée et de 
son environnement biotique 
et abiotique
• Caractériser l’état immunitaire 
et physiologique de la plante 
cultivée
• Caractériser l’état de 
l’environnement biotique 
et abiotique de la plante cultivée

Échelle Parcelle, plante et paysage Paysage et parcelle Plante, parcelle et paysage

Indicateurs 
de suivi

• Indicateurs des fonctions 
réalisées par le microbiote, 
pour repérer des situations 
d’absence des micro-
organismes du « core » 
microbiote cruciaux pour la 
défense de la plante
• Marqueurs caractérisant 
plante saine ou malade 
(situations de dysbiose)
• Marqueurs de la présence 
de pathogènes (bactéries, 
champignons)

• Indicateurs des effets sur 
les récoltes (dommages ou 
pertes de récolte avec des 
seuils de nuisibilité redéfinis) 
et sur la biodiversité (autres 
organismes vivants non 
néfastes aux récoltes)
• Indicateurs explicitant 
ces effets :

 – Indicateurs portant sur la 
dynamique des populations 
de bioagresseurs

 – Indicateurs portant sur 
la biodiversité (ennemis 
naturels, agrobiodiversité)

 – Indicateurs portant 
sur les pratiques 
agricoles, la composition 
et la configuration de la 
mosaïque des cultures

• Indicateurs portant sur 
le contexte climatique

• Indicateurs moléculaires de l’état 
immunitaire et physiologique de la 
plante cultivée (concentration en 
certains pigments ou métabolites, 
etc.)
• Indicateurs optiques : indicateurs 
biologiques (caractérisation des 
microbiotes semencier, aérien et 
du sol ; croissance et sénescence 
des plantes cultivées ; présence 
de ravageurs, de pathogènes ou 
d’adventices) et agronomiques 
(successions et pratiques 
culturales, état de désherbage, 
variétés, porte-greffes)
• Indicateurs physico-chimiques de 
l’état de l’environnement abiotique 
aérien et du sol de la plante cultivée 
(conditions météorologiques, 
caractéristiques du sol, teneurs en 
COV, etc.)
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Microscénario 
des systèmes 

de culture

Gérer l’holobionte 
des plantes cultivées

Concevoir des paysages 
complexes et diversifiés

Renforcer l’immunité  
des plantes cultivées

Méthode de 
suivi et de 
traitement 
des 
informations

Outil de diagnostic du 
microbiote du sol :
• Outils de métagénomique 
par séquençage des micro-
organismes pour identifier 
la diversité des pathogènes 
et des micro-organismes 
commensaux ou mutualistes
• Analyse automatisée 
s’appuyant sur des 
algorithmes d’interprétation 
pour caractériser les 
fonctions des micro-
organismes dans le 
microbiote
• Outils pour caractériser 
la présence de mycorhizes 
dans le sol
• Outils mutualisés de 
proxidétection afin de 
détecter la présence de 
symptômes sur les plantes

Acteurs du suivi :
• Suivi participatif par 
des groupes d’agriculteurs

Outils de diagnostic des 
régulations biologiques et de 
leurs effets :
• Suivi automatisé avec 
des capteurs (haute 
résolution temporelle et 
spatiale) combiné à un suivi 
rapide (observations moins 
précises, plus qualitatives)
• Suivi interannuel et 
intraannuel des relations 
entre indicateurs
• Modèles pour cartographier 
la diffusion spatio-temporelle 
des bioagresseurs

Acteurs du suivi :
• Suivi participatif par 
les acteurs des paysages 
(citoyens, acteurs des chaînes 
d’approvisionnement agricole, 
acteurs non agricoles)
• Financeurs des actions

Outils de diagnostic de l’état 
immunitaire et physiologique  
de la plante cultivée :
• Analyses génomiques et 
moléculaires (méthodes destructrices) 
de la plante cultivée pour quantifier 
les indicateurs moléculaires
• Nez électroniques en cours 
de développement pour quantifier 
les indicateurs olfactifs
• Plantes sentinelles implantées 
dans la parcelle ou le paysage
• Proxidétection (par exemple, 
capteurs au sol, drones, etc.) 
à l’échelle locale (plante et 
son environnement immédiat) 
ou télédétection (par exemple, 
drones, satellites, etc.) à de larges 
échelles spatiales pour quantifier 
les indicateurs optiques

Acteurs du suivi :
• Organisation et gestion collectives 
des moyens d’observation, 
des technologies numériques 
de traitement de l’information, 
des données et des résultats 
produits à partir des suivis

Mobilisation 
du suivi pour 
la protection 
de cultures 

• Approche systémique 
et historique : penser les 
successions culturales à 
partir de la connaissance 
(i) de l’état et de l’historique 
du microbiome du sol, (ii) du 
système de culture et (iii) 
d’indicateurs de la fertilité 
des sols, afin de sélectionner 
des micro-organismes 
favorables aux cultures (par 
exemple, les symbioses)
• Dispositifs d’apprentissage 
collectif des nouveaux 
outils parmi les groupes 
d’agriculteurs pour 
constituer un savoir-
faire afin d’interpréter les 
données et concevoir in situ 
des stratégies de gestion 
de l’holobionte

• Approche systémique et 
adaptative : apprentissage 
sur les interactions et 
transformations opérant dans 
les paysages, capitalisation 
année après année pour 
transformer l’expérience en 
règles de décision
• Partage des risques et des 
bénéfices à l’échelle des 
paysages ; responsabilisation 
des acteurs du paysage sur 
les effets de leurs actions
• Réseaux d’échange des 
expériences et connaissances 
à l’intérieur et entre les 
paysages 

• Penser les successions et 
les pratiques culturales à partir des 
données passées et présentes sur 
l’état immunitaire et physiologique 
de la plante cultivée, la présence 
de bioagresseurs, l’état de 
l’environnement biotique et 
abiotique de la plante cultivée
• Formations et dispositifs 
d’apprentissage collectif des 
agriculteurs et des autres acteurs 
para-agricoles territoriaux à 
l’acquisition, au traitement et 
à l’utilisation des données et 
des résultats, de manière à les 
mettre en capacité de partager 
du conseil, des données et des 
agroéquipements pour évaluer 
le statut immunitaire des plantes 
et intervenir de manière préventive 
plutôt que curative
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3. Les changements 
nécessaires dans les autres 
dimensions du système 
alimentaire en 2050

Parvenir à une agriculture sans pesticides chimiques d’ici 2050 implique de trans-
former différentes composantes des systèmes alimentaires, au-delà des systèmes de 
culture. Cela nécessite particulièrement de penser une transformation des agroéquipe-
ments et des structures agricoles qui vont mettre en œuvre ces innovations, cela rend 
également indispensable une transformation des chaînes de valeur qui vont commer-
cialiser des produits issus de systèmes de culture sans pesticides chimiques. C’est 
pourquoi, dans le cadre de cette étude prospective, outre l’élaboration de microscé-
narios d’évolution des systèmes de culture sans pesticides chimiques, d’autres com-
posantes du système alimentaire ont été étudiées pour identifier la manière dont 
leurs changements pourraient façonner une agriculture sans pesticides chimiques 
en 2050. Il s’agit des structures agricoles, des agroéquipements et des technologies 
numériques, ainsi que des chaînes de valeur alimentaires. Pour chacune de ces com-
posantes, une analyse rétrospective a été menée, identifiant les grandes tendances, 
les signaux faibles et les ruptures possibles au travers de revues de la littérature scien-
tifique et d’entretiens. Sur la base de ces analyses, des microscénarios décrivant les 
évolutions possibles de ces composantes d’ici 2050 ont été élaborées. Ce chapitre 
présente les résultats de ce travail.

1. Quelles structures des exploitations agricoles en Europe 
pour mettre en œuvre des systèmes sans pesticides chimiques 
en 2050 ?

Berne J.-A., Mora O.

Les structures agricoles, leur organisation et la manière dont elles s’insèrent dans les 
chaînes de valeur sont des éléments à prendre en compte pour envisager une agri-
culture européenne sans pesticides en 2050. L’objet de ce chapitre est d’imaginer 
les structures qui, en 2050, mettront en œuvre des systèmes de culture sans pesti-
cides chimiques. Ce chapitre explore le champ des futurs possibles concernant les 
structures d’exploitations agricoles en 2050 en Europe, à travers la construction de 
microscénarios d’évolution des structures.
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Donnars et al. (2018) caractérisent les structures d’exploitations agricoles par la com-
binaison des facteurs de production (travail, capital, terre) et leur intégration dans 
des dynamiques sociales et économiques. C’est pourquoi la gouvernance des struc-
tures agricoles et l’organisation des facteurs de production (travail, capital, terre) ont 
été choisies comme composantes des microscénarios visant à imaginer des types de 
structures en 2050. Les structures d’exploitations agricoles étant très diverses en 
Europe (Eurostat, 2021a), une troisième composante étudie la distribution des struc-
tures en Europe.

Ainsi, le travail de prospective s’est construit autour de ces trois composantes qui 
définissent les structures d’exploitations agricoles en Europe : la distribution des 
structures en Europe, la gouvernance des structures, l’organisation des facteurs de 
production. Pour chacune d’elles, une analyse rétrospective des tendances lourdes, 
des signaux faibles et des ruptures possibles a été conduite à partir d’une revue de 
la littérature scientifique et d’interviews d’experts (tableau A.10), puis sur cette base, 
différentes hypothèses d’évolution d’ici 2050 ont été élaborées.

La construction de microscénarios en 2050 s’est faite en deux étapes. La combinaison 
des hypothèses d’évolution des composantes « Gouvernance des structures » et 
« Organisation des facteurs de production » a permis, dans un premier temps, d’éla-
borer des hypothèses sur les types de structures d’exploitations agricoles qui pour-
raient exister en 2050. Ces hypothèses d’évolutions ont été ensuite articulées à celles 
de la composante « Distribution des structures en Europe » pour former les micros-
cénarios d’évolution des structures des exploitations agricoles en Europe en 2050.

Ce chapitre est divisé en trois parties : la première porte sur l’évolution des struc-
tures agricoles, la seconde sur l’organisation des facteurs de production et l’évolu-
tion de la gouvernance des structures agricoles en Europe, tandis que la troisième 
présente les évolutions possibles des structures agricoles en Europe en 2050 à tra-
vers trois microscénarios.

	❚ L’évolution des structures agricoles en Europe

Trois facteurs caractérisent les évolutions récentes des structures agricoles en Europe : 
une réduction du nombre d’exploitations, une croissance de la taille des exploitations 
et une spécialisation de la production (Neuenfeldt et al., 2019).

L’évolution du nombre et de la taille des structures agricoles en Europe

En 2016, il y avait 10,5 millions d’exploitations agricoles dans l’Union européenne 
(Eurostat, 2021a). La Roumanie, la Pologne, l’Italie, l’Espagne et la Grèce sont les États 
européens avec le nombre d’exploitations agricoles le plus important.

À l’échelle européenne, le nombre d’exploitations agricoles est en nette diminution 
depuis plusieurs décennies (figure 3.1). En 9 ans, entre 2007 et 2016, on observe 
une diminution moyenne de 24 % du nombre d’exploitations agricoles en Europe 
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(Daniłowska, 2018). La diminution du nombre d’exploitations s’est fortement accé-
lérée depuis les années 2000, notamment avec l’entrée de nouveaux États membres 
de l’Europe centrale et de l’Est dans l’Union européenne (UE), qui connaissent les 
changements structuraux les plus importants (Piet, 2018).

Figure 3.1. Évolution du nombre d’exploitations agricoles dans l’Union 
européenne (excepté la Croatie) entre 2005 et 2016

Source : Eurostat, 2021a ; traitement des auteurs.

Cette diminution du nombre d’exploitations concerne tous les États membres (sauf 
l’Irlande), mais se fait à des rythmes très différents d’un état à l’autre, allant d’une 
réduction de 6 % au Portugal à plus de 50 % en Bulgarie et en Slovaquie, sur la période 
2008-2016 (Daniłowska, 2018). Les plus fortes diminutions du nombre d’exploitations 
agricoles concernent surtout les états d’Europe Centrale et de l’Est, avec une diminu-
tion de plus de 30 % en Slovaquie, Bulgarie, Pologne, Lettonie, Lituanie, République 
tchèque et Hongrie. Certains États d’Europe de l’Ouest et du Nord connaissent éga-
lement une diminution de leur nombre d’exploitations supérieure à la moyenne euro-
péenne, comme l’Allemagne, la Finlande, les Pays-Bas ou l’Italie.

Dans tous les États membres, la diminution du nombre d’exploitations agricoles s’ac-
compagne d’une augmentation de la surface moyenne cultivée par exploitation. Entre 
2005 et 2010, le nombre d’exploitations agricoles a diminué à un rythme de 3,7 % 
par an, alors que la taille moyenne des exploitations a augmenté de 3,8 % par an 
(Neuenfeldt et al., 2019). Cela traduit un phénomène de forte concentration des terres 
en Europe ces dernières décennies, mais aussi une forte spécialisation des structures 
agricoles (Pospecu, 2013 ; Daniłowska, 2018 ; Schuh et al., 2019).
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La distribution des types de structures agricoles en Europe
Une distribution duale des exploitations en Europe

Quand on s’intéresse à la distribution des structures agricoles et à leur occupation 
du sol, on constate une coexistence duale des structures agricoles en Europe. Les 
plus grandes exploitations représentent une faible part des exploitations agricoles, 
mais occupent une part importante des terres agricoles ; à l’opposé, les plus petites 
exploitations agricoles représentent une part importante de nombre d’exploitations, 
mais n’occupent qu’une faible part de la surface agricole utile (SAU). En 2016, en 
Europe, 13 % des exploitations les plus grandes occupaient 80 % de la surface agri-
cole utile, alors que 80 % des plus petites exploitations occupaient 13 % de la sur-
face agricole utile (figure 3.2).

Il y a cependant une grande diversité des structures agricoles à l’intérieur de l’Union 
européenne en ce qui concerne leur taille, leur structure ainsi que leur orientation 
productive, ce qui traduit la coexistence de différents modèles de structures agricoles 
en Europe. Ces structures agricoles varient de petites exploitations familiales, comme 
au sud de l’Allemagne, à de grandes exploitations de plusieurs milliers d’hectares, de 
type holding, avec de nombreux employés, comme dans les nouveaux États membres 
(Happe et al., 2008). Il y a ainsi une diversité des structures entre États européens, 
mais aussi entre les régions d’un même État (Guiomar et al., 2018).

Une distribution des terres duale ou ternaire en fonction  
des types de structures présents dans les États

Si la distribution du nombre des structures est souvent duale en Europe, la réparti-
tion de la SAU entre les classes de structure varie d’un État à l’autre. Certains États 
ont une distribution des terres très inégalitaire, comme la Bulgarie où 3 % des plus 
grandes exploitations (supérieures à 100 ha) utilisent 82 % de la SAU totale, alors 
que les exploitations de moins de 2 ha représentent 70 % des exploitations, mais 
n’occupent que 2 % de la SAU totale. D’autres États ont une répartition plus homo-
gène de la taille des exploitations et une distribution plus égalitaire de la surface agri-
cole utile, comme l’Autriche où un grand nombre d’exploitations de taille moyenne 
coexistent avec des exploitations de petite et grande taille. On peut qualifier cette 
distribution des structures en Autriche de ternaire. Ce type de coexistence est aussi 
observé en Pologne et en Allemagne, où les exploitations moyennes ont une place 
importante dans la distribution des structures agricoles.

La forte dualité des structures dans certains États peut s’expliquer par la taille des 
plus grandes exploitations (supérieures à 100 ha), celle-ci varie fortement d’un État à 
l’autre. D’après Piet (2018), en 2010, les exploitations de plus de 100 ha avaient une 
surface moyenne de 175 ha en France, mais pouvaient atteindre des surfaces moyennes 
bien plus importantes dans d’autres États : « 275 ha en Allemagne, 400 ha en Hongrie, 
475 ha en Roumanie, près de 700 ha en Bulgarie et en République tchèque, et plus 
de 780 ha en Slovaquie ». Piet (2018) a ainsi développé un indice de la répartition de 
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la surface dans les différents États en calculant la part de la surface valorisée par les 
20 % des exploitations les plus grandes. Ainsi, les États les plus « égalitaires » sont 
l’Irlande et la Finlande où les 20 % des exploitations les plus grandes occupent 50 % 
de la SAU. À l’opposé, la Hongrie, la Slovaquie et la République tchèque sont très 
inégalitaires, les 20 % des exploitations les plus grandes utilisant 95 % des terres. 
La France se trouve dans la moyenne avec 60 % de la SAU occupée par les 20 % des 
exploitations les plus grandes.

Une dépendance au chemin expliquant l’absence de convergence des structures 
agricoles en Europe

Une hypothèse qui a été très tôt formulée, dès l’intégration des États d’Europe de l’Est 
et d’Europe centrale dans l’UE, était que cette intégration allait produire à terme une 
convergence des structures agricoles dans l’UE. Cependant, le maintien d’une diver-
sité des structures entre États européens, mais aussi à l’intérieur des États européens 
montre une tout autre dynamique (Balmann et al., 2006). En effet, il y a une dépen-
dance au chemin des structures agricoles, en plus des facteurs historiques (collecti-
visation, remembrement, etc.). Cette dépendance au chemin peut s’expliquer par les 
coûts irrécupérables (sunk cost) des structures agricoles qui mobilisent des équipe-
ments et des bâtiments déjà existants et s’évitent ainsi des investissements lourds 
(Balmann, 1999 ; Balmann et  al., 2006). Ainsi, Neuenfeldt et  al. (2019) montrent 
que la majorité des changements structurels des structures agricoles observés en 
Europe s’expliquent par la situation passée ; c’est-à-dire par les proportions des 

Figure 3.2. Répartition du nombre de fermes et de leur occupation de l’espace  
(part de la SAU) par classe de taille des structures agricoles en Europe en 2016

Source : Eurostat, 2021a ; traitement des auteurs.
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types de structures agricoles antérieurement présentes. Les auteurs concluent en 
soulignant que cela « indique l’importance des spécialisations historiques sur de 
longues périodes » (ibid.).

La spécialisation des structures agricoles

La spécialisation technico-économique des exploitations agricoles se traduit princi-
palement par une spécialisation de leurs productions. En production végétale, cela 
se manifeste par une réduction de la diversité des cultures, une simplification des 
assolements et une diminution de la diversité génétique des plantes cultivées (Fuzeau 
et al., 2012 ; Barbottin et al., 2018). En production animale, les exploitations se spé-
cialisent dans un type de production animale (bovins lait, bovins viande, ovins, porcs 
ou volailles), passant de systèmes de polyculture-élevage ou de polyélevage (type 
bovin mixte) à de la monoactivité (Schott et al., 2018). D’après Eurostat (2022), la 
part d’exploitations mixtes (polyculture, polyélevage et culture-élevage) a diminué 
de 9 points de pourcentage, tandis que celle d’exploitations en production végétale 
(grandes cultures, cultures permanentes et horticulture) a augmenté de 9 points de 
pourcentage entre 2005 et 2016. Sur la même période, le pourcentage d’exploitations 
spécialisées en élevage et en cultures permanentes reste stable.

On observe une spécialisation des régions européennes avec une concentration géo-
graphique des productions (Eurostat, 2022 ; Roguet et al., 2015). D’une part, il y a 
une forte concentration des productions animales dans des bassins de production 
avec une forte densité de cheptel et des exploitations de plus en plus grandes (Roguet 
et al., 2015). Ces bassins de production européens sont : le Danemark, le nord-ouest 
de l’Allemagne, les Pays-Bas, la Flandre belge, l’ouest de la France, le nord de l’Italie 
(plaine du Pô), le nord-est de l’Espagne (Catalogne), l’Irlande, l’ouest de la Grande-
Bretagne et plus modestement le sud de l’Allemagne, le centre-est de la Pologne et 
autour du Massif central. D’autre part, d’autres régions européennes se sont spécia-
lisées en grandes cultures, comme les céréales, les oléagineux, les protéagineux, etc. 
(Eurostat, 2022), du fait de l’abandon progressif de l’élevage au profit d’exploitations 
de grandes cultures dans les régions les plus propices (Schott et al., 2018). Enfin, 
certaines productions, en particulier les cultures permanentes, qui sont liées à des 
contraintes géographiques particulières, restent concentrées dans des régions spé-
cifiques (par exemple, les cultures permanentes dans les régions méditerranéennes).

La spécialisation régionale a conduit à une dissociation spatiale entre culture et éle-
vage qui va de pair avec l’agrandissement des exploitations (Chatellier et Gaigné, 
2012 ; Roguet et al., 2015).

Divers facteurs expliquent l’agrandissement des exploitations, leur spécialisation et 
la concentration géographique des productions : les économies d’échelle, c’est-à-dire 
« l’accroissement de la production d’un bien s’accompagnant d’une diminution des 
coûts moyens de production » (Chatellier et Gaigné, 2012) ; la faiblesse des écono-
mies de gamme définies comme « la baisse des coûts due à la production conjointe 
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par rapport à la production séparée de quantités égales de biens » (ibid.) ; la libérali-
sation de l’économie ; la mondialisation des échanges ; l’élargissement géographique 
des flux entrants et sortants ; les politiques agricoles ; ainsi que les économies d’ag-
glomération dans l’organisation des filières et des chaînes de valeur (Balmann et al., 
2006 ; Chatellier et Gaigné, 2012 ; Roguet et al., 2015 ; Therond et al., 2017 ; Hansen, 
2020 ; Hardelin et Schwoob, 2021).

La spécialisation des exploitations est liée à l’intensification de la production et de 
l’utilisation d’intrants (Eurostat, 2022). Cette intensification conduit à une diminution 
de la diversité des assolements et de la diversité génétique, mais aussi à une simpli-
fication des paysages (agrandissement des parcelles, fragmentation des paysages, 
diminution des habitats semi-naturels), ce qui entraîne une perte de la biodiversité, 
et donc une diminution de la qualité des écosystèmes (Eurostat, 2022 ; Tscharntke 
et al., 2005 ; Reidsma et al., 2006).

La forte concentration géographique des élevages entraîne aussi plusieurs externa-
lités environnementales négatives en concentrant les pollutions d’origine agricole 
(Tamminga, 2003), qui dégradent les eaux par les nitrates et le phosphore, ainsi que 
les sols et l’air par l’ammoniac et les pathogènes (Roguet et al., 2015). Les zones à 
forte densité d’élevage posent aussi une diversité de problèmes, notamment liés à 
l’apport excessif d’azote sur les zones littorales, à un risque sanitaire élevé ( épizooties, 
zoonoses, antibiorésistances) et une dégradation du paysage (ibid.). Ces externalités 
négatives peuvent engendrer des conflits de voisinage qui freinent les projets d’ins-
tallation ou de transformation des exploitations (Delanoue et Roguet, 2015).

La dissociation géographique entre les zones de production animale et végétale a aussi 
entraîné une forte dépendance des exploitations aux engrais azotés et aux importa-
tions de protéines végétales, qui se traduit par une forte dépendance aux marchés 
mondiaux et à la géopolitique de l’énergie (Hardelin et Schwoob, 2021).

Face à ces nombreux problèmes liés à la spécialisation, plusieurs auteurs suggèrent 
qu’une dé-spécialisation territoriale et une rediversification des cultures seraient inté-
ressantes pour réduire les externalités négatives liées à la concentration régionale 
(biodiversité, qualité de l’eau, de l’air et du sol, relation avec le voisinage) et pour 
renforcer les interactions entre l’élevage et les cultures (Chatellier et Gaigné, 2012 ; 
Hardelin et Schwoob, 2021).

À l’avenir, la hausse des prix des intrants et de l’énergie, l’accroissement possible des 
coûts de transports et la volatilité des prix des céréales pourraient pousser à une réas-
sociation des productions végétales et animales au sein du même territoire (Chatellier 
et Gaigné, 2015). Une rediversification des cultures permettrait aux territoires d’être 
moins vulnérables aux chocs climatiques et économiques et de réduire l’usage de 
fertilisants chimiques. Cependant, la rediversification des cultures fait aussi face à 
plusieurs verrouillages sociotechniques, notamment liés à l’organisation des filières 
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(Meynard et al., 2014). Néanmoins, certaines politiques publiques pourraient orienter 
les structures vers des dynamiques de dé-spécialisation (Ansaloni et Fouilleux, 2006).

	❚ L’organisation des facteurs de production des structures 
agricoles en Europe

La main-d’œuvre agricole : diminution et vieillissement de l’emploi 
agricole, développement de la pluriactivité et recours accru aux 
prestations de service

L’emploi agricole représente en moyenne 4,2 % de l’emploi total dans l’UE en 2016 
(Eurostat, 2021b), avec de fortes variations selon les États européens.

En 2016, 9,5 millions de personnes travaillaient dans l’agriculture en Europe (en équi-
valent temps plein), dont une grande part à temps partiel (Eurostat, 2021b).

La main-d’œuvre agricole européenne est en nette diminution depuis plusieurs décen-
nies. Schuh et al. (2019) observent une diminution de 30 % de la main-d’œuvre agricole 
européenne entre 2003 et 2013. Pour l’ensemble de l’UE, ce sont près de 2,5 millions 
de travailleurs qui sont sortis du secteur agricole sur la période 2007-2017 (Schuh 
et al., 2019). La forte baisse de l’emploi agricole s’explique par différents facteurs : la 
diminution du nombre d’exploitations agricoles et leur concentration grâce aux écono-
mies d’échelle ; les progrès techniques, notamment l’augmentation de la mécanisa-
tion et l’adoption de nouvelles technologies ; la différence de revenu entre le secteur 
agricole et d’autres secteurs économiques, particulièrement dans les nouveaux États 
membres où l’adhésion à l’UE a permis de nouvelles opportunités d’emploi (Schuh 
et al., 2019). En conséquence, les emplois agricoles sont aujourd’hui moins nombreux 
mais plus productifs qu’auparavant (EC, 2013a).

La main-d’œuvre agricole européenne reste très familiale. En 2016, 9 personnes sur 10 
travaillant de manière régulière dans l’agriculture étaient chefs d’exploitation ou membres 
de la famille du chef d’exploitation (Eurostat, 2021b). De même, 92 % du travail dans 
les exploitations agricoles est effectué par de la main-d’œuvre familiale (EC, 2013b).

La population agricole européenne est structurellement âgée. En 2016, 58 % des 
chefs d’exploitations agricoles étaient âgés de 55 ans et plus (Eurostat, 2021b). Il y a 
une augmentation de la part des exploitations gérées par des exploitants de plus de 
65 ans, dans la majorité des États européens, avec en 2016, plus de 40 % des chefs 
d’exploitations âgées de plus de 65 ans au Portugal, en Roumanie et en Italie (Schuh 
et al., 2019 ; Eurostat, 2021b).

De plus, l’installation de jeunes agriculteurs est de plus en plus difficile. Ils ont difficile-
ment accès aux terres agricoles sur lesquelles il y a une forte tension (Kay et al., 2015) 
et les exploitations de plus en plus grandes et capitalisées sont difficilement transmis-
sibles (Nguyen et al., 2020). La plupart des régions européennes connaissent une forte 
diminution du nombre d’exploitations gérées par des exploitants de moins de 35 ans, 
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particulièrement l’Espagne, le Portugal, l’Italie, la Finlande, le Danemark, la Pologne, la 
Roumanie, la Bulgarie, la Hongrie et la République tchèque (Eurostat, 2021b).

La majorité des personnes travaillant de manière régulière dans l’agriculture sont plu-
riactives (c’est-à-dire qu’elles exercent d’autres activités). En 2016, seuls 17 % des tra-
vailleurs agricoles exerçaient cette activité à temps plein, 83 % de la main-d’œuvre 
agricole européenne exerçait donc plusieurs activités (Eurostat, 2021b). L’activité 
agricole dans l’exploitation est une activité secondaire pour plus de 40 % des chefs 
d’exploitations en Bulgarie, en Suède, en Finlande et au Danemark. Les chefs d’ex-
ploitations travaillant dans des exploitations agricoles de petite taille exercent majo-
ritairement à temps partiel, contrairement à ceux travaillant dans des exploitations 
de grande taille qui sont majoritairement à temps plein. Ainsi, 60 % des chefs d’ex-
ploitation de moins de 5 ha passent moins d’un quart de leur temps de travail sur 
leur exploitation, alors que 70 % des exploitants sur des structures de plus de 100 ha 
sont à temps plein (EC, 2013b).

Divers facteurs influencent la pluriactivité : les spécificités de l’exploitation et de l’ex-
ploitant (taille, spécialité de l’exploitation, âge, genre de l’exploitant), le niveau de 
formation de l’exploitant et du ménage agricole, l’emplacement de l’exploitation (la 
proximité d’un centre urbain, d’une zone touristique, l’accessibilité à des marchés, 
l’attrait paysager) et les politiques agricoles (Shahzad et Fischer, 2021).

Parallèlement à la réduction de l’emploi agricole, le recours à la sous-traitance s’est 
fortement développé ces trente dernières années. Par exemple, en France, le nombre 
d’exploitations agricoles ayant recours de manière importante à la sous-traitance a 
augmenté de 53 % entre 2010 et 2016 (Bignebat et al., 2019). La sous-traitance a 
aussi changé de nature. Si elle est originellement employée pour certaines tâches 
précises afin de combler un manque de matériel pour certaines opérations cultu-
rales, elle a évolué vers une délégation de certains travaux agricoles (par exemple, 
les éleveurs sous-traitent les tâches liées à la production végétale afin de se concen-
trer sur l’élevage), voire vers une délégation intégrale de l’exploitation qui « consiste 
à confier à un tiers non seulement la réalisation de tous les travaux sur l’exploitation, 
mais également la gestion économique et administrative de l’entreprise » (Nguyen 
et al., 2020). On est ainsi passé d’une « sous-traitance de capacité ou économique » 
à une « sous-traitance de spécialité ou stratégique » répondant à de nouvelles stra-
tégies patrimoniales (ibid.).

Les tensions autour du modèle de l’agriculture familiale en Europe

L’agriculture européenne est encore très familiale (Hervieu et Purseigle, 2009) avec 
pour caractéristique une unité des facteurs de production (travail, capital et terre) 
(Cochet, 2018). La majeure partie du travail requis est réalisée par l’agriculteur (chef 
d’exploitation) ou un membre de sa famille, et le travail et le capital sont entre les 
mêmes mains (que l’agriculteur soit propriétaire ou non de la terre). Dans ce type 
d’exploitation familiale, la valeur ajoutée créée et perçue par l’agriculteur est allouée 
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au revenu du ménage (ibid.). En ce qui concerne la gouvernance, le caractère familial 
de ces structures peut être vu comme le fait que l’agriculteur et sa famille prennent 
les décisions, qu’ils possèdent ou louent leurs terres et qu’ils décident où ils se four-
nissent en intrants et à qui ils vendent leurs produits (Donnars et al., 2018).

Il existe cependant différentes formes d’agriculture familiale en Europe. Ainsi, Hervieu 
et Purseigle (2009) observent dans certaines régions de l’UE, notamment dans les 
Carpates polonaises et roumaines, le maintien de formes d’agriculture familiale « pay-
sanne » motivées par la sauvegarde et la reproduction d’un patrimoine familial. Une 
autre forme d’agriculture familiale, d’apparition plus récente, est l’agriculture familiale 
« sociétaire », où la propriété foncière et le capital restent familiaux, mais sont disso-
ciés du travail agricole (Jeanneaux et al., 2020). Elle est tournée vers l’exportation et 
son organisation s’éloigne des exploitations agricoles familiales traditionnelles (ibid.).

L’agriculture familiale européenne est néanmoins en mutation. Les exploitations agri-
coles font de moins en moins l’objet d’une transmission patrimoniale entre généra-
tions, mais donnent de plus en plus lieu à des installations hors cadre familial, et le 
métier d’agriculteur devient l’objet d’un choix personnel (Jeanneaux et al., 2020). Les 
exploitations familiales ont également de plus en plus recours au travail salarié et à 
la délégation de certaines activités (ibid.).

En lien avec ces structures familiales, les organisations collectives ont eu un rôle 
central dans la modernisation agricole, notamment en favorisant le partage d’outils 
de production et les échanges entre pairs, mais aussi l’organisation des filières agri-
coles au travers de l’émergence de coopératives. Les agriculteurs s’organisent collec-
tivement afin de répondre à divers enjeux et de mutualiser des ressources, telles que 
les intrants, les équipements, les infrastructures, le travail, les salariés, la production 
et le foncier (Lucas et al., 2014). Ces organisations sont d’autant plus intéressantes 
qu’elles peuvent favoriser l’innovation et la transition des systèmes agricoles vers de 
nouvelles pratiques (Lucas et al., 2014 ; Lecole et Moraine, 2021 ; Cardona et al., 2021).

Les coopératives ont actuellement une place importante dans les filières agricoles euro-
péennes. Bijman et Iliopoulos (2014) estiment que, pour les produits agricoles, la part 
du marché de toutes les coopératives agricoles de l’UE était de 40 % en 2010. Les coo-
pératives sont encore plus présentes dans certains États et dans certaines filières. Elles 
contribuent à plus de 60 % de la production agricole dans les États de l’Union euro-
péenne des quinze, atteignant dans certains secteurs 90 % de la production, comme 
dans la production laitière au Danemark et en Finlande ; dans la production porcine 
au Danemark ; et dans la production de fleurs aux Pays-Bas (Igual et Martí, 2008). En 
revanche, les coopératives sont beaucoup moins présentes dans les États de l’Europe 
Centrale et de l’Est (Gijselinckx et Bussels, 2014 ; Igual et Martí, 2008).

Néanmoins, depuis une trentaine d’années, pour s’adapter à un environnement concur-
rentiel et aux marchés globalisés, les coopératives ont changé leur stratégie, en 
diversifiant et internationalisant leurs activités. Elles se sont ouvertes à des capitaux 
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extérieurs (Koulytchizky et Mauget, 2014). Cela a conduit au regroupement de grands 
groupes coopératifs internationaux de plusieurs milliers d’adhérents (Igual et Martí, 
2008 ; Candemir et al., 2021). Les coopératives se sont ainsi éloignées de leur modèle 
initial et se sont rapprochées du fonctionnement de firmes privées (Valiorgue et al., 
2020). En Europe, il existe encore des coopératives locales de petite taille, ancrées ter-
ritorialement, où la gouvernance reste collective, aux mains des agriculteurs (Barbot 
et al., 2020).

Ainsi, l’agriculture familiale en Europe fait face à de nombreux défis. Son accès au 
marché, sa place dans la gestion écologique de la planète, son rapport au reste de la 
société, et son organisation collective dans un contexte marqué par l’ouverture des 
marchés et l’arrivée de nouveaux acteurs financiers (Hervieu et Purseigle, 2009), tout 
cela amène à questionner une gouvernance exclusivement familiale dans les exploi-
tations européennes et à envisager le rôle d’autres acteurs et d’autres dynamiques 
dans la gouvernance des exploitations.

Le capital des exploitations et les capacités d’investissement : 
l’ouverture aux capitaux extérieurs

En Europe, le modèle historique de l’agriculture familiale s’érode face à la forte concen-
tration des terres qui s’effectue aux dépens des petites exploitations familiales (Kay 
et al., 2015). Les terres agricoles sont « concentrées dans un nombre toujours plus 
réduit de grandes exploitations sous le contrôle de quelques sociétés » (ibid. ; van 
der Ploeg et al., 2015).

En Europe, depuis la mise en place de la politique agricole commune en 1962, « les 
fonds propres [des structures agricoles] et l’endettement bancaire ont été, et restent, 
les outils privilégiés du financement de l’agriculture » (Nguyen et al., 2017). Cependant, 
le capital des exploitations agricoles européennes, bien qu’encore majoritairement 
familial (fonds propres, endettement bancaire), s’ouvre petit à petit à l’extérieur avec 
des types de financement variés. Ces différents modes de financement posent la ques-
tion de l’unité des facteurs de production, avec des formes d’agriculture où le capital, 
le foncier et le travail, bien qu’en partie familiaux, peuvent se retrouver segmentés 
entre les mains d’acteurs variés.

Ainsi, de plus en plus d’exploitations ont recours à des capitaux extérieurs, Nguyen 
et al. (2017) définissent quatre idéaux-types de financement des exploitations agricoles 
par des capitaux externes correspondant à des acteurs et des logiques différentes : 
la gouvernance actionnariale, où les investisseurs sont non locaux et non connus et 
dont l’objectif est le rendement financier ; la gouvernance actionnariale de type capi-
talisme familial, où les financeurs sont les membres de la famille élargie, mais ne sont 
pas exploitants ; la gouvernance actionnariale de type entrepreneurial où les investis-
seurs sont des « exploitants-investisseurs » eux-mêmes issus du milieu agricole ; la gou-
vernance actionnariale de type solidaire où les investisseurs sont la plupart du temps 
dans un lien de proximité avec les agriculteurs dans une logique éthique et solidaire.
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L’évolution de la gouvernance des structures agricoles

L’agriculture européenne est encore majoritairement familiale, avec des structures 
où les facteurs de production (travail, capital, foncier) sont entre les mêmes mains. 
Néanmoins, les facteurs de production ont tendance à être de plus en plus segmentés 
à l’intérieur des exploitations agricoles sous l’effet de différentes dynamiques : le rap-
port entre le travail et le capital qui évolue avec le développement de technologies 
numériques (Jeanneaux, 2018 ; Klerkx et al., 2019) ; de nouvelles formes d’agricul-
ture et le développement de nouvelles organisations du travail, comme le recours au 
travail salarié ou à la délégation du travail (Schuh et al., 2019 ; Nguyen et al., 2020) ; 
une appropriation des terres par des acteurs financiers (van der Ploeg et al., 2015) ; 
et une ouverture des structures à des capitaux externes (Nguyen et al., 2017) ; mais 
aussi par l’insertion des structures dans les dynamiques territoriales (Lamine et al., 
2019). La gouvernance des structures est fortement affectée par ces transformations.

La gouvernance face au développement des technologies numériques

Le développement des technologies numériques en agriculture interroge le rapport 
entre le travail et le capital à l’intérieur des structures d’exploitations agricoles. Klerxk 
et al. (2019) définissent cette évolution comme un « processus sociotechnique d’ap-
plication d’innovations numériques ». Elle regroupe de nombreuses technologies : les 
données massives, l’internet des objets, la réalité augmentée, la robotique, les cap-
teurs, l’impression 3D, l’intégration des systèmes, la connectivité universelle, l’intelli-
gence artificielle et l’apprentissage automatique, les jumeaux numériques ou la chaîne 
de blocs (blockchain en anglais). De nombreux concepts sont utilisés pour décrire 
l’usage du numérique dans l’agriculture : agriculture intelligente (smart farming en 
anglais), agriculture de précision, agriculture numérique ou 4.0 (ibid.).

Il est attendu que l’agriculture numérique permette de nouveaux gains de producti-
vité en optimisant les systèmes agricoles (réduction du temps de travail, réduction 
des coûts, maximisation des rendements, réponse aux attentes environnementales 
et sociales), notamment grâce à la collecte de nombreuses données par divers outils 
de surveillance (capteurs, drones, satellites), leur traitement et la sélection de la meil-
leure solution (outils d’aide à la décision), la production, l’échange et l’appropriation 
de connaissances, ainsi que l’automatisation et la robotisation des tâches (Jeanneaux, 
2018 ; Klerkx et al., 2019). Cependant, le développement du numérique dans l’agri-
culture soulève de nombreuses questions, notamment sur le rapport de l’agriculteur 
à son métier et son autonomie dans la prise de décision (Jeanneaux, 2018). Les outils 
numériques interrogent ainsi la gouvernance des exploitations, en faisant émerger 
de nouveaux acteurs importants : l’information devient un « actif stratégique », ce 
qui donne une place importante aux acteurs de l’agroéquipement, aux scientifiques 
de la donnée, aux gestionnaires de données et, en général, aux sociétés de services 
capables de collecter, de traiter et de valoriser les données (ibid.).
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Exigeantes en capital et en compétences, ces nouvelles technologies demandent 
aux agriculteurs de s’adapter et de réorganiser le travail et le capital de l’exploita-
tion, soit en s’organisant collectivement par la mutualisation des moyens et des com-
pétences, soit en faisant appel à des tiers par la délégation du travail (Jeanneaux, 
2018), soit en recourant à des capitaux externes pour réaliser des investissements 
(Nguyen et al., 2017).

Les agroholdings familiales

Une nouvelle forme de structure agricole émerge en Europe, à la fois familiale et capi-
talistique, qualifiée « d’exploitation agricole familiale sociétaire », de type « capita-
liste familiale » ou de « holding familiale » (Hervieu et Purseigle, 2009 ; Nguyen et 
Purseigle, 2012). Hervieu et Purseigle (2009) observent leur développement en France 
(dans les Landes et le Bassin parisien), en Italie (dans la plaine du Pô) et en Allemagne 
de l’Est (dans les nouveaux Länders). Ces structures sont familiales en raison de leur 
capital, mais de type sociétaire dans leur organisation. Elles se rapprochent de l’agri-
culture « de firme ». Le travail et le capital de l’exploitation y sont dissociés (Hervieu 
et Purseigle, 2009). La logique de ces exploitations est patrimoniale, le capital et le 
foncier sont aux mains des membres de la famille élargie, qui possèdent des parts au 
sein de l’exploitation et perçoivent une rente ; la gestion de l’exploitation est géné-
ralement assurée par un seul représentant de la famille et des salariés (Nguyen et 
Purseigle, 2012). Ce fonctionnement peut être une solution pour des exploitations 
« difficilement transmissibles à un membre unique de la famille » « en raison de leur 
niveau élevé de capitalisation » (ibid.).

Ces agroholdings familiales ont des activités connexes et proposent des services aux 
exploitations voisines : « prestation de travaux agricoles, revente d’intrants, crédits 
fournisseurs et avance sur la récolte, stockage, conditionnement et transformation des 
produits », voire une gestion intégrale des exploitations, d’autant qu’elles disposent 
« d’une main-d’œuvre abondante et d’un parc de matériel suffisamment puissant » 
(ibid.). Elles sont dans une logique de « concentration productive » « reposant non 
seulement sur l’acquisition de terres […] mais aussi sur des contrats de location, de 
production ou d’approvisionnement passés avec des exploitants voisins, ou encore 
des assolements en commun », leur permettant ainsi d’atteindre des assolements de 
plusieurs milliers d’hectares (ibid.).

L’agriculture de firme

Des structures de type « agroholding », « méga-fermes », « capitalistiques » ou « de 
firme » se développent, où l’agencement entre foncier, capital, travail et famille est 
revisité. Hermans et al. (2017) définissent une agroholding comme « une organisation 
agricole dont le bloc d’actions majoritaire est détenu par une société par actions ». 
Ces structures de firme ont d’autres caractéristiques propres qui les différencient de 
l’agriculture familiale : leur très grande taille de plusieurs milliers d’hectares, leur 
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caractère industriel (production de masse, équipement important, rationalisation), 
leur capacité d’intégration et de concentration de l’amont et de l’aval, leur organisa-
tion complexe avec une dissociation de la gestion opérationnelle et de la propriété et 
« une pluralité des centres de décisions » ainsi que leur capacité d’innovation, d’adap-
tation et d’anticipation (Purseigle et al., 2017 ; Hermans et al., 2017).

Dans ce type de structure, les facteurs de production sont fortement segmentés, 
avec le capital et le foncier qui appartiennent à des actionnaires, et la gestion opéra-
tionnelle et le travail qui sont délégués à une main-d’œuvre salariée. Les facteurs de 
production sont aussi mobiles puisque l’exploitation agricole peut faire l’objet de plu-
sieurs ventes et rachats en peu de temps « si sa rentabilité à court terme est remise 
en cause » (Nguyen et Purseigle, 2012). Les propriétaires du capital peuvent être des 
firmes multinationales ou des fonds d’investissement à la recherche de rentabilité 
financière, ou encore des fonds souverains qui désirent sécuriser l’approvisionnement 
alimentaire de leur pays (Nguyen et al., 2017 ; Hervieu et Purseigle, 2009). Purseigle 
et al. (2017) voient dans le développement de grandes entreprises de sous-traitance 
gérant intégralement des travaux, voire des exploitations entières, une forme d’agri-
culture de firme. Celles-ci sont capables de négocier directement avec l’amont et l’aval 
et participent à une forme de concentration foncière.

Néanmoins, ces exploitations sont fragiles. Elles peuvent avoir des difficultés à réa-
liser des bénéfices (Hermans et al., 2017), notamment parce qu’elles sont trop concen-
trées sur les bénéfices à court terme pour les actionnaires au détriment de stratégies 
de long terme centrées sur la production (Kuns et al., 2016). De plus, elles sont peu 
ancrées dans leur territoire et font l’objet de controverses du fait de leur caractère 
industriel et de leurs impacts négatifs sur le territoire (Nguyen et Purseigle, 2012).

Une implication des acteurs territoriaux et des consommateurs dans la 
gouvernance des structures

Lamine et al. (2019) observent qu’en Europe, la transition de systèmes agroalimen-
taires territoriaux résulte d’actions combinées entre des agriculteurs, des acteurs de 
la société civile, des acteurs privés et des collectivités territoriales. Les agriculteurs 
sont alors englobés dans un processus plus large incluant les acteurs locaux et les 
consommateurs.

L’implication des consommateurs et des acteurs locaux peut se faire de différentes 
manières. Tout d’abord, au travers de la vente directe (marché de producteurs, bou-
tique et cueillette à la ferme, etc.) où l’interaction directe entre le consommateur et 
le producteur permet d’établir une relation de confiance (Renting et al., 2003). Ces 
relations directes peuvent s’élargir au travers de magasins de producteurs ou de 
marques régionales soutenues par des acteurs locaux, déjà évoqués plus haut. Les 
mouvements d’agriculture à soutien collectif (CSA, pour community supported agri-
culture en anglais) tel que les associations pour le maintien d’une agriculture pay-
sanne (AMAP) se sont aussi beaucoup développés depuis les années 2000 en Europe 
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(Urgenci, 2016). Malgré la diversité des formes de CSA en Europe, on peut définir ces 
organisations comme « un partenariat direct entre un groupe de consommateurs et 
un ou plusieurs producteurs dans lequel les risques, les responsabilités et les béné-
fices des activités agricoles sont partagés par le biais d’accords de long terme » (ibid.).

Certains agriculteurs développent aussi des activités de diversification telles que la 
gestion des paysages et l’agritourisme (Renting et al., 2003), qui concernent, de fait, 
les acteurs locaux. Enfin, ces derniers (des particuliers, des collectivités territoriales ou 
des acteurs intermédiaires de la filière agricole) peuvent participer à l’achat de terres 
agricoles afin de favoriser l’accès au foncier pour des agriculteurs. Généralement, ces 
projets permettent l’installation de jeunes agriculteurs afin de revitaliser des territoires 
agricoles ou de développer des pratiques respectueuses de l’environnement. C’est le 
cas, par exemple, au sein du réseau Terres de liens en France (Nguyen et al., 2017).

Au travers de ces exemples, il apparaît que les consommateurs et les acteurs locaux 
sont parfois partie prenante de la gouvernance de l’exploitation, et peuvent influencer 
les décisions qui y sont prises sur l’usage des facteurs de production.

	❚ Les microscénarios d’évolution des structures des exploitations 
agricoles en Europe en 2050

À partir des hypothèses sur les types de structures agricoles et la distribution des 
structures en Europe en 2050 présentées dans le tableau 3.1, trois microscénarios 
d’évolution possible des structures agricoles en 2050 ont été élaborés afin de cou-
vrir les futurs possibles des structures agricoles.

Microscénario 1 : une spécialisation et une financiarisation des 
structures coexistant avec des structures familiales résiduelles

En 2050, les structures agricoles se sont financiarisées et spécialisées. Dans un contexte 
de mondialisation de l’économie, de grandes firmes agricoles (de plusieurs milliers d’hec-
tares), financées par des capitaux externes provenant d’investisseurs ou d’actionnaires, 
concentrent les terres agricoles. Dans ces firmes, les facteurs de production sont seg-
mentés et mobiles. Les capitaux proviennent d’investisseurs extérieurs, le travail est 
effectué par des salariés et la terre fait régulièrement l’objet de locations, de ventes et 
de rachats d’une firme à l’autre. La forte concentration productive des terres agricoles 
se fait aussi au travers de sociétés de gestion d’exploitations agricoles aux allures de 
firmes, celles-ci gèrent intégralement un grand nombre d’exploitations pour le compte 
de propriétaires. Ces sociétés ne possèdent pas de parc de machines, mais commandent 
des prestations à tout un réseau d’entreprises de service pour le compte de leurs clients. 
Ces exploitations répondent à une logique financière et spéculative, en cherchant une 
rentabilité économique de court terme. En 2050, elles s’insèrent dans des chaînes de 
valeur longues et standardisées, sur des marchés agricoles de matière première (les 
commodités). Constamment à la recherche de nouveaux marchés, elles peuvent investir 
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dans des secteurs particuliers, à forte rentabilité économique. Notamment, elles peuvent 
investir dans des zones périurbaines à proximité de grandes métropoles pour développer 
des productions orientées vers l’approvisionnement de consommateurs urbains. Ceci 
leur permet de répondre à la forte demande en produits frais et locaux de la part de 
cette population urbaine et d’intégrer un marché lucratif.

Néanmoins, en 2050, des petites exploitations familiales résiduelles coexistent à côté 
des structures de firmes. Ces exploitations familiales ont peu de moyens financiers 
pour se développer et restent de petite taille. Les actifs sur l’exploitation développent 
la pluriactivité en ayant un travail en dehors de l’exploitation familiale. En fonction de 
leur localisation, les exploitations familiales organisent des circuits courts pour com-
mercialiser et mieux valoriser leurs produits.

En 2050, la coexistence de ces deux types de structure génère un paysage des struc-
tures très dual à l’échelle européenne, avec une forte concentration des terres dans 
des structures de firmes. Les exploitations de taille moyenne n’existent plus. Une forte 
spécialisation à la fois des exploitations et des régions agricoles, avec une concen-
tration géographique des productions, existe également.

Tableau 3.1. Les hypothèses d’évolution correspondant au microscénario 
« Spécialisation et financiarisation des structures coexistant avec  
des structures agricoles familiales résiduelles »

Composantes Hypothèses d’évolution en 2050

Gouvernance 
des structures 
agricoles

Gouvernance par 
des investisseurs 
financiers – 
logique 
actionnariale

Gouvernance 
par des firmes 
agroindustrielles 
(standards, 
labels)

Gouvernance 
par des 
organisations 
collectives 
d’agriculteurs 
(coopératives, 
structures 
mutualisées)

Gouvernance 
partagée 
avec des 
acteurs parties 
prenantes 
ou des 
consommateurs

Gouvernance 
familiale

Segmentation 
des facteurs 
de production 
(terre, capital, 
travail)

Unité des 
facteurs de 
production

Externalisation 
du travail

Agroholding 
familiale – 
hybridation 
des facteurs de 
production

Agriculture 
de firme – 
segmentation 
et mobilité des 
facteurs de 
production

 

Distribution 
des structures 
en Europe

Organisation 
duale des 
structures 
agricoles et 
spécialisation 
régionale dans 
l’UE

Organisation 
ternaire des 
structures 
agricoles et 
rediversification 
à l’échelle 
régionale

Organisation 
ternaire des 
structures 
agricoles et 
rediversification 
à l’échelle de 
l’exploitation

Les hypothèses sélectionnées sont présentées sur fond gris foncé. UE : Union européenne.
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Microscénario 2 : une diversité régionale des structures agricoles

Depuis 2024, les limites rencontrées par la spécialisation régionale ont poussé les 
acteurs des chaînes de valeur à impulser une diversification des filières à l’intérieur 
des grandes régions européennes. En 2050, on observe une hétérogénéité des struc-
tures et une diversité des productions dans les régions, mais chaque structure reste, 
pour autant, fortement spécialisée.

Les distributeurs, les transformateurs et les coopératives ont organisé des filières régio-
nales, notamment au travers de contrats, de standards et de labels. La mise en place de 
ces filières a amené les exploitations à se positionner sur des productions différentes 
à l’intérieur d’une même région et à s’y spécialiser, tout en gardant un noyau familial.

En 2050, plusieurs types d’exploitations coexistent dans les régions. Les plus grandes 
exploitations sont des agroholdings familiales où le capital est majoritairement fami-
lial, la gouvernance actionnariale (chaque membre de la famille possède des parts) et la 
gestion de l’exploitation assurée par un membre de la famille ou un salarié, tandis que 
les travaux sont effectués par des salariés. Ces structures agricoles ont des volumes de 
production importants, ce qui leur permet d’être directement en contact avec les trans-
formateurs et les distributeurs.

À côté de ces agroholding familiales, des exploitations familiales persistent. Elles 
peuvent être de grande taille, mais aussi de taille moyenne et de petite taille. Les 
exploitations de grande et moyenne taille sont spécialisées et intégrées dans des 
coopératives. Les coopératives sont restées des acteurs clés en 2050, faisant le lien 
entre les exploitations agricoles et les transformateurs et les distributeurs. De taille 
importante, elles fonctionnent comme des entreprises privées. Les chefs d’exploita-
tion familiale ont fréquemment recours à des prestataires de services. Cette déléga-
tion leur permet, soit de se recentrer sur une activité créatrice de valeur ajoutée (par 
exemple, sur des activités d’élevage en déléguant entièrement les activités culturales), 
soit de déléguer intégralement la gestion de leur exploitation afin de se consacrer 
à d’autres activités rémunératrices en dehors de leur exploitation. Les plus petites 
exploitations sont résiduelles, et non liées aux coopératives.

L’ensemble des structures d’exploitations agricoles à l’échelle européenne est organisé 
de manière ternaire : des exploitations de petite, moyenne et grande taille coexistent dans 
les mêmes régions. Cependant, même s’il y a une pluralité d’orientations technico-éco-
nomiques à l’intérieur d’une même région, et donc une moindre spécialisation régionale 
(par rapport à 2024), les exploitations agricoles restent pour la plupart très spécialisées.
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Microscénario 3 : une territorialisation et une diversification 
des structures agricoles

En 2050, les structures agricoles sont imbriquées avec les acteurs et les activités de 
leur territoire.

Depuis 2024, elles se sont organisées pour répondre à des enjeux divers portés par les 
acteurs du territoire : l’alimentation locale, la protection de la biodiversité, du paysage 
et du patrimoine, la qualité de vie et la santé des riverains. En 2050, les exploitations 
sont restées principalement familiales, la concentration des terres est limitée et l’instal-
lation de nouveaux exploitants a été facilitée, particulièrement sur de petites surfaces. 
Les exploitations sont diverses sur un même territoire : de petite, moyenne et grande 
tailles. C’est notamment au travers de laboratoires vivants que les exploitations agricoles 
locales ont développé une gouvernance partagée impliquant les acteurs du territoire.

Afin de répondre aux divers enjeux territoriaux, les exploitations agricoles ont diver-
sifié leurs productions. Elles se sont organisées aussi collectivement, notamment en 
coopératives de petites tailles où les décisions sont prises de manière collective, ou 
en organisations de producteurs mettant en place des signes de qualité ou d’origine. 
Cette organisation collective s’est aussi faite au travers de la mutualisation d’équipe-
ments (pour limiter les coûts d’investissement), de services, de terres et de partage 

Tableau 3.2. Les hypothèses d’évolution composant le microscénario  
« Diversité régionale des structures agricoles »

Composantes Hypothèses d’évolution en 2050

Gouvernance 
des 
structures 
agricoles

Gouvernance 
par des 
investisseurs 
financiers – 
logique 
actionnariale

Gouvernance 
par des firmes 
agroindustrielles 
(standards, 
labels)

Gouvernance par 
des organisations 
collectives 
d’agriculteurs 
(coopératives, 
structures mutualisées)

Gouvernance 
partagée 
avec des 
acteurs parties 
prenantes ou des 
consommateurs

Gouvernance 
familiale

Segmentation 
des facteurs 
de production 
(terre, capital, 
travail)

Unité des 
facteurs de 
production

Externalisation 
du travail

Agroholding familiale – 
hybridation des 
facteurs de production

Agriculture 
de firme – 
segmentation 
et mobilité des 
facteurs de 
production

Distribution 
des 
structures 
en Europe

Organisation 
duale des 
structures 
agricoles et 
spécialisation 
régionale dans 
l’UE

Organisation 
ternaire des 
structures 
agricoles et 
rediversification 
à l’échelle 
régionale

Organisation ternaire 
des structures agricoles 
et rediversification 
à l’échelle de 
l’exploitation

Les hypothèses sélectionnées sont présentées sur fond gris foncé. UE : Union européenne.
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d’expériences. Certaines de ces exploitations, particulièrement les plus grandes, 
délèguent une partie du travail effectué sur l’exploitation.

La production agricole est principalement valorisée au travers de circuits courts et 
longs. Les résidents, les consommateurs et les acteurs locaux sont impliqués dans 
la gouvernance des chaînes de valeur, en particulier dans les circuits courts, mais 
également dans les chaînes de valeur longues où les exploitations agricoles restent 
ancrées dans le territoire afin de répondre à ses divers enjeux.

Tableau 3.3. Les hypothèses composant le microscénario « Territorialisation 
et diversification des structures agricoles »

Composantes Hypothèses d'évolution en 2050

Gouvernance 
des structures 
agricoles

Gouvernance 
par des 
investisseurs 
financiers – 
logique 
actionnariale

Gouvernance 
par des firmes 
agroindustrielles 
(standards, 
labels)

Gouvernance 
par des 
organisations 
collectives 
d’agriculteurs 
(coopératives, 
structures 
mutualisées)

Gouvernance 
partagée 
avec des 
acteurs parties 
prenantes 
ou des 
consommateurs

Gouvernance 
familiale

Segmentation 
des facteurs 
de production 
(terre, capital, 
travail)

Unité des 
facteurs de 
production

Externalisation 
du travail

Agroholding 
familiale – 
hybridation 
des facteurs de 
production

Agriculture 
de firme – 
segmentation 
et mobilité des 
facteurs de 
production

Distribution 
des structures 
en Europe

Organisation 
duale des 
structures 
agricoles et 
spécialisation 
régionale dans 
l’UE

Organisation 
ternaire des 
structures 
agricoles et 
rediversification 
à l’échelle 
régionale

Organisation 
ternaire des 
structures 
agricoles et 
rediversification 
à l’échelle de 
l’exploitation

Les hypothèses sélectionnées sont présentées sur fond gris foncé. UE : Union européenne.

2. Les agroéquipements et les technologies numériques 
pour des systèmes agricoles sans pesticides chimiques en 2050

Mora O.

Cette section présente les hypothèses de changement en 2050 pour les équipements 
agricoles et les technologies numériques. Il s’agit de répondre à la question suivante : 
quel type d’équipements agricoles et de technologies numériques est-il nécessaire 
de développer à l’horizon 2050 pour construire des systèmes de culture sans pesti-
cides chimiques ?
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Cette section débute par une brève revue de la littérature scientifique et des rapports, 
destinée à identifier les tendances et les domaines de changement dans les agro-
équipements et les technologies numériques. La seconde partie de la section présente 
les hypothèses de changement pour les agroéquipements et les technologies numé-
riques en 2050. Ces hypothèses sont le résultat d’un atelier d’une journée avec un 
groupe d’experts sur les agroéquipements et les technologies numériques qui a discuté 
des tendances identifiées et a ensuite élaboré des hypothèses de changement en 2050.

	❚ Les transformations des agroéquipements et des technologies 
numériques pour des systèmes agricoles sans pesticides chimiques

Dans un premier temps, une analyse a été menée pour identifier les principales trans-
formations des agroéquipements et des technologies numériques susceptibles de par-
ticiper à la mise en œuvre de systèmes agricoles sans pesticides chimiques en 2050. 
Trois domaines ont été identifiés.

Les dispositifs d’observation et de modélisation

Le premier domaine renvoie aux dispositifs d’observation et de modélisation conçus 
pour suivre et anticiper la présence de bioagresseurs et la santé des plantes (Reboud 
et al., 2022 ; Bellon-Maurel et Huyghe, 2017). Il s’agit d’outils d’observation, tels que 
des capteurs, des drones, des outils de télédétection, des dispositifs participatifs de 
production de données (recueil d’observations individuelles par l’intermédiaire d’une 
plate-forme numérique, crowdsourcing en anglais), ainsi que des outils de gestion 
de données permettant notamment l’interopérabilité des données, le croisement des 
sources et la spatialisation des données (Klerkx et al., 2019 ; Machwitz et al., 2021). 
Ensuite, les outils de modélisation et de simulation s’appuient sur les données mas-
sives, l’apprentissage profond ou des modélisations mécanistes pour anticiper la 
présence future de bioagresseurs (Reboud et al., 2022 ; Klompenburg et al., 2020).

Les agroéquipements spécifiques

Le deuxième domaine concerne les agroéquipements spécifiques adaptés à des sys-
tèmes de culture sans pesticides chimiques (Schnebelin et al., 2021 ; Bellon-Maurel et 
Huyghe, 2017). Il s’agit du développement, en cours, d’agroéquipements adaptés aux 
nouveaux itinéraires culturaux (par exemple, le mélange des cultures) ou visant à réduire 
la compaction des sols, d’agroéquipements de précision pour l’application de produits 
de biocontrôle, et de l’autonomisation des équipements allant jusqu’à leur autonomie 
complète, à travers le développement de robots (Keller et Or, 2022 ; Rose et al., 2021 ; 
Duckett et al., 2018 ; Lenain et al., 2021 ; Bergerman et al., 2016 ; Bournigal, 2014).

Les dynamiques d’innovation

Le troisième domaine concerne les dynamiques d’innovation qui définissent l’usage 
de ces équipements et technologies. Pour être pertinente pour l’agriculteur-utilisateur, 
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l’innovation doit être co-construite entre une multitude d’acteurs, des agriculteurs aux 
équipementiers, en passant par les acteurs locaux (Salembier et al., 2020 ; Toffolini 
et al. 2021). Les données doivent être générées et traitées à une échelle supra-exploi-
tation agricole, ce qui plaide pour une mutualisation des données ainsi que pour leur 
gestion ouverte (Rizzo et al., 2020). La gestion et le traitement des données, jusqu’à la 
modélisation et la diffusion des résultats, peuvent également être co-construits. Enfin, 
le coût et la spécialisation des équipements plaident pour des logiques d’usage col-
lectif (Lucas et Gasselin, 2016 ; Tourdonnet et al., 2018). Des défis majeurs en matière 
d’innovation émergent en lien notamment avec les structures agricoles, tels que les 
capacités d’investissement des agriculteurs, l’impact de l’innovation sur le travail agri-
cole, la place des compétences des agriculteurs au regard de ce qui est délégué aux 
technologies (automatisation et robotisation), ou encore le partage et la propriété 
des données générées par les pratiques des agriculteurs, mais également la dura-
bilité de ces technologies en matière de consommation d’énergie et de ressources 
(Rose et al., 2021 ; Rizzo et al., 2020 ; Nguyen et al., 2020 ; Klerkx et Rose, 2020).

	❚ Trois microscénarios d’agroéquipements et de technologies 
numériques pour des systèmes agricoles sans pesticides chimiques

Sur la base de l’analyse synthétique présentée précédemment, trois micro scénarios 
de changement des agroéquipements et des technologies numériques en 2050 ont 
été construites en croisant des hypothèses d’évolution des trois domaines présentés 
ci-dessus. Les membres du groupe d’experts « Agroéquipements et technologies numé-
riques » qui a élaboré les microscénarios de changement à long terme pour les agroé-
quipements et les technologies numériques en vue de la mise en œuvre de systèmes 
de culture sans pesticides sont précisés dans le tableau A.6.

Le tableau 3.4 présente trois visions contrastées de la relation avec les techniques des 
agriculteurs qui privilégient des approches centrées soit sur l’adaptation modulaire 
des équipements au système de culture, soit sur la mutualisation des données et des 
équipements à grande échelle (paysage), soit encore sur l’autonomie des machines 
(robotisation) et le traitement individualisé des plantes.

Microscénario 1 : modularité des équipements pour leur adaptation 
aux pratiques

En 2050, les équipements agricoles et les technologies numériques sont modulaires 
et adaptables aux nouveaux systèmes de culture sans pesticides chimiques. Le déve-
loppement d’une architecture d’équipements modulaires permet à l’agriculteur de 
combiner et d’adapter les agroéquipements en tenant compte des spécificités de son 
système de culture (par exemple, les cultures associées). Cette stratégie vise à résoudre 
les problèmes liés à l’impact des véhicules agricoles les plus lourds sur le compac-
tage du sol et des équipements agricoles les plus grands sur l’augmentation de la 



146

VERS UNE AGRICULTURE EUROPÉENNE SANS PESTICIDES

taille des parcelles (et des exploitations), ainsi qu’à inverser l’approche descendante 
classique de l’innovation en construisant des machines plus petites et modulaires.

L’équipement modulaire peut mobiliser une automatisation limitée des équipements, 
mais les décisions de l’agriculteur restent au centre de la gestion du système de 
culture. Les agriculteurs mobilisent des moyens d’observation tels que des capteurs, 
des instruments de télédétection, la production participative de données (partage 
des observations directes), des systèmes de modélisation et des modèles prédictifs 
conçus pour suivre et anticiper la présence de ravageurs et l’état de santé des plantes.

Tableau 3.4. Les microscénarios de changement des agroéquipements 
et technologies numériques en 2050 pour des systèmes agricoles  
sans pesticides chimiques

Microscénario 
en 2050 

Modularité des 
équipements pour leur 

adaptation aux pratiques

Mutualisation des 
équipements, capteurs 
et données à l’échelle 
des paysages ou des 

organisations d’acteurs

Robots autonomes  
pour agir sur chaque plante

Dispositifs 
d’observation 
et de 
modélisation

Réseaux de capteurs, 
satellites et échantillons 
avec couplage des données
Données spatialisées et 
séries temporelles longues
Modélisation prédictive

Réseaux de capteurs, 
satellites et échantillons avec 
couplage des données
Données spatialisées et séries 
temporelles longues
Modélisation prédictive
Phénotypage
Outils de visualisation

Réseaux de capteurs, 
satellites et échantillons avec 
couplage des données
Observation en temps réel au 
moyen de capteurs et drones
Modélisation centrée 
sur les données
Modélisation prédictive
Phénotypage

Équipements 
spécifiques

Équipements adaptés 
aux nouveaux systèmes 
de culture (par exemple, 
cultures associées)
Équipements modulables
Automatisation (sans 
autonomie) des 
équipements avec capteurs

Partage des équipements
Conception d’équipements 
orientés partage
Stratégie pour réduire les 
risques à l’échelle des 
paysages
Automatisation : périmètre de 
la délégation des pratiques 
aux équipements avec 
capteurs

Automatisation avec 
autonomie : robotisation, 
essaims de robots
Dispositifs autonomes pour 
discriminer chaque plante 
dans la parcelle
Délégation complète 
à la technologie

Dynamiques 
d’innovation

Laboratoire vivant (living 
lab en anglais) et tiers lieux 
(expérimentation)
Conception de briques 
technologiques pour la 
modularité et l’adaptation, 
mais aussi pour traiter les 
enjeux de filière : traçabilité et 
transformation post-récolte
Organisation multiacteurs, 
à l’échelle des filières

Innovation ouverte 
avec données ouvertes 
et interopérabilité
Conception de briques 
technologiques pour 
l’interopérabilité 
et la coopération
Fourniture de services
Organisations à l’échelle des 
paysages ou des territoires, 
ou organisations d’acteurs

Rôle des acteurs 
intermédiaires 
(équipementier) 
Enjeux réglementaires liés 
au travail agricole, à la 
consommation énergétique, 
à la société
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L’agroéquipement modulaire a été développé dans des espaces tels que des labora-
toires vivants ou des tiers lieux qui permettent la co-conception et l’expérimentation 
d’équipements, et impliquent une diversité d’acteurs de la chaîne de valeur. Ce prin-
cipe de conception de blocs technologiques pour la modularité et l’adaptation est 
porté au-delà de l’exploitation agricole pour répondre également à des enjeux indus-
triels (par exemple, la traçabilité et la transformation post-récolte).

Microscénario 2 : mutualisation des équipements, capteurs et données 
à l’échelle des paysages ou des organisations d’acteurs

Ce microscénario est basé sur le partage des données, des capteurs et des outils de 
modélisation pour comprendre les dynamiques spatiales des bioagresseurs, ainsi que 
la mutualisation des équipements afin d’intervenir à l’échelle de l’exploitation agri-
cole et au-delà. Le partage des équipements agricoles est ancré dans une organisation 
spécifique au niveau du paysage ou basé sur des organisations préexistantes d’ac-
teurs. La conception des équipements est orientée vers le partage, mais les machines 
peuvent inclure une part de délégation des pratiques agricoles à des équipements 
autonomes dotés de capteurs, tels que les robots compagnons.

Le partage des équipements répond à un enjeu stratégique de réduction des risques 
à l’échelle du paysage. L’organisation collective autour des équipements vise à col-
lecter, partager et coupler des données diverses issues de capteurs, de télédétection, 
de drones, d’échantillonnage, de production participative de données, ainsi qu’à uti-
liser les données pour des outils de modélisation prédictive, de phénotypage et de 
visualisation qui sont conçus pour suivre et anticiper la présence de bioagresseurs 
et l’état de santé des plantes. La production et le traitement de données à l’échelle 
supra-agricole nécessitent le partage, la gestion et l’interopérabilité des données.

Ces innovations en matière d’agroéquipement ont été co-construites dans le cadre 
d’un processus d’innovation ouverte impliquant une multitude d’acteurs, des agri-
culteurs aux fabricants d’équipements, en passant par les acteurs parties prenantes 
du territoire. Outre l’organisation collective, le partage et la propriété des données 
générées par les pratiques des agriculteurs ont constitué un enjeu majeur. Les blocs 
technologiques des machines agricoles sont conçus pour l’interopérabilité et la coo-
pération. Enfin, les agriculteurs s’appuient sur des organisations collectives ou des 
organisations d’acteurs pour la fourniture de divers services de conseil et de ges-
tion des cultures.

Microscénario 3 : robots autonomes pour agir sur chaque plante

Dans ce microscénario, des systèmes autonomes (des robots) développent des actions 
sur chaque plante à l’intérieur de la parcelle. Ce microscénario implique principale-
ment des acteurs intermédiaires de l’agroéquipement, tels que les fabricants d’équi-
pements, dans la conception et la fabrication de robots et d’essaims de robots reliés 
à des dispositifs de surveillance et d’anticipation.
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En 2050, les décisions de l’agriculteur sont entièrement déléguées à la technologie qui 
articule l’automatisation et l’autonomie. Des outils autonomes distinguent les diffé-
rentes plantes cultivées dans la parcelle. À l’aide d’une vaste base de données issue 
de l’observation en temps réel par des capteurs, de données provenant de drones, de 
la télédétection et d’échantillons prélevés, sur laquelle se développe une modélisation 
prédictive, les robots mettent en œuvre un traitement individualisé de chaque plante.

Cette innovation est issue d’un processus d’innovation descendante piloté par les fabri-
cants d’agroéquipements, incluant les utilisateurs finaux (c’est-à-dire les agriculteurs). La 
mise en œuvre de ces innovations par les agriculteurs a nécessité un fort investissement 
de leur part, laissant de nombreux agriculteurs de côté. De plus, des questions sociétales 
et réglementaires majeures ont été soulevées lors de leur mise en place concernant la 
concurrence des robots avec le travail humain, le bilan énergétique des technologies numé-
riques, et les préoccupations sociétales concernant les drones et les robots autonomes.

3. Des chaînes de valeur pour une agriculture  
sans pesticides chimiques en 2050

Paresys L., Mora O., Berne J.-A., Meunier C.

Élaborer des scénarios d’agriculture sans pesticides chimiques en Europe en 2050 
nécessite non seulement de prendre en compte les systèmes de culture et les struc-
tures agricoles, mais aussi d’envisager des changements en aval des chaînes de 
valeur alimentaires. Cela implique de s’interroger sur les perceptions et comporte-
ments des consommateurs qui vont motiver les achats d’aliments exempts de pes-
ticides chimiques, sur la gouvernance et l’organisation des activités à l’intérieur des 
chaînes de valeur alimentaires, sur l’information donnée aux consommateurs au 
sujet des aliments sans pesticides chimiques, ainsi que sur les moyens de stocker et 
de conserver les aliments sans utiliser de pesticides et de conservateurs chimiques.

Dans cette section, nous explorons donc les tendances et les signaux faibles afin 
d’élaborer des hypothèses d’évolution sur ces variables à l’horizon 2050 (la liste des 
experts consultés est disponible dans le tableau A.10). Enfin, nous élaborons des 
microscénarios de chaînes de valeur pour l’agriculture et l’alimentation sans pesticides 
chimiques en 2050, qui combinent des hypothèses d’évolution cohérentes entre elles.

	❚ Les comportements d’achat et de consommation alimentaires

Selon le dernier Eurobaromètre, les Européens donnent la priorité au goût, à la sécu-
rité sanitaire et au coût lorsqu’ils achètent des produits alimentaires, devant les 
questions de durabilité (EC, 2020e). Les aliments « durables » sont pour les consom-
mateurs principalement associés à la nutrition et à la santé (EC, 2020e ; tableau 3.5), 
qui sont des éléments importants d’influence des choix alimentaires, et qui motivent 
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les consommateurs à choisir des aliments étiquetés « sans additifs ni ingrédients arti-
ficiels », « naturels » ou « issus de l’agriculture biologique » (Asioli et al., 2017). Les 
aliments « durables » sont également associés dans l’esprit des consommateurs euro-
péens à une utilisation faible ou nulle de pesticides, à un prix abordable et, en par-
ticulier dans les pays d’Europe du Nord, à des chaînes de valeur locales ou courtes, 
ainsi qu’à un faible impact sur l’environnement ou le climat (EC, 2020e).

On observe également en Europe une tendance à la hausse de la consommation 
d’aliments issus de l’agriculture biologique depuis 2000, bien que la consommation 
semble avoir atteint un plateau dans certains pays, par exemple en Suède (EC, 2019b ; 
Willer et al., 2009 ; figure 3.3).

De plus, et bien que le terme local ne soit pas bien défini, l’intérêt croissant pour 
les aliments produits localement est une tendance de consommation bien établie, 
intensifiée par la pandémie de Covid-19, et susceptible de continuer à croître selon 
plusieurs auteurs (Service de recherche du parlement européen, 2016 ; Feldmann et 
Hamm, 2015 ; Hobbs, 2020 ; Muresan et al., 2021). Cet intérêt croissant s’explique 
par les perceptions associées aux produits alimentaires locaux : (i) des normes de 
qualité plus élevées et correspondant à une alimentation saine ; (ii) des méthodes 

Tableau 3.5. Principales caractéristiques d’un aliment « durable »  
selon les consommateurs européens

Un aliment est durable quand Pourcentage des réponses

Il est nutritif et sain. 41

Il a été produit avec peu ou pas de pesticides. 32

Il est accessible à tous. 29

Il provient de « chaînes de valeurs courtes ou locales ». 24

Il a « peu d’impact sur l’environnement et le climat ». 22

Il utilise un minimum d’emballages, pas ou peu de plastiques. 20

Il répond à des standards élevés de bien-être animal. 20

Il garantit le respect des droits des travailleurs, la santé et la sécurité, 
et une rémunération équitable.

19

Il est bio. 18

Il est faiblement transformé, traditionnel. 18

Il assure un revenu équitable aux travailleurs. 16

Il est disponible. 10

Autre 0

Je ne sais pas 1
Le tableau présente les réponses aux questions : « laquelle de ces caractéristiques  

considérez-vous comme la plus importante pour un aliment durable ?  
Premièrement ? Et ensuite ? ». Un maximum de trois réponses étaient permises. 

Source : EC, 2020e.
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de production plus respectueuses de l’environnement ; (iii) un contact direct avec les 
producteurs ; (iv) la connaissance de la provenance des aliments ; et (v) le soutien 
de l’agriculture et de l’économie locales par l’achat de denrées alimentaires à un prix 
équitable (Service de recherche du parlement européen, 2016).

En parallèle, la recherche de praticité est un autre facteur majeur qui influe sur les choix 
alimentaires des Européens (Asioli et al., 2017) et, dans le sens de cette tendance, on 
observe une augmentation des achats en ligne de produits alimentaires depuis 2007 
dans l’Union européenne (EC, 2020e), ainsi que des achats d’aliments ultratransformés 
(Vandevijvere et al., 2019). Par exemple, en Suède, entre 1960 et 2010, la consommation 
d’aliments ultratransformés et transformés a augmenté de 142 % et 116 % respectivement, 
tandis que la consommation d’ingrédients culinaires transformés et d’aliments peu ou 
non transformés a diminué de 34 et 2 % respectivement (Juul et Hemmingsson, 2015).

Enfin, plusieurs études sur la consommation en Europe montrent une augmentation 
de la part des régimes végétaliens et végétariens dans les pays européens (Medawar 
et al., 2019). L’International panel of experts on sustainable food systems (IPES-Food) 
et ETC Group (2021) indiquent que 11,5 % de la population allemande est végétalienne 
ou végétarienne, avec une augmentation de plus de 800 000 personnes par an, et 
estiment que, si cette tendance se poursuit, d’ici 2045, 42 % des Allemands auront 
un régime alimentaire à base de produits végétaux.

Figure 3.3. Évolution des principaux marchés d’agriculture biologique  
de l’Union européenne

Les marchés sont exprimés en milliards d’euros sauf celui de la Suède,  
qui est exprimé en milliards de couronnes suédoises. 

Source : Agence BIO, 2020 (mise à jour en 2024).
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En s’appuyant sur ces éléments de tendances et signaux faibles, trois hypothèses 
d’évolution des achats alimentaires en 2050 ont été produites :

• « Des aliments produits sans utilisation de pesticides chimiques répondant à 
une norme de sécurité sanitaire des aliments. » Selon cette hypothèse, en 2050, 
les consommateurs achètent des aliments produits sans utilisation de pesticides 
chimiques, car ils sont conscients des risques pour la santé associés aux résidus 
de pesticides. L’absence de pesticides chimiques est devenue une norme de sécu-
rité sanitaire des aliments, tout comme l’est aujourd’hui l’absence de contamina-
tion par certaines bactéries.
• « Des aliments sains dans un régime alimentaire sain. » Selon cette hypothèse, 
en 2050, les consommateurs consomment des aliments sans pesticides chimiques 
pour protéger leur santé, mais leurs préoccupations ne se limitent pas à ce seul cri-
tère et incluent (i) la consommation d’aliments sains (par exemple, ils évitent de 
consommer des aliments ultratransformés) ; et (ii) un régime alimentaire sain, c’est-
à-dire diversifié et équilibré (avec plus de fruits, de légumes, de légumineuses, de 
noix et de céréales complètes, et moins d’aliments d’origine animale, de sucres 
libres, de graisses et de sel).
• « Une alimentation qui préserve la santé humaine et environnementale (y compris 
la biodiversité). » Selon cette hypothèse, en 2050, les préoccupations des consom-
mateurs vont bien au-delà de leur propre santé. Elles englobent également la santé 
environnementale et la préservation de la biodiversité. Pour répondre à ces préoc-
cupations, les consommateurs consomment des aliments issus d’une agriculture 
sans pesticides chimiques, mais aussi ayant un impact environnemental plus faible.

	❚ Gouvernance et organisation de la chaîne de valeur

Les chaînes de valeur alimentaires comprennent les activités de stockage, de transfor-
mation, de vente, de consommation et d’élimination ou de réutilisation, et impliquent 
des flux de matières et d’informations (Ingram, 2019). En Europe, une grande diver-
sité de chaînes de valeur alimentaires coexistent. Elles peuvent être caractérisées 
par leur couverture géographique (mondiale ou locale), le nombre d’intermédiaires 
entre les producteurs et les consommateurs (chaîne longue ou courte), les normes 
de production des produits alimentaires (par exemple, conventionnelles ou issues de 
l’agriculture biologique), le niveau de confiance et d’engagement envers la chaîne et 
l’asymétrie de pouvoir entre les acteurs des chaînes de valeur alimentaires (Gaitán-
Cremaschi et al., 2019 ; Lee et al., 2012), ainsi que les valeurs (y compris les valeurs 
sociales, environnementales et économiques) sur lesquelles elles sont fondées (van 
der Ploeg et al., 2019).

À l’échelle mondiale et en Europe, la tendance générale est que les entreprises 
fusionnent à tous les niveaux des chaînes de valeur alimentaires, s’emparant de 
parts de marché de plus en plus importantes et créant des entreprises de plus en 
plus grandes dans les secteurs de la transformation et de la distribution (Howard, 
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2021 ; IPES-Food, 2017). Certaines entreprises s’emparent même de terres agri-
coles (IPES-Food & ETC Group, 2021), y compris dans des pays européens comme la 
France (Leclair, 2022). En 2011, les cinq plus grandes entreprises de la grande distri-
bution dans 13 États membres détenaient une part de marché de plus de 60 % dans 
le domaine alimentaire (EC, 2014).

En parallèle, la composition des paniers alimentaires est devenue de plus en plus 
standardisée depuis les années 1960, à l’échelle mondiale et en Europe.

Des pertes et gaspillages alimentaires considérables se produisent tout au long de la 
chaîne de valeur, et sont estimés à 270 kg par habitant et par an de la production à la 
consommation en Europe (Secondi et al., 2015 ; Moller et al., 2019).

Implication de la grande distribution

Pour se différencier auprès des consommateurs, les enseignes de la grande distribu-
tion fixent des normes privées sur des critères sanitaires et environnementaux, allant 
au-delà des normes conventionnelles, mais en deçà ou équivalentes aux exigences 
en agriculture biologique. Elles en répercutent potentiellement les coûts sur les pro-
ducteurs en aval de la chaîne. Dans le même temps, les distributeurs spécialisés de 
produits biologiques fixent des normes allant au-delà des exigences en agriculture bio-
logique. Par exemple, en France, Biocoop vend des produits sans arômes chimiques ou 
« naturels » alors que les produits issus de l’agriculture biologique peuvent contenir 
jusqu’à 5 % d’ingrédients non biologiques (Biocoop, 2018).

Les enseignes de la grande distribution sont également fortement impliquées dans 
la commercialisation des produits biologiques (Agence BIO, 2020), possédant leur 
marque propre de ces produits (Agence BIO, 2020), et soutenant les agriculteurs avec 
des contrats à plus long terme qui fixent à l’avance les volumes et les prix d’achat, 
ainsi que des prix favorables pendant les années de conversion (Carrefour, 2019).

Implication des entreprises agroalimentaires

Sous la pression des consommateurs et des distributeurs (Moller et al., 2019), les 
entreprises agroalimentaires fixent des cahiers des charges privés plus stricts et 
des normes de production plus élevées, avec un soutien conditionné aux agricul-
teurs. Par exemple, dans la région de Vittel, Nestlé conditionne l’accès aux terres à 
des clauses environnementales incluant la non-utilisation de pesticides chimiques 
(Lavocat, 2021). En Italie, Mulino Bianco a défini une charte pour la culture durable 
du blé tendre (Barilla, 2020) et soutient les agriculteurs dans la mise en œuvre des 
pratiques définies avec des prix à la production adaptés tenant compte des coûts et 
avantages locaux (Blasi et al., 2019).

En Europe, les chaînes de valeur alimentaires sont également composées de 
290 000 petites et moyennes entreprises (PME), qui représentent 99 % du nombre 
d’entreprises et emploient 58 % des salariés du secteur (Food Drink Europe, 2020). 
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Les PME locales peuvent jouer un rôle important dans les chaînes de valeur sans pes-
ticides chimiques, car elles sont capables de traiter de petits volumes de produits 
locaux diversifiés, de les transformer localement et d’accroître le niveau de confiance 
et d’engagement envers la chaîne (Bliss et al., 2019).

Implication des consommateurs

Certains consommateurs, de plus en plus soucieux de l’empreinte environnemen-
tale, sociale et économique de leurs achats alimentaires, soutiennent les chaînes de 
valeur courtes et locales, par des achats directs et des partenariats avec les agricul-
teurs. Le nombre de consommateurs impliqués dans l’agriculture à soutien collectif 
de type AMAP est en augmentation (URGENCI, 2016 ; figure 3.4), bien que les achats 
directs ne représentent qu’environ 2 % du marché des produits alimentaires frais en 
volume (EC, 2015).

Figure 3.4. Estimation du nombre de consommateurs de produits issus 
de l’agriculture à soutien collectif dans différents pays européens en 2016

Source : Urgenci, 2016.

Les plates-formes en ligne : nouveaux acteurs des chaînes de valeur

Les consommateurs achètent de plus en plus de produits alimentaires en ligne et la 
pandémie de Covid-19 a intensifié cette tendance (Hillen, 2021 ; Hobbs, 2020). Les 
plates-formes de vente en ligne sont de nouveaux intermédiaires à l’intérieur des 
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chaînes de valeur, avec des caractéristiques différentes, notamment des normes de 
production, des réseaux de distribution et des modèles et pratiques économiques 
(Rosol et Barbosa, 2021). Les plates-formes relient les producteurs et les consomma-
teurs, ou les distributeurs et les consommateurs. Certaines d’entre elles sont axées 
sur les producteurs régionaux et à petite échelle (par exemple, Harvie, Farmigo, La 
Ruche qui dit Oui !, Locavor) ; d’autres comme Amazon sont d’envergure internationale.

Selon une récente étude prospective sur l’avenir des achats alimentaires en ligne 
(Ruffieux et Level, 2024), les plates-formes pourraient évoluer vers : (i) des plates-
formes centrées sur les prix bas ; (ii) des plates-formes communautaires (adaptant 
les produits aux communautés et à leurs valeurs, ce qui se traduit par des chaînes 
de valeur fragmentées) ; (iii) des plates-formes de personnalisation (utilisant l’intel-
ligence artificielle pour adapter les produits aux consommateurs) ; et (iv) des plates-
formes d’engagement (utilisant une stratégie pour accompagner les consommateurs 
dans des achats alimentaires responsables, avec des changements parfois diffi-
ciles et coûteux). Ces hypothèses se distinguent par la manière dont (i) les aliments 
sont produits ; (ii) les aliments sont adaptés aux consommateurs et livrés (parcours 
clients) ; (iii) les aliments sont consommés (valeurs associées à l’alimentation) ; et 
(iv) les chaînes de valeur sont réglementées.

À partir de ces tendances et signaux faibles, quatre hypothèses d’évolution dans la gou-
vernance et l’organisation des chaînes de valeur alimentaires en 2050 ont été imaginées :

• « Collaborations entre producteurs ou coopératives, distributeurs et consomma-
teurs. » Selon cette hypothèse, en 2050, la gouvernance des chaînes de valeur est 
partagée entre les différents acteurs de la chaîne, par le biais de partenariats et de 
contrats. Les partenaires partagent une vision et des valeurs associées à l’alimen-
tation. Ces partenariats permettent (i) de renforcer la confiance dans les aliments, 
(ii) de partager les risques associés à la production d’aliments sans pesticides 
chimiques, et (iii) de mieux coordonner les activités, de partager les connaissances 
et de coupler les innovations tout au long de la chaîne.
• « Proximité entre les producteurs et les consommateurs par le biais de plates-
formes ou de contacts directs. » Selon cette hypothèse, les producteurs agricoles 
et les consommateurs interagissent par le biais de plates-formes ou de contacts 
directs. Cette proximité permet d’instaurer la confiance et de partager les risques 
entre les producteurs et les consommateurs.
• « Distributeurs et consommateurs. » Selon cette hypothèse, ce sont les acteurs 
de la grande distribution qui régissent les chaînes de valeur. Ils contrôlent l’appro-
visionnement alimentaire, mais peuvent être influencés par la pression des consom-
mateurs. Ils tentent toutefois de répondre aux préoccupations des consommateurs 
tout en maintenant leur position de pouvoir à l’intérieur des chaînes de valeur.
• « Industrie agroalimentaire et grande distribution (y compris les plates-formes). » 
Selon cette hypothèse, la gouvernance des chaînes de valeur est partagée entre ces 
deux grands acteurs puissants, qui travaillent en étroite collaboration pour contrô-
ler l’offre alimentaire et influencer la demande.
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	❚ L’information fournie aux consommateurs

Les récents scandales alimentaires ont renforcé la méfiance des consommateurs et 
leur besoin d’une plus grande transparence et d’informations sur les aliments (Asioli 
et al., 2017 ; Azzurra et al., 2019 ; Feldmann et Hamm, 2015 ; Meneses et al., 2014).

Différents moyens d’informer, d’accompagner ou d’influencer les consommateurs 
ont été développés ou sont en cours de développement par différents acteurs, que 
ce soit des organisations de la société civile, des acteurs publics et privés. On trouve 
parmi ces outils d’information les labels, indications apposées sur les aliments pour 
indiquer qu’ils ont des qualités particulières (Brice et Mallard, 2020). Les informa-
tions fournies sur les étiquettes se présentent sous diverses formes (textes, feux tri-
colores, logos et images), sur la face avant ou arrière des emballages (Asioli et al., 
2017 ; Cecchini et Warin, 2016). Ils sont censés donner aux consommateurs la possi-
bilité de prendre en compte, entre autres, les aspects nutritionnels (par exemple, le 
Nutri-Score), environnementaux (par exemple, la production biologique), éthiques (par 
exemple, le commerce équitable), géographiques (par exemple, les appellations d’ori-
gine protégée) lors du choix des aliments (Asioli et al., 2017 ; Cecchini et Warin, 2016 ; 
Flinzberger et al., 2022 ; Grunert et al., 2014 ; Janssen et Hamm, 2012). Les organisa-
tions de la société civile mettent en avant les écarts entre les objectifs déclarés des 
labels et leurs impacts réels, et recommandent de développer des labels fondés sur 
les données scientifiques disponibles (Basic et al., 2021 ; UFC-Que Choisir, 2021a). De 
plus, le nombre croissant de labels sur les aliments peut être source de confusion et 
susciter la méfiance des consommateurs (Basic et al., 2021 ; Busch, 2020 ; Grunert 
et al., 2014 ; Janssen et Hamm, 2012 ; Maruyama et al., 2021). Les chercheurs sou-
lignent également l’absence de définitions juridiques et de réglementations pour cer-
tains labels (Asioli et al., 2017 ; Maruyama et al., 2021) et l’image trompeuse qu’ils 
peuvent donner (Ketelsen et al., 2020). Pour tenter de résoudre ce problème et rendre 
le cadre réglementaire actuel plus strict, la Commission européenne (EC), dans le cadre 
de la stratégie « De la ferme à la table », a prévu d’examiner les moyens de créer un 
cadre législatif sur les indications de durabilité des produits alimentaires. Ce cadre 
couvrirait la fourniture d’informations aux consommateurs sur les aspects nutrition-
nels, climatiques, environnementaux et sociaux des produits alimentaires (EC, 2020a).

Au-delà des labels présents sur les emballages alimentaires, les progrès récents en 
matière de technologie et de communication ont permis le développement d’appli-
cations mobiles, parmi lesquelles les applications alimentaires, dont le nombre aug-
mente en même temps que l’intérêt des consommateurs (Flaherty et al., 2017 ; Joosse 
et Hracs, 2015 ; Schumer et al., 2018 ; Tosi et al., 2021). Certaines applications sont des-
tinées à évaluer les produits alimentaires sur la base d’un seul ou de plusieurs critères, 
par exemple la qualité nutritionnelle, l’acceptabilité des additifs, le degré de transfor-
mation ou l’impact des produits alimentaires sur l’environnement (Open Food Facts, 
2022 ; Siga, 2021 ; UFC-Que Choisir, 2021b). Certains permettent une approche per-
sonnalisée de l’alimentation, posant la question de la gestion de la confidentialité et 
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de la sécurité des données personnelles (Flaherty et al., 2017 ; IPES-Food & ETC Group, 
2021 ; Schumer et al., 2018). D’autres fournissent des services de géolocalisation sur les 
lieux d’approvisionnement locaux ou régionaux (Joosse et Hracs, 2015). D’autres encore 
visent à réduire le gaspillage alimentaire (Harvey et al., 2020 ; Vo-Thanh et al., 2021).

Les informations peuvent être véhiculées par différentes sources : privées, publiques, 
participatives, ou encore plus récemment, la blockchain. La technologie blockchain 
s’annonce très prometteuse dans le contexte où les chaînes de valeur alimentaires 
impliquent de nombreux intermédiaires entre les producteurs et les consommateurs, 
avec un enjeu de restaurer la confiance de ces derniers (Astill et al., 2019 ; Dasaklis 
et al., 2022 ; Feng et al., 2020 ; Kamilaris et al., 2019). Une blockchain est un grand 
livre de transactions numériques, public ou privé, tenu par un réseau de multiples 
machines informatiques (Kamilaris et al., 2019). C’est un moyen d’effectuer des tran-
sactions numériques automatisées et fiables (IPES-Food & ETC Group, 2021) qui peut 
être utilisé pour enregistrer des données à différents niveaux à l’intérieur des chaînes 
de valeur alimentaires (Kamilaris et al., 2019). La mise en œuvre de blockchain peut 
poursuivre différents objectifs : garantie de la sécurité sanitaire des aliments, sou-
tien aux agriculteurs, vérification du respect des normes, traçabilité de l’origine des 
aliments, ou encore réduction des déchets (ibid.).

Sur la base des tendances et signaux faibles concernant l’information des consomma-
teurs, cinq hypothèses d’évolution à l’horizon 2050 ont été formulées :

• « Applications web détenues par des tierces parties », dans lesquelles les don-
nées relatives à la traçabilité des pratiques le long des chaînes de valeur alimen-
taires sont présentées aux consommateurs, par le biais par exemple de blockchains ;
• « Labels », basés sur des données scientifiques (par exemple, le label « produit 
respectueux de la biodiversité ») et sur les impacts réels des produits plutôt que 
sur des objectifs déclarés ;
• « Suivi collaboratif des impacts des aliments » par les acteurs des chaînes de 
valeur alimentaires et les consommateurs ;
• « Campagnes » d’information sur les aliments, financées par les pouvoirs publics 
pour améliorer les connaissances des consommateurs ;
• Information fournie par l’intermédiaire d’une « plate-forme détenue par la grande 
distribution », qui possède et traite les données brutes fournies par les différents 
acteurs de la chaîne.

	❚ Les technologies pour trier, stocker, transformer et conserver 
les aliments

Après la récolte, les pesticides peuvent être utilisés pendant le stockage des matières 
premières agricoles, afin d’éviter leur contamination par des bioagresseurs (insectes 
notamment). Selon les associations professionnelles européennes des céréales 
Coceral, Euromaisiers, Euromalt et Unistock, en 2018, « dans les silos des opérateurs, 
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la principale option pour gérer l’infestation par les insectes est la circulation de l’air 
(59 % des répondants), puis la fumigation (52 % des répondants), suivie par les insec-
ticides de stockage (45 % des répondants) » (Coceral et al., 2018). Des solutions pour 
éviter l’utilisation de pesticides lors du stockage des grains sont étudiées dans la litté-
rature, notamment l’intérêt de combiner différentes méthodes, telles que les tempéra-
tures élevées et basses, l’enlèvement des impuretés, l’application de phéromones, de 
terre de diatomée et de composés naturels provenant de diverses plantes, ainsi que 
de gaz inertes, de prédateurs et de parasites (Hamel et al., 2020). Palou et al. (2015) 
suggèrent d’adopter une gestion intégrée des bioagresseurs, de la ferme à la table.

Historiquement, la transformation des aliments joue un rôle clé pour prolonger leur 
durée de conservation et la possibilité de les transporter, et ainsi éviter les pertes ali-
mentaires (Asioli et al., 2017 ; Meneses et al., 2014). L’industrie alimentaire utilise plu-
sieurs moyens pour conserver les aliments. Par exemple, la fermentation, employée 
depuis des millénaires et qui connaît actuellement un regain d’intérêt. Il s’agit d’un 
processus naturel au cours duquel l’activité biologique des micro-organismes produit 
une série de métabolites, qui peuvent à leur tour supprimer la croissance ou la survie 
de micro-organismes indésirables dans les produits alimentaires (Ross et al., 2002). 
Le développement de nouvelles techniques de caractérisation des micro-organismes et 
des communautés microbiennes (approches métaomiques, métagénomique) offre de 
nouvelles possibilités de mieux connaître les microbiomes tout au long de la chaîne ali-
mentaire et de concevoir des méthodes de conservation des aliments (Yap et al., 2022).

L’industrie alimentaire peut également utiliser des additifs conservateurs, intentionnel-
lement ajoutés aux aliments pour les protéger de la détérioration biologique (Erickson 
et Doyle, 2017). Bien que leur sécurité soit évaluée par l’Autorité européenne de sécu-
rité des aliments (Efsa), leur utilisation dans les produits alimentaires a suscité cer-
taines inquiétudes (Carocho et al., 2014 ; Erickson et Doyle, 2017 ; Anses, 2022), ce 
qui a conduit les consommateurs à rechercher des produits revendiquant l’absence de 
conservateurs. L’industrie alimentaire travaille à réduire ou à supprimer progressive-
ment l’utilisation d’additifs alimentaires, y compris de conservateurs. Selon une étude 
menée par l’Observatoire français de l’alimentation (Oqali) sur plus de 30 000 pro-
duits, entre 2008-2012 et entre 2010-2016, l’utilisation d’additifs dans les produits 
transformés a globalement diminué. Parmi les vingt catégories pour lesquelles des 
données d’évolution sont disponibles, le nombre d’aliments sans additifs est passé 
de 13,7 % à 18,3 % des produits depuis le début des années 2010 (Oqali, 2019).

Pour remplacer les conservateurs, plusieurs technologies ont été mises au point pour 
empêcher la propagation des agents pathogènes tout au long de la chaîne alimentaire. 
Par exemple, l’industrie alimentaire utilise des ingrédients antimicrobiens « naturels » 
comme les huiles essentielles ou les extraits de plantes (Calo et al., 2015 ; Erickson 
et Doyle, 2017) comme substituts aux additifs nitrités dans les charcuteries. Le rem-
placement des conservateurs passe aussi par l’utilisation de nouveaux emballages 
pour une transformation minimale des aliments, tels que les emballages aseptiques, 
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les emballages sous atmosphère contrôlée ou modifiée, les emballages actifs (avec 
des activités antimicrobiennes), et les films et enrobages comestibles biosourcés et 
biodégradables (Alzamora et al., 2015 ; Janjarasskul et Suppakul, 2018 ; Mari et al., 
2016 ; Maurya et al., 2021 ; Nguyen Van Long et al., 2016 ; Palou et al., 2016, 2015 ; 
Sivakumar et Bautista-Baños, 2014 ; Wińska et al., 2019 ; Zhang et al., 2018).

Enfin, en combinant les progrès de la logistique, de la gestion de la chaîne du froid 
et de l’emballage intelligent, les produits stockés pourraient être surveillés de près, 
et la durée de stockage mieux gérée pour passer du modèle « premier entré, premier 
sorti » au modèle « premier périmé, premier sorti » (Porat et al., 2018 ; Parfitt et al., 
2010). Des stratégies permettent d’utiliser des fruits et légumes de qualité inférieure. 
Par exemple pour la cuisson, la cuisson à l’étouffée et la préparation de jus pour-
raient être développées.

Sur la base de ces tendances et signaux faibles, trois hypothèses d’évolution des tech-
nologies pour la conservation des aliments ont été imaginées en 2050 :

• « Gestion des microbiomes » des aliments pour conserver les aliments tout au 
long de la chaîne de valeur ;
• « Transformation minimale combinée avec le contrôle biologique » incluant les 
nouveaux emballages, et avec une meilleure organisation de la logistique entre 
récolte et consommation ;
• « Procédés de transformation agiles », adaptés à l’hétérogénéité des produits.

	❚ Microscénarios de chaînes de valeur alimentaires sans 
pesticides chimiques

En combinant les différentes hypothèses formulées dans les paragraphes précédents, 
nous avons construit trois microscénarios de chaînes de valeur alimentaires en 2050, 
pour une agriculture sans pesticides chimiques (tableau 3.6).

Microscénario 1 : approvisionnement en aliments sans pesticides 
comme standard de sécurité alimentaire (chaîne de valeur globale)

En 2050, les consommateurs, conscients des risques pour la santé liés aux résidus 
de pesticides dans les aliments, achètent des aliments sans pesticides chimiques. 
Les aliments sans pesticides sont donc devenus une norme de sécurité sanitaire des 
aliments sur le marché européen. Les chaînes de valeur mondiales sont dominantes 
et intégrées verticalement. Elles sont régies principalement par des entreprises de 
la grande distribution, qui ont étendu leur pouvoir : elles contrôlent les différentes 
étapes des chaînes de valeur alimentaires, de la production à l’approvisionnement 
en intrants (semences, produits chimiques, etc.), à la logistique, à la transformation 
et à la consommation. Elles ont un accès monopolistique aux données, et les uti-
lisent pour optimiser la production. Les informations sur les aliments sont fournies 
par l’intermédiaire des plates-formes gérées par les distributeurs. Les pesticides 
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et les conservateurs chimiques n’étant plus utilisés, les produits alimentaires sont 
hétérogènes en ce qui concerne leur quantité et leur qualité ; les entreprises agroali-
mentaires et les distributeurs disposent de moyens suffisants pour adapter leurs pro-
cessus de transformation et optimiser les conditions de stockage et de conservation.

Microscénario 2 : approvisionnement en aliments sains  
pour un régime sain (local et global)

En 2050, les consommateurs ont adopté une alimentation saine, diversifiée et équi-
librée. Ils ne consomment que des aliments sans pesticides chimiques, évitent de 
consommer des aliments ultratransformés, d’origine animale, trop sucrés, gras, et 
consomment plus de fruits, de légumes, de légumineuses, de noix et de céréales com-
plètes. Les partenariats avec les acteurs des chaînes de valeur (producteurs et coopé-
ratives, transformateurs, distributeurs) permettent d’instaurer un climat de confiance. 
Les autorités et les organisations de consommateurs accompagnent les consomma-
teurs dans leurs choix par le biais de campagnes d’information et de sites Web de 
tiers. Les aliments sont fournis par des chaînes de valeur locales, nationales, euro-
péennes ou mondiales. Les risques associés à la production d’aliments sans pesti-
cides chimiques sont partagés tout au long des chaînes de valeur. Les activités sont 
mieux coordonnées, les connaissances sont partagées et les innovations sont cou-
plées le long des chaînes de valeur pour traiter des produits alimentaires hétéro-
gènes. Les aliments sont conservés grâce à une surveillance et une gestion étroites 
du microbiome alimentaire de la ferme à la table.

Microscénario 3 : approvisionnement en aliments préservant la santé 
humaine et environnementale et fournissant des paysages diversifiés

En 2050, la société civile se préoccupe à la fois de la santé humaine et de la santé 
environnementale, et en particulier de la préservation de la biodiversité. La consom-
mation d’aliments sans pesticides chimiques répond à ces deux préoccupations. Une 
diversité de chaînes de valeur traitant d’une diversité de cultures est ancrée dans les 
territoires et les petites régions. La proximité géographique de la production et de la 
transformation des aliments ainsi que les partenariats avec les acteurs des chaînes de 
valeur (producteurs et coopératives, transformateurs, distributeurs) permettent d’ins-
taurer la confiance dans les produits alimentaires. Les données relatives à l’impact 
réel des aliments sur l’environnement, y compris sur la biodiversité, sont collectées 
par différents acteurs et résumées sous forme de labels. Les acteurs interagissent et 
collaborent à différents niveaux des chaînes de valeur, tant verticalement, c’est-à-dire 
des producteurs aux consommateurs ; qu’horizontalement, c’est-à-dire des produc-
teurs aux producteurs, des chaînes de valeur des cultures aux chaînes de valeur de 
l’élevage. La logistique est adaptée à la diversification des cultures et à la saisonna-
lité des produits. Il y a une meilleure adéquation entre la récolte et la consommation, 
et donc moins de besoins de stockage et de conservation des aliments.
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4. Les scénarios et les 
trajectoires de transition 
pour une agriculture 
européenne sans pesticides 
chimiques en 2050
Les sections précédentes de l’ouvrage ont abouti à poser des microscénarios d’évo-
lution des différentes composantes du système en 2050 en ce qui concerne les sys-
tèmes de culture, les structures d’exploitation, les agroéquipement et technologies 
numériques et les chaînes de valeur.

Dans la section 3 du chapitre 2, différents systèmes de culture sans pesticides 
chimiques en 2050 ont été conceptualisés, qui engagent différentes modalités d’in-
teraction avec les milieux. Pour autant, ces systèmes de culture ont été à ce stade 
définis in abstracto, indépendamment de leur insertion dans un réseau sociotech-
nique constitué par des exploitations agricoles, un secteur amont de l’agriculture et 
un secteur aval. De la collecte à la consommation en passant par la transformation, le 
commerce et la distribution, ce secteur aval définit la nature, la destination et l’usage 
des produits issus de l’agriculture.

Afin de compléter cette première approche, nous avons examiné, dans les différentes 
sections du chapitre 3, les autres composantes du système décrivant une agriculture 
européenne sans pesticides chimiques, c’est-à-dire les exploitations agricoles, les agroé-
quipements et les technologies numériques ainsi que les chaînes de valeur. Il s’est agi de 
définir des évolutions possibles de ces composantes en 2050 qui seraient favorables à 
l’émergence d’une agriculture et d’un système alimentaire sans pesticides chimiques. Ce 
chapitre présente maintenant les scénarios élaborés et leurs trajectoires de transition, ainsi 
que les différentes actions (politiques publiques, systèmes de connaissance et d’innovation 
agricoles, évolution des régimes alimentaires) permettant d’accompagner ces transitions.

1. Scénarios et trajectoires de transition

Olivier O., Berne J.-A., Le Mouël C., Meunier C., Drouet J.-L.

Cette section présente les scénarios élaborés à partir de l’assemblage des micro-
scénarios d’évolution décrits dans les chapitres précédents. Ils exposent ce que pour-
rait être une agriculture européenne sans pesticides chimiques en 2050, ainsi que les 
trajectoires de transition pouvant y mener.
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	❚ La logique de construction des scénarios d’agriculture 
européenne sans pesticides chimiques

À partir des microscénarios élaborés séparément dans les sections précédentes, plu-
sieurs images intégratives d’une agriculture européenne sans pesticides chimiques 
en 2050 ont été construites. La démarche de prospective qui a été mobilisée vise à 
reconstruire une représentation du système à l’horizon 2050 à partir de la somme 
de ses parties, en mobilisant un certain nombre d’hypothèses supplémentaires sur 
ce qui les relie. C’est une approche systémique qui positionne le système de culture 
sans pesticides à l’intérieur d’un tissu d’interrelations avec une multitude d’acteurs 
constituant le système alimentaire. L’objectif de cette approche est d’identifier les 
relations systémiques qui rendent possible une agriculture sans pesticides et ainsi, 
de définir ses conditions de possibilité. Ce point, important, mérite d’être explicité et 
approfondi par un détour par la théorie du réseau sociotechnique.

En ayant une conception connexionniste de l’innovation, la notion de réseau socio-
technique (Callon, 1984 ; Latour, 2005) permet de dépasser une double aporie de la 
réflexion sur l’innovation vers une agriculture sans pesticides chimiques : celle qui 
consiste à imaginer, ou bien que les technologies agricoles pourraient seules produire 
une agriculture sans pesticides, ou bien qu’à l’inverse la transformation des chaînes 
de valeur et des marchés serait suffisante pour faire émerger une agriculture sans pes-
ticides chimiques. Dans le réseau sociotechnique, le processus d’innovation engage 
l’ensemble des acteurs humains et non-humains dans une dynamique de construction 
mutuelle et d’entre-définition (Akrich, 1992 ; Latour, 2005). Les acteurs (ainsi que les 
techniques et les objets circulant entre eux) se construisent simultanément au travers 
d’ajustements réciproques (ibid.). Ainsi, par exemple, les particularités des systèmes 
de culture et des produits déterminent pour partie l’organisation des marchés (si l’on 
pense par exemple à la vente de fruits et légumes frais), tandis que les systèmes de 
culture n’existent qu’au travers des chaînes de valeur qui permettent à leurs pro-
duits d’atteindre le consommateur. Dans une approche systémique, nous assumons 
que le passage vers une agriculture sans pesticides chimiques nécessite une trans-
formation simultanée et coordonnée de différents segments de la chaîne de valeur, 
ainsi que de la production agricole et du secteur amont de l’agriculture. Ce sont des 
transformations systémiques, de large ampleur, qui sont envisagées dans les scéna-
rios que nous avons développés.

La fabrication des scénarios basée sur un tableau morphologique

Pour construire les scénarios, un dispositif a été mis en place qui comprend un 
tableau morphologique et s’appuie sur le comité d’experts européen de la prospec-
tive (tableau A.4).

Le tableau morphologique est un outil heuristique qui permet de définir une multiplicité 
de scénarios, de manière cohérente et comparable (Álvarez et Ritchey, 2015). Chaque 
ligne du tableau décrit les microscénarios d’évolution alternatifs d’une composante 
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du système en 2050. Ainsi, la combinaison de microscénarios d’évolution de chaque 
composante du système décrit un état du système en 2050 (tableau 4.1). Le tableau 
morphologique est une matrice décrivant tous les états du système en 2050 sous la 
forme de combinaisons de microscénarios d’évolution (élaborés aux étapes précé-
dentes). Ainsi, il contient l’espace morphologique d’évolution du système, c’est-à-dire 
l’ensemble des états du système qui peuvent être générés à partir des paramètres 
du tableau (c’est-à-dire les microscénarios d’évolution). Cependant, dans cet espace 
morphologique, un très grand nombre d’états du système n’ont pas de sens, car ils 
présentent des formes incohérentes ou impossibles (ibid.).

Le tableau morphologique n’est qu’un moyen, un support de la réflexion ; et il faut 
ajouter les jugements des experts pour aboutir à des scénarios. En effet, tous les 
états du système générés aléatoirement ne sont pas également plausibles, certains 
ne produisent pas de sens. C’est l’expertise du groupe d’experts qui permet de sélec-
tionner les combinaisons de microscénarios qui ont du sens (Ramirez et Selim, 2014). 
Il faut d’abord que le scénario ait une cohérence interne, c’est-à-dire que la combi-
naison des microscénarios ait une cohérence logique, et qu’ils ne soient pas contra-
dictoires entre eux. Ensuite, il faut que le scénario soit plausible ; cela signifie qu’il 
existe des connaissances dans le présent qui peuvent constituer les prémisses d’un 
tel futur, et que les schémas de causalité et les hypothèses sous-jacentes sont vrai-
semblables (Mitter et al., 2019). Les scénarios doivent être pertinents et créatifs au 
regard de la question posée à la prospective, notamment en proposant des perspec-
tives nouvelles et originales (Amer, 2013). Enfin, ils ne doivent pas être de simples varia-
tions sur un même thème mais doivent être structurellement différents afin que leur 
diversité couvre le champ des évolutions possibles du système étudié (Amer, 2013).

La fabrication des trajectoires de transition par la méthode de backcasting

À partir de scénarios construits précédemment, nous avons identifié dans un premier 
temps, au moyen de différents groupes de travail, des hypothèses supplémentaires 
cohérentes avec les scénarios concernant les politiques publiques, les systèmes de 
connaissances et d’information en agriculture et l’éducation, ainsi que les changements 
de régime alimentaire. Il s’agissait d’imaginer des hypothèses portant sur des actions 
et des politiques publiques susceptibles d’accompagner une transition vers une (ou 
des) agriculture(s) sans pesticides chimiques (décrites dans la section 2 du chapitre 4).

Dans un second temps, en utilisant une méthode de rétropolation (backcasting en 
anglais ; annexe 1), des trajectoires de transition ont été élaborées par un groupe d’ex-
perts. Pour chaque scénario, une frise chronologique décrit le séquençage des actions 
à l’échelle européenne, leurs résultats, et les interactions entre les composantes du 
système tout au long d’une trajectoire allant d’aujourd’hui à 2050 (figures 4.1, 4.2, 
4.3). Un récit de la trajectoire a été élaboré, présentant les étapes successives de 
transformation du système nécessaires pour arriver à une agriculture européenne 
sans pesticides chimiques en 2050.
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	❚ La sélection des microscénarios définissant les scénarios

La sélection des microscénarios, participant du scénario, est déterminante de son 
contenu. Cette sous-section décrit les choix de combinaisons de microscénarios qui 
ont présidé à la construction des trois scénarios à partir du tableau morphologique 
(tableaux 4.1, 4.2, 4.3).

Il s’agit d’abord de rappeler que tous les scénarios élaborés sont des scénarios dits 
normatifs, en ce sens qu’ils décrivent un état souhaitable que l’on cherche à atteindre 
en 2050 ; c’est-à-dire qu’ils décrivent en 2050 une agriculture européenne sans pes-
ticides chimiques.

Les microscénarios concernant les chaînes de valeur ont été particulièrement importants 
dans la construction des scénarios, ils ont permis d’imaginer la manière dont certains 
usages alimentaires, c’est-à-dire une certaine demande alimentaire, allaient influencer 
la direction prise par le processus de transformation et permettre de faire émerger des 
systèmes agricoles sans pesticides chimiques. Les structures agricoles ont été considé-
rées comme à la fois des résultantes des organisations de marché, mais aussi comme 
des contraintes ou des atouts pour une transition vers des systèmes de culture sans 
pesticides. De ce point de vue, nous avons sélectionné pour chaque scénario, les struc-
tures agricoles les plus cohérentes avec la logique du scénario. En ce qui concerne les 
systèmes de culture, plusieurs microscénarios ont été combinés pour un même scénario 
avec, chaque fois, un microscénario dominant et un ou deux microscénarios secondaires.

Trois scénarios sont ici sommairement esquissés à partir des combinaisons de micro-
scénarios qui les sous-tendent. On précise à chaque fois, à partir des dires d’experts, la 
logique générale du scénario, les cohérences entre microscénarios dans le scénario et les 
contradictions entre microscénarios qui font qu’ils n’ont pas été retenus dans le scénario.

La combinaison de microscénarios du scénario 1

Le premier scénario est intitulé « des chaînes alimentaires mondiales et européennes 
basées sur les technologies numériques et l’immunité des plantes pour un marché 
alimentaire sans pesticides chimiques ».

La logique générale de ce scénario consiste à être basée sur des standards de marché 
qui garantissent que les produits sont issus d’une agriculture sans pesticides chimiques 
dans le cadre de chaînes de valeurs européennes et mondiales. C’est un scénario de forte 
concentration des acteurs économiques, fortement capitaliste et technologique, dominé 
par les principaux acteurs de la grande distribution ou de l’agroalimentaire ; une agricul-
ture financiarisée et spécialisée mobilise la robotisation et des niveaux élevés d’intrants.

Dans la combinaison de microscénarios définie dans ce scénario, il y a d’abord une forte 
cohérence entre l’hypothèse de chaînes de valeur globale dominées par de grandes 
entreprises, et l’hyperspécialisation, l’agrandissement ainsi que la financiarisation 
des exploitations agricoles. La dynamique des systèmes agricoles est ici pilotée par 
les transformations des marchés alimentaires sous l’impulsion des consommateurs 
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et des régulations mises en place par les autorités européennes. Il y a aussi une forte 
cohérence entre la spécialisation des exploitations, l’orientation vers des marchés, 
et le fait d’utiliser des technologies de pointe en faisant appel à des robots pour agir 
contre les bioagresseurs et en réduisant la main-d’œuvre sur l’exploitation. Les sys-
tèmes de culture mobilisent également un haut niveau d’intrants biologiques, avec 
des applications extrêmement ciblées.

Il y a une faible cohérence de ce scénario avec des microscénarios de dé-spécialisation 
des exploitations agricoles, étant donné que les dynamiques de standardisation et de 
globalisation des marchés ont tendance à entraîner une forte spécialisation régionale 
des exploitations. De plus, nous avons considéré que de petites et moyennes exploita-
tions n’auraient pas des capacités financières suffisantes pour avoir accès aux agroé-
quipements de pointe (robots, suivi) envisagés dans ce scénario. Enfin, nous avons 
estimé qu’un tel scénario n’irait pas dans le sens de systèmes de culture basés sur 
une coordination territoriale forte pour la gestion des paysages, car l’innovation reste 
centrée sur la filière agroalimentaire et n’intègre pas (ou peu) les acteurs territoriaux.

La combinaison de microscénarios du scénario 2

Le deuxième scénario est intitulé « des chaînes alimentaires européennes basées sur 
les holobiontes des plantes, les microbiomes du sol et des aliments, pour des ali-
ments et des régimes sains ».

Tableau 4.1. Microscénarios d’évolution sélectionnés pour construire  
le scénario 1 d’agriculture sans pesticides chimiques en 2050

Chaîne de valeur 
alimentaire 

Approvisionnement en 
aliments sans pesticides 
comme standard de 
sécurité alimentaire 
(chaîne de valeur globale)

Approvisionnement 
en aliments sains 
pour un régime sain 
(local et global)

Approvisionnement 
en aliments préservant 
la santé humaine et 
environnementale et 
fournissant des paysages 
diversifiés

Structures 
d’exploitation 
agricole

Spécialisation et 
financiarisation des 
structures d’exploitations 
avec une agriculture 
familiale résiduelle

Diversité régionale des 
structures d’exploitation

Territorialisation et 
diversification des 
structures d’exploitation

Systèmes 
de culture

Renforcement des 
défenses immunitaires 
des plantes cultivées

Gestion de l’holobionte 
des plantes cultivées en 
renforçant les interactions 
entre plantes hôtes et 
micro-organismes

Conception de paysages 
complexes et diversifiés, 
adaptés aux contextes 
locaux et à leur évolution

Agroéquipements 
et technologies 
numériques

Robots autonomes 
agissant sur chaque plante

Mutualisation des 
équipements, des 
capteurs et des données 
(organisation collective)

Équipements modulaires 
s’adaptant à la spécificité 
des pratiques

Les microscénarios sélectionnés apparaissent en gris foncé et gris intermédiaire. 
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Tableau 4.2. Microscénarios d’évolution sélectionnés pour construire  
le scénario 2 d’agriculture sans pesticides chimiques en 2050

Chaîne de valeur 
alimentaire 

Approvisionnement en 
aliments sans pesticides 
comme standard de 
sécurité alimentaire 
(chaîne de valeur globale)

Approvisionnement en 
aliments sains pour un 
régime sain 
(local et global)

Approvisionnement en 
aliments préservant 
la santé humaine et 
environnementale et 
fournissant des paysages 
diversifiés

Structures 
d’exploitation 
agricole

Spécialisation et 
financiarisation des 
structures d’exploitations 
avec une agriculture 
familiale résiduelle

Diversité régionale des 
structures d’exploitation

Territorialisation et 
diversification des 
structures d’exploitation

Systèmes de culture Renforcement des 
défenses immunitaires 
des plantes cultivées

Gestion de l’holobionte 
des plantes cultivées en 
renforçant les interactions 
entre plantes hôtes et 
micro-organismes

Conception de paysages 
complexes et diversifiés, 
adaptés aux contextes 
locaux et à leur évolution

Agroéquipements 
et technologies 
numériques

Robots autonomes 
agissant sur chaque 
plante

Mutualisation des 
équipements, des 
capteurs et des données 
(organisation collective)

Équipements modulaires 
s’adaptant à la spécificité 
des pratiques

Les microscénarios sélectionnés apparaissent en gris foncé et gris intermédiaire. 

La logique de ce scénario est basée sur une demande pour une alimentation saine qui 
entraîne le développement de chaînes de valeur régionale et européenne n’utilisant 
aucun pesticide chimique. Ainsi, ce n’est pas seulement une agriculture sans pesti-
cides qui est visée, mais aussi une chaîne alimentaire sans biocides. L’objectif d’une 
alimentation saine impacte l’ensemble des acteurs de la chaîne de valeur, mobilise 
les coopératives, les transformateurs et les agriculteurs.

Dans ce scénario, la cohérence entre les microscénarios s’organise autour du suivi des 
microbiomes tout au long de la chaîne d’approvisionnement. Les différents acteurs, agri-
culteurs, coopératives, transformateurs et distributeurs gardent une autonomie d’ac-
tion, mais restent constamment liés autour de l’enjeu de la surveillance et du contrôle 
des microbiomes. Le microbiome et sa gestion font le lien entre le microscénario de 
chaînes de valeur orientées vers une alimentation saine et le microscénario de sys-
tèmes de culture basés sur la gestion de l’holobionte de la plante cultivée (qui, au 
moyen de la gestion de communautés microbiennes du sol, participe à l’immunité de 
la plante). Cependant, pour assurer une protection des cultures efficace, le système de 
culture s’appuie également sur une diversification des cultures à l’échelle de l’exploi-
tation. Les équipements agricoles sont adaptés à la gestion des microbiomes du sol et 
à son suivi, tout comme les semences qui sont adaptées aux spécificités des parcelles.

Dans ce scénario, la concentration des acteurs est moins forte que dans le premier 
scénario. Ainsi, ce scénario n’est pas cohérent avec des marchés internationaux de 
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commodités présentant des coordinations a minima entre acteurs, ni avec le main-
tien d’une forte consommation de produits ultratransformés (le scénario nécessite un 
changement des régimes alimentaires). Ce scénario est cohérent avec une approche 
filière qui renforce la coordination des acteurs, avec un rôle important des coopéra-
tives ; et du fait de cette approche filière, il est donc moins cohérent avec une forte 
coordination territoriale pour une gestion des paysages. Enfin, ce scénario n’est pas 
cohérent avec une robotisation complète des cultures, car les connaissances et les 
technologies permettant d’autonomiser la surveillance et la gestion du microbiome 
du sol ne seront vraisemblablement pas disponibles en 2050.

La combinaison de microscénarios du scénario 3

Le troisième scénario est intitulé « des paysages complexes et diversifiés et des chaînes 
alimentaires régionales pour un système alimentaire européen une seule santé ».

Tableau 4.3. Microscénarios d’évolution sélectionnés pour construire  
le scénario 3 d’agriculture sans pesticides chimiques en 2050

Chaîne de valeur 
alimentaire

Approvisionnement en 
aliments sans pesticides 
comme standard de 
sécurité alimentaire 
(chaîne de valeur globale)

Approvisionnement 
en aliments sains pour 
un régime sain 
(local et global)

Approvisionnement 
en aliments préservant 
la santé humaine et 
environnementale et 
fournissant des paysages 
diversifiés

Structures 
d’exploitation 
agricole

Spécialisation et 
financiarisation des 
structures d’exploitations 
avec une agriculture 
familiale résiduelle

Diversité régionale des 
structures d’exploitation

Territorialisation et 
diversification des 
structures d’exploitation

Systèmes 
de culture

Renforcement des 
défenses immunitaires des 
plantes cultivées

Gestion de l’holobionte 
des plantes cultivées en 
renforçant les interactions 
entre plantes hôtes et 
micro-organismes

Conception de paysages 
complexes et diversifiés, 
adaptés aux contextes 
locaux et à leur évolution

Agroéquipements 
et technologies 
numériques

Robots autonomes 
agissant sur chaque plante

Mutualisation des 
équipements, des 
capteurs et des données 
(organisation collective)

Équipements modulaires 
s’adaptant à la spécificité 
des pratiques

Les microscénarios sélectionnés apparaissent en gris foncé et gris intermédiaire. 

C’est un scénario qui repose sur une coordination territoriale répondant à deux objec-
tifs : la gestion des paysages et des régulations biologiques ainsi qu’une relocalisa-
tion des chaînes de valeur pour approvisionner les consommateurs et les habitants 
en produits sains. Le système agricole s’appuie, pour la protection des cultures, sur 
le renforcement des régulations biologiques à l’échelle du paysage et du sol.
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La cohérence des microscénarios s’organise autour du double objectif d’alimentation 
saine et de biodiversité, à une échelle territoriale. L’approche territoriale de diversi-
fication et de complexification des paysages est cohérente avec une approche des 
systèmes de culture qui renforce la diversité microbienne des sols et se soucie de la 
santé de l’holobionte cultivé. De plus, la recherche d’une complexification et de la 
diversification des paysages est cohérente avec (et passe pour partie par) des struc-
tures agricoles diversifiées qui génèrent des espaces variés. Elle est également cohé-
rente avec des chaînes de valeurs territorialisées qui permettent de tisser des liens 
avec les consommateurs et de rendre sensible la relation entre le système agricole, 
les produits consommés, et l’écologie du paysage. Ce système de culture basé sur 
des régulations biologiques très localisées est cohérent avec une adaptation fine des 
agroéquipements au contexte local et au système de culture.

Ce scénario est peu compatible avec des chaînes de valeur engagées sur des marchés de 
produits globaux et déterritorialisés, qui rendent imperceptibles le lien entre les produits 
alimentaires consommés et leur impact sur les écosystèmes. Ce scénario est également 
peu compatible avec le maintien de fortes spécialisations régionales, qui conduisent à 
une simplification des paysages et donc à une réduction des régulations biologiques. Ce 
scénario est peu cohérent avec le maintien d’une spécialisation forte des exploitations 
qui limite les possibilités de diversification des cultures et de réassociation agricultu-
re-élevage dans les systèmes de culture. Enfin, ce scénario est peu cohérent avec des 
systèmes de protection des cultures basés sur un usage important d’intrants externes 
pour renforcer l’immunité des plantes, car il s’agit avant tout de favoriser par des actions 
indirectes (rotation, habitat semi-naturel, association de culture, etc.) les régulations bio-
logiques à l’échelle du paysage et des sols. Enfin, ce scénario est peu compatible avec 
une robotisation complète des activités agricoles, car un tel scénario nécessite des déci-
sions multiples et spécifiques par l’agriculteur à l’échelle de la parcelle et du paysage, 
notamment en matière de compréhension des dynamiques des écosystèmes et d’adap-
tation constante des systèmes agricoles à la pression des bioagresseurs.

	❚ Les récits des scénarios et les trajectoires de transition 
vers une agriculture sans pesticides chimiques

À partir des squelettes de scénarios construits grâce au tableau morphologique, trois 
récits décrivant en 2050 une agriculture européenne sans pesticides ont été construits. 
Les récits des scénarios articulent les récits partiels (aussi appelés microscénarios) 
qui décrivent les états des différentes composantes du système en 2050 (présentés 
en fin de section 3 du chapitre 2, ainsi que dans le chapitre 3).

Chaque récit de scénario est suivi d’une trajectoire de transition permettant de par-
venir à une agriculture et à un système alimentaire sans pesticides chimiques en 
2050. Cette trajectoire est à la fois présentée sous la forme d’une représentation cir-
culaire divisée en décades avec l’horizon final au centre et sous la forme d’un récit 
qui décrit le chemin de la transition.
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Récit du scénario 1 (S1) : marché global

Le titre long du scénario 1 est « des chaînes alimentaires mondiales et européennes 
basées sur les technologies numériques et l’immunité des plantes pour un marché 
alimentaire sans pesticides chimiques ».

En 2050, les chaînes de valeur européennes et mondiales ont développé, en lien avec 
des exploitations spécialisées, des marchés alimentaires sans pesticides chimiques. La 
construction à l’échelle transnationale d’un marché alimentaire sans pesticides a été 
rendue possible par l’inclusion de standards de production sans pesticides chimiques 
dans les accords bilatéraux entre l’UE et ses partenaires commerciaux sur le modèle 
des clauses miroirs. Les exploitations agricoles ont évolué et développé des systèmes 
agricoles sans pesticides en mobilisant un niveau élevé de capitaux, d’intrants et de 
technologies pour lutter contre les bioagresseurs.

Les chaînes de valeur mondiales et européennes sont intégrées verticalement et princi-
palement régies par les grands acteurs de la distribution et de la transformation. Leur 
pouvoir s’est accru depuis 2025 : ils contrôlent les différentes étapes de la chaîne de 
valeur alimentaire, depuis la production et la fourniture d’intrants (semences, intrants 
biologiques et équipements) jusqu’à la logistique. Les distributeurs et les transfor-
mateurs ont le monopole de l’accès aux données massives générées tout au long 
des chaînes de valeur. Ils utilisent ces données pour optimiser l’affectation des fac-
teurs de production aux usages qu’ils jugent les plus utiles. Les informations sur les 
produits alimentaires issues des plates-formes de distribution et de vente leur per-
mettent de suivre et d’influencer la demande alimentaire.

Les structures agricoles se sont spécialisées grâce à un accès à des capitaux externes 
(financiers) et des investissements importants dans les technologies. Sous la pres-
sion des chaînes de valeur alimentaire, elles ont développé de nouveaux systèmes 
de culture qui ne mobilisent pas de pesticides chimiques.

Dans les exploitations agricoles, les systèmes de culture reposent sur la surveillance 
des bioagresseurs et de l’environnement, les données massives, la robotisation et 
un niveau élevé d’intrants. La stratégie de protection des cultures est axée sur le ren-
forcement de l’immunité de chaque plante cultivée en anticipant le développement 
des bioagresseurs et en mesurant l’état physiologique des plantes. Des systèmes 
autonomes (robots) agissent sur chaque plante. La protection des cultures s’adapte 
en permanence à l’évolution des menaces, en anticipant et en définissant à l’avance 
de nouvelles solutions prophylactiques pour renforcer l’immunité des plantes. Des 
outils autonomes distinguent les différentes plantes cultivées dans la parcelle, suivent 
l’état de santé de chaque plante et leur environnement biotique et abiotique. À l’aide 
d’une vaste base de données issue de l’observation en temps réel par des capteurs, 
de données provenant de drones, de la télédétection et d’échantillons prélevés, se 
développe une modélisation prédictive. Grâce à ces informations, des robots, des 
robots compagnons et des essaims de robots mettent en œuvre un traitement indi-
vidualisé de chaque plante.
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Les capacités immunitaires des plantes pour lutter contre les bioagresseurs ont été 
renforcées par la sélection de génotypes résistants aux bioagresseurs (gènes de résis-
tance majeurs et mineurs conférant une résistance totale ou partielle) ou de mélanges 
variétaux et de porte-greffes (pour les plantes pérennes) tolérants aux bioagresseurs. 
L’immunité des plantes a été également renforcée par l’apport exogène de stimula-
teurs de défense des plantes, l’introduction de plantes de service qui produisent des 
stimulateurs de défense des plantes, et le renforcement des interactions biologiques 
par les différents microbiomes, dont le microbiome du sol.

Cette protection des cultures est complétée par une diversification des cultures ainsi 
qu’en raisonnant les espèces et les variétés cultivées. La gestion des adventices se 
fait en favorisant les interactions négatives des cultures sur les adventices par des 
mécanismes d’allélopathie et d’allélochimie, en préservant l’avantage concurrentiel 
des plantes cultivées pour leur accès aux ressources (par exemple, la lumière et les 
nutriments), et aussi, plus classiquement, en raisonnant la succession des cultures et 
les rotations. Il est désormais accepté que les systèmes de culture peuvent être main-
tenus avec des adventices endogènes aux parcelles cultivées. La gestion des rava-
geurs repose sur le contrôle de la taille des populations de ravageurs par des actions 
prophylactiques en utilisant le biocontrôle ou l’allélochimie (par exemple, l’émission 
de composés organiques volatils ou même la création de paysages olfactifs).

En conséquence, les structures agricoles produisant des produits sans pesticides ont 
été intégrées dans des chaînes de valeur longues et standardisées. De grandes firmes 
agricoles financées par des capitaux externes provenant d’investisseurs privés ou d’ac-
tionnaires, concentrent les terres agricoles. Dans ces firmes, les facteurs de production 
(terre, travail, capital) sont segmentés et mobiles. Un réseau d’entreprises proposant 
des prestations de service pour la protection des cultures s’est développé. De petites 
exploitations familiales résiduelles, avec des agriculteurs pluriactifs, coexistent avec 
ces structures de firmes. Disposant de peu de moyens financiers pour se développer, 
elles sont restées de petite taille. D’une manière générale, la spécialisation accrue des 
exploitations agricoles a conduit à un niveau élevé de concentration géographique des 
productions, avec certaines externalités négatives sur l’environnement.

Transition vers le scénario 1, marché global

Dans le scénario 1, le récit de la transition (figure 4.1) est basé sur trois hypothèses 
spécifiques concernant les politiques publiques, les systèmes de connaissance et d’in-
novation en agriculture et les régimes alimentaires (voir le détail des hypothèses dans 
la section 2 du chapitre 4) : une harmonisation globale des règles du commerce inter-
national interdisant l’usage de pesticides chimiques (politiques publiques) ; des sys-
tèmes de connaissance et d’innovation agricoles basés sur la gestion des données et 
la robotisation (AKIS) ; des régimes alimentaires au fil de l’eau (régimes alimentaires).

La transition vers des marchés alimentaires sans pesticides chimiques a été déclen-
chée par la création de standards privés d’agriculture sans pesticides, mis en place 
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par les acteurs des chaînes de valeurs (distributeurs et transformateurs). Cette orien-
tation du marché répondait à une demande des consommateurs pour des aliments 
sans pesticides, fondée sur la prise de conscience et l’inquiétude vis-à-vis des risques 
pour la santé associés aux pesticides chimiques.

Les acteurs dominants des chaînes de valeur ont développé des contrats avec les agri-
culteurs qui octroient un supplément de prix à ceux qui mettent en place des systèmes 
sans pesticide ; ces contrats prennent également en charge les risques liés à la pro-
duction agricole, notamment durant la période de transition de l’exploitation agricole. 
Pour accompagner la transition, l’UE a défini, vers 2025, un cadre réglementaire qui 
a fixé des règles communes pour l’usage d’allégations relatives aux « aliments sans 
pesticides chimiques » sur les étiquettes des produits alimentaires. Parallèlement, 
le marché européen sans pesticides s’est développé grâce à des accords bilatéraux 
négociés par l’UE avec des partenaires étrangers afin de créer des marchés de produits 
issus d’une agriculture sans pesticides. Ainsi, en 2035, 90 % des produits alimentaires 
vendus par les distributeurs dans l’UE étaient issus de pratiques agricoles sans pes-
ticides chimiques. Après 2040, ces accords bilatéraux ont été remplacés par un stan-
dard commun sans pesticides chimiques pour les échanges internationaux de produits 
alimentaires fixé par l’Organisation mondiale du commerce et le Codex alimentarius16.

Pour accélérer la transition des exploitations agricoles, l’UE a mis en place une condi-
tionnalité forte des aides directes du premier pilier de la PAC reliée au non-usage de 
pesticides chimiques. Après 2030, l’UE a établi une réglementation fixant des objec-
tifs obligatoires de réduction de l’usage des pesticides pour tous les États membres, 
allant jusqu’à leur interdiction complète en 2040.

La première phase de la transition des agriculteurs s’est organisée autour de l’automa-
tisation des équipements et de l’utilisation de bioproduits (stimulateurs de défense des 
plantes et biostimulants). La formation et les systèmes de connaissance et d’innovation 
agricoles ont accompagné la transition en organisant dans un premier temps la gestion 
et le traitement des données massives, puis dans un second temps, le déploiement de 
la robotisation. Les systèmes de connaissance et d’innovation sont gouvernés par de 
grands acteurs privés spécialistes de la collecte et du traitement de données. Ils ont 
développé des outils de suivi de l’environnement biotique et abiotique et de la santé 
des plantes, qui sont mobilisés par les agriculteurs qui investissent massivement dans 
les équipements numériques de protection des cultures. Des entreprises privées de ser-
vices fournissent du conseil aux exploitations agricoles en utilisant l’intelligence artifi-
cielle pour l’aide à la décision, après 2030. Ces innovations sont issues d’un processus 
d’innovation descendant mené par les fabricants d’équipements en collaboration avec 
les utilisateurs finaux (c’est-à-dire les agriculteurs). Dans un second temps, après 2035, 
la robotisation et l’automatisation des équipements agricoles ont été déployées grâce 
à des investissements massifs des exploitations agricoles, en partie facilités par des 

16. https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/home/fr/

https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/home/fr/
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aides publiques et des prêts bancaires, mais laissant de côté les petites exploitations. 
Ces innovations ont soulevé des questions réglementaires majeures liées à la propriété, 
à l’accès et à l’utilisation des données par des entreprises privées, à la concurrence des 
robots avec la main-d’œuvre humaine, au bilan énergétique des technologies numé-
riques et aux préoccupations sociétales concernant la présence de drones et de robots 
autonomes dans les paysages ruraux.

Les structures agricoles en 2050 sont de plus en plus intégrées à la chaîne de valeur 
pour l’accès aux financements, aux marchés et aux données. Cependant, tout au long 
de la période de 2025 à 2050, les politiques européennes ont accompagné les consé-
quences de la transition sur les agriculteurs qui n’ont pu s’engager dans cette voie 
technologique, notamment en finançant la reconversion des agriculteurs, mais aussi 
en soutenant les systèmes agricoles diversifiés pour pallier les conséquences néga-
tives de l’hyperspécialisation régionale.

Figure 4.1. Trajectoire de transition pour le scénario 1

AKIS : système de connaissance et d’innovation agricoles ; IA : intelligence artificielle.
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Récit du scénario 2 (S2) : microbiomes sains

Le titre long du scénario 2 est « des chaînes alimentaires européennes basées sur les 
holobiontes des plantes, les microbiomes du sol et des aliments, pour des aliments 
et des régimes sains ».

En 2050, le système alimentaire européen fournit des aliments issus d’une agriculture 
sans pesticides chimiques et assure une alimentation saine, afin de préserver la santé 
humaine. Tout au long de la chaîne de valeur, les aliments sont préservés grâce à un 
suivi et une gestion fine du microbiome alimentaire, de la ferme à la table. Des pro-
cessus de transformation minimale combinés à un contrôle biologique des produits 
sont privilégiés par rapport à l’utilisation d’additifs alimentaires chimiques (y com-
pris les conservateurs) et de biocides. Dans les deux cas, la qualité et la valeur nutri-
tionnelle des aliments sont préservées. Pleinement conscients des bienfaits d’une 
alimentation saine sur leur santé, les consommateurs ont développé des régimes ali-
mentaires diversifiés. Ils ne consomment que des aliments produits sans pesticides 
chimiques, évitent de consommer des aliments ultratransformés, d’origine animale, 
trop sucrés, gras, et consomment plus de fruits, de légumes, de légumineuses, de 
noix et de céréales complètes.

Les distributeurs, les transformateurs et les coopératives ont organisé des filières régio-
nales, notamment au travers de la création de certifications et de labels, en impulsant 
une diversification des filières à l’intérieur des grandes régions européennes. Les dif-
férents acteurs de la chaîne de valeur mobilisent les microbiomes des aliments pour 
traiter les enjeux de conservation aux différentes étapes : collecte, stockage, trans-
port, transformation et distribution. Les structures d’exploitation se sont diversifiées 
à l’échelle des régions européennes, elles sont pilotées par des coopératives et s’in-
sèrent dans des chaînes de valeur régionale, nationale, européenne. L’Europe est 
caractérisée par une diversité de production et une hétérogénéité de structures à l’in-
térieur d’une même région. Les cultures se sont diversifiées pour répondre à l’enjeu 
de diversification des régimes alimentaires.

En lien avec les chaînes de valeur alimentaires, les exploitations agricoles ont déve-
loppé des systèmes de culture qui requièrent un niveau de compétences élevé pour 
le pilotage de la protection des cultures contre les bioagresseurs. La gestion des 
microbiomes, principalement du microbiome du sol, est essentielle pour protéger les 
cultures sans utiliser de pesticides chimiques. La protection des cultures basée sur 
l’holobionte (assemblage d’un hôte – la plante cultivée – et de ses communautés de 
micro-organismes associées) cherche à renforcer les fonctions du microbiote, à amé-
liorer la protection des plantes et la résistance aux bioagresseurs, ainsi que l’adap-
tabilité de l’holobionte face aux perturbations biotiques ou abiotiques. Pour gérer 
l’holobionte des cultures, plusieurs leviers sont utilisés tels que la sélection variétale 
pour renforcer les interactions plante-microbiote chez les plantes cultivées (sélection 
basée sur un phénotype étendu), ou l’inoculation de micro-organismes clés. La ges-
tion de l’holobionte des cultures repose principalement sur des pratiques culturales 
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spécifiques qui modulent le microbiote, telles que le travail du sol, les amendements 
organiques, la gestion des résidus de cultures, ainsi que la rotation des cultures, le 
choix des cultures et des cultures de couverture. Du fait de la sensibilité des micro-or-
ganismes du sol à la fertilisation chimique et du lien très important existant entre des 
niveaux de fertilisation élevés et une présence élevée de bioagresseurs, la réduction 
de la fertilisation chimique permet un renforcement des capacités de recrutement de 
la plante cultivée et une moindre virulence des bioagresseurs.

La stratégie de gestion des maladies s’appuie, pour les maladies telluriques, sur 
la compétition dans le microbiome du sol entre les pathogènes et les autres micro- 
organismes qui partagent les mêmes niches écologiques, et vise à protéger la plante 
en empêchant les maladies de s’installer. La gestion des adventices mobilise des 
stratégies de limitation des adventices par la diversification des cultures, y compris 
la rotation, le travail du sol et les effets d’allélopathie liés aux micro-organismes du 
sol. La gestion des ravageurs est basée sur les régulations biologiques à l’échelle 
du paysage (ressources et habitats pour les auxiliaires), sur l’introduction ou la pro-
motion de micro-organismes qui perturbent la reproduction ou la nutrition des rava-
geurs, et sur des composés organiques qui perturbent la perception ou les capacités 
de reconnaissance des ravageurs.

Les systèmes de culture, hautement spécifiques, sont conçus par chaque agriculteur. 
Ils mettent en œuvre des principes intégratifs, systémiques et adaptatifs qui articulent 
la dynamique du microbiome à l’échelle de la parcelle avec le choix des cultures et des 
pratiques agricoles. Ces systèmes mobilisent un équipement agricole modulaire et 
un suivi spécifique et continu du microbiote du sol à l’échelle de la parcelle. Les sys-
tèmes de culture mobilisent également les multiples services produits par le micro-
biote des plantes pour la nutrition des plantes, la mycorhization, la résistance des 
plantes au stress et la plasticité phénotypique des plantes.

Transition vers le scénario 2, microbiomes sains

Dans le scénario 2, le récit de la transition (figure 4.2) est basé sur trois hypothèses 
spécifiques concernant les politiques publiques, les systèmes de connaissance et 
d’innovation en agriculture et les régimes alimentaires (voir le détail des hypothèses 
dans la section 2 du chapitre 4) : une politique holistique européenne des systèmes 
alimentaires (politiques publiques) ; un AKIS étendu à l’ensemble de la chaîne ali-
mentaire et axé sur les microbiomes (AKIS) ; des régimes sains basés sur un accrois-
sement de la diversité alimentaire (régimes alimentaires).

Mise en œuvre entre 2025 et 2030, une politique européenne holistique, approfon-
dissant les objectifs de la stratégie « De la ferme à la table », a déclenché et accom-
pagné la transition des systèmes agricoles et alimentaires vers une agriculture sans 
pesticides et des régimes alimentaires sains. Elle a répondu à une demande de pro-
duits sains des consommateurs ainsi qu’à la charge financière croissante pour les 
systèmes de santé nationaux liée à l’expansion des maladies chroniques en Europe. 
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Contrairement aux politiques antérieures cloisonnées et à leurs effets contradictoires, 
cette politique holistique associe dans un cadre commun une politique agricole, une 
politique de la chaîne de valeur alimentaire, une politique nutritionnelle et de santé, 
ainsi que des politiques relatives à la biodiversité, aux sols et à l’eau. Il s’est agi ainsi 
de mieux aligner les efforts de transformation du système alimentaire, de réduire les 
incohérences entre des politiques en silo, et de répondre aux enjeux du système ali-
mentaire afin de permettre aux consommateurs d’avoir accès à des aliments sains et 
de promouvoir une agriculture sans pesticides chimiques.

Pour réaliser ces objectifs, les politiques alimentaires, agricoles et de santé publique 
se sont réorganisées autour des paradigmes du microbiome et de l’holobionte, qui 
ont été les principaux outils de la transition. Pour réaliser cette transition, des actions 
publiques et privées ont été mises en œuvre à trois niveaux : le marché alimentaire, 
la chaîne alimentaire et l’exploitation agricole.

Dès 2025, des politiques européennes ont aidé les consommateurs à accéder à des 
aliments sains, en les subventionnant et en taxant les produits ultratransformés. Des 
subventions aux consommateurs, ainsi qu’un soutien aux marchés publics ciblant 
les aliments sains, ont été mis en œuvre depuis 2025 pour garantir l’accès de tous 
à des aliments sains, tels que les fruits et légumes, les légumineuses et les céréales 
complètes. D’autre part, des taxes ont été appliquées aux aliments ultratransformés 
(contenant des graisses trans, du sucre, des céréales raffinées, du sel, des additifs) 
afin d’en limiter la consommation. Ces taxes ont également été appliquées aux impor-
tations de produits alimentaires, afin d’empêcher l’entrée de ce type de produits ali-
mentaires sur les marchés européens. Les accords commerciaux bilatéraux de l’UE 
comprennent désormais une clause de réciprocité en matière d’environnement et de 
santé, afin d’obtenir des partenaires commerciaux qu’ils s’engagent à fournir au marché 
européen des produits alimentaires sains et produits sans pesticides chimiques. Par 
ailleurs, les gouvernements nationaux mènent des campagnes ciblées de sensibilisa-
tion à l’alimentation et à la nutrition et favorisent les aliments sains dans la restaura-
tion publique (écoles, hôpitaux, institutions publiques). Ces actions ont abouti à une 
transition vers des régimes alimentaires diversifiés en Europe.

La gouvernance de la chaîne de valeur alimentaire repose sur des partenariats et des 
relations solides entre les acteurs de la chaîne de valeur (producteurs, coopératives, 
transformateurs, distributeurs). Les coopératives se sont diversifiées en matière de 
production, et le rôle des agriculteurs dans la prise de décision s’est renforcé.

Les distributeurs ont conclu des contrats avec les agriculteurs (et les transformateurs) 
qui prévoient une majoration de prix en cas de respect d’une production sans pesti-
cides chimiques, et également une réduction des déchets tout au long de la chaîne 
alimentaire. En début de transition, les risques résultant de la variabilité de la pro-
duction des systèmes de culture sans pesticides en transition ont été partagés entre 
les acteurs de la chaîne de valeur. Des centres d’excellence sur la connaissance des 
microbiomes se sont développés à partir de 2025-2030, incluant tous les acteurs de la 
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chaîne de valeur. Et dès 2030, ces centres ont produit de nouveaux outils permettant 
de surveiller la santé de l’holobionte et les dynamiques des microbiomes. Après 2035, 
le suivi des microbiomes tout au long de la chaîne de valeur s’est mis en œuvre, au 
travers du partage de données et des technologies de blockchain ; il s’effectue à diffé-
rents stades dans la parcelle, pendant la collecte, la transformation et la distribution.

Dans les exploitations agricoles, la transition vers des systèmes sans pesticides 
chimiques s’est faite en deux temps. Tout d’abord, sous l’impulsion des politiques 
européennes, les systèmes de culture ont mobilisé les connaissances existantes 
concernant la diversification des cultures, la gestion du sol, le contrôle biologique 
et l’utilisation de variétés de semences adaptées au contexte local (pédoclimatique, 
microbiome du sol). Au cours de cette première période, des réglementations euro-
péennes spécifiques pour l’approbation de nouveaux intrants biologiques ont vu le 
jour et les entreprises produisant des intrants chimiques ont réorienté leur produc-
tion vers des solutions à base de micro-organismes.

Dans une seconde période, les agriculteurs ont commencé à utiliser les nouveaux 
outils disponibles de suivi des microbiomes et de l’holobionte cultivé dans leurs par-
celles pour définir des stratégies de gestion des systèmes de culture. En 2040, grâce 

Figure 4.2. Trajectoire de transition pour le scénario 2

AKIS : système de connaissance et d’innovation agricoles.



177

Les scénarios et les trajectoires de transition…

au partage des données et des expériences entre agriculteurs, à l’accompagnement 
par le conseil public et privé, et à l’accès à des variétés améliorées favorisant les syner-
gies entre la plante et les micro-organismes de chaque parcelle, les stratégies de ges-
tion de l’holobionte ont été intégrées aux systèmes de culture des agriculteurs. Des 
agroéquipements modulaires et mutualisés ont été développés dans des laboratoires 
vivants ou des tiers lieux à travers des dynamiques de co-conception et d’expérimenta-
tion. L’apprentissage des agriculteurs a été accompagné par du conseil public et privé 
sur les nouvelles technologies telles que le suivi, les capteurs et sur la gestion des 
cultures, et par le biais de plates-formes d’échange de pratiques entre agriculteurs. 
Dès 2040, les agriculteurs ont eu accès à des variétés de semences sélectionnées 
favorisant les synergies entre les plantes cultivées et les communautés microbiennes, 
et compatibles avec les microbiomes du sol de chaque parcelle.

Récit du scénario 3 (S3) : paysages emboîtés

Le titre long du scénario 3 est « des paysages complexes et diversifiés et des chaînes 
alimentaires régionales pour un système alimentaire européen une seule santé ».

En 2050, les chaînes de valeur territoriales et régionales produisent des aliments qui 
préservent la santé humaine et l’environnement, dans une dynamique de transition 
vers un système alimentaire « une seule santé » impulsée par l’UE. La consommation 
de produits alimentaires issus d’une agriculture sans pesticides chimiques a répondu à 
deux préoccupations : la demande d’une alimentation locale, saine et sans pesticides 
chimiques, et la prise de conscience de la nécessaire préservation de la biodiversité et 
de la santé de l’environnement. Cette transformation résulte également d’une diver-
sification des chaînes de valeur et des exploitations agricoles et de leur réencastre-
ment dans les territoires et les régions. Elle s’est traduite par une reconception des 
systèmes de culture basée sur des paysages complexes et des cultures diversifiées.

En 2050, des chaînes de valeur diversifiées traitant un large panel de productions sont 
ancrées dans des territoires et de petites régions. La gouvernance des chaînes de valeur 
est basée sur la proximité géographique des agriculteurs et des transformateurs ainsi 
que sur les relations fortes entre les acteurs des chaînes de valeur (producteurs et coo-
pératives, transformateurs, distributeurs). Des labels fondés sur des données (scientifi-
quement fondées, evidence-based en anglais) ou des applications web gérées par des 
tierces parties fournissent aux consommateurs des données relatives à l’impact réel des 
aliments sur l’environnement et la biodiversité. Les consommateurs et les acteurs du 
territoire (dont les collectivités locales) et des chaînes de valeur sont impliqués dans le 
suivi des impacts des produits alimentaires sur l’environnement et la santé humaine. 
Les aliments sont conservés avec un minimum de transformation et la lutte biologique 
est employée pour le stockage et la distribution. La logistique est adaptée à la diversi-
fication des cultures et à la saisonnalité des produits. De plus, une part de la produc-
tion est échangée entre les régions pour assurer un accès constant à des aliments sains 
et diversifiés dans l’ensemble des régions européennes.
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Les agriculteurs et les acteurs locaux ont réaménagé le paysage pour favoriser la bio-
diversité fonctionnelle afin d’accroître les régulations biologiques des bioagresseurs. 
Les paysages forment une matrice stable d’habitats naturels et semi-naturels asso-
ciée à une mosaïque de cultures dont la composition et la configuration peuvent être 
adaptées. Les agriculteurs ont accru l’hétérogénéité du paysage agricole en réduisant 
la taille des parcelles, en augmentant les zones d’interface, dont les habitats semi- 
naturels (haies, forêts, pâturages permanents), qui occupent 20 % de l’espace tout 
en étant répartis régulièrement dans les paysages. Les autres acteurs du territoire 
participent à la mise en œuvre de ces paysages complexes favorisant la biodiversité.

Les systèmes de culture s’appuient sur une diversification des paysages et des cultures, 
adaptée aux conditions locales et à leurs évolutions et permettant de créer, en ce qui 
concerne les habitats et les ressources, des discontinuités pour les bioagresseurs et 
des continuités pour les auxiliaires et les autres organismes vivants. Les systèmes de 
culture sont diversifiés dans l’espace et dans le temps, avec des rotations longues, des 
cultures multiples et de couverture, des cultures associées, des mélanges de variétés 
ou de populations dans une même parcelle et de l’agroforesterie. La mosaïque des 
cultures s’adapte dans sa composition et dans sa configuration, aux enjeux locaux 
de la protection des cultures.

Les pratiques culturales sont adaptées pour gérer les bioagresseurs (stratégies basées 
sur des plantes pièges ou plantes répulsives – push-pull –, cultures barrières, cultures 
qui concurrencent les adventices, diversité dans la rotation des cultures et les résis-
tances, dilution des ressources, renouvellement des variétés pour limiter les risques), 
tout en préservant les auxiliaires et autres organismes vivants. Les variétés et les popu-
lations ont été sélectionnées dans le but de diversifier les cultures (par exemple, pour 
favoriser les interactions entre les plantes), d’accroître leur capacité à interagir positi-
vement à l’intérieur de la parcelle (cultures associées) et d’augmenter l’hétérogénéité 
parmi les variétés de cultures (diversification génétique). La gestion des maladies des 
plantes s’appuie sur la prophylaxie, la connaissance des cycles des bioagresseurs et 
des agents pathogènes, ainsi que sur la régulation biologique assurée par les micro- 
organismes du sol et les paysages. Pour la gestion des adventices, la stratégie consiste 
à trouver un compromis entre les pertes de récolte et les services assurés au niveau 
du paysage par les adventices. Le recours aux méthodes mécaniques ou biologiques 
de lutte ne se fait qu’en dernier ressort ou de manière transitoire. Le développement 
d’une architecture d’équipements modulaires et une mutualisation des équipements 
ont permis aux agriculteurs de combiner et d’adapter les agroéquipements aux spécifi-
cités de leurs systèmes de culture (par exemple, les cultures associées). Pour anticiper 
l’émergence de bioagresseurs et l’évolution du contexte climatique, les agriculteurs 
ont développé des outils collectifs (basés sur des capteurs, des outils de télédétec-
tion, du crowdsourcing et de la modélisation) afin de surveiller les régulations biolo-
giques à l’échelle du paysage et éclairer au fil du temps leurs décisions.

Les transformations des systèmes agricoles, des paysages et des systèmes alimen-
taires se sont appuyées sur une coordination forte des pratiques des acteurs entre 
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agriculteurs intégrant les acteurs locaux, ainsi que sur une gouvernance collective 
cohérente avec les échelles de gestion des bioagresseurs. La gouvernance partagée 
du territoire a à la fois permis de fournir un accès local à des aliments sains et diver-
sifiés et de construire des paysages complexes.

Transition vers le scénario 3, paysages emboîtés

Dans le scénario 3, le récit de la transition (figure 4.3) est basé sur trois hypothèses 
spécifiques concernant les politiques publiques, les systèmes de connaissance et d’in-
novation en agriculture et les régimes alimentaires (voir le détail des hypothèses dans 
la section 2 du chapitre 2) : des politiques intersectorielles et territoriales (politiques 
publiques) ; des systèmes de connaissance et d’innovation localisés et adaptés au 
contexte local (AKIS) ; un régime « une seule santé » combinant santé humaine et 
santé de l’environnement (régimes alimentaires).

L’élément déclencheur de cette transition est l’émergence de coordinations locales d’ac-
teurs incluant des agriculteurs, des transformateurs et des acteurs publics cherchant 
à développer des territoires et des systèmes alimentaires sans pesticides chimiques. 
Cette transition répond à un souci de protection de la santé et de l’environnement 
des habitants des territoires ruraux et périurbains, à une demande alimentaire des 
consommateurs et à une prise de conscience globale de la perte de biodiversité par 
les citoyens. Dans le cadre d’États décentralisés, des politiques intersectorielles terri-
toriales (agriculture, eau, sol, biodiversité et alimentation) se mettent en place après 
2030 grâce à des processus participatifs incluant agriculteurs, habitants, acteurs privés 
et acteurs publics. Elles visent à planifier l’utilisation des terres dans les territoires et 
à concevoir des paysages permettant d’accroître la régulation biologique ainsi que de 
protéger les ressources en eau, le sol et la biodiversité. Ces organisations ont éga-
lement relocalisé le système alimentaire en favorisant l’échange d’aliments produits 
localement et en développant des chaînes d’approvisionnement locales ainsi qu’une 
production agricole sans pesticides chimiques. L’accès à la terre a été conditionné à 
la conformité des systèmes agricoles aux objectifs de biodiversité définis par la gou-
vernance du territoire. En 2030, chaque territoire était en mesure de surveiller sa bio-
diversité et d’évaluer l’impact des pratiques agricoles sur l’environnement. Des fonds 
mutualisés garantissent sur chaque territoire le partage des coûts et des bénéfices 
de la sortie des pesticides chimiques entre les agriculteurs et les acteurs publics et 
privés du territoire.

Pour soutenir la transition des territoires, la PAC a subventionné les agriculteurs en favo-
risant la diversification des cultures et des exploitations, la complexification des pay-
sages et la réduction de l’utilisation des pesticides pendant une période de transition 
(10 ans). À partir de 2040, une nouvelle politique européenne a été conçue (remplaçant 
la PAC) visant à rémunérer les services écosystémiques fournis par les activités des agri-
culteurs, et au-delà, par tous les acteurs du territoire dont l’activité est liée à l’écosys-
tème. Dans un contexte de forte décentralisation et de subsidiarité des États en Europe, 
ces aides sont distribuées par les collectivités territoriales pour accompagner leur propre 
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transition vers un territoire « une seule santé » (environnementale et humaine). Une 
norme « une seule santé » est élaborée au niveau de l’UE après 2035, et mise en œuvre 
à l’échelle territoriale, elle comprend une série de critères liés à la production locale, à 
la préservation de l’eau, de l’air et du sol, au paysage et à la biodiversité.

La transition a été accompagnée par la généralisation après 2025 de laboratoires 
vivants dans les territoires, qui ont permis d’élaborer des connaissances et de tester 
de nouvelles pratiques de gestion des bioagresseurs basées sur les régulations bio-
logiques et le renforcement de la biodiversité. En dix ans, des systèmes de connais-
sance et d’innovation localisés se sont développés, donnant naissance à des petites 
universités et des centres de recherche ancrés dans les territoires et les contextes 
locaux, tout en étant insérés dans des réseaux européens. Des laboratoires vivants 
multiacteurs ont mené des recherches in situ dans les exploitations agricoles. Grâce 
à ces connaissances locales, les agriculteurs ont développé des pratiques de diversi-
fication des cultures, d’agroécologie et de gestion des paysages en s’appuyant éga-
lement sur les échanges d’expérience entre agriculteurs.

Au niveau de l’exploitation agricole, la transition a mobilisé la sélection participa-
tive de variétés de cultures adaptées à la diversification (mélanges d’espèces et de 
variétés), un développement des habitats semi-naturels, la réintégration de l’élevage 
dans les exploitations spécialisées et le développement de pâturages en plein air pour 
l’élevage. Les agriculteurs ont mobilisé des équipements modulaires pour l’agricul-
ture (machines et outils adaptés aux petites parcelles et aux spécificités locales des 
systèmes de culture), mettant en commun les équipements les plus coûteux. Pour 
élaborer leur système de culture, les agriculteurs ont mis en œuvre un processus 
d’apprentissage adaptatif basé sur l’évaluation des interactions socioécologiques. Ils 
ont collaboré avec les acteurs locaux pour concevoir, chaque année, une mosaïque 
de cultures appropriée et à plus long terme, pour reconfigurer l’organisation spatiale 
des parcelles et des habitats semi-naturels. En conséquence, en 2030, la production 
régionale s’était diversifiée. En 2040, les habitats semi-naturels (y compris les pâtu-
rages permanents) et les forêts représentaient 20 % de l’occupation du sol.

Afin de créer un environnement économique propice à la transition des marchés ali-
mentaires, l’UE a décidé d’exiger que les produits agroalimentaires importés soient 
conformes aux règles sanitaires et environnementales en vigueur dans les secteurs et 
marchés agroalimentaires européens. L’UE a mis en place, à partir de 2027, des taxes 
élevées sur les importations de produits destinés à l’alimentation humaine issus de 
plantes cultivées avec des pesticides chimiques. Parallèlement, les règlements de l’UE 
ont progressivement interdit les substances actives des pesticides chimiques sur la 
base de leurs effets sur la santé et l’environnement (en incluant des critères supplé-
mentaires, basés sur une évaluation scientifique des effets cocktail des pesticides et 
des mélanges de substances dans la formulation d’un pesticide, ainsi que des impacts 
des pesticides sur les populations d’organismes). Ces évaluations ont conduit à une 
réduction progressive des substances disponibles sur le marché, jusqu’à l’interdiction 
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totale des pesticides chimiques dans l’UE (sans dérogation) en 2035. Les produits ali-
mentaires souhaitant entrer sur les marchés européens ont dû alors répondre à des 
standards européens : être produits sans pesticides chimiques, avoir une qualité nutri-
tionnelle minimale, et répondre à des critères de durabilité des systèmes de production.

Figure 4.3. Trajectoire de transition pour le scénario 3

AKIS : système de connaissance et d’innovation agricoles ; HSN : habitats semi-naturels.

2. Les enjeux des trajectoires de transition vers un système 
alimentaire sans pesticides chimiques : politiques publiques, 
systèmes de connaissance et d’innovation agricoles et 
changements de régimes alimentaires

Meunier C., Mora O.

Pour parvenir à une agriculture sans pesticides chimiques d’ici 2050, il s’agit de trans-
former les différentes activités des systèmes alimentaires, mais aussi d’accompagner 
la transition vers une sortie des pesticides chimiques par des dispositifs appropriés 
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et un environnement favorable. C’est pourquoi, dans le cadre de la prospective, nous 
avons étudié quelles évolutions des politiques publiques, des régimes alimentaires 
ainsi que des systèmes de connaissance et d’innovation agricoles (AKIS) pourraient 
soutenir ces transformations. Les experts contributeurs à ces thématiques sont pré-
sentés dans les tableaux A.7 et A.10.

	❚ Des politiques publiques et des règles du commerce 
international pour soutenir la transition vers l’agriculture 
sans pesticides chimiques

La transition vers une agriculture sans pesticides chimiques nécessite des politiques 
publiques fortes pour permettre de fixer des objectifs convergents et de soutenir les 
acteurs dans leurs changements de pratiques. Aujourd’hui, en Europe et dans les États 
membres, de nombreuses politiques publiques abordent la question des pesticides, 
au travers de thématiques très différentes (économie, agriculture, santé et environ-
nement), à différentes échelles géographiques, et avec différents instruments (forma-
tions, informations, taxes, interdictions, etc.). Sur la base de l’analyse des tendances 
passées et actuelles, nous avons formulé des hypothèses sur les évolutions de ces 
politiques publiques et de leurs instruments qui pourraient permettre le développe-
ment de systèmes alimentaires sans pesticides chimiques en Europe en 2050, pour 
chacun des scénarios présentés dans la section précédente (chapitre 4, section 1).

Le cadre législatif réglementant l’utilisation des pesticides 
sur le marché européen et son évolution future

La procédure de mise sur le marché des pesticides dans l’UE est actuellement consi-
dérée comme l’une des plus strictes au monde (Robinson et al., 2020). Elle a évolué 
au fil des ans, et continue de le faire, en incluant régulièrement de nouveaux critères 
pour l’évaluation de la sécurité et de l’environnement des substances actives. Par 
exemple, l’Efsa a publié en 2018 un guide relatif à l’évaluation des propriétés pertur-
batrices endocriniennes (Echa et Efsa, 2018) et, en 2022, un nouvel ensemble de cri-
tères pour les micro-organismes (Mombert et al., 2022). Dans le futur, de nouveaux 
critères pourraient être intégrés aux évaluations sur, par exemple, l’évaluation des 
effets des pesticides sur des populations d’organismes, la toxicité des résidus multi-
ples (effets cocktails) ou des métabolites de pesticides. Ces critères de plus en plus 
stricts ont conduit et devraient continuer à conduire à des interdictions de subs-
tances actives, limitant les possibilités de lutte chimique contre les bioagresseurs. 
En effet, Marchand (2022) a calculé qu’entre 2018 et 2022, 53 substances actives 
ont été «  perdues » (solde entre les approbations ainsi que les non-renouvellements, 
les retraits et les fins d’approbations), et il s’agit en majorité de substances actives 
chimiques. L’Association européenne pour la protection des cultures (European crop 
protection association en anglais) a estimé en 2017 que 58 substances actives dans 
les années à venir pourraient faire l’objet d’une non-approbation et être retirées du 
marché du fait de leurs risques (Bryant Christie, 2017).
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En outre, le cadre réglementaire de l’homologation des pesticides devrait évoluer 
pour s’adapter aux innovations dans le domaine de la protection des cultures, et 
mieux prendre en compte les substances non chimiques telles que les produits de 
biocontrôle. En effet, comme détaillé dans la partie suivante, ces produits connaissent 
une forte dynamique d’innovation, encouragée par les politiques publiques. Plusieurs 
évolutions de la réglementation permettent déjà une plus grande facilité d’accès au 
marché pour ces produits. En France, elles bénéficient de dérogations aux règles 
générales applicables aux pesticides : le certificat d’économie de produits phytosa-
nitaires (CEPP) n’est pas requis pour les agriculteurs qui utilisent uniquement des 
produits de biocontrôle ; de plus, certaines zones tampons, où l’utilisation de pes-
ticides est interdite, peuvent toujours être traitées avec des produits de biocontrôle 
(Grimonprez, 2022).

Plusieurs auteurs et parties prenantes appellent à plus de transparence dans les éva-
luations des risques des pesticides et de leurs substances actives (Robinson et al., 
2020 ; Möhring et al., 2020 ; Ecorys, 2018 ; Storck et al., 2017). Par exemple, Möhring 
et al. suggèrent que des laboratoires indépendants et anonymes pourraient mener des 
études en complément des données fournies par l’industrie, afin d’accroître la crédibi-
lité et la fiabilité de l’expertise, tout en réduisant les conflits d’intérêts (Möhring et al., 
2020). Topping et al. (2020) préconisent un système de « pesticidovigilance » après 
la mise sur le marché des substances actives des pesticides, dans lequel plusieurs 
parties prenantes seraient impliquées, y compris les agriculteurs, et fourniraient des 
informations sur leur utilisation des pesticides, ainsi que des données agronomiques 
et environnementales. À leur tour, les agriculteurs recevraient de la part des évalua-
teurs de risques des informations sur les pesticides qu’ils utilisent.

Des politiques de réduction de l’utilisation des pesticides cloisonnées 
et peu articulées avec d’autres politiques

Depuis les années 2000, on assiste à une multiplication des politiques de gestion et de 
réduction de l’utilisation et des risques liés aux pesticides dans l’UE, qui sont conçues 
indépendamment les unes des autres. L’une des premières politiques a été introduite 
en 2000 et concerne la qualité de l’eau, avec pour objectif d’atteindre un bon état 
chimique et écologique des eaux dans chaque bassin hydrographique, notamment 
en ce qui concerne la pollution liée aux pesticides chimiques (EC, 2000). La spécificité 
de cette directive est qu’elle introduit une gestion de la qualité des eaux dans chaque 
bassin hydrographique, correspondant à une unité géographique et hydrologique natu-
relle. De plus, ces plans de gestion impliquent les acteurs locaux dans un processus col-
lectif et participatif (impliquant représentants élus, représentants de l’administration, 
utilisateurs de l’eau, y compris les industries, agriculteurs, citoyens et associations). 
Les objectifs, le plan de gestion et l’ensemble des mesures prises sont révisés et mis à 
jour tous les six ans depuis 2009. L’objectif initial de la directive, qui était d’atteindre au 
moins un bon état écologique pour toutes les masses d’eau de surface d’ici 2015, n’a 
pas été atteint et est actuellement prolongé jusqu’en 2027. Selon l’Agence européenne 



184

VERS UNE AGRICULTURE EUROPÉENNE SANS PESTICIDES

pour l’environnement, en 2018, environ 40 % des eaux de surface en Europe étaient 
en bon état écologique, et 38 % seulement en bon état chimique. Les pressions hydro-
morphologiques (40 %) et la pollution diffuse d’origine agricole (38 %) sont les deux 
principales causes de la mauvaise qualité des eaux de surface (Bieroza et al., 2021).

La directive sur l’utilisation durable des pesticides (Directive 2009/128/EC ou directive 
SUD) est souvent citée dans la littérature comme un élément central de la législation 
relative à la réduction de l’utilisation des pesticides. Elle définit le cadre permettant de 
réduire les risques et l’utilisation des pesticides, en encourageant la mise en place de 
la protection intégrée des cultures (IPM pour integrated pest management en anglais) 
et d’autres approches ou techniques telles que les alternatives non chimiques aux 
pesticides chimiques. Avec la directive SUD, l’application des principes de l’IPM est 
devenue obligatoire, chaque État membre devant élaborer un plan d’action national 
avec des objectifs, des cibles et des indicateurs mesurables. Selon un rapport de la 
Cour des comptes européenne (ECA pour European court of auditors en anglais) en 
2020 (ECA, 2020), la majorité des États membres ont mis en place des systèmes de 
formation et de certification, interdit la pulvérisation aérienne et pris des mesures pour 
protéger l’environnement aquatique et veiller à ce que les pesticides soient stockés 
et manipulés en toute sécurité. Certains États membres ont introduit des instruments 
économiques – taxes et incitations – pour soutenir l’adoption de pratiques utilisant 
moins de pesticides. Cependant, les déclinaisons des principes de l’IPM ont été floues 
et ont eu un effet limité sur les usages des pesticides dans les systèmes de culture 
(Deguine et al., 2021). Un autre type d’instrument politique utilisé par certains États 
membres est la restriction de l’utilisation des pesticides dans certaines zones afin de 
protéger les zones et les populations sensibles.

Les politiques de nutrition et de santé abordent également la question de la réduc-
tion de l’utilisation des pesticides et des risques pour la santé humaine, en fixant des 
limites maximales de résidus de pesticides pour les denrées alimentaires et les ali-
ments pour animaux, à l’aide d’une réglementation européenne. Chaque année, l’Efsa 
établit un rapport sur la qualité des aliments en ce qui concerne les résidus de pesti-
cides, sur la base des données fournies par les États membres (Efsa, 2022). En 2020, 
les résultats montrent que 94,9 % des échantillons sont dans les limites autorisées 
par la loi. Les limites ont été dépassées dans 5,1 % des échantillons, soit une légère 
augmentation par rapport à 2019 (3,9 %) et 2018 (4,5 %).

Un autre exemple de politique de santé publique mis en place concerne le soutien à 
la consommation de produits bio dans les marchés publics. En France, depuis 2022, 
les établissements de restauration collective (écoles, universités, cantines des admi-
nistrations publiques) doivent fournir un « minimum de 50 % de produits alimen-
taires de qualité et durables, dont 20 % d’aliments bio » (Loi nº 2018-938 du 30 
octobre 2018 ou loi Egalim). De même, en Italie, à Rome, le programme d’alimenta-
tion scolaire « Tutto per la Qualita » (Tout pour la qualité) se concentre sur l’achat 
d’aliments locaux et bio pour les écoles. 
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Les évaluations réalisées sur ces multiples politiques publiques mises en place depuis 
les années 2000 suggèrent qu’elles n’ont eu que des effets limités sur la réduction des 
utilisations et des risques de pesticides en Europe (voir par exemple Möhring et al., 
2020 ; ECA, 2020 ; Jacquet et al., 2022). Cela se traduit dans les indicateurs de suivi 
(indicateurs de risque harmonisés, HRI pour harmonized risk indicators en anglais) 
mis en place par la Commission européenne qui montrent une réduction de 21 % de 
l’usage et des risques de pesticides entre 2011-2013 et 2019, et une augmentation 
importante du nombre d’autorisations d’urgence de pesticides pendant la même 
période, de 55 % (EC, 2021b). Une des raisons évoquées par certains auteurs est que 
ces politiques ont été créées indépendamment d’autres politiques impactant les agri-
culteurs et leurs pratiques, les plaçant devant plusieurs objectifs différents, à prioriser. 
Pour améliorer cette situation, les auteurs et certaines organisations recommandent 
la mise en place d’une politique holistique sur les systèmes alimentaires, permettant 
une cohérence entre différents objectifs, l’implication de tous les acteurs de la chaîne 
et évitant les effets pervers (Poux et Aubert, 2018 ; Möhring et al., 2020 ; IPES-Food, 
2019 ; Parsons, 2019). Cette approche holistique est portée par le Pacte vert adopté 
en 2019 par l’UE, pour atteindre la neutralité carbone de l’Europe en 2050 (EC, 2019a). 
Le Pacte vert fixe 10 stratégies de durabilité qui concernent l’ensemble de l’économie 
européenne, dont les systèmes alimentaires. Parmi ces stratégies, on trouve l’objectif 
de réduire de 50 % les usages et les risques liés aux pesticides d’ici à 2030.

Simultanément, des initiatives territoriales se sont progressivement mises en place, 
en lien avec les préoccupations sociétales croissantes quant aux impacts des pesti-
cides. Depuis le début des années 2000, les actions menées au niveau local par les 
habitants ont réussi à influencer la mise en place de politiques municipales, territo-
riales ou régionales concernant l’utilisation des pesticides, qui vont au-delà du cadre 
réglementaire national. Par exemple, dans la province de Belluno, dans le nord-est de 
l’Italie, une mobilisation anti-pesticides a débuté en 2008 à la suite de l’implantation 
de vergers et de vignobles cultivés de façon intensive dans la région. Ce développe-
ment a suscité l’inquiétude des habitants quant aux conséquences négatives sur la 
santé et l’environnement de l’utilisation des pesticides et de la pollution des eaux 
souterraines. Un mouvement de protestation – Terra Bellunese – a été créé en 2014, 
et a proposé une révision de la loi pour interdire les pesticides dangereux dans les 
municipalités de la province. Cette proposition de révision de la loi a été accompa-
gnée d’une campagne publique pour informer les habitants sur les impacts des pes-
ticides, et d’une pétition pour donner plus de poids et légitimer l’action. Quatorze 
municipalités ont adopté la proposition de loi entre 2016 et 2018, couvrant ainsi la 
moitié de la population (Zollet et Maharjan, 2021).

Sur la base de l’expérience apportée par plusieurs initiatives similaires menées dans 
diverses régions ou territoires, il semble que la coordination territoriale des acteurs 
permette le développement de solutions innovantes pour la réduction de l’utilisation 
des pesticides et facilite l’action collective (Bazoche et al., 2022). En effet, l’élaboration 
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de plans de gestion au niveau local s’avère mieux ciblée sur les spécificités et les pro-
blèmes locaux (Galli et al., 2020). Plusieurs auteurs considèrent que ces initiatives 
sont très prometteuses pour réduire les impacts environnementaux, mais aussi pour 
redonner de la valeur aux petits agriculteurs et aux entreprises alimentaires locales, 
et ainsi rétablir les liens entre les acteurs du système alimentaire et, en fin de compte, 
la confiance des consommateurs dans les systèmes alimentaires (IPES-Food, 2019).

Le rôle de la PAC et des instruments économiques pour soutenir 
la transition vers une agriculture sans pesticides chimiques

Depuis les années 1990, la PAC a été progressivement verdie afin d’encourager les 
changements de pratiques par l’introduction de mesures d’accompagnement ou 
d’incitation pour les agriculteurs. Ainsi, dans sa dernière réforme, la PAC 2023-2027 
propose une nouvelle « architecture verte » autour de trois instruments environ-
nementaux : la conditionnalité renforcée ; les mesures agri-environnementales et 
climatiques (MAEC) dans le second pilier ; et les nouveaux écorégimes dans le pre-
mier pilier (figure 4.4). La nouvelle PAC renforce également le budget alloué à cette 
« architecture verte » : les États membres sont tenus d’investir au moins 20 % des 
paiements du premier pilier dans des éco-régimes en 2023-2024 et au moins 25 % 
après 2025. De même, la part minimale des paiements du second pilier pour les 
instruments environnementaux passe de 30 % jusqu’en 2023 à 35 % après 2023 
(Pe’er et al., 2022).

Malgré l’intégration croissante des aspects environnementaux dans les différentes 
réformes de la PAC et de leurs instruments, et les résultats positifs obtenus avec cer-
taines MAEC (Kuhfuss et Subervie, 2018 ; Jaime et al., 2016), plusieurs auteurs ont 
remis en cause leurs impacts environnementaux, notamment leurs effets sur la réduc-
tion de l’utilisation des pesticides. Ils appellent à une refonte de la PAC et à la mise 
en œuvre d’autres politiques (Wezel et al., 2018 ; Guyomard et al., 2020 ; Heyl et al., 
2020 ; Bazoche et al., 2022 ; Pe’er et al., 2022). Par exemple, les mesures agro-envi-
ronnementales actuelles compensent les coûts liés à l’adoption d’une nouvelle pra-
tique visant à améliorer les conditions environnementales. À l’avenir, elles pourraient 
évoluer vers des paiements pour les services environnementaux (PSE) fournis par 
les agriculteurs. Les PSE sont des outils qui rémunèrent les agriculteurs (et d’autres 
acteurs) pour des actions contribuant à la restauration ou au maintien des écosystèmes, 
impliquant des bénéfices pour la société (Duval et al., 2019). Des études montrent 
que les systèmes axés sur les résultats, tels que les paiements pour un service envi-
ronnemental fourni, obtiennent de meilleurs résultats que les systèmes axés sur les 
moyens (par exemple, le paiement pour l’adoption d’une pratique). Plusieurs auteurs 
soutiennent cette évolution vers les PSE (Buckwell et al., 2020), et plus particulière-
ment la prise en compte des biens publics produits par l’agriculture sans pesticides, 
par exemple l’augmentation de la biodiversité (Jacquet et al., 2022).
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On trouve dans la littérature un certain nombre de travaux dans lesquels les auteurs 
proposent de compléter cette refonte de la PAC par diverses combinaisons d’instru-
ments économiques, afin de maximiser l’impact de l’ensemble de la politique. Voici 
quelques exemples de combinaisons d’instruments jugées efficaces (Grimonprez et 
Bouchema, 2020 ; Möhring et al., 2020 ; OMS, 2015) :

• des conventions (accords entre parties) couplées à des subventions pour la transition ;
• une certification des agriculteurs en fonction du respect de certaines pratiques, 
couplée à des subventions pour la transition ;
• des subventions pour la transition avec à long terme une réglementation inter-
disant les substances ;
• des conseils sur les alternatives combinés à des systèmes d’assurance (privés, 
fonds de mutualisation) pour supprimer le risque lié au passage aux alternatives ;

Figure 4.4. Évolution des mesures environnementales de la PAC  
entre 2014-2022 et 2023-2027

La largeur des cases (axe des abscisses) reflète l’étendue relative de la zone affectée par les 
mesures. L’intensité de la couleur verte reflète l’efficacité potentielle pour la biodiversité. 
Zones ICHN : zones de handicaps naturels ; OO : mise en œuvre obligatoire pour les États 

membres et pour les agriculteurs ; OV : mise en œuvre obligatoire pour les États membres, 
volontaire pour les agriculteurs ; (O)V : mise en œuvre minimale obligatoire pour les États 

membres, volontaire pour les agriculteurs ; VV : mise en œuvre volontaire  
pour les États membres et pour les agriculteurs. 

Source : Pe’er et al., 2022.
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• une taxe sur les pesticides couplée à des subventions pour les alternatives à des 
pesticides ;
• des subventions pour les consommateurs pour rendre les produits sains acces-
sibles, couplées à une certification (produits sans pesticides chimiques).

Parmi les instruments économiques, les taxes sur les pesticides peuvent constituer 
un outil intéressant afin de soutenir la réduction de l’utilisation des pesticides. En 
effet, la taxation des pesticides est un instrument économique qui réduit la rentabi-
lité de l’utilisation des pesticides, et qui, si elle est bien conçue, devrait encourager 
l’adoption de pratiques alternatives limitant l’utilisation des pesticides (Bazoche et al., 
2022). Plusieurs pays d’Europe ont mis en place des taxes sur les pesticides, dont la 
conception, le champ d’application et le taux varient considérablement. La taxe mise 
en place au Danemark est considérée comme la taxe sur les pesticides la plus élevée 
mise en œuvre (Pedersen et al., 2020). Elle a été créée en 1972, puis révisée à plu-
sieurs reprises. Elle aurait permis, de 2011 à 2017, une réduction de la charge en pes-
ticides de 12 à 27 %, en fonction de l’année de référence (ibid.). Dans l’ensemble, 
les évaluations des différents systèmes de taxation des pesticides montrent que les 
taxes avec des taux différenciés en fonction du risque environnemental des pesticides 
peuvent être plus efficaces économiquement qu’une taxe forfaitaire appliquée à tous 
les pesticides (Sud, 2020). L’élasticité de la demande de pesticides semble être assez 
faible, du moins à court terme, ce qui signifie que l’utilisation des pesticides est très 
peu affectée par l’augmentation des prix (Skevas et al., 2013 ; Bazoche et al., 2022), 
et que des taxes élevées semblent nécessaires pour avoir un effet sur la réduction de 
l’utilisation des pesticides (Sud, 2020 ; Böcker et Finger, 2016). Selon certains modèles 
économiques, une réduction de 20 % de l’utilisation des pesticides tout en conser-
vant le même processus de production (céréales ou cultures oléagineuses) nécessi-
terait par exemple une augmentation des prix d’au moins 700 %, si la taxe n’est pas 
différenciée en fonction du risque lié aux pesticides. Cela suggère que les taxes sur 
les pesticides ne peuvent suffire à elles seules à atteindre des objectifs de réduction, 
voire de sortie des pesticides (Ayouba et Vigeant, 2020).

La politique commerciale de l’Europe sur les produits agricoles importés

Il n’existe pas de réglementation internationale harmonisée sur les pesticides, mais un 
ensemble de normes, d’accords et de guides ont été élaborés depuis les années 1990. 
Ils couvrent l’interdiction de certaines substances nocives pour la santé humaine et 
l’environnement. Par exemple, la Convention de Vienne pour la protection de la couche 
d’ozone, qui a débuté en 1988, a réussi à réduire l’utilisation de pesticides dange-
reux en remplaçant le bromure de méthyle par des alternatives moins dangereuses 
(Parlement européen, 2021). Le Codex alimentarius, élaboré conjointement par l’OMS 
et la FAO, garantit la protection des consommateurs dans le monde entier en fixant 
des limites maximales de résidus de pesticides dans les aliments. Enfin, l’Organisa-
tion de coopération et de développement économiques (OCDE) a élaboré diverses 
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normes reconnues au niveau international, notamment des protocoles d’essai nor-
malisés pour les études toxicologiques.

En ce qui concerne l’Organisation mondiale du commerce (OMC), les pesticides sont cou-
verts par l’accord sur les mesures sanitaires et phytosanitaires, qui permet aux États de 
fixer leurs propres normes, à condition qu’elles soient appliquées pour protéger la santé 
et la vie des personnes et des animaux ou préserver les végétaux, et qu’elles n’entraînent 
pas de discrimination entre les États où règnent des conditions identiques ou similaires.

Plusieurs collaborations ont été mises en place entre les États en ce qui concerne la 
réglementation des pesticides. Par ailleurs, des normes privées internationales fixent 
des règles spécifiques concernant l’utilisation des pesticides dans la production agri-
cole. L’une des plus importantes est GLOBALG.A.P., créée en 1997 par plusieurs distri-
buteurs nord-européens (Raymond et Bonnaud, 2014). Elle couvre aujourd’hui plus de 
700 produits certifiés et plus de 200 000 producteurs certifiés, dans plus de 135 pays. 
Ces standards privés et volontaires peuvent compléter les lois existantes en fixant 
des exigences ou des critères supplémentaires sur certains sujets.

L’Europe applique actuellement ses propres limites maximales de résidus de pesticides 
aux produits importés destinés à l’alimentation humaine et animale. En revanche, elle 
n’impose pas ses exigences en matière d’utilisation de pesticides dans les cultures, 
ce qui signifie qu’un aliment importé peut avoir été produit en utilisant un pesticide 
interdit en Europe, à condition que les résidus en pesticides soient conformes aux 
limites fixées. Cette question de l’application de normes de production similaires pour 
les produits fabriqués en dehors et à l’intérieur de l’Europe est fréquemment mise 
à l’ordre du jour des décideurs politiques (clauses dites de réciprocité, ou clauses 
miroir). En ce qui concerne les pesticides, la question est de savoir si l’Europe pourrait 
étendre la réglementation actuelle pour les produits importés en interdisant l’utilisa-
tion de pesticides non approuvés dans l’UE pour la production de denrées alimen-
taires et d’aliments pour animaux entrant sur le marché européen. Cette interdiction 
serait justifiée par la protection de la santé et de l’environnement. Interrogée par le 
Parlement européen et le Conseil, la Commission européenne a conclu qu’il était pos-
sible, dans le respect des règles de l’OMC, d’imposer aux produits agroalimentaires 
importés des exigences sanitaires et environnementales liées à leurs processus et à 
leurs méthodes de production. La commission appelle à une analyse au cas par cas 
de chaque mesure potentielle (EC, 2022d).

Les hypothèses d’évolution des politiques publiques  
et de leurs instruments pour soutenir la transition

Sur la base des différentes tendances observées, des hypothèses de politiques 
publiques ont été formulées, adaptées à chacun des scénarios d’agriculture sans 
pesticides chimiques (tableau 4.4). Ces politiques concernent les politiques publiques 
de transition vers des systèmes sans pesticides, la transformation de la PAC, et la poli-
tique commerciale de l’UE.
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Tableau 4.4. Hypothèses d’évolution des politiques publiques pour soutenir la 
transition vers chacun des scénarios d’agriculture sans pesticides chimiques

Politique publique de la 
transition vers le sans 
pesticides chimiques

Transformation de la PAC Politique commerciale de l’UE

S1 Objectifs itératifs de réduction 
inscrits dans la loi

Conditionnalité des paiements 
renforcée

Harmonisation globale des 
règles internationales

S2 Politique holistique sur 
les systèmes alimentaires, 
intégrant des mesures sur 
les pesticides, mais aussi 
des mesures nutritionnelles et 
de santé

Intégrée à la politique sur les 
systèmes alimentaires, en 
cohérence avec les objectifs 
nutritionnels et de santé

Accords commerciaux incluant 
des clauses miroirs sur les 
utilisations de pesticides, 
et des critères nutritionnels

S3 Politique territoriale, 
intersectorielle et construite 
avec les acteurs du territoire

Paiements pour services 
environnementaux aux acteurs 
du territoire, y compris les 
agriculteurs

Clauses miroirs sur les 
pesticides et sur d’autres 
critères pour une approche 
« une seule santé »

Les différents scénarios sont présentés dans les lignes.

Dans le scénario 1, dans la continuité des objectifs des stratégies « De la ferme à la table » 
et « Biodiversité », des objectifs de réduction progressive des utilisations et risques de 
pesticides chimiques sont inscrits dans la loi, aboutissant progressivement à l’arrêt de 
leur utilisation. La PAC évolue pour renforcer la conditionnalité des paiements au res-
pect des objectifs de réduction puis d’arrêt d’utilisation des pesticides chimiques. L’UE 
porte cet objectif d’élimination des pesticides chimiques dans les sphères internatio-
nales pour obtenir une harmonisation des règles à l’OMC et dans le Codex alimentarius.

Dans le scénario 2, la question des pesticides est intégrée à une politique plus générale 
sur les systèmes alimentaires, dans laquelle sont articulées les mesures concernant 
l’alimentation et la production agricole dans le but d’atteindre les objectifs nutrition-
nels (absence d’utilisation de pesticides chimiques, qualité des sols, de l’eau, etc.). 
L’objectif global de cette politique holistique est de veiller à ce que les consomma-
teurs européens aient accès à une alimentation suffisante, sûre, saine et durable. La 
PAC est également intégrée à cette politique holistique sur les systèmes alimentaires. 
L’UE applique les objectifs de sa politique sur les systèmes alimentaires à ses parte-
naires commerciaux, avec des clauses de réciprocité relatives à la santé.

Enfin, dans le scénario 3, des politiques intersectorielles sont mises en place sur le ter-
ritoire de façon participative, pour gérer et organiser la sortie des pesticides, l’aména-
gement du territoire, la conception des paysages, la protection de l’eau et des sols, la 
production agricole, l’approvisionnement alimentaire local, la chaîne de valeur locale 
et les activités commerciales. Afin de soutenir les acteurs dans la transition vers ce scé-
nario, les services environnementaux sont rémunérés, qu’ils soient fournis par les acti-
vités des agriculteurs, et au-delà, par tous les acteurs du territoire dont l’activité est liée 
à l’écosystème. Les échanges commerciaux avec l’Europe sont conditionnés au respect 
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des normes européennes en matière d’environnement, de santé, de processus et de 
méthodes de production, y compris la non-utilisation des pesticides.

	❚ Les systèmes de connaissance et d’innovation agricoles (AKIS)

Le développement d’une agriculture sans pesticides chimiques nécessite des chan-
gements de pratiques importants au niveau des exploitations agricoles et des sys-
tèmes alimentaires. L’éducation et les systèmes de connaissance et d’innovation 
agricoles (en anglais AKIS pour « Agricultural Knowledge and Innovation Systems ») 
peuvent jouer un rôle central dans le soutien à l’innovation et à l’apprentissage au 
niveau des exploitations agricoles et des systèmes alimentaires. Les AKIS sont une 
notion qui « décrit un système d’innovation, en mettant l’accent sur les organisations 
impliquées, les liens et les interactions entre elles, l’infrastructure institutionnelle 
avec ses incitations et ses mécanismes budgétaires » (EU SCAR, 2012). Deux projets 
européens récents sur l’AKIS, PRO AKIS et i2connect (Knierim et al., 2017 ; Labarthe, 
2016 ; Prager et al., 2015 ; Birke et al., 2022), ainsi que la synthèse et le rapport du 
SCAR sur l’avenir de l’AKIS en Europe (EU SCAR, 2019) permettent de construire un 
panorama des tendances actuelles en matière d’AKIS.

Bref rappel historique et tendances actuelles sur l’AKIS

Le système de connaissance et d’innovation agricoles est un concept relativement nou-
veau apparu au cours de la dernière décennie en Europe. Il fait référence à la coopé-
ration des acteurs du transfert, de la recherche, des organisations professionnelles 
et inclut également d’autres parties prenantes telles que les fournisseurs d’intrants, 
les transformateurs de denrées alimentaires, les distributeurs, les consommateurs et 
divers services de soutien comme les banques ou les médias (Knierim et al., 2015).

Historiquement, les services d’enseignement et de transfert en agriculture ont joué un 
rôle majeur dans la modernisation de l’agriculture. Ils ont soutenu, après la Seconde 
Guerre mondiale, une dynamique de changement technologique vers des systèmes de 
culture faisant notamment appel aux pesticides chimiques. Depuis les années 1980, 
ils ont évolué dans trois directions principales (Labarthe, 2016 ; Faure et al., 2012) 
avec : une place grandissante des technologies numériques à la fois dans l’interac-
tion entre agriculteurs et conseillers (décrit comme le front-office) et dans la contri-
bution des systèmes de conseil à des activités et des réseaux de recherche et de 
développement (décrit comme le back-office) ; l’apparition de nouveaux modèles 
économiques de services de conseil, avec le retrait partiel de l’État du financement 
de ces systèmes et le développement de services privés ; et de nouvelles directions 
portées par l’AKIS pour l’agriculture en réponse à de nouvelles demandes des agri-
culteurs, des acteurs privés, des politiques publiques et des citoyens face aux préoc-
cupations globales (par exemple, en développant l’agroécologie).
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Une pluralité de l’AKIS en Europe

On observe actuellement une grande diversité d’AKIS et de prestataires de services de 
conseil agricole en Europe, en fonction de la situation institutionnelle, des acteurs et 
des besoins (Prager et al., 2015 ; Knierim et al., 2017). Au cours des dernières décen-
nies, l’évolution des AKIS en Europe s’est caractérisée par une commercialisation crois-
sante des services et une privatisation des acteurs publics. Alors qu’historiquement les 
acteurs publics fournissent les connaissances, le conseil et les financements, l’action 
de l’État est désormais davantage orientée vers le soutien des partenariats pour les 
services de conseil et l’innovation, que vers le financement direct des systèmes natio-
naux de services de conseil agricole (Prager et al., 2015). Cette dynamique a conduit 
à une fragmentation des services de conseil agricole en Europe, visible en Grèce, au 
Portugal, en Italie et en Espagne, par exemple. Il existe également une forte concur-
rence entre les diverses organisations de conseil, où de nouveaux acteurs – tels que 
les ONG et les industries – émergent (ibid.).

Knierim et al. (2017) définissent cinq types d’organisations fournissant des services 
de conseil agricole dans l’UE, à savoir les institutions publiques, la recherche et l’en-
seignement publics, les organisations de conseil privées, les organisations d’agricul-
teurs ainsi que les organisations non gouvernementales. Une étude européenne récente 
(Birke et al., 2022) montre que, dans la moitié des pays de l’UE, les services publics et 
les organisations d’agriculteurs sont les principaux fournisseurs de services de conseil 
agricole (tableau 4.5). On trouve des combinaisons des différentes formes dominantes 
d’organisations de conseil dans un tiers des États européens, y compris des États fédé-
raux ou décentralisés comme la Belgique, l’Allemagne, l’Italie et l’Espagne. Les orga-
nisations d’agriculteurs, telles que les chambres d’agriculture, jouent un rôle majeur 
dans un tiers des pays et sont présentes dans treize États européens, mais elles ne 
constituent pas nécessairement la forme dominante de services de conseil (ibid.).

Tableau 4.5. Principaux acteurs en relation avec les agriculteurs

Principaux acteurs en relation avec les agriculteurs Pays ou régions

Organismes publics Bulgarie, Chypre, Hongrie, Irlande, Lituanie, Croatie, 
Serbie, Monténégro, Suisse

Organisations d’agriculteurs Autriche, Danemark, Finlande, France, Portugal, 
Suède, Pologne, Slovénie, Belgique-Flandres

Organisations privées de conseil Pays-Bas, Grèce

Organismes publics et organisations d’agriculteurs Luxembourg, Malte

Organisations publiques et privées de conseil Belgique-Wallonie, République tchèque, Estonie

Organismes publics, organisations d’agriculteurs et 
organisations privées de conseil

Allemagne, Italie, Espagne, Slovaquie

Source : d’après Birke et al., 2022.
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La place croissante du numérique dans l’AKIS

Pour Klerkx et al. (2019), le numérique est un moteur majeur de l’évolution de l’AKIS, pour 
plusieurs raisons. Tout d’abord, le numérique va impacter les processus d’innovation, 
par exemple en intégrant l’analyse des mégadonnées (big data en anglais). L’agriculture 
numérique va également diversifier les acteurs de l’AKIS, en faisant apparaître de nou-
veaux acteurs tels que les entreprises des nouvelles technologies, les fabricants de 
drones ou de satellites, les industries de services et les fabricants d’équipements agri-
coles produisant des tracteurs autopilotés. Toutefois, la place critique occupée par les 
données dans l’agriculture numérique pose une question éthique générale concernant 
ces données, leur propriété, leurs conditions d’accès et le respect de la vie privée (ibid.).

Dans une revue scientifique récente, Fielke et al. (2020) identifient cinq grandes ten-
dances liées au numérique : (i) la diversification des pratiques de recherche d’informa-
tions et des processus de production de connaissances par les acteurs de l’agriculture ; 
(ii) la spécialisation croissante de l’expertise décisionnelle au sein de réseaux de 
conseil complexes (liée notamment à la part croissante de la complexité, de l’inten-
sité technique et de la place des données) ; (iii) la privatisation du conseil ; (iv) la 
marchandisation des données agricoles ; et (v) l’émergence de nouvelles lacunes en 
matière d’offre et de services dans le système (par exemple, l’incapacité des services 
de conseil agricole à soutenir économiquement le secteur agricole).

L’AKIS et la formation pour accompagner les changements 
transformateurs en agriculture

Il est aujourd’hui urgent de relever des défis complexes mêlant changements cli-
matiques et écosystémiques, impératifs économiques, évolution des systèmes ali-
mentaires et attentes sociétales, en menant des transitions vers la durabilité dans 
l’agriculture. Pour ce faire, l’AKIS doit passer d’une approche centrée sur les infrastruc-
tures à une approche centrée sur les processus d’innovation conçus pour soutenir la 
transition de l’agriculture vers une meilleure intégration des questions de durabilité 
(Labarthe, 2016). L’objectif d’une telle approche pour l’AKIS est de redéfinir la nature 
des solutions que les conseillers proposent aux agriculteurs.

La pluralité croissante des acteurs de l’AKIS pourrait être considérée comme une ten-
dance favorable à l’accompagnement des transitions, car elle pourrait donner nais-
sance à un paysage où une diversité de conseillers proposeraient une diversité de 
services et faciliteraient l’accès des agriculteurs à des connaissances pertinentes. 
Mais comme le note également Labarthe, dans le cadre de ce pluralisme, de grandes 
entreprises pourraient, à l’inverse, imposer les mêmes bases de connaissances à une 
diversité de fournisseurs de conseils (ibid.).

Bazoche et al. (2022) identifient certains éléments spécifiques de l’AKIS qui pourraient 
soutenir une transition vers une agriculture sans pesticides chimiques. L’apprentissage 
situationnel, basé sur l’analyse des problèmes rencontrés par les agriculteurs et des 
innovations nécessaires, est souvent considéré comme un aspect important de la 
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formation. Cet apprentissage de groupe est susceptible de développer un accompa-
gnement mutuel entre pairs, d’encourager l’adoption de nouvelles pratiques et de sti-
muler les échanges sur les solutions possibles et les difficultés potentielles de leur 
mise en œuvre. Le conseil spécifique, au moyen de l’apprentissage expérientiel, peut 
faciliter le dialogue entre les agriculteurs, aider à apporter des connaissances pré-
cises et à développer des solutions appropriées.

Dans l’AKIS, les laboratoires vivants sont considérés comme des organisations spéci-
fiques qui permettent de traiter la complexité des problèmes qui se posent et d’engager 
un processus de transition dans l’agriculture. En effet, répondre à des défis complexes 
nécessite une action impliquant de nombreux acteurs différents tels que les agricul-
teurs, les fournisseurs d’intrants, les développeurs de technologies, les chercheurs, 
les conseillers agricoles, les décideurs politiques, les citoyens et les consommateurs 
(Potters et al., 2022). Les laboratoires vivants se caractérisent par des processus d’inno-
vation ouverte réunissant des utilisateurs et des parties prenantes des secteurs public 
et privé, intégrant des processus de recherche et d’innovation pour co-créer, valider et 
tester de nouveaux services, des idées commerciales, des marchés et des technologies 
dans des contextes réels. La participation, la co-création et la co-conception, l’approche 
centrée sur l’utilisateur final, l’innovation ouverte, l’expérimentation dans la vie réelle 
sont les principales caractéristiques des laboratoires vivants. Ils permettent de répondre 
à la distance croissante, souvent constatée, entre la recherche et les services de conseil.

Au cours de la dernière décennie, des laboratoires vivants d’agroécosystèmes ont été 
créés en Europe « afin de stimuler l’adoption plus rapide d’innovations visant à assurer 
la durabilité et la résilience des systèmes agricoles et agroalimentaires » (McPhee 
et al., 2021). Pour les auteurs, les laboratoires vivants agroécosystémiques « ont le 
potentiel d’accélérer la co-création et l’adoption tout au long de la chaîne de valeur, 
en raison de leur approche centrée sur l’utilisateur » (ibid.). En essayant de spécifier 
les laboratoires vivants d’agroécosystèmes, les auteurs identifient trois caractéris-
tiques : la durabilité, la complexité et le contexte local (ibid.). D’une manière plus géné-
rale, Potters et al. (2022) insistent sur la capacité des laboratoires vivants à renforcer 
les AKIS par la contextualisation et la démocratisation : « avec de nouvelles relations, 
une confiance accrue, la combinaison de connaissances explicites, implicites et tacites 
et une nouvelle compréhension émergente, les laboratoires vivants peuvent être un 
véhicule pour la contextualisation, la démocratisation et le renforcement des AKIS ».

L’enseignement agricole doit également évoluer pour soutenir cette transition vers la 
durabilité de l’agriculture. Bazoche et al. (2022) soulignent plusieurs éléments de cette 
évolution. Premièrement, il est nécessaire de développer des activités interdiscipli-
naires qui améliorent les connaissances et les capacités des agriculteurs et des conseil-
lers à mettre en œuvre une agriculture sans pesticides chimiques. Deuxièmement, 
alors que les pratiques de l’agriculture sans pesticides sont souvent issues des pra-
tiques d’agriculteurs pionniers et varient d’une région à l’autre, l’enseignement dis-
pensé actuellement est uniquement basé sur des faits scientifiques établis et des 
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méthodes testées. Il serait bon d’imaginer de nouvelles façons d’enseigner ces élé-
ments en cours de construction, en s’appuyant davantage sur les agriculteurs inno-
vants et en adaptant les éléments à la diversité des lieux. Enfin, les formations agricoles 
devraient mieux permettre aux agriculteurs d’acquérir des compétences pour gérer 
l’incertitude, évaluer les risques et entreprendre des transitions, qui sont des com-
pétences essentielles pour les agriculteurs (ibid.).

Hypothèses d’évolution de l’AKIS pour une agriculture  
sans pesticides chimiques en 2050

Sur la base des tendances observées, trois hypothèses d’évolution de l’AKIS qui per-
mettraient d’atteindre les différents scénarios d’agriculture sans pesticides chimiques 
en 2050 ont été formulées.

Dans le cadre du scénario 1, un AKIS reposant sur la gestion des données 
et la robotisation

L’AKIS est centré sur l’analyse de données (plus que sur l’utilisateur) et mobilise l’in-
telligence artificielle, la robotisation et la gestion des données. La recherche privée et 
les grands acteurs dominent principalement l’AKIS, avec également de grands orga-
nismes de recherche publics qui s’occupent des enjeux de régulation de données en 
relation avec les grandes entreprises du numérique. Les entreprises de transfert de 
connaissance (y compris le système de conseil agricole dédié à l’accès à des capitaux 
externes) conseillent les grandes exploitations. Des programmes intensifs de forma-
tion continue pour les adultes aident les agriculteurs à acquérir des connaissances 
et des pratiques sur l’utilisation des technologies, de l’automatisation et des robots.

Dans le cadre du scénario 2, un AKIS étendu à l’ensemble  
de la chaîne alimentaire et axé sur les microbiomes

En 2050, le système de connaissance et d’innovation et la formation se concentrent sur 
les microbiomes. L’AKIS s’est étendu à l’ensemble des activités de la chaîne de valeur. 
Les partenariats de recherche publics et privés ont construit de nouvelles infrastruc-
tures de données et de connaissances sur l’holobionte des plantes, le microbiome du 
sol, le microbiome alimentaire et le microbiome humain. Les dynamiques d’appren-
tissage des agriculteurs sont portées par l’éducation, le conseil public et le conseil 
privé sur les nouvelles technologies telles que le suivi, les capteurs et la gestion des 
cultures, au moyen de plates-formes de partage entre agriculteurs.

Dans le cadre du scénario 3, des AKIS localisés et adaptés au contexte local

En 2050, l’AKIS se construit autour d’universités de petite taille intégrées aux réseaux 
d’acteurs locaux incluant les entreprises, les habitants et les consommateurs. Les labo-
ratoires vivants jouent un rôle clé dans les processus d’innovation. Ils travaillent sur la 
co-construction de connaissances sur la diversification des cultures, l’aménagement 
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des paysages, et les pratiques favorisant la biodiversité. La formation des ingénieurs 
et conseillers agricoles est axée sur la co-construction de connaissances avec les agri-
culteurs. La formation des agriculteurs porte sur la gestion des paysages et l’agroé-
cologie. Des plates-formes de partage entre agriculteurs accélèrent le processus 
d’apprentissage. Pour renforcer le développement des connaissances, les centres 
locaux sont bien connectés au sein d’un réseau européen.

	❚ Les changements de régime alimentaire
Tendances d’évolution des régimes alimentaires en Europe
La transition nutritionnelle

Au cours des dernières décennies, l’Europe a connu une transition nutritionnelle, 
favorisée par l’augmentation des revenus, l’urbanisation et la disponibilité d’aliments 
transformés et bon marché. Entre 1961 et 2013, les quantités de viande (en particulier 
de la volaille), d’huiles végétales, de poisson et de fruits disponibles pour la consom-
mation en Europe et dans toutes les régions européennes ont augmenté de manière 
très importante. La disponibilité des sucres et des légumes a également augmenté, 
mais pas dans toutes les régions européennes. À l’inverse, la disponibilité des légu-
mineuses a diminué dans l’ensemble de l’Europe et dans toutes les régions euro-
péennes, à l’exception de l’Europe du Nord (Birt et al., 2017 ; figure 4.5).

Au cours de la dernière décennie, les habitudes alimentaires des Européens ont très 
peu évolué, confirmant pour l’essentiel les tendances passées (Riccardi et al., 2020).

Il existe des disparités entre les régions européennes, bien que toutes, y compris la 
région méditerranéenne, connaissent une « occidentalisation » de leur régime ali-
mentaire (Balanza et al., 2007).

En outre, malgré les progrès considérables réalisés au cours des dernières décennies, 
la sécurité alimentaire et l’accessibilité financière restent un problème dans l’UE, avec 
33 millions de personnes qui ne peuvent pas se permettre un repas de qualité tous 
les deux jours et qui ont besoin d’une aide alimentaire (EC, 2020a).

Les conséquences sur la santé humaine : une augmentation  
des maladies chroniques

Du fait de la transition nutritionnelle décrite plus haut, ainsi que des changements 
de mode de vie, la malnutrition s’est développée en Europe, avec des conséquences 
sur l’augmentation du surpoids, de l’obésité et des maladies chroniques non trans-
missibles liées à l’alimentation (Mora, 2018). Ainsi, au cours des quarante dernières 
années, la prévalence de l’obésité a été multipliée par trois dans plusieurs pays euro-
péens. L’évolution des régimes alimentaires, avec des apports caloriques excédentaires, 
explique au moins en partie l’augmentation de l’indice de masse corporelle (IMC) et de 
l’obésité (Doytch et al., 2016). En 2019, 53 % de la population adulte (âgée de 18 ans 
et plus) était en surpoids et 17 % de la population adulte était obèse (Eurostat, 2022).
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Les régimes alimentaires déséquilibrés sont l’un des principaux facteurs de risque des 
maladies non transmissibles liées à l’alimentation, en particulier les maladies cardio-
vasculaires, le diabète et certains cancers. On estime que dans l’UE en 2017, plus de 
950 000 décès (20 %) et plus de 16 millions d’années de vie en bonne santé perdues 
étaient imputables aux régimes alimentaires (Global Burden of Disease [GBD] 2017 Diet 
Collaborators, 2019). Selon la base de données GBD, en 2015, ces facteurs de risque 
alimentaires sont à l’origine de 50,4 % des décès par maladie cardiovasculaire chez 
les hommes en 2015 dans l’UE, et de 41,5 % de ces décès chez les femmes (Wilkins 
et al., 2017). Concernant le diabète de type 2, selon les estimations de la Fédération 
internationale du diabète (IDF, pour International diabetes federation en anglais), en 
2021, 59 millions d’adultes vivent avec le diabète en Europe (couvrant 59 pays), ce 
qui représente près de 9 % de la population de la région pour ce groupe d’âge (IDF, 
2021). Cette prévalence a augmenté au cours des dernières années.

Figure 4.5. Évolution de la disponibilité de différentes catégories d’aliments 
en Europe et dans les régions européennes entre 1961 et 2013

Les valeurs sont indiquées en pourcentage de kilocalories  
par personne et par an (% kcal/per/an) 

Source : Birt et al., 2017, à partir des données FAOStat.



198

VERS UNE AGRICULTURE EUROPÉENNE SANS PESTICIDES

Dans l’UE, les régimes alimentaires déséquilibrés actuels se caractérisent par un apport 
calorique élevé, une consommation excessive de graisses saturées, de graisses trans, de 
sucre, de sel, ainsi que de viande transformée, et une faible consommation de légumes, 
de fruits et de céréales complètes (Vereecken et al., 2015 ; FAO et al., 2017). Ce chan-
gement de régime alimentaire résulte pour une large part d’une transformation de la 
chaîne alimentaire qui a favorisé les aliments manufacturés ultratransformés, à forte 
densité énergétique, et les boissons sucrées (Imamura et al., 2015 ; Monteiro et al., 
2019). Les groupes de population les plus pauvres sont particulièrement exposés à ces 
changements alimentaires, car ils ont tendance à remplacer les aliments sains par des 
aliments transformés bon marché et pratiques (De Schutter et al., 2020). Les aliments 
ultratransformés et les boissons sucrées sont devenus facilement accessibles, font l’objet 
d’une forte promotion, en particulier auprès des enfants, et sont moins chers que les 
aliments frais ou peu transformés (Vandevijvere et Swinburn, 2015). Cela a conduit à la 
création d’environnements alimentaires non sains, qui limitent l’accès à des régimes 
alimentaires sains et abordables, et sont devenus des facteurs majeurs d’inégalités 
dans les régimes alimentaires des populations pauvres en Europe (Pineda et al., 2022).

Le coût d’une mauvaise alimentation en Europe est considérable et ne cesse d’aug-
menter. On estime que les maladies non transmissibles, pour lesquelles l’alimenta-
tion constitue l’un des principaux facteurs de risque, génèrent dans l’UE des coûts de 
santé annuels supérieurs à 300 milliards d’euros, ainsi que des coûts liés aux pertes 
de productivité et aux soins informels de 200 milliards d’euros (Pineda et al., 2022).

Les conséquences sur l’environnement : un dépassement des limites planétaires

De nombreux auteurs ont montré que la consommation accrue d’aliments à forte den-
sité énergétique, d’aliments ultratransformés et de produits animaux contribue à la 
dégradation de l’environnement (Willett et al., 2019 ; Tilman et Clark, 2014 ; Bodirsky 
et al., 2020 ; FAO, 2022b), en augmentant les émissions de gaz à effet de serre, les 
usages d’eau, les flux d’azote et de phosphore, les surfaces de terres cultivées et en 
favorisant la perte de biodiversité. Par exemple, on estime que la production alimen-
taire et les régimes alimentaires actuels en Europe sont responsables de plus de 25 % 
des émissions de gaz à effet de serre d’origine anthropique (Mertens et al., 2019).

En ce qui concerne la dynamique d’évolution, Bajan et al. (2022) ont montré que les 
émissions totales de gaz à effet de serre provenant de la production alimentaire (de 
la production des intrants à la distribution des aliments au consommateur final) dans 
l’UE ont diminué entre 2010-2013 et 2014-2017. Toutefois, leur part dans les émissions 
totales de gaz à effet de serre a augmenté au cours de la même période, passant de 
20,3 % à 21,7 %, ce qui indique que leur déclin a été plus lent que celui d’autres sec-
teurs de l’économie européenne (Bajan et al., 2022). Aleksandrowicz et al. (2016) ont 
montré que l’adoption de régimes alimentaires plus durables pourrait contribuer à 
des réductions supérieures à 70 % des émissions de GES (figure 4.6) et de l’utilisa-
tion des terres, et à 50 % des usages d’eau, par rapport au régime alimentaire occi-
dental typique actuel.
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Figure 4.6. Différences d’émissions de gaz à effet de serre  
entre les régimes moyens actuels et différents types de régimes  
alimentaires durables (en pourcentage)

n : nombre d’études ; mdn : médiane en pourcentage. 
Source : Aleksandrowicz et al., 2016.

Vers des régimes alimentaires sains et durables ?

Des études nutritionnelles récentes ont permis d’observer certains changements 
dans les habitudes alimentaires des Européens. Ainsi, une récente étude de cohorte 
menée auprès de 22 800 participants a montré que l’adhésion au régime méditer-
ranéen a augmenté de manière significative chez les adultes européens de plus de 
50 ans entre 2013 et 2019, dans la plupart des treize pays européens suivis (Alves 
et Perelman, 2022). Dokova et al. (2022) ont réalisé une analyse des études portant 
sur les données relatives à la consommation alimentaire dans divers pays européens 
entre 1990 et 2020. Ils mettent en évidence différents changements dans les ten-
dances de consommation à travers l’Europe, qui, selon eux, suggèrent des change-
ments vers l’adoption de comportements alimentaires plus sains. Par exemple, entre 
2010 et 2019, les apports en sucres ont diminué dans de nombreux pays européens 
(Espagne, Italie, France, Royaume-Uni).

On peut également noter quelques exemples récents de stratégies de santé publique 
efficaces sur la modification des comportements alimentaires. Ainsi, en Finlande par 
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exemple, un programme de prévention visant à réduire la prévalence de la mortalité 
cardiovasculaire a été mis en œuvre dans les années 1970, en mettant l’accent sur les 
changements de mode de vie et en particulier sur la réduction des apports en sel et 
en graisses, ainsi que sur le tabagisme. Quarante ans plus tard, le programme s’est 
avéré efficace, la mortalité coronarienne ayant été réduite de plus de 84 % entre 1972 
et 2014 (Puska et Jaini, 2020 ; Vartiainen, 2018).

Les changements de consommation vers des régimes plus durables peuvent venir 
d’initiatives individuelles, ou de mouvements de consommateurs, d’associations de 
consommateurs, etc. Par exemple, en Allemagne, on estime que, si la croissance de la 
tendance au développement des régimes végétalien ou végétarien se poursuit, d’ici 
2045, 42 % des Allemands auront une alimentation principalement végétale (IPES-
Food & ETC Group, 2021). D’autres mouvements incluent par exemple l’agriculture à 
soutien collectif, les jardins communautaires, la consommation d’aliments issus de 
l’agriculture biologique ; ils sont décrits plus en détail dans la section 3 du chapitre 3.

Hypothèses d’évolution des régimes alimentaires

Sur la base des tendances d’évolution des régimes alimentaires en Europe, trois hypo-
thèses ont été formulées sur l’évolution des régimes en 2050. Dans chacune de ces 
hypothèses, les régimes alimentaires sont composés d’aliments issus de systèmes 
agroalimentaires sans pesticides chimiques.

Dans le cadre du scénario 1, une évolution au fil de l’eau des régimes 
alimentaires

En 2050, les régimes alimentaires en Europe suivent les tendances de 2024, avec seu-
lement des changements marginaux dans les modèles de consommation alimentaire. 
Ils continuent d’être caractérisés par des niveaux élevés d’apports caloriques, et de 
consommation de produits animaux, de matières grasses, de sucres et sels ajoutés 
(stable par rapport à 2024). En conséquence, et en combinaison avec de faibles niveaux 
d’activité physique et un maintien des produits ultratransformés, l’augmentation de 
l’obésité et des maladies non transmissibles liées à l’alimentation se poursuit, et les 
objectifs des politiques publiques en matière d’amélioration de la nutrition, de sur-
poids et d’obésité ne sont pas atteints.

Dans le cadre du scénario 2, un développement de « régimes sains »

En 2050, les Européens ont adopté des régimes alimentaires sains, grâce à des mesures 
de santé publique qui ont permis de modifier les comportements alimentaires. Le 
régime alimentaire sain se caractérise par une réduction des apports énergétiques, 
une augmentation de la diversité alimentaire et une amélioration de la qualité de l’ali-
mentation caractérisée par une part élevée de fruits et légumes, ainsi que de légumi-
neuses et de céréales diversifiées, et par une faible part de sucre, d’huiles végétales 
et d’aliments d’origine animale, ainsi que par une faible consommation d’aliments 
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ultratransformés. Cette hypothèse de régimes alimentaires sains a été développée 
dans la prospective Agrimonde-Terra qui a produit un scénario de « régimes alimen-
taires sains » (Mora et al., 2020 ; Le Mouël et al., 2018), qui a été adapté récemment 
à l’échelle européenne (Tibi et al., 2020).

Dans le cadre du scénario 3, le développement d’un régime « une seule santé »

Les consommateurs européens s’orientent vers des régimes alimentaires qui sont à 
la fois durables sur le plan nutritionnel et environnemental. La transformation vers 
ces régimes nécessite de fortes modifications des consommations, vers une alimen-
tation riche en aliments d’origine végétale et comportant moins d’aliments d’origine 
animale. Ce régime est caractérisé par un doublement de la consommation d’aliments 
sains tels que les fruits et légumes, les légumineuses, de faibles quantités d’aliments 
d’origine animale, contenant des graisses insaturées plutôt que saturées, et des quan-
tités limitées de céréales raffinées, d’aliments ultratransformés et de sucres ajoutés. 
Ce type de régime alimentaire a été élaboré par la Commission EAT-Lancet, avec le 
régime FLEX (Willett et al., 2019), qui respecte à la fois les recommandations nutri-
tionnelles et les limites planétaires.



202

5. Les impacts des scénarios 
d’agriculture sans pesticides 
chimiques en Europe et dans 
le monde
Le Mouël C., Forslund A., Kieffer V.

Ce chapitre présente l’évaluation quantitative des scénarios d’agriculture européenne 
sans pesticides, qui a été menée à l’aide de la version AE2050 du modèle de bilans de 
biomasse GlobAgri (le modèle GlobAgri et sa version AE2050 sont décrits en annexe 2). 
En tant qu’élément d’une approche de simulation couplée à une approche qualita-
tive de prospective, l’évaluation quantitative des scénarios comporte trois étapes. La 
première étape consiste à traduire les hypothèses d’évolution alternatives des diffé-
rentes composantes des scénarios en valeurs quantitatives pour les variables et para-
mètres d’entrée correspondants du modèle. Dans une deuxième étape, les scénarios 
entiers, qui sont des combinaisons d’hypothèses d’évolution des composantes, sont 
simulés. Enfin, dans la troisième étape, les résultats de simulation sont analysés et 
les principaux enseignements qui en résultent sont exposés.

Chacune de ces étapes a été menée avec des experts, au travers d’entretiens indivi-
duels ou par le biais d’ateliers (tableau A.8).

Le chapitre est organisé comme suit. La première section décrit la traduction des 
hypothèses d’évolution alternatives des différentes composantes des scénarios en 
valeurs quantitatives pour les variables et paramètres d’entrée du modèle. La deu-
xième section rapporte les résultats de simulation de chaque scénario. Dans la troi-
sième section, les principaux enseignements tirés de ces résultats sont mis en relief.

Notons à ce stade que l’ensemble de l’exercice d’évaluation quantitative de la pros-
pective agriculture européenne sans pesticides chimiques en 2050 est décrit de 
manière très détaillée dans Mora et al. (2023). En particulier, des variantes des scé-
narios d’agriculture européenne sans pesticides y sont simulées et des résultats com-
plémentaires pour tous les scénarios y sont rapportés, que nous ne reprenons pas ici.

1. La traduction des scénarios en valeurs quantitatives 
pour les variables et paramètres d’entrée du modèle

Aux trois scénarios d’agriculture européenne sans pesticides, qui ont émergé du pro-
cessus de prospective, nous ajoutons un scénario de référence. Les quatre scénarios 
(S1, S2, S3 et Réf.) projettent tous l’agriculture européenne de la situation initiale 2010 
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(moyenne observée 2009-2011 ; annexe 2) à la situation finale 2050, mais sous dif-
férentes hypothèses d’évolution des composantes. Pour chaque scénario, les résul-
tats de simulation donnent donc une image de l’agriculture en 2050, qui peut être 
comparée à son image en 2010.

Le scénario de référence décrit l’agriculture européenne et dans le reste du monde en 
2050 si les tendances actuellement observées sont maintenues de par le monde. Les 
trois scénarios d’agriculture européenne sans pesticides intègrent des changements 
de tendances dans l’agriculture européenne, mais laissent inchangé ce qui se passe 
dans le reste du monde. La comparaison de l’image de l’agriculture européenne en 
2050 projetée par ces trois scénarios à celle projetée en 2050 par le scénario de réfé-
rence permet par conséquent d’isoler les effets des seuls changements de tendances 
portés par les scénarios d’agriculture européenne sans pesticides.

Comme le montre le tableau morphologique présenté au chapitre 4 (tableau 4.1), les 
scénarios d’agriculture européenne sans pesticides sont des combinaisons d’hypo-
thèses d’évolution alternatives de leurs composantes. Il en est de même pour le scé-
nario de référence, l’hypothèse d’évolution de chaque composante correspondant à 
une poursuite de tendance. Pour simuler les scénarios avec le modèle GlobAgri-AE2050, 
il est par conséquent nécessaire de traduire chaque hypothèse d’évolution de chaque 
composante en valeurs quantitatives pour les variables et paramètres d’entrée corres-
pondants du modèle. Cette traduction fait l’objet de cette première section.

Par définition, un modèle est une représentation simplifiée du système réel consi-
déré et ne peut proposer qu’un nombre limité de variables et paramètres pour rendre 
compte de l’évolution de ce système. Certaines composantes et leurs hypothèses 
à l’horizon 2050, portées par nos scénarios, sont par conséquent négligées dans 
l’évaluation quantitative, car il n’existe pas de variables d’entrée ou de paramètres 
dans le modèle qui permettraient d’en tenir compte. C’est le cas de la composante 
« Structures agricoles » et de ses hypothèses d’évolution. D’autres composantes ne 
peuvent être considérées qu’indirectement, car certaines variables d’entrée ou para-
mètres du modèle peuvent rendre compte de leur évolution à l’horizon 2050, mais 
seulement de manière implicite et imparfaite. C’est le cas pour les « Chaînes de valeur 
alimentaires » et les « Agroéquipements et technologies numériques ». Finalement, 
seules quelques composantes et leurs hypothèses d’évolution peuvent être direc-
tement prises en compte dans l’évaluation quantitative, car le modèle contient des 
variables et des paramètres qui peuvent en rendre compte explicitement. Ces com-
posantes sont les « Systèmes de culture », les régimes du commerce (c’est-à-dire les 
conditions du commerce international dont, en particulier, les politiques commer-
ciales) dans « Politiques publiques et commerce » et les « Régimes alimentaires ».

	❚ Le scénario de référence (Réf.)

Notre scénario de référence s’inspire du scénario « Régimes alimentaires tendan-
ciels x Rendements faibles » de l’étude « Place des agricultures européennes dans le 
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monde à l’horizon 2050 » (étude AE2050 ; Tibi et al., 2020). La plupart de nos hypo-
thèses sont tirées de ce scénario. Cependant, nous avons adopté des hypothèses 
légèrement modifiées pour les régimes alimentaires en Europe et pour les intensités 
de culture dans le monde entier.

Régimes alimentaires en Europe

L’étude AE2050 avait choisi d’adopter les projections de l’étude d’Alexandratos et 
Bruinsma (2012) pour figurer l’évolution à 2050 des régimes alimentaires tendan-
ciels des différentes parties du monde. Pour cette prospective, nous avons actua-
lisé cette hypothèse en utilisant les régimes alimentaires proposés dans le scénario 
Business as usual (BAU) d’une étude plus récente de la FAO (2018b). Ces projections 
plus récentes supposent une croissance plus faible de la consommation par habitant 
de produits animaux hors d’Europe, notamment en Asie (en particulier en Chine), par 
rapport à Alexandratos et Bruisma (2012). Cela semble plus conforme à l’évolution 
observée au cours des dernières années.

Pour l’Europe cependant, le scénario BAU de l’étude de la FAO (2018b) implique une aug-
mentation de la consommation par habitant de produits animaux jusqu’en 2050. Cette 
hypothèse entre en contradiction avec les tendances observées ces dernières années en 
Europe, où la consommation par habitant de la plupart des produits animaux stagne ou 
diminue (notamment pour la viande de ruminants), même si les changements observés 
ne sont pas homogènes dans les sous-régions européennes (tableau A.3). Ainsi, afin de 
tenir compte de ces tendances récentes de la consommation alimentaire européenne, 
nous avons remplacé les projections de la consommation par habitant de tous les pro-
duits du scénario BAU de la FAO par nos propres projections pour nos sous-régions 
européennes. Nous avons basé nos propres projections sur les changements observés 
dans les régimes alimentaires dans les sous-régions européennes entre le début et 
la fin de la décennie 2010 (moyenne 2010-2011 à moyenne 2017-2019). Ensuite, nous 
avons supposé qu’il n’y aurait aucun changement supplémentaire entre 2020 et 2050.

Le régime alimentaire européen moyen en 2050 selon nos projections est légèrement 
différent du régime alimentaire européen moyen en 2050 selon les projections du 
scénario BAU de la FAO (2018b), avec principalement une teneur énergétique légère-
ment inférieure (–2 %) et une teneur inférieure en viande bovine (–10 %), en viande 
de porc (–7 %) et en viande de petits ruminants (–13 %). Par rapport au régime ali-
mentaire de l’année initiale 2010, le régime alimentaire européen projeté pour 2050 
est plus riche en énergie, avec des tendances relativement stables.

Dans le modèle GlobAgri-AE2050, l’évolution de la consommation alimentaire totale 
entre 2010 et 2050 dans chaque grande région résulte à la fois de l’évolution de la 
population et de l’évolution des régimes alimentaires. Pour le scénario de référence, 
nous avons supposé que la population des différentes parties du monde évolue 
conformément à la projection médiane du World Population Prospect des Nations 
Unies (UN, 2017).
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Intensités culturales dans le monde

L’intensité culturale de chaque région GlobAgri-AE2050 pour l’année initiale 2010 
est calculée en divisant la superficie totale récoltée de chaque région (y compris les 
superficies consacrées aux prairies temporaires en graminées et autres fourrages) 
par la superficie correspondante de terres arables et en cultures permanentes, deux 
variables issues des données de la FAO et calculées pour l’année moyenne 2009-
2011. Les coefficients d’intensité culturale comparent donc les superficies récol-
tées aux superficies cultivées. Lorsque le coefficient est supérieur à un, la superficie 
récoltée déclarée dans une région est supérieure à sa superficie cultivée déclarée, 
ce qui signifie que le même hectare est, en moyenne, récolté plus d’une fois par an 
(par exemple, lorsque plusieurs récoltes par an sont possibles pour un même produit 
ou lorsque l’hectare peut être emblavé et récolté plusieurs fois de produits différents 
durant une même année). Lorsque le coefficient est inférieur à un, la superficie récoltée 
déclarée dans la région est inférieure à la superficie cultivée déclarée, ce qui signifie 
que certains hectares sont laissés en jachère (puisque la jachère est incluse dans la 
superficie cultivée, mais n’est bien sûr pas récoltée) ou que certains hectares ont été 
emblavés mais non récoltés (en raison d’un événement climatique, d’une attaque de 
ravageurs, ou de conflits, etc.).

En Europe, en 2010, l’intensité culturale est proche de 1 en Allemagne et en Pologne. 
Elle est inférieure à 1 pour les autres sous-régions européennes (suggérant des sur-
faces cultivées plus importantes que les surfaces récoltées). Dans le reste du monde, 
les intensités culturales sont le plus souvent inférieures à 1, sauf en Asie, où plu-
sieurs récoltes par an sont possibles, notamment pour le riz. Les intensités cultu-
rales sont particulièrement élevées en Chine et en Inde, et particulièrement faibles 
en ex-Union soviétique (ex-URSS) et en Océanie (tableau 5.1), ce qui est conforme 
à d’autres études (par exemple, Ray et Foley, 2013). La littérature existante montre 
une tendance à la hausse de l’intensité culturale en moyenne au niveau mondial 
au cours des deux dernières décennies (par exemple, Ray et Foley, 2013 ; Wu et al., 
2018 ; Waha et al., 2020). Certains travaux évaluent également dans quelle mesure 
l’intensité culturale pourrait potentiellement augmenter dans les différentes parties 
du monde au cours des décennies à venir. Ils suggèrent que l’intensité culturale pour-
rait augmenter considérablement en Amérique latine, en Afrique et en Asie, tandis 
que l’Europe et l’Amérique du Nord ne pourraient bénéficier que de gains potentiels 
très limités. Néanmoins, l’étude la plus récente est beaucoup moins optimiste que 
les précédentes : Waha et al. (2020) estiment qu’une seconde récolte annuelle sur 
les superficies actuellement emblavées et récoltées une seule fois par an, qui serait 
mise en œuvre partout où cela semble possible dans le monde, équivaudrait à un 
gain de surface cultivable mondiale de 395 millions d’hectares (Mha), dans le scé-
nario le plus optimiste. Ce gain est 41 à 46 % inférieur aux estimations des études 
précédentes qui s’établissaient entre +666 Mha et +736 Mha chez Ray et Foley (2013) 
et Wu et al. (2018), respectivement.
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L’étude de la FAO (2018b) envisage également une augmentation de l’intensité cultu-
rale dans le monde jusqu’en 2050, dans tous ses scénarios (+6 % en moyenne mon-
diale dans le scénario BAU). L’étude AE2050 avait adopté l’hypothèse BAU de l’étude 
de la FAO de 2018 (tableau 5.1). Nous avons considéré que cette hypothèse était 
trop optimiste pour notre scénario de référence, pour au moins trois raisons. Tout 
d’abord, notre scénario de référence ne suppose aucun changement significatif dans 

Tableau 5.1. Intensités culturales en 2010 et 2050 dans le scénario  
de référence (Réf.) et en 2050 dans l’étude AE2050

IC 2010 et 2050 dans Réf. IC dans AE2050

France 0,83 0,90

Allemagne 0,97 1,05

Royaume-Uni 0,88 0,95

Pologne 0,98 1,07

Europe du Sud 0,77 0,84

Europe de l’Est 0,90 0,97

Europe centrale 0,83 0,90

Reste de l’Europe 0,81 0,88

Canada, États-Unis 0,77 0,88

Brésil, Argentine 0,87 0,88

Reste de l’Amérique 0,85 0,87

Ex-URSS 0,65 0,71

Chine 1,43 1,43

Inde 1,31 1,36

Reste de l’Asie 1,02 1,05

PMO1 0,75 0,74

Afrique du Nord 0,78 0,77

Afrique de l’Ouest 0,98 1,02

Afrique ECS2 0,81 0,83

Océanie 0,62 0,63

IC : intensité culturale ; Réf. : référence 
1. Proche-Orient et Moyen-Orient 

2. Afrique de l’Est, centrale et du Sud 
La composition des sous-régions Europe du Sud, de l’Est,  

centrale et reste de l’Europe est fournie en annexe 2. 
Source : calculs des auteurs, basés sur des données issues de FAOStat et Tibi et al. (2020).
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les systèmes de culture, ce qui rend difficilement envisageable la réalisation du poten-
tiel d’augmentation de l’intensité culturale, comme mentionné par Waha et al. (2020). 
Ensuite, les estimations existantes sont probablement trop optimistes, car elles ne 
tiennent pas compte du fait que le potentiel d’augmentation de l’intensité culturale 
pourrait être limité par la dégradation des sols, le stress biotique, la disponibilité et 
l’accès aux intrants, etc. Enfin, il n’y a pas consensus sur l’ampleur du potentiel d’aug-
mentation de l’intensité culturale, qui est très différente d’une étude à l’autre. Ainsi, 
nous avons décidé de maintenir les intensités culturales constantes de 2010 à 2050 
dans notre scénario de référence (tableau 5.1).

	❚ Traduction quantitative des hypothèses d’évolution alternatives 
des composantes « Chaînes de valeur alimentaires » et « Régimes 
alimentaires »

L’évolution des régimes alimentaires est étroitement liée à celle des chaînes de valeur 
alimentaires. Pendant le processus de construction des scénarios, trois hypothèses 
d’évolution alternatives des chaînes de valeur alimentaires à l’horizon 2050 ont été 
développées :

• Des chaînes de valeur mondiales commercialisant des aliments sans pesticides, 
le « sans pesticides » étant devenu une norme de sécurité alimentaire.
• Des chaînes de valeur locales, européennes et mondiales commercialisant des 
aliments sains pour une alimentation saine.
• Des chaînes de valeur territoriales et régionales commercialisant des aliments 
préservant la santé humaine et environnementale (biodiversité incluse) et contri-
buant à un paysage diversifié.

Chacune de ces hypothèses a été associée à une hypothèse d’évolution des régimes 
alimentaires à horizon 2050 (pour le détail des hypothèses de régimes alimentaires, 
voir chapitre 4, section 2) :

• Lorsque les chaînes de valeur évoluent vers des chaînes de valeur mondiales com-
mercialisant des aliments sans pesticides, comme norme de sécurité alimentaire, 
nous supposons que les régimes alimentaires en Europe poursuivent leur évolution 
selon les tendances actuelles, l’accent étant mis sur les produits sans pesticides. 
En conséquence, les régimes alimentaires européens en 2050 sont les mêmes que 
ceux adoptés dans le scénario de référence. Toutefois, les produits alimentaires qui 
entrent dans les régimes alimentaires sont sans pesticides, ce qui n’était pas le cas 
dans le scénario de référence.
• Lorsque les chaînes de valeur deviennent des chaînes de valeur locales, euro-
péennes et mondiales commercialisant des aliments sains pour une alimentation 
saine, nous supposons qu’en plus d’être basés sur des produits alimentaires sans 
pesticides, les régimes alimentaires européens évoluent vers des régimes sains. Dans 
ce cas, les régimes alimentaires en 2050 en Europe sont les régimes alimentaires 
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sains correspondants de l’étude AE2050 (Tibi et al., 2020), empruntés à la pros-
pective Agrimonde-Terra (Le Mouël et al., 2018).
• Lorsque les chaînes de valeur évoluent vers des chaînes de valeur territoriales et 
régionales commercialisant des aliments préservant la santé humaine et environ-
nementale, nous supposons qu’en plus d’être basés sur des produits alimentaires 
sans pesticides, les régimes alimentaires européens évoluent vers des régimes 
favorables, à la fois, à la santé humaine et à la santé animale et environnemen-
tale. Pour représenter cette situation, nous avons retenu le régime flexitarien pro-
posé par la Commission EAT-Lancet, car ce régime est censé être un régime alimen-
taire sain et écologiquement durable (Willet et al., 2019). Dans ce cas, le régime 
alimentaire de chaque sous-région européenne en 2050 est reconstitué à partir des 
régimes flexitariens en 2050 de la Commission EAT-Lancet pour les pays composant 
la sous-région (le passage du régime flexitarien de EAT-Lancet au régime flexitarien 
de GlobAgri-AE2050 est décrit en détail dans Mora et al., 2023).

La première hypothèse pour les chaînes de valeur alimentaires et son régime alimen-
taire tendanciel associé est utilisée dans le scénario S1. Le scénario S2 intègre la deu-
xième hypothèse pour les chaînes de valeur alimentaires et le régime alimentaire sain 
qui y est associé. La troisième hypothèse pour les chaînes de valeur alimentaires et 
le régime alimentaire sain et durable associé est intégrée au scénario S3.

La figure 5.1 présente le régime alimentaire moyen pour l’Europe, observé dans la 
situation initiale 2010 et en 2050 dans le scénario de référence (Réf.) et les trois scé-
narios d’agriculture européenne sans pesticides S1, S2 et S3. Les régimes alimen-
taires correspondants pour les sous-régions européennes et pour les autres régions 
du monde sont disponibles dans Mora et al. (2023).

Les scénarios intègrent des régimes alimentaires européens différents. Dans les scéna-
rios Réf. et S1, le régime alimentaire en Europe évolue selon les tendances actuelles. 
Ainsi, en 2050, le régime alimentaire de Réf. et S1 est légèrement plus riche en énergie 
(en calories), tandis que sa composition est pratiquement inchangée, par rapport à la 
situation initiale 2010. Dans S2, le régime alimentaire devient plus sain, il est moins 
riche en énergie et plus diversifié, avec plus de céréales secondaires, de légumineuses 
et de fruits et légumes, et moins de produits d’origine animale, d’huiles et de sucre. 
Dans S3, le régime alimentaire est à la fois plus sain et plus respectueux de l’environ-
nement. Son contenu énergétique est encore plus réduit, tandis que les protéines ani-
males sont massivement remplacées par des protéines végétales. En conséquence, le 
régime alimentaire de S3 est particulièrement pauvre en produits d’origine animale 
et riche en légumineuses (figure 5.1).
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	❚ Traduction quantitative des hypothèses d’évolution alternatives 
de la composante « Systèmes de culture »

Au départ du processus de construction des scénarios, nous avons développé trois 
stratégies de protection des cultures à l’horizon 2050 pour l’Europe :

• une protection des cultures basée sur le renforcement de l’immunité des plantes ;
• une protection des cultures basée sur la gestion de l’holobionte ;
• et une protection des cultures basée sur la diversification paysagère.

Les systèmes de culture ont ensuite été reconstruits sur la base de ces stratégies alter-
natives de protection des cultures. Cela a donné lieu à trois hypothèses d’évolution 
des systèmes de culture à l’horizon 2050. Les scénarios sans pesticides développés 
dans la prospective intègrent tous les trois hypothèses d’évolution des systèmes de 
culture, mais une hypothèse est prédominante dans chaque scénario. La première 
hypothèse est prédominante dans le scénario S1, la deuxième dans le scénario S2 et 
la troisième dans le scénario S3.

Figure 5.1. Régime alimentaire moyen en Europe en 2010 et en 2050  
dans les scénarios de référence, S1, S2 et S3

Les valeurs sont exprimées en kilocalories par personne et par jour (kcal/per/jour). 
Réf. : référence ; S1 : scénario 1 ; S2 : scénario 2 ; S3 : scénario 3.  

Sources : calculs des auteurs à partir de données issues de FAOStat (2010)  
pour la moyenne 2009-2011 ; FAO (2018b) pour Réf. et S1 ; Le Mouël et al. (2018)  

et Tibi et al. (2020) pour S2 ; et Willett et al. (2019) pour S3.
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Dans le modèle GlobAgri-AE2050, il existe trois variables ou paramètres d’entrée qui 
sont directement concernés par l’évolution des systèmes de culture : les rendements 
des cultures, les ratios d’intensité culturale et les surfaces cultivables.

Dans le scénario de référence (Réf.), les rendements des cultures et les ratios d’in-
tensité culturale évoluent selon les tendances actuelles observées. Les systèmes de 
culture actuels étant majoritairement des systèmes d’intensification conventionnelle 
en Europe, les projections à 2050 des rendements et des ratios d’intensité culturale 
européens dans le scénario de référence représentent les performances productives 
futures attendues de ces systèmes.

Au contraire, les trois hypothèses pour les systèmes de culture sans pesticides chimiques 
en 2050 impliquent une rupture par rapport aux systèmes d’intensification convention-
nelle actuels puisqu’elles supposent toutes une suppression de l’utilisation de pesti-
cides chimiques. Comment et dans quelle mesure ces trois hypothèses d’évolution des 
systèmes de culture peuvent-elles modifier les évolutions des rendements, des inten-
sités culturales et des surfaces cultivables maximales en Europe à l’horizon 2050 telles 
que projetées dans le scénario de référence ? Sommes-nous en mesure de différencier 
les rendements, les intensités culturales et les surfaces cultivables maximales en 2050 
en Europe en fonction de nos hypothèses d’évolution alternatives ?

En ce qui concerne l’intensité culturale et les surfaces cultivables maximales, la lit-
térature et les données existantes fournissent des informations qui peuvent être 
utilisées pour calibrer leurs valeurs attendues en 2050 dans le cadre des trois hypo-
thèses d’évolution des systèmes de culture. En revanche, en ce qui concerne les 
rendements des cultures, nous sommes confrontés à un sérieux défi. En effet, les 
informations existantes ne sont pas directement exploitables, car elles se réfèrent 
à des systèmes de culture fondamentalement différents des nôtres (systèmes en 
agriculture biologique ou systèmes conçus pour réduire l’utilisation de pesticides 
chimiques, mais pas pour supprimer l’usage des pesticides chimiques). En outre, la 
littérature existante peut fournir des informations sur la performance de pratiques 
agroécologiques spécifiques, mais rarement sur la performance de systèmes de 
culture complets qui intégreraient ces pratiques agroécologiques. De plus, au sein 
de cette littérature, si les études existantes fournissent toutes des informations sur 
la performance environnementale de pratiques agroécologiques spécifiques, elles 
sont assez peu nombreuses à rapporter des informations sur leur performance en 
matière de rendement des cultures. Enfin, lorsque ces informations existent, l’écart 
de rendement résultant de l’utilisation d’une pratique agroécologique spécifique 
versus sa non-utilisation est le plus souvent calculé quel que soit le système de 
culture complet (par exemple, méta-analyses sur la diversification des cultures). 
Dans ce qui suit, nous résumons les informations et données existantes et expli-
quons comment nous les utilisons pour calibrer l’évolution des rendements, des 
intensités culturales et des surfaces cultivables en Europe pour les trois hypothèses 
d’évolution des systèmes de culture en 2050.
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Intensités culturales

Selon la FAO (2018b), l’intensité culturale devrait augmenter en moyenne mondiale quel 
que soit le scénario : +6 % entre 2012 et 2050 dans le scénario BAU, +18 % dans le scé-
nario « Vers des systèmes durables » (TSS, pour Towards sustainability scenario en 
anglais). L’étude de la FAO (2018b) prétend en effet qu’une augmentation plus forte est 
envisageable dans le scénario TSS « grâce à l’adoption de technologies d’intensification 
durable, assurant une disponibilité suffisante de nutriments dans le sol, car moins d’en-
grais synthétiques sont utilisés » (FAO, 2018b ; p. 85, traduit en français par les auteurs).

Comme FAO (2018b), nous considérons que l’intensité culturale pourrait augmenter avec 
nos trois hypothèses pour les systèmes de culture. De plus, nous supposons que des sys-
tèmes de culture plus diversifiés se traduiraient par une utilisation plus intensive des terres 
cultivées. En d’autres termes, nous supposons une relation positive entre niveau de diver-
sification et ratio d’intensité culturale. En revanche, nous ne disposons d’aucune infor-
mation sur l’amplitude potentielle de l’effet de la diversification sur l’intensité culturale.

Dans FAO (2018b), pour la région Europe et Asie centrale, l’intensité culturale augmente 
de +8 % dans le scénario BAU ; et de +22 % dans le scénario TSS, entre 2012 et 2050. 
Nous avons déjà expliqué que nous n’avons pas utilisé l’augmentation de +8 % du scé-
nario BAU de FAO (2018b) pour notre scénario de référence, car cette augmentation nous 
semblait trop optimiste à systèmes de culture actuels inchangés. En revanche, ces +8 % 
d’augmentation nous paraissent raisonnables dans le cadre de nos hypothèses d’évo-
lution des systèmes de culture européens. Nous considérons même que le système de 
culture le plus diversifié (protection des cultures basée sur la diversification paysagère), 
utilisé dans le scénario S3, pourrait impliquer une augmentation plus importante de l’in-
tensité culturale. La hausse de +22 % supposée dans le scénario TSS de FAO (2018b) 
nous semble néanmoins difficilement atteignable et nous avons décidé de limiter l’aug-
mentation de l’intensité culturale à +12 % (soit 1,5 x 8 %) pour le système de culture 
le plus diversifié (scénario S3). Les ratios d’intensité culturale projetés en 2050 pour 
les sous-régions européennes, selon les scénarios, sont reportés dans le tableau 5.2.

Superficies maximales cultivables

Dans les quatre scénarios (Réf., S1, S2 et S3), nous supposons que la surface cultivée 
(surface arable et en cultures permanentes) européenne ne peut pas s’étendre. Cela 
signifie que la surface cultivable maximale des sous-régions européennes est fixée 
au niveau de la surface cultivée initiale 2010.

Cette surface cultivable maximale est supposée constante jusqu’en 2050 dans toutes 
les hypothèses de systèmes de culture, à l’exception de la dernière basée sur la diversi-
fication des paysages. En effet, dans cette dernière hypothèse, les paysages sont com-
posés d’une matrice stable d’habitats naturels et semi-naturels, et d’une mosaïque de 
cultures dont la composition et la configuration peuvent être modifiées. L’établissement 
de cette matrice stable d’habitats naturels et semi-naturels (HSN) pourrait réduire la 
surface disponible pour les cultures. Dans le modèle GlobAgri-AE2050, cela entraîne-
rait une réduction de la surface cultivable maximale des sous-régions européennes.
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Pour calibrer cette réduction, nous utilisons les recommandations de Garibaldi 
et al. (2021). Selon cette étude, la littérature scientifique suggère un minimum de 
20% de superficie d’habitat naturel dans les paysages où les terres sont utilisées 
à 80% ou plus par l’agriculture, l’élevage et/ou la foresterie. En outre, Garibaldi 
et al. (2021) précisent que l’objectif minimum de 20 % peut être appliqué à toutes 
les échelles spatiales, des parcelles individuelles aux paysages dans leur ensemble.

Traduire cette recommandation en une réduction équivalente de la surface cultivable 
maximale pour les sous-régions européennes dans GlobAgri-AE2050 n’est pas une 
tâche facile, car la littérature existante est assez confuse : les types de couverture ter-
restre considérés comme habitats naturels et semi-naturels diffèrent selon les études, 
tout comme la surface de référence pour l’application de l’objectif HSN. En général, 
les études qui traitent de l’évaluation de l’impact des politiques de l’UE en direction 
de l’agriculture adoptent une définition stricte des HSN et se concentrent sur la sur-
face agricole utile (SAU, c’est-à-dire superficie cultivée et surface de prairies perma-
nentes) ou sur la surface de terres cultivées (par exemple, Barreiro-Hurle et al., 2021 ; 
Mayer et al., 2021). En revanche, les études qui visent à évaluer le potentiel de HSN 
pour la protection des cultures ou bien la superficie actuelle sous HSN afin d’éva-
luer dans quelle mesure la fourniture de services écosystémiques peut être assurée, 
retiennent une définition plus large des HSN et une superficie de référence plus grande 
(par exemple, Paracchini et al., 2008 ; Holland et al., 2016).

Barreiro-Hurle et al. (2021) fournissent une évaluation de l’impact des stratégies euro-
péennes « De la ferme à la table » et « Biodiversité ». Pour évaluer l’impact de l’objectif 
de 10 % de la surface agricole constituée de particularités topographiques à haute 
diversité biologique, ils considèrent que la superficie occupée actuellement par ces 
particularités topographiques à haute diversité biologique correspond à la superficie 

Tableau 5.2. Intensités culturales en 2050 dans les scénarios Réf., S1, S2 et S3

Réf. S1 et S2 S3

France 0,83 0,90 0,93

Allemagne 0,97 1,05 1,09

Royaume-Uni 0,88 0,95 0,99

Pologne 0,98 1,07 1,10

Europe du Sud 0,77 0,84 0,86

Europe de l’Est 0,90 0,97 1,01

Europe centrale 0,83 0,90 0,93

Reste de l’Europe 0,81 0,88 0,91

Réf. : référence ; S1 : scénario 1 ; S2 : scénario 2 ; S3 : scénario 3. 
Sources : estimations des auteurs, basées sur des données de FAOStat et FAO (2018b).
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sous jachère et à la superficie sous éléments paysagers linéaires. Ainsi, ils estiment 
d’abord les terres en jachère actuelles dans l’UE (4,1 % de la SAU totale). Ensuite, ils 
ajoutent la superficie actuelle couverte par des éléments paysagers linéaires (0,6 % 
de la SAU totale). Ils en déduisent alors la superficie supplémentaire nécessaire pour 
atteindre l’objectif (5,3 % de la SAU totale). Considérant que la SAU totale dans l’UE 
est d’environ 173 millions d’hectares, cela se traduirait par 9 millions d’hectares de 
terres agricoles indisponibles pour la production agricole. De même, Mayer et al. (2021) 
proposent, parmi les pratiques agroécologiques considérées dans leur analyse, un 
objectif de 7 % des terres cultivées sous haies. Cela se traduirait pour l’UE par près 
de 8 millions d’hectares de terres cultivées si l’on ne tient pas compte des haies déjà 
présentes (ou 7 millions d’hectares si l’on considère que les haies déjà présentes 
peuvent être approximées par les éléments linéaires du paysage tels qu’évalués par 
Barreiro-Hurle et al., et sont toutes situées sur des terres cultivées).

Les études qui s’intéressent aux HSN pour leur impact sur la fourniture de services 
écosystémiques donnent des résultats sensiblement différents, même lorsqu’elles 
se concentrent sur les terres agricoles. La principale raison est qu’elles adoptent une 
définition plus large des HSN. Selon Holland et al. (2016), les catégories de couver-
ture terrestre qui contribuent positivement à la protection des cultures sont les habi-
tats ligneux, forestiers, linéaires herbeux, herbacés non pâturés, les prairies à haute 
valeur naturelle. Cela représente une superficie bien plus importante que les terres 
en jachère et les terres sous éléments paysagers linéaires tels que considérés par 
Barreiro-Hurle et al. et Mayer et al. Dans la même veine, pour évaluer les terres agri-
coles à haute valeur naturelle (HVN) en Europe, Paracchini et al. (2008) adoptent un 
large ensemble de catégories d’occupation du sol concernées. Ils estiment que, pour 
les États membres de l’UE, en moyenne 30 % du total des terres agricoles de l’UE 
sont déjà HVN, cette part allant de 5 % au Danemark à 78 % en Slovénie. Comparés à 
l’objectif de 20 % de Garibaldi et al., les résultats de Paracchini et al. suggèrent que 
seuls l’Allemagne (part de HVN de 14,6 %), le Danemark (5 %), la Lituanie (15,1 %), 
le Luxembourg (9 %) et les Pays-Bas (14,1 %) seraient contraints de détourner des 
terres de la production agricole (environ 2 millions d’hectares).

Dans le scénario S3, nous considérons les HSN qui contribuent positivement à la pro-
tection des cultures. Nous adoptons donc une définition large des HSN, en accord avec 
Paracchini et al. (2008) et Holland et al. (2016). En utilisant les catégories et les don-
nées de couverture terrestre du zonage agroécologique mondial (Global agro-ecolo-
gical zones [GAEZ], en anglais) de la FAO, nous calculons la part de surface en HSN 
dans chaque cellule de la grille de cinq minutes d’arc (correspondant pour l’Europe à 
une surface variant de 27 à 75 km2) présentant une surface cultivable positive, dans 
les huit sous-régions européennes. Sont considérées comme HSN, les catégories 
GAEZ : Prairies, Terres couvertes de taillis et d’arbustes, Terres couvertes d’arbres, 
Mangroves et Terres herbacées régulièrement inondées. Le tableau 5.3 rapporte, pour 
chaque sous-région, la proportion de cellules de la grille où l’objectif de 20 % de HSN 
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est déjà atteint, et la surface supplémentaire qui devrait être mise sous HSN pour 
atteindre cet objectif. De manière cohérente, nos résultats sont plus proches de ceux 
de Paracchini et al. (2008). Nous estimons que pour l’Europe dans son ensemble, 
l’objectif de 20 % de HSN nécessiterait une réduction de –3,5 millions d’hectares de 
la surface cultivable maximale, les plus fortes réductions se situant en Europe du Sud 
(près de –1 Mha), en Europe de l’Est et dans le reste de l’Europe (environ –0,6 Mha 
chacun) et en France et au Royaume-Uni (environ –0,4 Mha chacun).

Tableau 5.3. Surface supplémentaire en habitats semi-naturels nécessaire  
pour atteindre l’objectif de 20 % préconisé par Garibaldi et al. (2021)  
dans les sous-régions européennes

Proportion de cellules où l’objectif de 
20 % est déjà atteint

Surface supplémentaire requise pour 
atteindre l’objectif de 20 % (1 000 ha)

France 0,80 428

Allemagne 0,94 116

Royaume-Uni 0,61 462

Pologne 0,97 24

Europe du Sud 0,39 970

Europe de l’Est 0,68 661

Europe centrale 0,63 145

Reste de l’Europe 0,62 666

Total Europe 3 472 (3 % surface cultivée ; 2 % SAU)

Source : calcul des auteurs, basé sur les données géolocalisées de GAEZ v4.

Rendements des cultures

La littérature existante traitant de la relation entre usage de pesticides et rendements 
des cultures est abondante, mais elle ne fournit pas d’informations directement exploi-
tables pour cette prospective. Les informations qu’elle nous offre sont en effet obte-
nues dans des contextes différents du nôtre. Avec l’aide des experts que nous avons 
sollicités (tableau A.8), nous sommes néanmoins partis de cette information et l’avons 
adaptée à nos propres hypothèses.

Dans un premier temps, nous avons sélectionné quelques études que nous considé-
rons comme représentatives de la littérature existante, tout en étant les plus complètes 
et relativement récentes. Le tableau 5.4 fournit une brève synthèse des informations 
disponibles dans ces études sélectionnées.
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Il suggère qu’il existe différents courants dans la littérature traitant de la relation entre 
pesticides et rendements des cultures, chaque courant plaçant cette relation dans un 
contexte différent. Le premier courant rassemble les études évaluant la perte de ren-
dement réelle due aux bioagresseurs dans les systèmes de culture actuels (c’est-à-dire 
utilisant des pesticides chimiques). Pour l’ensemble de l’Europe, la perte estimée est 
d’environ –20 %, quelle que soit la culture. Le deuxième courant de littérature concerne 
les études qui évaluent l’impact sur les rendements des cultures de l’interdiction de 
l’utilisation des pesticides chimiques sans adaptation concomitante des systèmes de 
culture actuels. Ce type d’études permet, dans le même temps, d’évaluer la productivité 
des pesticides chimiques dans les systèmes de culture actuels. De manière cohérente, 
ces études anticipent des chutes de rendement importantes : en moyenne mondiale 
de –50 % pour le blé à –77 % pour le riz et –75 % pour les pommes de terre. Le troi-
sième courant regroupe les études qui s’intéressent à l’impact sur les rendements des 
cultures d’une réduction de 50 % de l’utilisation des pesticides chimiques. Ces études 
explorent la littérature existante et sur cette base adoptent l’hypothèse qu’une réduction 
de 50 % de l’utilisation de pesticides chimiques entraînerait une diminution moyenne 
de 10 % du rendement des cultures en Europe (une étude estime que la diminution va 
de –2 % pour le maïs à –20 % pour les fruits et légumes). Le quatrième courant de lit-
térature rassemble les études traitant de l’impact d’une diminution drastique de l’utili-
sation des pesticides chimiques en Europe lorsque les systèmes de culture sont ajustés 
de manière cohérente pour pallier la perte de cet intrant. Les estimations de la baisse 
de rendement des cultures en France vont de –10 à –40 % pour le blé, –10 % pour le 
maïs, de –10 à –20 % pour le colza, –4 % pour les légumineuses, –19 % pour les pommes 
de terre, de –9 à 0 % pour la betterave sucrière, et de –20 à –40 % pour les fruits et 
légumes. Enfin, le cinquième courant de littérature regroupe les études comparant les 
rendements dans les systèmes de culture en agriculture biologique aux rendements 
dans les systèmes de culture conventionnels. Il s’agit de méta-analyses bien connues, 
qui concluent qu’en moyenne, les rendements biologiques sont inférieurs de 19 % à 
25 % aux rendements conventionnels. Dans certaines de ces études, les analyses de 
sensibilité indiquent que cette perte peut être réduite de moitié si l’on ne retient dans 
l’échantillon étudié que les meilleures pratiques en agriculture biologique.

Dans un deuxième temps, nous avons examiné l’étude de Tibi et al. (2022) qui ont 
réalisé une revue exhaustive de la littérature sur la relation entre la diversifica-
tion des couverts végétaux et la protection des cultures. Cette revue indique qu’il 
existe un lien positif entre les pratiques de diversification des cultures (mélange de 
variétés, mélange d’espèces, cultures intermédiaires, rotation diversifiée, etc.) et 
les rendements des cultures, et un lien neutre entre les éléments semi-naturels du 
paysage (haies, agroforesterie, prairies permanentes, etc.) et les rendements des 
cultures. L’effet potentiel des pratiques de diversification des cultures sur les ren-
dements serait significatif et se situerait entre +2 % et +47 %, avec notamment un 
effet significatif des rotations (+10 à +20 % de gain de rendement) et des mélanges 
d’espèces (+20 à +40 %).
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Tableau 5.4. Impact de la réduction de l’utilisation de pesticides sur les 
rendements des cultures en Europe : que nous dit la littérature existante ?

Systèmes de 
culture actuels 
avec usage de 
pesticides – 

pertes de 
rendements 

réelles

Suppression 
de l’usage 

des 
pesticides 
dans les 
systèmes 
de culture 

actuels

Réduction 
de 50 % de 
l’usage des 
pesticides – 
ajustement à 
la marge des 
systèmes de 

culture actuels

Réduction 
drastique de 
l’usage des 
pesticides – 
ajustement 

concomitant 
des systèmes 

de culture 
actuels

Systèmes 
de culture 

en agriculture 
biologique

Céréales

Europe –10 %h

Allemagne 
(1929)

–20 %a

Blé

Moyenne monde –28 %a ; –21 %b –50 %a –27 %i

Europe –22 %b –6 %g

France –10 %c ;  
–[20-40] %d ; 
–[20-30] %e

–23 %i

Suisse –[21-26] %f

Maïs

Moyenne monde –31 %a ; –22 %b –69 %a –11 %i

Europe –22 %b –2 %g

France –10 %c –19 %i

Riz

Moyenne monde –37 %a ; –30 %b –6 %i

Europe –30 %b

France –77 %a –14 %i

Cultures riches 
en protéines

Europe –10 %h

Soja

Moyenne monde –26 %a ; –21 %b –60 %a –8 %i

Europe –20 %b

Colza

Europe –8 %g

France –19 %c ; 
–[10-20] %d

Légumineuses

France –4 %c
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Racines et 
tubercules

Europe –10 %h –26 %i

Pommes de terre

Moyenne monde –40 %a ; –17 %b –75 %a –30 %i

Europe –17 %b –30 %i

Allemagne 
(1929)

–30 %a

France –19 %c –36 %i

Betteraves à sucre

Europe –12 %g ; –10 %h

Allemagne 
(1929)

–15 %a

France –9 %c ; 0 %d –4 %i

Fruits et légumes

Europe –[15-20] %g ; 
–10 %h

–[20-40] %i

France –[20-40] %c –31 %i

Toutes cultures

Moyenne monde –20 %i

–25 % ; –13 % 
(mise en œuvre 
des meilleures 

pratiques 
d’agriculture 
biologique)

j ;–19 %k

(a) Oerke et al. (2006) ; (b) Savary et al. (2019) ; (c) Butault et al. (2009) ; (d) Cellier et al. (2018) ; 
(e) Hossard et al. (2014) ; (f ) Möhring et Finger (2022) ; (g) Bremmer et al. (2021) ; (h) Barreiro-Hurle 

et al. (2021) ; (i) Ponti et al. (2012) ; (j) Seufert et al. (2012) ; (k) Ponisio et al. (2015).

Dans un troisième temps, sur la base des informations existantes issues de notre 
revue de la littérature, nous avons établi les hypothèses quantitatives pour les ren-
dements des cultures en 2050 dans les trois scénarios d’agriculture européenne sans 
pesticides. Les rendements futurs des systèmes de culture sans pesticides étant très 
incertains, nous proposons deux séries d’hypothèses :

• Les systèmes de culture sans pesticides chimiques pourraient entraîner une dimi-
nution du rendement des cultures par rapport aux systèmes conventionnels actuels. 
Dans ce cas pessimiste, la perte de rendement ne serait néanmoins pas supérieure 
à la perte de rendement estimée pour les systèmes biologiques. Conformément à la 
littérature existante, nous supposons que la perte serait égale à la moitié de l’écart 
entre rendements biologiques et rendements conventionnels. Pour calibrer la perte 
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de rendement, nous avons décidé d’utiliser la méta-analyse de Ponti et al. (2012), 
car elle fournit des résultats plus détaillés en ce qui concerne les cultures et les 
pays ou régions considérés. Les pertes calibrées sont appliquées aux rendements 
des cultures, projetés en 2050 dans le scénario de référence. Elles ne sont pas dif-
férenciées en fonction des scénarios. Les niveaux de rendement des cultures qui en 
résultent sont qualifiés de rendements bas (rb). Ils correspondent à la limite basse 
de la fourchette des rendements en 2050 dans nos trois scénarios. Ils sont systéma-
tiquement inférieurs aux rendements en 2050 du scénario de référence (figure 5.2).
• En raison du lien positif entre la diversification des cultures et les rendements, 
les systèmes de culture sans pesticides chimiques pourraient permettre de limi-
ter, voire de surcompenser, les pertes susmentionnées. Dans ce cas optimiste, le 
gain de rendement ne serait cependant pas supérieur au gain de rendement dû 
à la diversification des cultures, tel qu’il est estimé dans la littérature existante. 
Compte tenu du fait que la diversification des cultures varie d’un scénario à l’autre, 
nous supposons dans ce cas que les gains de rendement sont différents d’un scé-
nario à l’autre. Nous retenons une réponse moyenne des rendements de +20 % à 
la diversification des cultures. Nous supposons que le scénario S1, qui présente la 
plus faible diversification des cultures, permettrait d’atteindre la moitié de cette 
réponse, tandis que le scénario S2 permettrait d’atteindre les trois quarts de la 
réponse et le scénario S3, qui présente la plus grande diversification végétale, 
permettrait d’atteindre la totalité de la réponse. Les gains de rendement calibrés 
sont appliqués à la limite basse de la fourchette des rendements en 2050, c’est-
à-dire aux rendements bas (rb) précédents. Les rendements obtenus peuvent être 
inférieurs, égaux ou supérieurs aux rendements de référence. Dans ce dernier cas, 
nous avons plafonné leur niveau au niveau de rendement de référence correspon-
dant. Les niveaux de rendement des cultures qui en résultent sont qualifiés de ren-
dements hauts (rh) (figure 5.2).

La figure 5.2 présente les rendements calibrés en 2050 pour plusieurs cultures, pour 
les huit sous-régions européennes, pour les quatre scénarios (Réf., S1, S2 et S3), 
sous les deux hypothèses (rb et rh) en ce qui concerne les scénarios S1, S2 et S3. Les 
niveaux de rendement des cultures en 2050 correspondants pour toutes les cultures 
sont disponibles dans Mora et al. (2023).

Quelle que soit la culture, les rendements dits bas (rb) sont inférieurs aux rende-
ments correspondants du scénario de référence dans toutes les sous-régions euro-
péennes. L’ampleur de l’écart entre les deux rendements varie selon les cultures et 
les sous-régions, à l’instar de l’écart entre les rendements biologiques et conven-
tionnels dans Ponti et al. (2012). Pour la plupart des cultures, l’hypothèse des rende-
ments bas entraîne une diminution des rendements par rapport aux rendements de 
la situation initiale 2010 en France, en Allemagne, au Royaume-Uni et dans le reste 
de l’Europe, tandis qu’en Pologne, en Europe du Sud, de l’Est et en Europe centrale, 
ils restent généralement supérieurs aux rendements initiaux.



Figure 5.2. Rendements en 2010 et en 2050 dans le scénario de référence (Réf.)  
et les trois scénarios d’agriculture européenne sans pesticides (S1, S2 et S3,  
avec rb ou rh) pour quelques cultures dans les huit sous-régions européennes

Les valeurs sont exprimées en tonnes par hectare (t/ha). 
Réf. : référence ; S1 : scénario 1 ; S2 : scénario 2 ;  

S3 : scénario 3 ; rb : rendements bas ; rh : rendements hauts. 
Source : calculs des auteurs à partir de données issues de FAOStat (2010)  
et de Tibi et al. (2020) pour Réf. ; de Ponti et al. (2012) pour S1-S2-S3_rb,  

de Tibi et al. (2022) pour S1_rh, S2_rh et S3_rh.
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Du fait de notre décision de plafonner les rendements dits hauts (rh) au niveau des ren-
dements correspondants du scénario de référence, ces rendements sont toujours infé-
rieurs ou égaux aux rendements de référence, quelle que soit la culture et dans toutes les 
sous-régions européennes. Pour la plupart des cultures, les rendements hauts sont infé-
rieurs aux rendements de référence quel que soit le scénario (même avec le scénario S3) 
en France, en Allemagne, au Royaume-Uni et dans le reste de l’Europe. En Pologne, en 
Europe du Sud, en Europe de l’Est et en Europe centrale, ils sont légèrement inférieurs 
(scénario S1) ou atteignent (scénarios S2 et S3) les rendements de référence pour la 
plupart des cultures. Pour toutes les cultures et toutes les sous-régions européennes, 
les rendements hauts sont plus élevés que les rendements de la situation initiale 2010.

	❚ Traduction quantitative des hypothèses d’évolution des régimes 
du commerce de la composante « Politiques publiques et commerce »

Dans les trois scénarios d’agriculture européenne sans pesticides, les régimes ali-
mentaires européens sont constitués exclusivement d’aliments produits sans pes-
ticides chimiques. Les filières et les marchés qui commercialisent les produits sans 
pesticides qui constituent ces régimes alimentaires ne pourraient pas voir le jour en 
2050 en Europe si les produits alimentaires concurrents, produits à l’étranger à l’aide 
de pesticides, pouvaient continuer d’entrer librement sur les marchés européens. En 
conséquence, l’émergence de chacun des trois scénarios suppose implicitement que 
l’Europe (plus précisément, dans le modèle, les huit sous-régions européennes) ren-
force les barrières à l’importation de produits agricoles et alimentaires, produits à 
l’aide de pesticides chimiques, en provenance des régions non européennes.

Dans nos trajectoires de transition, les hypothèses d’évolution alternatives des poli-
tiques publiques et du commerce envisagent deux options pour les politiques com-
merciales liées aux pesticides en 2050 (pour le détail des hypothèses sur les politiques 
publiques et le commerce, voir chapitre 4, section 2) :

• En 2050, les réglementations sur les pesticides ont été harmonisées au niveau 
mondial par le biais du Codex alimentarius et de l’OMC. Tous les produits alimen-
taires échangés sur les marchés mondiaux doivent être conformes à ces nouvelles 
règles internationales : ils doivent avoir été produits sans pesticides chimiques.
• En 2050, les accords commerciaux bilatéraux comprennent des clauses miroirs ou 
de réciprocité, relatives à la santé humaine, animale et environnementale. L’Europe 
a décidé d’exiger que les produits agroalimentaires importés soient conformes 
aux règles sanitaires et environnementales en vigueur dans les secteurs et mar-
chés agroalimentaires européens. Par conséquent, les produits agroalimentaires 
étrangers entrant sur les marchés européens doivent être produits sans pesticides 
chimiques. Des exigences supplémentaires liées à la qualité nutritionnelle des ali-
ments (visant à limiter l’importation d’aliments ultratransformés notamment) ou à la 
durabilité des systèmes agroalimentaires (visant à limiter l’importation de produits 
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préjudiciables à l’environnement, notamment les produits alimentaires d’origine 
animale et les aliments pour animaux) peuvent également être prises en compte.

Dans le modèle GlobAgri-AE2050, deux paramètres d’entrée sont concernés par l’évo-
lution des politiques commerciales à l’horizon 2050 : les coefficients d’importation 
(c’est-à-dire pour chaque produit et dans chaque région, la part des importations 
dans l’utilisation intérieure totale) et les parts d’exportation (c’est-à-dire pour chaque 
produit et dans chaque région, la part des exportations sur les marchés mondiaux).

Nous proposons de traduire les deux hypothèses d’évolution alternatives des poli-
tiques commerciales de la manière suivante :

• Dans la première hypothèse, nous supposons que les coefficients d’importa-
tion et les parts d’exportation des sous-régions européennes restent inchangés. 
Comme tous les produits alimentaires échangés sont considérés comme des pro-
duits alimentaires exempts de pesticides, il n’est pas nécessaire de protéger le mar-
ché intérieur des sous-régions européennes. Du côté des exportations, les produits 
alimentaires européens et étrangers sont indifférenciés et nous supposons que les 
positions exportatrices des pays sur les marchés mondiaux restent inchangées.
• Dans la deuxième hypothèse, nous supposons que les coefficients d’importation 
et les parts d’exportation sont réduits. Les produits concernés et l’ampleur des 
réductions varient en fonction de deux facteurs : le contenu des clauses miroirs ou 
de réciprocité incluses dans les accords commerciaux bilatéraux et la capacité des 
pays étrangers à se conformer aux règles européennes et leur volonté de signer 
des accords commerciaux bilatéraux avec l’Europe.

La première hypothèse est intégrée dans le scénario S1, tandis que la seconde hypo-
thèse est associée aux scénarios S2 et S3. Néanmoins, le contenu des clauses miroirs 
ou de réciprocité incluses dans les accords bilatéraux est différent dans les deux scé-
narios. Dans le scénario S2, les clauses miroirs ou de réciprocité concernent les pro-
duits agroalimentaires qui sont produits avec pesticides chimiques d’une part, et ceux 
qui sont considérés comme étant de mauvaise qualité nutritionnelle (les aliments 
ultratransformés notamment) d’autre part. Dans le scénario S3, une préoccupation 
supplémentaire est incluse dans les clauses miroirs et de réciprocité : l’exigence que 
les produits agroalimentaires échangés proviennent de systèmes agroalimentaires 
considérés comme durables.

Lorsque les restrictions commerciales s’appliquent aux produits issus de processus 
utilisant des pesticides chimiques, elles ne concernent que les produits végétaux des-
tinés à l’alimentation humaine. Ces restrictions ne s’appliquent donc pas aux produits 
animaux, ni aux produits végétaux et animaux destinés à d’autres usages que l’ali-
mentation humaine (par exemple, dans GlobAgri-AE2050, les fibres destinées à des 
usages industriels ou les tourteaux protéiques destinés à l’alimentation animale). Nous 
supposons en outre que ces restrictions commerciales ne s’appliquent pas à certains 
produits végétaux ne pouvant pas être produits en Europe en raison des conditions 
agroclimatiques, alors qu’ils restent présents dans les régimes alimentaires européens 
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(par exemple, l’huile de palme ou le café, cacao, thé, etc., de l’agrégat « Autres pro-
duits végétaux » dans GlobAgri-AE2050).

Selon Mertens et al. (2022), les cinq principaux aliments ultratransformés consommés 
par les adultes européens sont : les produits de boulangerie fine, les saucisses, les 
sauces, les margarines et les plats préparés. La classification élaborée par Monteiro 
et al. (2019) définit les ingrédients caractéristiques des aliments ultratransformés : 
ce sont soit des produits transformés qui ne sont pas ou très peu utilisés en cuisine 
traditionnelle, soit des additifs dont la fonction est de rendre le produit final appétis-
sant et attrayant (arômes, exhausteurs de goût, colorants, émulsifiants, édulcorants, 
épaississants, gélifiants, etc.). Dans la première catégorie, on trouve principalement 
diverses variétés de sucres (fructose, sirop de maïs à haute teneur en fructose, concen-
trés de jus de fruits, sucre inverti, maltodextrine, dextrose, lactose), des huiles modi-
fiées (huiles hydrogénées ou interestérifiées) et différentes sources de protéines 
(protéines hydrolysées, isolat de protéines de soja, gluten, caséine, protéines de lac-
tosérum, minerai de viande). Dans GlobAgri-AE2050, la nomenclature de produits uti-
lisée est très éloignée des critères de classification des produits ultratransformés, ce 
qui rend difficile le choix des produits concernés par des clauses miroirs ou de réci-
procité pour cause de mauvaise qualité nutritionnelle. Nous avons donc posé une 
hypothèse, que nous savons imparfaite, pour le scénario S2 : dans ce scénario, les 
produits concernés par des clauses miroirs ou de réciprocité sont les produits végé-
taux destinés à l’alimentation humaine, y compris l’huile de palme, et les viandes de 
monogastriques (les deux derniers étant ajoutés au titre de la qualité nutritionnelle).

Dans le scénario 3, les clauses miroirs et de réciprocité sont étendues à l’exigence de 
durabilité des systèmes alimentaires. Dans Globagri-AE2050, nous avons considéré 
que les restrictions commerciales correspondantes ajoutaient à la liste précédente 
des produits concernés par des restrictions, les produits de l’élevage de ruminants, les 
œufs, et les tourteaux protéiques, en tant qu’aliments pour animaux qui sont carac-
téristiques de la production animale intensive.

Comme nous l’avons déjà mentionné, l’ampleur des restrictions appliquées dans 
les scénarios S2 et S3 dépend de la capacité des pays étrangers à se conformer aux 
règles européennes et de leur volonté de signer des accords commerciaux bilatéraux 
avec l’Europe. Comme nous ne disposons pas d’informations à ce sujet, nous avons 
calibré les baisses des coefficients commerciaux du modèle sur la base des parts des 
importations extracommunautaires.

2. Les résultats de simulation

Quatre scénarios ont été simulés avec GlobAgri-AE2050 : le scénario de référence (Réf.) 
et les scénarios d’agriculture européenne sans pesticides S1, S2, S3. Comme nous 
l’avons déjà mentionné, le scénario de référence est largement inspiré du scénario 
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« Régimes alimentaires tendanciels x Rendements faibles » de l’étude AE2050 (Tibi 
et al., 2020). Seules les hypothèses d’évolution des régimes alimentaires, pour les 
huit sous-régions européennes seulement, et des intensités culturales, partout dans 
le monde, ont été ajustées pour cette prospective. Les scénarios S1, S2 et S3 intègrent 
quant à eux les hypothèses décrites précédemment pour les huit sous-régions euro-
péennes. Dans ces scénarios, les évolutions dans le reste du monde sont inchangées 
par rapport au scénario de référence.

Pour l’analyse des résultats de simulation, nous comparons le niveau des variables 
de sortie en 2050 relativement à leur niveau dans la situation initiale. Pour chaque 
scénario S1, S2 et S3, l’écart total combine les effets de l’évolution tendancielle telle 
que projetée dans le scénario de référence et les effets spécifiques de la transition de 
l’Europe vers une agriculture sans pesticides telle qu’imaginée dans le scénario. Ces 
effets spécifiques peuvent être isolés en comparant le niveau des variables de sortie en 
2050 dans le scénario considéré, à leur niveau en 2050 dans le scénario de référence.

Les variables de sortie du modèle sont les superficies cultivées (arables et en cultures 
permanentes) et les surfaces en prairies permanentes, les quantités produites et 
échangées et les émissions de GES, d’origine agricole et induites par le changement 
d’usage des terres, pour l’ensemble des pays et régions géographiques du modèle (y 
compris les huit sous-régions européennes). Certaines de ces variables sont en outre 
disponibles par produit (superficies cultivées, production et échanges). Pour rester 
synthétique, nous présentons les résultats de simulation pour l’Europe (regroupe-
ment des huit sous-régions européennes) et pour le reste du monde (regroupement 
de toutes les régions non européennes) et, pour la production et les échanges, en 
termes de kilocalories (regroupement de tous les produits). Une analyse des résul-
tats pour les huit sous-régions européennes est disponible dans Mora et al. (2023).

Nous présentons d’abord les résultats qui concernent les surfaces, puis ceux de pro-
duction et d’échanges et enfin les résultats relatifs aux émissions de GES. Dans les 
trois cas, pour les scénarios S1, S2 et S3, ce sont les résultats avec l’alternative ren-
dements bas en Europe (rb) qui sont analysés. Les résultats obtenus avec l’alternative 
rendements hauts en Europe (rh) sont ensuite examinés rapidement afin d’appré-
hender la sensibilité des résultats de simulation à l’hypothèse d’évolution des ren-
dements des cultures.

	❚ Impacts des scénarios sur les surfaces

Par définition, le modèle intègre une contrainte de surface maximale cultivable par région 
géographique. La surface maximale cultivable régionale est fixée par hypothèse. Dans 
cette prospective, nous avons supposé que pour les huit sous-régions européennes (et 
donc pour l’Europe dans son ensemble), la surface maximale cultivable est :

• maintenue constante au niveau de la superficie cultivée de la situation initiale 
2010 dans le scénario de référence et les scénarios S1 et S2,
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• fixée au niveau de la superficie cultivée initiale de 2010 amputée de la surface 
nécessaire pour atteindre l’objectif de 20 % de HSN dans le scénario S3.

La surface en prairies permanentes s’ajuste, quant à elle, librement.

Superficies cultivées

Le scénario de référence conduit à une expansion de la superficie cultivée mondiale de 
+196 millions d’hectares entre 2010 et 2050. Ceci indique que, sous nos hypothèses, 
le besoin supplémentaire en surface cultivée, tiré par l’occidentalisation des régimes 
alimentaires de par le monde et la croissance de la population mondiale, est supé-
rieur à la réduction du besoin en surface cultivée, permise par la croissance des ren-
dements des cultures et de la productivité des élevages (tableau 5.5).

L’expansion de la superficie cultivée mondiale est légèrement supérieure avec le 
scénario S1 (+221 Mha). L’effet en cause ici est la réduction des rendements des 
cultures en Europe. En effet, avec l’alternative rendements bas, les rendements 
européens en 2050 sont inférieurs avec les trois scénarios S1, S2, S3 relativement 
au scénario de référence. La superficie cultivée en Europe étant inchangée, la pro-
duction domestique décroît. Dans le scénario S1, le régime alimentaire européen 
est le même que dans le scénario de référence. Il en résulte que la diminution de la 
production domestique se traduit par une réduction des exportations européennes. 
L’agriculture européenne étant parmi les plus productives du monde, il faut plus de 
surface pour produire dans le reste du monde les quantités nécessaires pour rem-
placer les exportations européennes.

Le scénario S2 conduit quant à lui à une expansion de superficie cultivée au niveau 
mondial légèrement inférieure à celle induite par le scénario de référence (+187 Mha). 
Les rendements des cultures étant les mêmes que dans le scénario S1, c’est l’évolu-
tion du régime alimentaire européen qui est à la manœuvre ici. Le régime alimentaire 
sain du scénario S2 est en effet moins riche en énergie et en produits animaux, ce qui 
contribue à réduire les besoins domestiques. Cette baisse des besoins domestiques 
permet un meilleur maintien des exportations européennes d’une part, et une réduc-
tion plus forte des importations européennes d’autre part, que dans le scénario S1. Il 
en résulte des besoins additionnels moindres dans le reste du monde et une expan-
sion plus limitée de la superficie cultivée au niveau mondial.

Les mécanismes sont les mêmes dans le scénario S3, mais leur ampleur est accen-
tuée par rapport au scénario S2, car le régime alimentaire européen y est significa-
tivement moins riche en énergie et en produits animaux, tandis que les restrictions 
aux importations y sont renforcées. La réduction de la superficie cultivée en Europe 
ne parvient néanmoins pas à inverser la tendance au niveau mondial. Cependant, au 
total, le scénario S3 conduit à l’expansion de la superficie cultivée mondiale la plus 
faible (+161 Mha).
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Tableau 5.5. Variation de la superficie cultivée entre 2010 et 2050  
avec les quatre scénarios en Europe et pour le monde dans son ensemble  
(en milliers d’hectares)

Réf. S1_rb S2_rb S3_rb

Europe 0 0 0 –3 472 (–3 %)

Total monde +196 072 (+13 %) +221 176 (+14 %) +187 022 (+12 %) +161 332 (+10 %)
Réf. : référence ; S1 : scénario 1 ; S2 : scénario 2 ;  

S3 : scénario 3 ; rb : rendements bas. 
Source : résultats de simulation de GlobAgri-AE2050.

Surfaces en prairies permanentes

Le scénario de référence conduit à une expansion de la surface mondiale en prairies 
permanentes de +636 Mha. Cette augmentation très significative (+33 %) se produit 
principalement dans le reste du monde (+633 Mha), l’expansion en Europe restant 
limitée, à environ +2 Mha (tableau 5.6). Les mécanismes à l’œuvre sont exactement 
les mêmes que ceux décrits plus haut pour les superficies cultivées (c’est-à-dire, occi-
dentalisation des régimes alimentaires et croissance de la population ; ces deux fac-
teurs étant très marqués dans le reste du monde et pratiquement atones en Europe).

Les trois scénarios d’agriculture européenne sans pesticides impliquent une réduc-
tion significative de la surface en prairies permanentes en Europe (–13 Mha avec S1, 
–20 Mha avec S2 et –36 Mha avec S3). Plusieurs facteurs contribuent à cette réduc-
tion qui est le reflet de la contraction de l’élevage domestique. Prenons le cas du scé-
nario S3 qui entraîne une réduction de moitié de la surface européenne initiale en 
prairies permanentes. Le régime alimentaire européen dans ce scénario est clairement 
moins riche en produits animaux, ce qui contribue à réduire le besoin et, par suite, la 
production animale domestique. Ce premier effet est renforcé par les restrictions aux 
importations européennes en vigueur dans ce scénario. Ces dernières forcent l’Eu-
rope à accroître les quantités disponibles en interne pour compenser les quantités qui 
étaient préalablement importées. Les quantités disponibles en interne peuvent être 
accrues en augmentant la production domestique ou en réduisant les exportations. 
Or, l’accroissement de la production domestique est rendu difficile pour les produits 
végétaux (dont ceux destinés à l’alimentation animale), car la surface cultivée euro-
péenne ne peut s’étendre tandis que les rendements des cultures augmentent peu, 
voire diminuent par rapport à 2010. L’ajustement passe donc plutôt par la réduction 
des exportations et cet effet est plus marqué pour les produits animaux que pour les 
produits végétaux. Ce sont les mêmes mécanismes qui jouent dans le scénario S2, 
mais leur ampleur est réduite, car le régime alimentaire européen est plus riche en 
produits animaux tandis que les restrictions aux importations sont moindres que 
dans S3. Dans le scénario S1, le régime alimentaire est le même et il n’y a pas plus 
de restrictions aux importations que dans le scénario de référence. Pourtant, la sur-
face européenne en prairies permanentes diminue de –13 Mha dans le scénario S1 



226

VERS UNE AGRICULTURE EUROPÉENNE SANS PESTICIDES

alors qu’elle augmente de +2 Mha dans le scénario de référence. Cet écart entre les 
deux scénarios résulte du seul effet rendement. La production domestique végétale 
se contracte en Europe dans S1 et entraîne à sa suite la production domestique ani-
male. Les besoins domestiques restant élevés, les exportations européennes dimi-
nuent fortement, contribuant à réduire la surface en prairies permanentes.

L’évolution de la surface en prairies permanentes dans le reste du monde résulte uni-
quement des ajustements des importations et des exportations européennes. Par 
rapport au scénario de référence, S1 est le scénario qui induit la plus forte réduction 
des exportations et la plus faible variation des importations européennes. Ces deux 
effets jouent dans le sens d’un renforcement de la production dans le reste du monde 
et, par suite du besoin en surface de prairies permanentes. C’est dans ce scénario en 
effet que cette surface s’étend le plus largement dans le reste du monde (+676 Mha). 
L’augmentation plus forte que dans le scénario de référence résulte du fait que l’éle-
vage européen est, en moyenne, plus productif que l’élevage dans le reste du monde, 
si bien que le remplacement des exportations européennes de produits animaux par 
de la production domestique dans le reste du monde nécessite de plus grandes sur-
faces de prairies permanentes. Au contraire, S3 est le scénario qui implique la moins 
forte réduction des exportations et la plus forte réduction des importations euro-
péennes. C’est aussi le scénario qui conduit à la plus faible expansion de la surface 
en prairies permanentes dans le reste du monde (+588 Mha). Le scénario S2 repré-
sente une situation intermédiaire en ce qui concerne l’ajustement des exportations et 
des importations européennes. L’accroissement de la surface en prairies permanentes 
induite dans le reste du monde est également intermédiaire entre S1 et S3 (+639 Mha).

Tableau 5.6. Variation de la surface en prairies permanentes entre 2010  
et 2050 avec les quatre scénarios en Europe, dans le reste du monde  
et pour le monde dans son ensemble (en milliers d’hectares)

Réf. S1_rb S2_rb S3_rb

Europe +2 214 (+3 %) –12 748 (–18 %) –20 285 (–28 %) –36 382 (–51 %)

Reste du monde +633 755 (+34 %) +675 889 (+36 %) +639 263 (+34 %) +588 491 (+32 %)

Total monde +635 979 (+33 %) +663 140 (+34 %) + 618 978 (+32 %) +552 108 (+29 %)

Réf. : référence ; S1 : scénario 1 ; S2 : scénario 2 ;  
S3 : scénario 3 ; rb : rendements bas. 

Source : résultats de simulation de GlobAgri-AE2050.

Résultats avec l’alternative rendements hauts (rh)

Dans le tableau 5.7, on compare l’impact des scénarios S1, S2 et S3 sur les surfaces, 
lorsque les trois scénarios sont simulés avec l’alternative rendements bas (rb) et rende-
ments hauts (rh). Que ce soit pour la superficie cultivée ou pour la surface en prairies 
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permanentes, les résultats dans le reste du monde sont peu sensibles à l’hypothèse 
retenue pour l’évolution des rendements européens : de manière logique lorsque les 
rendements européens sont plus élevés, le reste du monde a moins besoin d’aug-
menter sa production domestique pour remplacer les exportations européennes man-
quantes, si bien que l’expansion des surfaces en dehors de l’Europe est légèrement 
moindre. Les résultats pour l’Europe sont un peu plus sensibles pour la surface en 
prairies permanentes, notamment avec les deux premiers scénarios S1 et S2. C’est la 
contrainte sur la superficie cultivée en Europe qui joue ici : cette contrainte détermine 
les possibilités d’évolution de l’élevage européen ; lorsqu’elle se desserre, comme ici 
entre rb et rh, l’élevage européen est plus « libre » d’ajuster sa production aux besoins 
des marchés européens et mondiaux de produits animaux ; la surface européenne en 
prairies permanentes suit l’évolution de l’élevage domestique.

Tableau 5.7. Variation de la superficie cultivée et de la surface en prairies 
permanentes entre 2010 et 2050 avec les trois scénarios, sous l’hypothèse 
alternative rb et rh, en Europe, dans le reste du monde et pour le monde  
dans son ensemble (en millions d’hectares)

S1 S2 S3

rb rh rb rh rb rh

Variation de la superficie cultivée

Europe 0 0 0 0 –3,5 –5,6

Monde 221 199 187 162 161 143

Variation de la surface en prairies permanentes

Europe –12,7 +1,5 –20,3 –9,3 –36,4 –32,9

Reste du monde +676 +654 +639 625 +588 +575

Total monde +663 +652 +619 +616 +552 +542

Les valeurs sont exprimées en million d’hectares (Mha). 
Réf. : référence ; S1 : scénario 1 ; S2 : scénario 2 ; S3 : scénario 3 ; 

 rb : rendements bas ; rh : rendements hauts. 
Source : résultats de simulation de GlobAgri-AE2050.

	❚ Impacts des scénarios sur la production et les échanges européens

Avec l’alternative rendements bas (rb)

La figure 5.3 propose une représentation du bilan utilisations-ressources en kilo-
calories (plus exactement 1012 kcal) pour l’Europe, dans la situation initiale 2010 et en 
2050 à l’issue des quatre scénarios. Plus précisément, la figure 5.3 se lit comme suit : 
dans la situation initiale 2010, l’Europe utilise 1 884.1012 kcal (719 pour l’alimentation 
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humaine, 820 pour l’alimentation animale et 345 pour les autres utilisations ; pan-
neau de gauche, figure 5.3.a). Ces besoins en kilocalories sont couverts par de la pro-
duction domestique, à hauteur de 1 687.1012 kcal et par des importations nettes pour 
199.1012 kcal (panneau de droite, figure 5.3.a). Les importations nettes totales se com-
posent d’une quantité positive (+204.1012 kcal) pour les produits végétaux (l’Europe 
est un importateur net, figure 5.3.b) et d’une faible quantité négative (–5.1012 kcal) 
pour les produits animaux (l’Europe est un exportateur net, figure 5.3.c). La figure 5.3 
montre ensuite comment l’équilibre européen se déforme lorsque l’on passe de la 
situation initiale 2010 à la situation finale 2050 avec le scénario de référence, puis 
avec les trois scénarios S1, S2 et S3.

En ce qui concerne le scénario de référence, l’utilisation domestique totale augmente 
par rapport à la situation initiale 2010. L’augmentation provient principalement de 
l’utilisation pour l’alimentation animale. Les besoins supplémentaires sont couverts 
par l’augmentation de la production intérieure. Les importations nettes, quant à elles, 
diminuent. Les importations représentant une part fixe de l’utilisation intérieure, le 
scénario de référence fait augmenter les importations européennes, ce qui signifie 
que les exportations augmentent plus que les importations. Ces exportations sont en 
effet tirées par l’accroissement des besoins dans le reste du monde. Les panneaux b 
et c de la figure 5.3 suggèrent qu’en proportion, les exportations de produits animaux 
augmentent plus que les exportations de produits végétaux.

Lorsque l’on passe du scénario de référence au scénario S1, les rendements à l’hec-
tare, plus bas dans S1, empêchent l’augmentation de la production domestique, ce 
qui se traduit par une contraction des exportations européennes, la réduction pour 
les produits animaux étant proportionnellement plus forte que celle pour les produits 
végétaux (figure 5.3, panneaux b et c). Il en résulte une diminution de l’utilisation 
domestique pour l’alimentation animale et, au total, une diminution de l’utilisation 
totale en Europe (figure 5.3, panneau a).

L’impact de la modification des régimes alimentaires européens dans les scénarios S2 
et S3 sur l’utilisation intérieure totale apparaît très clairement dans la figure 5.3, pan-
neau de gauche. Les régimes alimentaires de S2 et S3 étant moins riches en énergie 
et en produits animaux, l’utilisation intérieure totale décroît, l’utilisation pour l’ali-
mentation animale diminuant plus, en proportion, que l’utilisation pour l’alimenta-
tion humaine. Les importations européennes, proportion fixe de l’utilisation intérieure, 
décroissent également. Cet ajustement à la baisse est renforcé par les restrictions sur 
les importations mises en œuvre dans les scénarios S2 et S3. La production domes-
tique étant pratiquement stable dans les scénarios S1, S2 et S3, l’Europe devient 
autosuffisante dans S2 (les importations nettes sont quasiment réduites à zéro et 
la production intérieure est égale à la consommation intérieure totale) et exporta-
trice nette dans S3 (les importations nettes deviennent négatives, c’est-à-dire que 
les exportations deviennent supérieures aux importations, ce qui est rendu possible 
par une production domestique qui dépasse les besoins intérieurs).



229

Les impacts des scénarios d’agriculture sans pesticides chimiques en Europe et dans le monde

Figure 5.3. Bilan utilisations-ressources de l’Europe en 2010  
et en 2050 dans le scénario de référence (Réf.) et les trois scénarios 
d’agriculture européenne sans pesticides (S1, S2 et S3, rb)

Le panneau a indique l’énergie totale en billions de kilocalories (1012 kcal).  
Le panneau b indique l’énergie issue de produits végétaux en billions de kilocalories (1012 kcal).  
Le panneau c indique l’énergie issue de produits animaux en billions de kilocalories (1012 kcal). 

Réf. : référence ; S1 : scénario 1 ; S2 : scénario 2 ; S3 : scénario 3 ;  
rb : rendements bas ; rh : rendements hauts. 

Source : résultats de simulation de GlobAgri-AE2050.
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Comme le montre la figure 5.3.c, la différence principale entre les scénarios S2 et S3 
réside dans l’utilisation domestique pour l’alimentation humaine des produits ani-
maux : elle diminue de moitié entre le scénario S2 et le scénario S3. Ceci se traduit 
par une diminution significative de l’utilisation domestique pour l’alimentation ani-
male de produits végétaux : elle diminue d’un tiers environ entre S2 et S3. La pro-
duction domestique étant stable dans les deux scénarios, l’Europe est en mesure 
d’augmenter beaucoup plus ses exportations, en particulier de produits animaux, 
dans le scénario S3 que dans le scénario S2 (figure 5.3, panneau c).

Avec l’alternative rendements hauts (rh)

Lorsque l’on passe de l’hypothèse des rendements bas à l’hypothèse des rendements 
hauts, l’Europe est en capacité de produire plus et d’accroître ses exportations, en parti-
culier de produits animaux (figure 5.4). L’ajustement à la hausse de la production domes-
tique de produits animaux entraîne une augmentation des utilisations domestiques pour 
l’alimentation animale. Au total, les importations nettes diminuent plus avec l’alternative 
rendements hauts qu’avec l’alternative rendements bas. Dans les scénarios S2 et S3, les 
importations nettes deviennent même négatives, indiquant que l’Europe devient exporta-
trice nette. La position d’exportatrice nette est plus marquée avec les rendements hauts 
relativement aux rendements bas et dans le scénario S3 par rapport au scénario S2.

Figure 5.4. Bilan utilisations-ressources de l’Europe en 2010  
et en 2050 dans les trois scénarios d’agriculture européenne  
sans pesticides (S1, S2 et S3, rb et rh)

Les graphiques indiquent l’énergie totale en billions de kilocalories (1012 kcal). 
Réf. : référence ; S1 : scénario 1 ; S2 : scénario 2 ; S3 : scénario 3 ;  

rb : rendements bas ; rh : rendements hauts. 
Source : résultats de simulation de GlobAgri-AE2050.
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	❚ Impacts des scénarios sur les émissions de gaz à effet de serre

Nous considérons d’abord les émissions de GES d’origine agricole. Ces dernières sont 
classées en différentes catégories et calculées en équivalent CO2 : épandage d’engrais 
minéraux et organiques, émissions de méthane des rizières, brûlage des résidus agri-
coles, résidus de culture, du côté des végétaux et fermentation entérique et gestion 
des déjections animales, du côté des animaux.

Nous examinons ensuite les émissions de GES induites par les changements d’usage 
des terres. Dans chaque pays et région considérée, la surface agricole est la somme 
de la superficie cultivée et de la surface en prairies permanentes. Pour calculer les 
variations d’émissions de CO2 liées au changement d’usage des terres, nous posons 
les hypothèses suivantes :

• Lorsque la superficie cultivée doit s’étendre, elle s’étend d’abord sur les prai-
ries permanentes.
• Lorsque la surface en prairies permanentes doit s’étendre, elle s’étend d’abord 
sur la surface en broussailles, taillis, petits arbustes, puis, si nécessaire, sur la sur-
face en forêt.
• Nous utilisons les coefficients de stocks de carbone dans les sols et dans la bio-
masse aérienne de la directive de la Commission européenne de 2010 (EC, 2010). 
Ces coefficients varient par zone climatique selon le type de sol et l’usage des terres.
• Les émissions de CO2 cumulées sont égales à la différence entre le stock de car-
bone final et le stock de carbone initial (lorsqu’il n’y a pas de changement d’usage 
des terres, le stock de carbone est inchangé et il n’y a pas d’émission).
• Ces émissions cumulées sont par hypothèse amorties sur 40 ans et les émissions 
annuelles sont obtenues en divisant les émissions cumulées par 40.

Émissions d’origine agricole

Le scénario de référence conduit à une augmentation de +32 % des émissions mondiales 
de GES d’origine agricole entre la situation initiale 2010 et 2050. En Europe, l’augmenta-
tion n’est « que » de +10 %, principalement en raison de notre hypothèse de maintien de 
la superficie cultivée, qui limite l’augmentation de la production intérieure (tableau 5.8).

Les trois scénarios d’agriculture européenne sans pesticides conduisent quant à eux à une 
diminution des émissions de GES agricoles en Europe (–8 % dans le scénario S1, –20 % 
dans le scénario S2 et –37 % dans le scénario S3). Quel que soit le scénario, la baisse 
provient pour une plus grande part des émissions de la production animale (tableau 5.8). 
Dans le scénario S1, la diminution en Europe est surcompensée par une augmentation 
dans le reste du monde non européen, ce qui entraîne une augmentation des émissions 
agricoles totales au niveau mondial par rapport au scénario de référence (+36 % contre 
+32 % dans le scénario de référence). Cela signifie qu’avec le scénario S1, il y a une cer-
taine fuite d’émissions de l’Europe vers d’autres régions du monde. Ce n’est pas le cas 
des scénarios S2 et S3, dans lesquels la diminution des émissions européennes n’est 
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pas totalement compensée par l’augmentation dans le reste du monde. Il en résulte que 
dans ces deux scénarios, les émissions mondiales de GES d’origine agricole augmen-
tent moins que dans le scénario de référence (+31 % et +26 % avec S2 et S3 respecti-
vement, contre +32 % dans le scénario de référence). Dans les scénarios S2 et S3, les 
restrictions aux importations européennes contribuent à limiter les fuites d’émissions.

Tableau 5.8. Variation des émissions de gaz à effet de serre d’origine  
agricole entre 2010 et 2050 dans le scénario de référence (Réf.)  
et dans les trois scénarios d’agriculture européenne sans pesticides  
(S1, S2 et S3, rb) en Europe, dans le reste du monde et pour le monde  
dans son ensemble (en pourcentage)

Variation entre 
2010 et 2050

Réf. S1_rb S2_rb S3_rb

Tot. Vég.1 Ani.2 Tot. Vég.1 Ani.2 Tot. Vég.1 Ani.2 Tot. Vég.1 Ani.2

Europe +10 +11 +9 –8 –3 –10 –20 –7 –24 –37 –9 –48

Reste du monde +34 +29 +37 +36 +29 +39 +35 +28 +39 +32 +27 +34

Monde +32 +27 +35 +36 +27 +35 +31 +26 +33 +26 +24 +27
1. Épandage d’engrais minéraux et organiques, émissions de méthane des rizières,  

brûlage des résidus agricoles, résidus de culture (en équivalent CO2). 
2. Fermentation entérique et gestion des déjections animales (en équivalent CO2). 

Réf. : référence ; S1 : scénario 1 ; S2 : scénario 2 ; S3 : scénario 3 ;  
rb : rendements bas ; Tot. : total ; Vég. : végétal ; Ani. : animal. 

Source : résultats de simulation de GlobAgri-AE2050.

Émissions induites par le changement d’usage des terres

Étant données nos hypothèses de calcul des émissions de GES induites par le chan-
gement d’usage des terres, ces émissions atteindraient annuellement 3 129 millions 
de tonnes d’équivalents CO2 (Mt CO2eq) dans le monde, avec le scénario de référence 
(tableau 5.9). Ces émissions nettes positives significatives résultent de l’expansion 
de +832 millions d’hectares de terre agricole entre 2010 et 2050, dont +196 millions 
d’hectares de prairies permanentes converties en terres cultivées et +636 millions 
d’hectares de prairies permanentes prises principalement sur des terres en brous-
sailles, taillis et arbustes et, dans une bien moindre mesure, sur des surfaces fores-
tières. Au contraire, en Europe, le scénario de référence entraîne une séquestration 
nette de carbone et les émissions annuelles sont négatives (–6 Mt CO2eq).

Les trois scénarios d’agriculture européenne sans pesticides contribuent à accroître la 
séquestration nette de carbone dans les sols et la biomasse aérienne en Europe : les 
émissions annuelles sont négatives et supérieures, en valeur absolue, à celles obte-
nues avec le scénario de référence : –9 Mt CO2eq avec S1, –17 Mt avec S2 et –43 Mt 
avec S3 (tableau 5.9). Dans le scénario S1, l’accroissement des émissions négatives 
européennes est plus que compensé par l’augmentation des émissions positives 
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dans le reste du monde, si bien qu’au niveau mondial les émissions annuelles de GES 
induites par le changement d’usage des terres sont plus élevées que dans le scénario 
de référence (3 334 Mt CO2eq contre 3 129 Mt dans le scénario de référence). Ce n’est 
pas le cas avec les scénarios S2 et S3 pour lesquels les émissions mondiales annuelles 
restent inférieures à leur niveau dans le scénario de référence.

Tableau 5.9. Émissions de gaz à effet de serre cumulées et annuelles induites 
par le changement d’usage des terres en 2050 avec les quatre scénarios  
(Réf., S1, S2 et S3, rb), en Europe et pour le monde dans son ensemble  
(en millions de tonnes d’équivalent CO2)

Réf. S1_rb S2_rb S3_rb

Monde

Émissions cumulées 125 164 133 348 124 523 112 054

Émissions annuelles  
(amorties sur 40 ans)

3 129 3 334 3 113 2 801

Europe

Émissions cumulées –227 –351 –690 –1 731

Émissions annuelles  
(amorties sur 40 ans)

–6 –9 –17 –43

Réf. : référence ; S1 : scénario 1 ; S2 : scénario 2 ;  
S3 : scénario 3 ; rb : rendements bas. 

Source : résultats de simulation de GlobAgri-AE2050.

Résultats avec l’alternative rendements hauts (rh)

L’alternative rendements hauts permet à l’Europe de produire plus, ce qui accroît ses 
émissions de GES d’origine agricole par rapport à l’alternative rendements bas. Ainsi 
dans les trois scénarios S1, S2 et S3, les réductions d’émissions de GES obtenues 
avec l’alternative rendements hauts sont moindres que celles obtenues avec l’alter-
native rendements bas. Dans le scénario S1, l’alternative rendements hauts entraîne 
même une augmentation des émissions de GES agricoles de +9 %, alors que l’alter-
native rendements bas contribuait à les réduire de –8 % (tableau 5.10).

Au niveau mondial en revanche, l’alternative rendements hauts contribue à réduire 
l’augmentation des émissions agricoles. Ceci indique que la production européenne 
émet moins de GES par kilocalorie produite que la production dans le reste du monde. 
Ainsi, le supplément de production en Europe, permis par l’alternative rendements 
hauts relativement à rendements bas, réduit l’augmentation de la production dans le 
reste du monde. Au total, le monde émet moins de GES agricoles en 2050 avec l’al-
ternative rendements hauts, quel que soit le scénario.
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Tableau 5.10. Variation des émissions de gaz à effet de serre d’origine agricole  
entre 2010 et 2050 dans les scénarios S1, S2 et S3 avec l’alternative rb  
et rh en Europe et pour le monde dans son ensemble (en pourcentage)

  S1_rb S1_rh S2_rb S2_rh S3_rb S3_rh

Europe –8 +9 –20 –6 –37 –32

Monde +36 +35 +35 +33 +32 +31
S1 : scénario 1 ; S2 : scénario 2 ; S3 : scénario 3 ; rb : rendements bas ; rh : rendements hauts. 

Source : résultats de simulation de GlobAgri-AE2050.

Dans les scénarios S1 et S2, l’alternative rendements hauts réduit la séquestration 
nette de carbone dans les sols et la biomasse aérienne en Europe, relativement à 
l’alternative rendements bas (tableau 5.11). Au contraire, dans le scénario S3, l’alter-
native rendements hauts conduit à accroître cette séquestration nette. Ceci est prin-
cipalement dû à la réduction de la superficie cultivée, plus marquée avec l’alternative 
rendements hauts (–5,6 Mha contre –3,5 Mha), au profit de HSN (y compris prairies 
permanentes) plus stockeurs de carbone.

Au niveau mondial, les trois scénarios induisent des émissions liées au changement 
d’usage des terres plus faibles avec l’alternative rendements hauts (tableau 5.11). 
Comme nous l’avons déjà noté, l’Europe est plus efficace que le reste du monde en 
ce qui concerne l’utilisation des terres pour la production agricole. Comme l’Europe 
produit plus avec l’alternative rendements hauts, le monde dans son ensemble uti-
lise moins de surface agricole, ce qui contribue à réduire les émissions de GES liées.

Tableau 5.11. Émissions de gaz à effet de serre cumulées et annuelles induites 
par le changement d’usage des terres en 2050 dans les scénarios S1, S2 et 
S3, avec l’alternative rb et rh, en Europe et pour le monde dans son ensemble 
(en millions de tonnes d’équivalents CO2)

  S1_rb S1_rh S2_rb S2_rh S3_rb S3_rh

Monde

Émissions cumulées 133 348 127 002 124 523 117 778 112 054 109 447

Émissions annuelles 
(amorties sur 
40 ans)

3 334 3 175 3 113 2 944 2 801 2 736

Europe

Émissions cumulées –351 –195 –690 –583 –1 731 –1 965

Émissions annuelles 
(amorties sur 
40 ans)

–9 –5 –17 –15 –43 –49

S1 : scénario 1 ; S2 : scénario 2 ; S3 : scénario 3 ; rb : rendements bas ; rh : rendements hauts. 
Source : résultats de simulation de GlobAgri-AE2050.
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3. Les principaux enseignements

Le tableau 5.12 rapporte une série d’indicateurs permettant de décrire le système 
agricole et alimentaire européen dans la situation initiale 2010, et en 2050 à l’issue 
du scénario de référence et des trois scénarios d’agriculture européenne sans pesti-
cides, avec l’alternative rendements bas (5.12.a), puis rendements hauts (5.12.b). À 
partir de ce tableau, nous proposons une comparaison des scénarios d’agriculture 
européenne sans pesticides et en tirons les principaux enseignements.

	❚ Les scénarios d’agriculture européenne sans pesticides sont-ils 
compatibles avec la souveraineté alimentaire de l’Europe ?

Dans la situation initiale 2010 (moyenne 2009-2011), un européen consomme en 
moyenne 3 400 kcal par jour (y compris les gaspillages au niveau de la distribution 
et de la consommation), dont 25 % proviennent de produits animaux. Chaque hec-
tare de terre cultivée produit en moyenne 14,8 millions de kilocalories par an. La pro-
duction domestique totale s’élève à 1 700.1012 kcal par an. La production domestique 
totale est utilisée pour couvrir, à la fois, les besoins intérieurs (alimentation humaine 
et animale et autres utilisations) et les besoins extérieurs (par le biais des exporta-
tions). En ce qui concerne les besoins intérieurs, l’Europe consacre plus de calories 
à l’alimentation animale (820.1012 kcal) qu’à l’alimentation humaine (720.1012 kcal). 
En ce qui concerne les échanges avec l’extérieur, l’Europe est importatrice nette de 
calories : en moyenne, elle importe 200.1012 kcal de plus qu’elle n’en exporte par an. 
Les émissions de GES de l’agriculture européenne s’élèvent à 426 millions de tonnes 
d’équivalent CO2 par an.

Sous l’hypothèse que les tendances actuelles se maintiennent (scénario de référence), 
en 2050, un européen consomme en moyenne 3 500 kcal par jour, dont 26 % pro-
viennent de produits animaux. Chaque hectare de terre cultivée produit en moyenne 
17,3 millions de kilocalories par an, grâce à une légère augmentation des rendements 
moyens des cultures en Europe. La production domestique atteint 1 862.1012 kiloca-
lories par an (+10 % par rapport à 2010). Les besoins domestiques augmentent fai-
blement (+3 % par rapport à 2010) et la quantité de calories utilisées en alimentation 
animale (842.1012 kcal) reste supérieure à celle consacrées à l’alimentation humaine 
(731.1012 kcal). Sur les marchés extérieurs, l’Europe profite de la forte demande étran-
gère et augmente ses exportations. Il en résulte une diminution notable des impor-
tations nettes, mais l’Europe reste importatrice nette de calories : elle importe en 
moyenne 80.1012 kcal de plus qu’elle n’en exporte par an. Les émissions de GES de 
l’agriculture européenne s’élèvent à 468 millions de tonnes d’équivalent CO2 par 
an, soit 10 % de plus qu’en 2010. Les changements d’usage des terres contribuent à 
augmenter le stockage de carbone dans les sols et la biomasse aérienne en Europe : 
les émissions liées au changement d’usage des terres sont négatives et atteignent 
–6 millions de tonnes d’équivalent CO2 par an. Ainsi, en 2050, sous l’hypothèse que 



236

VERS UNE AGRICULTURE EUROPÉENNE SANS PESTICIDES

les stocks de carbone des terres qui restent non agricoles soient inchangées, les émis-
sions nettes du secteur de l’agriculture, de la foresterie et des autres utilisations des 
terres (AFAT ou AFOLU en anglais) augmentent en Europe par rapport à 2010.

La transition vers une agriculture sans pesticides chimiques en Europe en 2050 pour-
rait avoir des effets contrastés sur le volume de la production agricole européenne, 
selon les scénarios et selon l’hypothèse retenue pour l’évolution des rendements des 
cultures (rendements bas ou rendements hauts). Avec l’hypothèse des rendements 
bas, la production domestique européenne en kilocalories est réduite de –4 % à –5 % 
par rapport à 2010 dans les trois scénarios. Avec l’hypothèse des rendements hauts, le 
volume de production de l’agriculture européenne en kilocalories augmente de +9 % 
ou +10 % (scénarios S3 et S2, respectivement) à 12 % (scénario S1) entre 2010 et 2050.

Le volume total de production de l’agriculture européenne varie relativement peu d’un 
scénario à l’autre, mais sa composition diffère significativement entre les scénarios, 
car l’agriculture européenne est intégrée dans des systèmes agricoles et alimentaires 
complètement différents dans les trois scénarios. Étant donné le fonctionnement de 
GlobAgri-AE2025, la composition de la production européenne imite largement la com-
position du régime alimentaire domestique. Ainsi, si la composition de la production 
européenne en 2050 est peu différente de celle observée dans la situation initiale 
2010 dans le scénario S1, elle est radicalement différente dans les scénarios S2 et S3. 
Dans le scénario S2, par rapport à 2010, l’Europe produit plus de céréales secondaires, 
de fruits et légumes et de légumineuses et moins de plantes et produits sucriers en 
2050. Du côté des produits animaux, la production européenne diminue sensiblement 
pour tous les types de produits, de même que la production d’ingrédients utilisés en 
alimentation animale, y compris les fourrages de qualité, et l’utilisation d’herbe des 
prairies permanentes. Dans le scénario S3, l’Europe produit moins de céréales et plus 
d’oléagineux (en raison de l’augmentation de la consommation d’aliments à base de 
soja et des restrictions à l’importation de tous les produits d’oléagineux qui sont en 
vigueur dans ce scénario) et de légumineuses. La production animale européenne 
diminue fortement dans ce scénario, tout comme la production de fourrage de qua-
lité et l’utilisation d’herbe provenant des prairies permanentes.

L’évolution des régimes alimentaires domestiques vers des régimes sains (S2) ou vers 
des régimes sains et plus respectueux de l’environnement (S3) donnerait à l’Europe 
une certaine marge de manœuvre pour équilibrer les ressources et les utilisations 
domestiques tout en devenant exportatrice nette de calories. En d’autres termes, les 
scénarios S2 et S3 seraient susceptibles de conduire à une amélioration de la souve-
raineté alimentaire de l’Europe. Dans le scénario S2_rb, un européen consomme en 
moyenne 3 000 kcal par jour en 2050, dont 20 % proviennent de produits animaux. Ce 
régime plus frugal se traduit par une diminution de –13 % de l’utilisation domestique 
de calories pour l’alimentation humaine, par rapport à 2010. En outre, la réduction 
de la consommation de produits animaux implique une diminution de –24 % de l’uti-
lisation domestique de calories pour l’alimentation animale. Au total, les utilisations 
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domestiques totales sont inférieures de –16 % en 2050 par rapport à 2010. En kiloca-
lories, les quantités utilisées pour l’alimentation humaine et pour l’alimentation ani-
male sont désormais presque équivalentes en 2050, avec environ 620.1012 kcal par 
an. La diminution de –16 % des utilisations domestiques totales est à comparer à la 
diminution de –5 % de la production domestique, à laquelle s’ajoutent les restric-
tions sur les importations. Finalement, l’Europe devient exportatrice nette en 2050 
de près de 40.1012 kcal par an.

Les ajustements sont similaires dans le scénario S3_rb, mais la réduction des utilisa-
tions domestiques et les restrictions sur les importations sont nettement plus mar-
quées dans ce scénario. Dans le scénario S3_rb, un européen consomme en moyenne 
2 860 kcal par jour, dont seulement 10 % proviennent de produits animaux. Ainsi, les uti-
lisations domestiques totales diminuent de –26 % entre 2010 et 2050 dans ce scénario. 
Ceci permet à l’Europe de devenir exportatrice nette de près de 240.1012 kcal par an.

	❚ Les scénarios d’agriculture européenne sans pesticides 
peuvent-ils contribuer au Pacte vert pour l’Europe ?

Les trois scénarios (à l’exception du scénario S1_rh) contribuent positivement à la 
réduction des émissions de GES de l’agriculture européenne et à l’augmentation du 
stockage du carbone dans les sols et la biomasse aérienne. Sous l’hypothèse des 
rendements bas, les trois scénarios induisent une diminution des émissions de GES 
d’origine agricole entre 2050 et 2010 : –8 % (–36 millions de tonnes d’équivalent CO2) 
avec le scénario S1_rb, –20 % (–85 millions de tonnes d’équivalent CO2) avec le scé-
nario S2_rb et –37 % (–158 millions de tonnes d’équivalent CO2) avec le scénario S3_
rb. Quel que soit le scénario, la diminution provient pour une large part de la réduction 
des émissions de l’élevage. Avec l’hypothèse des rendements hauts, la diminution 
des émissions de GES d’origine agricole est plus faible dans les trois scénarios. Avec 
le scénario S1_rh, l’Europe augmente même ses émissions par rapport à 2010 (+9 %). 
Les scénarios S2_rh et S3_rh conduisent quant à eux à de moindres réductions : –6 % 
et –32 % respectivement. De plus, par rapport à 2010, les trois scéna rios induisent 
des émissions négatives de GES liées au changement d’usage des terres en Europe. 
Le scénario S1_rb entraîne une réduction de –9 millions de tonnes d’équivalent CO2 
par an, le scénario S2_rb de –17 millions de tonnes et le scénario S3_rb de –43 mil-
lions de tonnes.

Le scénario S3, et même le scénario S2 sous certaines conditions, pourraient per-
mettre au secteur européen agriculture, forêt et autres utilisations des terres (AFAT) 
d’atteindre la neutralité carbone en 2050. En effet, partons de la situation initiale 2010, 
le secteur agricole européen émet annuellement 426 Mt d’équivalent CO2 tandis que 
le secteur de l’utilisation des terres, leur changement et la forêt (UTCF ou LULUCF en 
anglais) stocke annuellement –309 Mt d’équivalent CO2 (tableau ES.517 de EEA, 2022). 

17. La numérotation est celle de l’article cité.
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Le secteur AFAT (ou AFOLU en anglais) est donc émetteur net de 117 Mt d’équivalent 
CO2 annuellement. Toutes choses étant égales par ailleurs, une réduction nette de 
la même quantité permettrait alors à ce secteur d’atteindre la neutralité carbone. 
Depuis 2010 néanmoins, le secteur UTCF a considérablement réduit son stockage de 
carbone, alors que les émissions du secteur agricole ont stagné (selon EEA [2022], 
le secteur UTCF ne stocke plus que –217 Mt d’équivalent CO2 par an en 2020). Toutes 
choses étant égales par ailleurs jusqu’en 2050, la neutralité carbone du secteur AFAT 
ne pourrait être atteinte qu’au prix d’une réduction des émissions d’au moins 209 Mt 
d’équivalent CO2. Si on ne tient compte que du stockage supplémentaire de carbone 
dans les sols et la biomasse aérienne induit par nos scénarios, les émissions nettes 
du secteur AFAT diminueraient de –45 Mt d’équivalent CO2 par an par rapport à 2010 
avec le scénario S1_rb, de –102 Mt par an avec le scénario S2_rb et de –201 Mt par 
an avec le scénario S3_rb. Ainsi, le scénario S3_rb permettrait presque au secteur 
AFAT européen d’atteindre la neutralité carbone en 2050. Si on fait l’hypothèse que 
les prairies permanentes libérées ne sont plus remplacées par des broussailles, taillis 
et arbustes mais reboisées, alors la réduction nette des émissions pourrait atteindre 
(avec les valeurs maximales de stock de carbone pour la biomasse forestière) –116 Mt 
d’équivalent CO2 par an avec S1_rb, –231 Mt avec S2_rb et –447 Mt avec S3_rb. Dans 
ce cas, les scénarios S2 et S3 permettaient au secteur AFAT européen d’atteindre la 
neutralité carbone en 2050. Cependant, même dans ce cas le plus favorable, aucun 
de nos scénarios ne permet au secteur AFAT européen d’atteindre la neutralité car-
bone en 2035 tel que fixé dans le cadre de l’ajustement à l’objectif 55.18

18. https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52021PC0554&qid=1626940138360

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52021PC0554&qid=1626940138360
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Tableau 5.12. Panorama des hypothèses et des résultats de simulation 
des scénarios 
5.12.a. Avec l’alternative rendements bas (rb)

Moyenne Europe 2010 Référence S1_rb S2_rb S3_rb

Hy
po

th
ès

es

Régime alimentaire (kcal/per/j) 3400 3500 3500 3000 2860

Part des calories d’origine 
animale (%)

25 % 26 % 26 % 20 % 10 %

Rendement1 (million kcal/ha) 14,8 17,3 15 15 15

Surface max cultivable (Mha) 127 127 127 127 123,5

Imports Pas de 
restriction

Pas de 
restriction

Pas de 
restriction

Restriction 
pesticides 
végétaux 

alimentation 
humaine 

et aliments 
ultratransformés

Restriction 
pesticides 

alimentation 
humaine et 
ingredients 

alimentation 
animale

Ré
su

lta
ts

 d
e 

si
m

ul
at

io
n

Surface agricole (Mha)  
(% vs 2010)

199 201 (+1 %) 186 (–6 %) 179 (–10 %) 159 (–20 %)

Superficie cultivée 127 127 127 127 123,5 (–3 %)

Surface prairies permanentes 72 74 (+3 %) 59 (–18 %) 52 (–28 %) 36 (–51 %)

Production (1012 kcal)  
(% vs 2010)

1687 1862 
(+10 %)

1617 
(–4 %)

1602 (–5 %) 1597 (–5 %)

Végétale 1451 1599 
(+10 %)

1397 
(–4 %)

1420 (–2 %) 1463 (+1 %)

Animale 236 262 
(+11 %)

219 (–7 %) 182 (–23 %) 134 (–43 %)

Utilisations totales (1012 kcal)  
(% vs 2010)

1884 1931 
(+3 %)

1810 
(–4 %)

1578 (–16 %) 1391 (–26 %)

Alimentation humaine 720 731 (+2 %) 731 (+2 %) 625 (–13 %) 578 (–20 %)

Alimentation animale 820 842 (+3 %) 730 
(–11 %)

622 (–24 %) 465 (–43 %)

Importations nettes (1012 kcal) 200 78 209 –39 –237

Pourcentage des  
utilisations totales

11 % 4 % 12 % –2 % –17 %

Émissions agriculture  
(Mt CO2eq) (% vs 2010)

426 468 
(+10 %)

390 
(–8 %)

341 (–20 %) 268 (–37 %)

Émissions changement usage 
terres (Mt CO2eq/an)

–2 –6 –9 –17 –43
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5.12.b. Avec l’alternative rendements hauts (rh)

Moyenne Europe 2010 Référence S1_rh S2_rh S3_rh

Hy
po

th
ès

es

Régime alimentaire (kcal/per/j) 3400 3500 3500 3000 2860

Part des calories d’origine 
animale (%)

25 % 26 % 26 % 20 % 10 %

Rendement1 (million kcal/ha) 14,8 17,3 16,3 16,7 17

Surface max. cultivable (Mha) 127 127 127 127 123,5

Imports Pas de 
restriction

Pas de 
restriction

Pas de 
restriction

Restriction 
pesticides 
végétaux 

alimentation 
humaine 

et aliments 
ultratransformés

Restriction 
pesticides 

alimentation 
humaine et 
ingredients 

alimentation 
animale

Ré
su

lta
ts

 d
e 

si
m

ul
at

io
n

Surface agricole (Mha)  
(% vs 2010)

199 201 (+1 %) 201 (+1 %) 190 (–5 %) 161 (–19 %)

Superficie cultivée 127 127 127 127 121,4 (–4 %)

Surface prairies permanentes 72 74 (+3 %) 74 (+2 %) 63 (–13 %) 39 (–46 %)

Production (1012 kcal)  
(% vs 2010)

1687 1862 
(+10 %)

1891 
(+12 %)

1851 (+9 %) 1834 (+9 %)

Végétale 1451 1599 
(+10 %)

1634 
(+12 %)

1644 (+13 %) 1689 (+16 %)

Animale 236 262 
(+11 %)

257 
(+9 %)

207 (–12 %) 145 (–39 %)

Utilisations totales (1012 kcal)  
(% vs 2010)

1884 1931 
(+3 %)

1930 
(+3 %)

1663 (–12 %) 1432 (–24 %)

Alimentation humaine 720 731 (+2 %) 731 
(+2 %)

625 (–13 %) 578 (–20 %)

Alimentation animale 820 842 (+3 %) 840 
(+2 %)

701 (–15 %) 500 (–39 %)

Importations nettes (1012 kcal) 200 78 48 –208 –431

Pourcentage des  
utilisations totales

10 % 4 % +2 % –12 % –30 %

Émissions agriculture (Mt CO2eq) 
(% vs 2010)

426 468 
(+10 %)

466 
(+9 %)

399 (–6 %) 291 (–32 %)

Émissions changement usage 
terres (Mt CO2eq/an)

–2 –6 –5 –15 –49

1. Le rendement moyen en kcal/ha est calculé en utilisant les rendements par hectare en 2050  
de chaque culture, sauf les fourrages de qualité des prairies temporaires, et les parts initiales  

des surfaces récoltées correspondantes, ceci afin d’éviter l’effet de composition, c’est-à-dire l’effet  
sur le rendement moyen du changement de composition du panier de production domestique.  

Le rendement moyen incluant cet effet de composition (utilisant les parts de surface récoltées simulées  
pour 2050) en kcal/ha est 15 % plus élevé par rapport à 2010 dans le scenario de référence, 2 % plus faible 

dans le scénario S1_rb, 8 % plus faible dans le scénario S2_rb et 9 % plus faible dans le scénario S3_rb.  
2. Selon les inventaires européens des émissions de GES, le secteur UTCF  

stocke annuellement –309 Mt d’équivalent CO2 en 2010.
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6. Des trajectoires 
de transition dans quatre 
régions européennes
Meunier C., Mora O., avec les contributions de Autio S., Butcaru A., 
Carlesi S., Ciceoi R., Rochambeau H. de, Fintineru G., Jalli M., 
Lagunovschi V., Laitala E., Lelabousse C., Pecchioni G., Raineau Y.

Les études de cas régionales de la prospective « Agriculture européenne sans pesticides 
chimiques » visent à élaborer des scénarios et des trajectoires de transition locaux vers 
une agriculture sans pesticides chimiques en 2050, spécifiques d’un secteur et d’une 
région donnés. Elles complètent ainsi le travail effectué au niveau européen en déclinant 
les scénarios européens de transition à des échelles régionales et en élaborant avec les 
acteurs des trajectoires de transition. Elles sont aussi un moyen de vérifier la pertinence 
des scénarios et de leurs hypothèses pour construire des trajectoires de transition vers 
une agriculture sans pesticides chimiques en 2050, dans des contextes locaux spécifiques.

Pour réaliser ces études, nous avons choisi une approche participative, impliquant 
des experts dans des domaines complémentaires, dans la région et la filière étudiées : 
ce sont des scientifiques, des agriculteurs, des conseillers agricoles, des représen-
tants d’organisations non gouvernementales, d’industries alimentaires, ou de collec-
tivités territoriales. Cela a permis de tester la manière dont ce travail de prospective 
peut être mis à profit par les acteurs locaux pour construire leur propre trajectoire de 
transition vers des systèmes agricoles sans pesticides chimiques, en soulignant les 
avantages de cette méthode et ses limites.

Pour les acteurs locaux concernés, ces études de cas répondent à trois objectifs prin-
cipaux. Tout d’abord, elles visent à sensibiliser aux scénarios de production sans pes-
ticides chimiques. Elles suscitent également des débats sur les principaux défis liés 
à la transition vers de tels systèmes. Enfin, elles génèrent une réflexion collective 
et fabriquent des réseaux d’acteurs et, potentiellement, en développant une vision 
commune, elles permettent d’élaborer des stratégies de transformation (Mora et al., 
2013 ; van Vliet et al., 2015 ; Hebinck et al., 20218).

Trois questions de recherche ont guidé ces cas d’étude :

• Comment les scénarios européens peuvent-ils être déclinés dans une région et 
pour une filière ?
• Comment des acteurs locaux peuvent-ils s’emparer de ces scénarios européens 
pour construire collectivement une trajectoire de transition ?
• Quels jalons, quelles actions et quels acteurs apparaissent comme incontour-
nables pour atteindre ces scénarios ?
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1. Vue d’ensemble des régions et des filières étudiées

Les cas d’étude ont été conduits par l’équipe projet d’INRAE DEPE, en collaboration 
avec des coordinateurs régionaux : Sari Autio de l’Agence de sécurité des produits 
chimiques Tukes en Finlande ; Stefano Carlesi et Giovanni Pecchioni de l’école supé-
rieure Sant’Anna en Italie ; Gina Fintineru, Viorica Lagunovschi et Ana Butcaru de 
l’Université des sciences agronomiques et vétérinaires de Bucarest en Roumanie ; 
et Cécile Lelabousse de l’Interprofession des Vins de Bergerac et Duras en France.

Les coordinateurs régionaux ont choisi la région et la filière étudiées (figure 6.1) :

• la Toscane et la filière blé dur ;
• le sud sud-est de la Roumanie et la filière légumes ;
• le sud de la Finlande et la filière céréales et oléoprotéagineux ;
• le Bergerac Duras et la filière viti-vinicole.

Figure 6.1. Vue d’ensemble des régions et filières étudiées  
dans les cas d’étude

Tukes : agence de la Sécurité et des Produits chimiques (Finlande) ;  
IVBD : Interprofession des Vins de Bergerac et Duras (France) ; vitiRev :  

programme d’innovation pour des territoires viticoles respectueux de l’environnement  
(Nouvelle-Aquitaine, France) ; USAMV : université des Sciences agronomiques et vétérinaires 

de Bucarest (Roumanie) ; Sant’Anna : école supérieure Sant’Anna de Pise (Italie).
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Dans chacun des cas d’étude, une même méthode a été suivie en cinq étapes : 
d’abord, (i) la sélection d’un des trois scénarios européens pour l’étude de cas 
régionale ; ensuite, (ii) la « régionalisation » du scénario, qui consiste à traduire 
le scénario européen choisi en un scénario adapté aux conditions locales et à la 
filière étudiée ; enfin, les étapes 3, 4 et 5 ont consisté à construire une trajectoire 
de transition vers le scénario régionalisé. Il s’est agi lors d’un atelier participatif de : 
(iii) lister les obstacles, opportunités et jalons, (iv) identifier les actions à mettre en 
place, et (v) construire sur une frise chronologique une trajectoire de transition.

Les ateliers de construction des trajectoires ont réuni chacun une quinzaine de par-
ticipants, incluant des chercheurs, agriculteurs, conseillers agricoles, professionnels 
de l’alimentation, associations et pouvoirs publics locaux (tableau A.9).

2. Une filière blé dur sans pesticides chimiques en 2050 
en Toscane (Italie)

La Toscane est une région du centre de l’Italie d’une superficie d’environ 23 000 km² 
et d’une population d’environ 3,7 millions d’habitants. La région est entourée et 
traversée par de grandes chaînes de montagnes. On y trouve peu de plaines, mais 
celles-ci sont fertiles, et le paysage est dominé par des collines, qui représentent près 
des deux tiers de la superficie totale de la région19.

Le blé dur est cultivé dans le monde entier, le plus grand producteur étant l’UE, où les 
zones de production et de culture sont concentrées dans la région méditerranéenne. 
L’Italie est considérée comme le leader de la production de blé dur en Europe, avec 
une production moyenne de 4,26 millions de tonnes au cours de la dernière décennie 
(Xynias et al., 2020). Après la récolte, le blé dur est moulu pour produire de la semoule 
de blé dur, puis transformé principalement en pâtes. Les pâtes sont ensuite vendues 
aux consommateurs par le biais de différents réseaux de distribution. Elles consti-
tuent une part importante du régime alimentaire des Italiens, qui en consomment 
en moyenne 23,1 kg par an, suivis par les Tunisiens, les Vénézuéliens et les Grecs 
(Bresciani et al., 2022).

	❚ Les principales tendances concernant la filière blé dur 
en Toscane

Les systèmes de culture sont spécialisés avec un choix restreint de variétés cultivées 
(blé dur, blé tendre, tournesol, maïs, sorgho, soja, féverole, quelques légumineuses) 
et une courte séquence de cultures (2 à 5). Le choix variétal a évolué vers des variétés 
résistantes et la redécouverte d’anciennes variétés. La tendance est à la réduction 

19. Selon les données en ligne de l’Istat (Italian National Institute of Statistics). http://dati.istat.it

http://dati.istat.it
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des engrais de synthèse en raison de l’augmentation des coûts énergétiques et d’un 
regain d’intérêt pour le labour afin de lutter contre les adventices résistantes lors 
de la préparation du sol. Les intercultures sont utilisées en agriculture biologique.

La taille des exploitations a augmenté au cours des dernières décennies ; elle est 
en moyenne d’environ 200 ha, avec un nombre décroissant d’exploitations. Une ten-
dance à la polarisation des activités agricoles est observée, avec une spécialisation 
dans la production céréalière ou dans la production animale. Les capitaux proviennent 
principalement d’investisseurs privés, les subventions publiques étant axées sur des 
investissements spécifiques ciblés.

Les technologies numériques sont de plus en plus présentes dans les exploitations 
agricoles. Aujourd’hui, 10 % des exploitations ont accès aux technologies de guidage 
et de localisation en temps réel (RTK) et aux systèmes d’aide à la décision (DSS), qui 
n’existaient pas il y a dix ans. Les agriculteurs doivent encore être convaincus pour 
avoir confiance dans les avantages des technologies numériques (EC, 2020b).

Dans la chaîne alimentaire, le blé dur est principalement transformé en pâtes. La 
consommation de pâtes est en légère baisse, mais les consommateurs attendent de 
plus en plus des pâtes de haute qualité, sans résidus de pesticides (certifications et 
labels). L’Italie exporte 50 % de ses pâtes, et importe du blé, bien que ces importa-
tions soient en baisse.

	❚ Le scénario de production de blé dur sans pesticides chimiques 
en Toscane en 2050
Le choix du scénario souhaitable à partir des trois scénarios européens

Les coordinateurs régionaux ont choisi le scénario européen « Des chaînes alimen-
taires mondiales et européennes basées sur les technologies numériques et l’immu-
nité des plantes pour un marché alimentaire sans pesticides chimiques » (S1). Les 
principales raisons de ce choix sont les tendances actuelles en matière de spéciali-
sation et d’augmentation de la taille des exploitations, le développement des tech-
nologies numériques, le marché de distribution des pâtes (50 % d’exportation et 
augmentation de la consommation de pâtes au niveau mondial), et les opportunités 
de développement de ce marché.

Le scénario régionalisé

Voici le scénario qui a été construit à partir du scénario S1 européen, pour la filière 
blé dur sans pesticides chimiques en Toscane en 2050. Les principales hypothèses 
sont résumées dans le tableau 6.1.
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Encadré 6.1. Scénario régionalisé pour la filière blé dur en Toscane

En 2050, la Toscane exporte son savoir-faire et ses productions de blé dur sans pesti-
cides chimiques sur les marchés alimentaires internationaux. La production de blé dur a 
lieu dans de grandes exploitations spécialisées des plaines toscanes, équipées de tech-
nologies de pointe, permettant aux agriculteurs de travailler à très grande échelle, sans 
trop de main-d’œuvre et avec une vitesse de travail élevée. L’utilisation de l’agriculture 
de précision est répandue et presque tous les équipements utilisés, des semis au dés-
herbage mécanique jusqu’à la récolte, sont guidés par satellite. La sélection génétique 
a permis de renforcer l’immunité des variétés de blé dur cultivées. Elles présentent une 
tolérance multiple notamment à la rouille et produisent des stimulateurs de défense afin 
d’accroître les effets allélopathiques. Les semences sont enrobées de biostimulants ou de 
micro-organismes bénéfiques pour induire une résistance aux maladies fongiques cau-
sées par les espèces de Fusarium. Différentes variétés de blé sont semées ensemble afin 
de former des cultures composites, plus résistantes aux champignons. Des micro-or-
ganismes bénéfiques sont répandus à différents stades de leur développement, et des 
espèces de champignons compétitives et non nocives sont pulvérisées pour concur-
rencer les espèces causant des maladies. Les mesures de lutte contre les adventices 
comprennent l’allongement des rotations afin de rompre les cycles des bioagresseurs, 
ainsi que des intercultures. Différentes machines, techniques de semis et le désherbage 
mécanique très efficace permettent de résoudre le problème de la concurrence entre le 
blé et les adventices. Les agriculteurs ont recours à des technologies numériques pour 
surveiller la pression des bioagresseurs sur les parcelles et obtenir des conseils sur les 
options de gestion des cultures. Ils restent les décideurs et sont aidés dans leurs choix 
par des outils d’aide à la décision (OAD), qui s’appuient sur l’intelligence artificielle et sur 
la modélisation prédictive. Ils sont reliés à des drones et à des capteurs pour la détec-
tion en temps réel des bioagresseurs. L’application précise du contrôle ciblé décidé par 
l’agriculteur est exécutée par de petits robots à navigation autonome. Des lois enca-
drent la propriété et les usages de ces données.

Une fois récolté, le blé dur est stocké dans des silos équipés de solutions préventives 
pour éviter le développement de parasites, en particulier d’insectes. Pour faire face à 
la qualité variable du blé dur, les installations de production sont équipées de trieurs 
de semences qui sélectionnent les grains de blé dur selon des critères de qualité et 
mélangent différentes variétés. Le blé dur est utilisé pour produire des semoules et des 
pâtes, livrées sur les marchés nationaux, européens et internationaux. En effet, la répu-
tation de haute qualité du blé dur toscan a dépassé les frontières de l’Italie. Le mar-
ché d’exportation des pâtes toscanes est très développé en Europe, en Amérique et a 
atteint l’Asie. Outre les pâtes standards, des gammes de pâtes haut de gamme valo-
risent la production toscane locale, avec d’anciennes variétés traditionnelles de blé dur 
aux propriétés de qualité supérieure. Elles sont produites à l’aide d’anciens équipements 
remis au goût du jour dans les usines de pâtes, avec des matériaux plus simples inté-
grés dans des lignes de production hautement automatisées et contrôlées numérique-
ment. Grâce à la technologie blockchain, les pâtes sont entièrement traçables tout au 
long des chaînes d’approvisionnement, de la ferme à la table, de manière sécurisée, non 
modifiable et transparente.
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Tableau 6.1. Résumé des hypothèses formant le scénario pour la filière  
blé dur sans pesticides chimiques en Toscane en 2050

Systèmes 
de culture

Le blé dur est protégé contre les bioagresseurs par des solutions qui renforcent le 
système immunitaire de la plante : sélection variétale, utilisation de biostimulants et 
de biocontrôle pour la protection contre les champignons. Le désherbage mécanique 
et une rotation plus longue des cultures permettent de lutter contre la concurrence 
entre les adventices et le blé. Les engrais organiques et les engrais complexes 
organominéraux, ainsi que les engrais provenant de différents sous-produits, 
sont couramment utilisés.

Agroéquipements 
et technologies 
numériques

L’utilisation de l’agriculture de précision s’est répandue et presque tous les 
équipements utilisés, du semis au désherbage mécanique jusqu’à la récolte, sont 
guidés par satellite. Les agriculteurs sont aidés dans leurs choix par l’utilisation 
d’outils d’aide à la décision (DSS) qui s’appuient sur l’intelligence artificielle basée 
sur des années d’observation et sur la modélisation prédictive.

Chaîne de valeur 
alimentaire

Le blé dur est utilisé pour produire de la semoule et des pâtes, livrées sur les 
marchés nationaux, européens et internationaux (Amérique, Asie), en raison de la 
réputation de haute qualité de la production toscane. Les produits comprennent des 
gammes de pâtes standards et de pâtes haut de gamme valorisant la production 
toscane locale, avec d’anciennes variétés traditionnelles de blé dur qui ont un goût 
et une qualité supérieure.

Structures 
d’exploitation

La majorité des exploitations agricoles toscanes sont grandes et spécialisées. Elles 
sont équipées de technologies de pointe. Elles nécessitent une main-d’œuvre limitée.

	❚ La trajectoire de transition vers la filière blé dur  
sans pesticides chimiques en Toscane d’ici à 2050
Les principaux jalons et actions nécessaires à la transition

La sélection variétale est très importante tout au long de la transition, afin de déve-
lopper des variétés présentant une tolérance multiple aux bioagresseurs. Il s’agit 
d’un processus continu d’ici à 2050, soutenu par un ambitieux « plan national italien 
pour l’agriculture » visant à promouvoir le transfert de la recherche et de l’innova-
tion, financé par le gouvernement. Très tôt dans la transition, l’accès des agriculteurs 
aux technologies numériques est facilité par leur détaxation. Un réseau est créé pour 
relier les fermes pilotes aux fermes pour le transfert de connaissances, financé par la 
région Toscane. En 2030, un système d’aide à la décision est adopté par les agricul-
teurs. Il a été créé grâce au travail conjoint de spécialistes des logiciels et de spécia-
listes de l’agriculture, avec des fonds de l’UE destinés à des projets numériques. En 
2030, 50 % des terres cultivées utilisent l’agriculture de précision. Les agriculteurs 
ont été formés par des agronomes et sont soutenus financièrement par des prêts 
bancaires. Les systèmes de culture ont évolué en faveur de la protection de la bio-
diversité et de l’amélioration de la planification, avec des rotations de cultures plus 
longues, des cultures intermédiaires, l’agroforesterie et la mise en place de cultures 
de couverture. Cette évolution est le résultat du « plan national pour l’agriculture » 
afin de transférer les innovations, y compris à l’échelle régionale par l’intermédiaire 
de réseaux d’exploitations agricoles.
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En 2040, l’utilisation d’engrais organiques a augmenté pour atteindre 50 % de l’utili-
sation totale d’engrais, encouragée par des politiques publiques et des réglementa-
tions visant à stimuler la croissance du marché des engrais organiques. En 2050, en 
Toscane, le taux de matière organique du sol a augmenté d’un point par rapport à sa 
teneur en 2022, grâce aux étapes précédentes, aux programmes de recherche et aux 
mesures de la PAC visant à faciliter l’adoption de techniques innovantes par les agri-
culteurs. En 2050, les agriculteurs jouent un nouveau rôle en tant qu’« innovateurs », 
adoptant des innovations adaptées aux besoins de la production de blé dur en Toscane.

La chaîne de valeur et ses acteurs jouent un rôle clé dans la transition. Des contrats 
sont mis en œuvre pour les agriculteurs afin de compenser les surcoûts liés à la tran-
sition vers des produits sans pesticides chimiques et à l’adaptation aux événements 
climatiques. La gestion des risques économiques est partagée par l’ensemble du sec-
teur. Par ailleurs, pour créer un marché de « sans pesticides », les acteurs de l’agroa-
limentaire mettent en place une certification, avec des informations sur les étiquettes 
des produits, afin de valoriser auprès des consommateurs la qualité supérieure des 
produits toscans. La certification est volontaire et constitue un moyen d’assurer des 
revenus plus élevés aux agriculteurs et à l’industrie alimentaire. Le conseil agricole 
se développe pour accompagner les agriculteurs dans ce système beaucoup plus 
complexe, orienté vers les technologies, la diversification, les OAD, etc., et diffuse 
les connaissances auprès des agriculteurs. Ceci est rendu possible par la création 
d’un réseau participatif sur l’innovation. Il s’agit d’un système national AKIS, gratuit 
et public, regroupant les universités, les agriculteurs, les producteurs, qui organise 
des plates-formes d’innovation communes, des contrats collectifs, des incitations à 
l’adoption de l’innovation, etc.

L’agrégation des produits est une étape importante de la transition pour permettre 
aux agriculteurs d’avoir une influence plus importante à l’intérieur de la chaîne de 
valeur. D’ici 2040, des modèles logistiques utilisant l’intelligence artificielle sont mis 
en œuvre, comme la blockchain. Ils garantissent une traçabilité totale de la ferme à 
la table. Cela est rendu possible par des investissements publics visant à améliorer 
le réseau internet dans toute la région. De plus, une école technique forme les futurs 
experts aux nouvelles technologies numériques dans l’ensemble du système alimen-
taire. Ceci aboutit au final à une intégration de l’ensemble du secteur, y compris de 
la chaîne d’approvisionnement (logistique).
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La trajectoire de transition et son récit résumé

Figure 6.2. Diagramme présentant les principales étapes de la trajectoire 
de transition vers la filière blé dur sans pesticides chimiques en Toscane 
d’ici 2050

R&I : recherche et innovation ; OAD : outils d’aide à la décision ; IA : intelligence artificielle.

Les acteurs mondiaux de la production et de la distribution alimentaires fixent des stan-
dards de production couvrant, entre autres, l’utilisation des pesticides chimiques. Ils 
passent contrat avec des agriculteurs de Toscane pour la compensation du risque lié 
à la transition. Les agriculteurs sont regroupés en grandes coopératives qui agrègent 
l’offre de produits. Ils sont certifiés conformément aux standards privés, et ont accès à 
un réseau d’innovation participative ainsi qu’à un soutien technique. Un plan national 
d’agriculture finance des activités de recherche et d’innovation concernant la sélec-
tion variétale, le numérique, et la défiscalisation des investissements des agriculteurs 
dans ces domaines. Ces derniers mobilisent ces nouvelles technologies d’agriculture 
de précision pour réduire progressivement l’usage des pesticides. Ils gèrent égale-
ment la santé des sols pour les enrichir en matière organique. La filière blé dur tos-
cane est pleinement intégrée, et exporte sur les marchés internationaux.
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3. La filière maraîchère sans pesticides chimiques  
dans le sud sud-est de la Roumanie en 2050

L’agriculture est très importante en Roumanie pour l’économie du pays et l’emploi : en 
2018, elle représentait 61 % de la valeur ajoutée de la chaîne alimentaire. Les secteurs 
agricoles les plus importants en valeur en Roumanie sont les céréales, les légumes et 
les plantes horticoles. La production de légumes représente 13,1 % du total des revenus 
agricoles en 2018 (EC, 2020d). Le sud et le sud-est de la Roumanie sont considérés 
comme la zone la plus favorable pour le maraîchage. Toutes les espèces peuvent être 
cultivées, y compris les espèces thermophiles (melons, avoine, concombres, tomates, 
aubergines, etc.). La production de légumes est de 3 501 427 tonnes en 2020, avec une 
très faible part de bio. Les légumes les plus cultivés sont la tomate, le chou blanc, le 
poivron, l’aubergine, l’oignon et l’ail. Entre 2014 et 2018, bien que les surfaces culti-
vées en légumes aient diminué, la production a augmenté (Chiurciu et Fulgeanu, 2019).

	❚ Les principales tendances concernant le maraîchage 
en Roumanie

Les agriculteurs choisissent de cultiver des variétés bien établies ou d’en tester de 
nouvelles. La lutte biologique contre les bioagresseurs pourrait devenir la stratégie de 
protection standard, grâce à l’utilisation croissant de produits de biocontrôle princi-
palement issus de micro-organismes, tels que baculovirus, des champignons et virus 
entomopathogènes. L’intégration de nouveaux dispositifs de surveillance des bioagres-
seurs (pièges à phéromones, capteurs, satellites) se développe. Dans un futur très 
proche, l’utilisation des ressources en eau deviendra un défi majeur pour lequel des 
solutions proactives devront être rapidement trouvées. Actuellement, les systèmes de 
surveillance des cultures sont principalement constitués de thermomètres, de pièges, 
de lampes UV et de stations météorologiques. Certaines innovations se développent, 
comme les caméras vidéo 3D qui peuvent mesurer le volume de la plante, reconnaître 
les couleurs, etc. Les grandes exploitations ont réussi à investir et à mettre en œuvre 
des systèmes de surveillance modernes. À l’avenir, les subventions et les consultants 
devraient accompagner les agriculteurs dans l’adoption de ces outils modernes. Les 
exploitations maraîchères sont dans leur grande majorité gérées au niveau familial. La 
taille des exploitations varie de 0,1 à 10 ha. Les grandes exploitations commencent à 
faire appel à des consultants et à investir dans de nouvelles technologies. À l’avenir, 
l’accès aux marchés pourrait être davantage facilité par des plates-formes en ligne.

Les légumes jouent un rôle central dans l’alimentation des Roumains. Une tendance 
de consommation est le retour au goût traditionnel et à l’aspect des légumes anciens. 
Ils recherchent également des légumes de meilleure qualité, sans résidus de pesti-
cides, pour des raisons de santé. La demande en produits bio augmente de plus de 
10 % chaque année, même si la Roumanie est l’un des pays européens où la super-
ficie consacrée aux cultures bio est la plus faible (2,9 %). À l’avenir, la chaîne de valeur 
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maraîchère devrait se développer davantage et intégrer des acteurs tels que les coo-
pératives rassemblant des producteurs, des transformateurs, des unités de stockage, 
des distributeurs et les consommateurs.

	❚ Le scénario de filière maraîchère sans pesticides chimiques  
dans le sud sud-est de la Roumanie en 2050
Le choix du scénario souhaitable à partir des trois scénarios européens

Les coordinateurs régionaux ont choisi le scénario européen « Des chaînes alimen-
taires européennes basées sur les holobiontes des plantes, les microbiomes du sol et 
des aliments, pour des aliments et des régimes sains » (S2). Les raisons de ce choix 
sont liées principalement aux tendances des consommateurs et à leur intérêt crois-
sant pour des régimes alimentaires sains où les légumes jouent un rôle clé. Aussi, les 
conditions agronomiques de la région, et en particulier les conditions pédologiques 
très favorables justifient ce choix. Dernière raison, la tendance d’évolution des modes 
de protection des cultures vers le développement de l’utilisation de solutions à base 
de bactéries, de champignons et de virus.

Le scénario régionalisé

Voici le scénario qui a été construit à partir du scénario S2 européen, pour la filière 
maraîchère sans pesticides chimiques en Roumanie en 2050. Les principales hypo-
thèses sont résumées dans le tableau 6.2.

Encadré 6.2. Scénario régionalisé pour la filière maraîchère  
dans le sud sud-est de la Roumanie

Des organisations d’agriculteurs du sud-est de la Roumanie tirent parti des bonnes 
qualités du sol et entretiennent les interactions entre le microbiome du sol et celui des 
plantes cultivées, afin de produire des légumes sans pesticides qui sont pleinement inté-
grés au régime alimentaire sain des Roumains.

Les légumes sont cultivés sans pesticides chimiques dans des exploitations familiales 
regroupées au niveau régional, qui partagent les installations de stockage, développent 
ensemble des stratégies de marketing et de vente. Les maraîchers n’utilisent plus de 
pesticides chimiques et ont accès à différentes solutions, qui reposent sur quatre leviers 
principaux : la gestion des microbiomes du sol adaptée aux légumes, la surveillance du 
sol et des bioagresseurs, la diversification des cultures et les pratiques de fertilisation. 
Un levier important pour la protection des cultures est la gestion de l’holobionte des 
légumes, et la relation du microbiome du sol à la plante. En analysant la composition du 
microbiome du sol, les agriculteurs connaissent les réservoirs de diversité microbienne. 
Ils modulent alors ces microbiomes à l’aide de solutions de biocontrôle par l’inoculation 
de micro-organismes et par le choix des cultures. Les variétés de légumes sont sélec-
tionnées dans la banque de semences roumaine, afin d’être adaptées aux conditions 
agro et pédoclimatiques locales ainsi qu’au microbiome du sol. 
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Les cultures et les plantes de couverture sont choisies de manière à augmenter la 
matière organique du sol et à renforcer le système immunitaire des plantes. Une ferti-
lisation précise et non chimique est privilégiée afin de renforcer les capacités de recru-
tement des plantes cultivées et de réduire la virulence des bioagresseurs. Les solutions 
agroécologiques pour la protection des cultures incluent également le choix d’associa-
tions de cultures  : légumes, céréales, légumineuses et plantes aromatiques. Ce sys-
tème de culture nécessite une forte coopération entre les acteurs  : les agriculteurs 
sont regroupés en coopératives, qui fournissent des outils, des données et des solu-
tions techniques. Il existe également une forte coordination avec les chercheurs qui 
fournissent des conseils, une aide à la planification et à la prévention, ainsi qu’avec les 
entreprises informatiques. Tous ces acteurs sont des partenaires dans l’ensemble de 
la chaîne alimentaire. La taille moyenne des exploitations a augmenté, mais il demeure 
une diversité de tailles d’exploitation dans la région. Elles sont principalement détenues 
par des familles qui travaillent ensemble avec le soutien des voisins. Les jeunes agri-
culteurs ont accès à l’éducation et aux formations. Ils sont encouragés à adopter des 
innovations en matière de protection des cultures.

La production de légumes est diversifiée et comprend des tomates, des concombres, 
des aubergines, des melons, des oignons, des brocolis, etc. Les légumes sont cultivés 
en plein champ et dans des espaces protégés (serres, par exemple). Ils sont principa-
lement vendus frais, en vente directe, dans des entrepôts régionaux appartenant à la 
coopérative régionale. Ils peuvent également être vendus sur les marchés locaux et 
périurbains, en particulier ceux de la région de Bucarest. Il existe des unités de trans-
formation, appartenant aux organisations d’agriculteurs, où les légumes sont séchés, 
congelés ou mis en conserve, et vendus sur les marchés locaux, régionaux et nationaux, 
voire internationaux dans le cas des légumes sous label de qualité.

Les consommateurs roumains accordent une grande attention à la qualité de leur alimen-
tation. Les impacts des pesticides chimiques sur la santé humaine sont bien connus des 
consommateurs et des autorités de santé publique, qui ont décidé d’en interdire l’utili-
sation. Une alimentation saine consiste à consommer une diversité de produits alimen-
taires, de saison, en majorité cuisinés à la maison, peu transformés, produits avec des 
recettes traditionnelles. Les régimes riches en légumes sont encouragés pour équilibrer 
le microbiome intestinal et prévenir le développement de maladies chroniques liées à la 
consommation croissante d’aliments ultratransformés. Les légumes sont accessibles 
à tous puisqu’ils sont considérés comme des produits prioritaires, et sont donc soute-
nus et promus par les autorités sanitaires du gouvernement roumain.

Les maraîchers organisent les chaînes de valeur à différentes échelles : chaînes courtes 
et systèmes alimentaires locaux, mais aussi chaînes de valeur plus complexes. Les chaînes 
de distribution courtes permettent d’instaurer un fort niveau de confiance et de trans-
mettre des informations directement aux consommateurs. Les légumes sont également 
vendus en dehors de la région de production en valorisant la qualité et l’identité régio-
nale. Les coopératives de producteurs de légumes sont des fournisseurs réguliers des 
grands distributeurs. Elles se concentrent sur la blockchain, l’intégration des données, 
leur traçabilité et les accords collectifs afin d’améliorer la qualité des aliments tout au 
long de la chaîne de valeur.
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Tableau 6.2. Résumé des hypothèses formant le scénario de filière maraîchère 
sans pesticides chimiques en Roumanie en 2050

Systèmes de culture Une diversité de légumes est cultivée sans utiliser de pesticides chimiques, 
en s’appuyant sur quatre leviers principaux : la gestion des microbiomes 
du sol adaptée aux légumes, la surveillance du sol et des bioagresseurs, 
la diversification des cultures, et les pratiques de fertilisation.

Agroéquipements et 
technologies numériques

La technologie est appliquée dans les fermes, avec différents capteurs, 
des systèmes d’imagerie (satellites, drones, etc.), des applications pour 
les exploitations agricoles avec des systèmes d’aide à la décision et des 
services de mesure des indicateurs de la santé des sols et de la dynamique 
des bioagresseurs.

Chaîne de valeur 
alimentaire

Les légumes sont un élément clé du régime alimentaire des Roumains, qui 
accordent une grande importance à leur santé. Ils consomment une grande 
diversité de légumes, provenant principalement de chaînes courtes et de 
systèmes alimentaires locaux, mais aussi de circuits de distribution plus 
complexes, régionaux ou nationaux. Les légumes sont accessibles à tous 
puisqu’ils sont considérés comme des produits prioritaires, et sont donc 
soutenus par les autorités.

Structures d’exploitation Les exploitations familiales s’associent au niveau régional, afin de partager 
des installations de stockage, de développer des stratégies de marketing et 
de vente. Les jeunes communautés d’agriculteurs sont formées aux nouvelles 
techniques. Les agriculteurs, les chercheurs, les entreprises informatiques et 
les conseillers sont des partenaires dans l’ensemble de la chaîne alimentaire.

	❚ La trajectoire de transition vers la filière maraîchère 
sans pesticides chimiques en Roumanie d’ici à 2050
Les principaux jalons et actions nécessaires à la transition

L’un des jalons clés de la transition vers des systèmes maraîchers sans pesticides 
chimiques est l’augmentation de la biodiversité dans les exploitations, par la mise 
en place de systèmes de culture appropriés : introduction de nouvelles combinaisons 
d’espèces, diversité de cultures, y compris des espèces répulsives, bandes fleuries, 
inoculation de micro-organismes de biocontrôle, etc. Cela nécessite une collaboration 
entre les parties prenantes et notamment la recherche, le développement de techno-
logies faciles à utiliser et à mettre en œuvre, et des politiques de soutien.

Un autre jalon important est le travail sur le renforcement des sols, qui nécessite un suivi 
de leur qualité par le biais d’analyses d’échantillons de sol, puis la mise en place de pra-
tiques adaptées : la rotation et la diversification des cultures, l’inclusion de cultures adap-
tées pour la protection des sols, les brise-vent, le reboisement. Les agriculteurs bénéficient 
de subventions publiques, de conseils spécialisés publics, de plates-formes de démons-
tration, ainsi que d’une collaboration étroite entre les chercheurs et les agriculteurs.

Les jalons et les actions en matière d’agroéquipement visent à mettre en place des 
outils de surveillance pertinents dans les différentes zones de production de légumes, 
afin de pouvoir obtenir des données précises sur le sol, les microbiomes des plantes 
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et les nutriments. Cela nécessite de la recherche, de l’innovation et la formation des 
agriculteurs pour l’adoption de ces outils.

Alors que la gestion de la chaîne d’approvisionnement était peu développée par le 
passé, des liens commencent progressivement à se tisser entre les producteurs, les 
négociants et les transformateurs. Afin de mettre en œuvre des circuits courts, un 
cadre juridique et réglementaire définit puis soutient son développement par le biais 
de subventions. Ensuite, des réseaux numériques seront créés afin de partager les 
informations entre acteurs et jusqu’aux consommateurs, évoluant vers des plates-
formes informatiques puis des blockchains.

De même, un cadre législatif pour les exploitations agricoles familiales permettra de 
soutenir leur développement et de créer un environnement favorable à la coopéra-
tion : association d’exploitations agricoles, petits producteurs s’associant et travaillant 
ensemble. Cette association de fermes dans des systèmes coopératifs est soutenue 
financièrement, à la fois pour sa production et pour la fourniture d’infrastructures.

L’éducation des consommateurs sur l’importance d’une alimentation saine est éga-
lement une action très importante dans la transition. Elle se fait par le biais de cam-
pagnes médiatiques et de programmes d’éducation pour les enfants.

Un jalon est lié à la mise en place de microfermes en périphérie des villes, où les habi-
tants produisent leurs propres légumes. Ils sont guidés grâce à des plates-formes de 
démonstration et ont accès à toutes les informations nécessaires à leur production. 
Ces microfermes sont installées dans les zones urbaines et périurbaines ou dans les 
campagnes proches des villes. Elles sont développées par des associations locales 
et constituent un nouveau modèle d’entreprise.
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La trajectoire de transition et son récit résumé

Figure 6.3. Diagramme présentant les principales étapes de la trajectoire 
de transition vers la filière maraîchère sans pesticides chimiques  
en Roumanie d’ici 2050

AEC : agriculture en environnement contrôlé.

L’adoption d’un régime alimentaire sain par les consommateurs est facilitée par des 
politiques de marché visant à rendre les légumes plus accessibles, et par l’ajout de 
cours de nutrition dans les programmes scolaires. Les exploitations familiales, soute-
nues par des programmes nationaux et des fonds européens, se sont regroupées pour 
la mise en commun d’agroéquipements et de données. Elles sont en contrat avec des 
distributeurs nationaux et régionaux et développent des circuits courts. Les agricul-
teurs bénéficient de formations sur l’holobionte, qui sont financées par les pouvoirs 
publics, ainsi que de conseils de spécialistes publics pour les accompagner dans la 
diversification, l’utilisation d’engrais organiques et l’augmentation de la biodiversité 
dans le maraîchage. Ils utilisent les outils de pointe pour surveiller les nutriments du 
sol et les microécosystèmes, et adaptent leurs systèmes de culture pour préserver 
la santé des sols. L’agriculture en environnement contrôlé se développe en utilisant 
les énergies renouvelables, et se diversifie notamment avec les fermes verticales.
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4. La filière céréales et oléagineux dans le sud de la Finlande 
en 2050

La Finlande est située en Europe du Nord, principalement entre les 60e et 70e latitudes, 
ce qui impose certaines contraintes quant aux plantes qui peuvent être cultivées et à 
l’endroit où elles peuvent l’être (principalement dans les parties méridionales et occi-
dentales du pays). Les céréales représentent environ 14 % de la production agricole 
finlandaise en moyenne sur la période 2018-2020 (EC, 2021a). Quatre céréales sont 
produites à grande échelle : l’orge, l’avoine, le blé et le seigle (VYR, 2014).

	❚ Les principales tendances concernant les céréales  
et les oléagineux dans le sud de la Finlande

Les semences utilisées sont des variétés adaptées aux conditions climatiques spéci-
fiques de la région (saison courte, climat frais et longues journées). L’utilisation de 
pesticides chimiques en Finlande tend à diminuer, sauf pour l’urée (Tukes, 2021). La 
protection des cultures passe par l’utilisation de pesticides chimiques et d’alterna-
tives telles que la sélection de variétés résistantes, la rotation et la diversification des 
cultures (Peltonen-Sainio et Jauhiainen, 2019) ainsi que le désherbage mécanique 
(Vanhala, 2006). De plus en plus, les décisions relatives à la protection des cultures 
sont basées sur des observations de terrain, et des valeurs seuils d’apparition des 
bioagresseurs. La part de l’AB a augmenté au cours des dix dernières années (Kujala 
et al., 2022). À l’avenir, il devrait y avoir une augmentation de l’AB, sa rentabilité étant 
plus élevée que celle de la production conventionnelle, puisqu’elle est soutenue par la 
PAC et le programme national (Ministry of Agriculture and Forestry in Finland, 2021). Le 
changement climatique est un facteur important pour l’évolution future de la produc-
tion de céréales et d’oléagineux en Finlande : l’augmentation des températures pen-
dant les campagnes céréalières réduit la variabilité des rendements (Peltonen-Sainio 
et al., 2009) et modifie la pression des ravageurs (Hakala et al., 2011). Plus générale-
ment, le maintien de la rentabilité de l’agriculture finlandaise est un enjeu important.

Les céréales sont principalement transformées en produits de panification qui sont 
des produits de base du régime alimentaire finlandais, et les oléagineux en huiles 
végétales. Environ la moitié de la production annuelle de céréales est utilisée pour 
l’alimentation animale nationale (VYR, 2014). Ces dernières années, la demande en 
aliments d’origine végétale, comme le « lait » d’avoine, les huiles végétales et les pro-
duits bio a augmenté. Ces évolutions sont motivées par la volonté d’une alimenta-
tion saine et respectueuse de l’environnement (Saba et al., 2010 ; Dean et al., 2007). 
La chaîne de valeur est organisée au niveau régional, avec quelques grandes entre-
prises et de nombreuses petites et moyennes entreprises. La vente directe locale 
est une tendance croissante avec des réseaux tels que Reko. Des labels sont déve-
loppés sur les produits céréaliers et oléagineux afin d’informer les consommateurs 
de leurs avantages nutritionnels et environnementaux (label bio, logo « choix sain », 
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« délicieux produit de Finlande »). À l’avenir, la demande de produits diversifiés devrait 
être encore plus forte (pour des raisons de santé et de diversification des régimes 
alimentaires). L’importance de la production locale devrait également s’accroître en 
tant que moteur des choix des consommateurs, tout comme les dispositifs d’agricul-
ture à soutien collectif.

La Finlande est une société innovante qui met fortement l’accent sur le numérique et 
la recherche (EC, 2020c). De nouvelles technologies sont disponibles et accessibles 
aux agriculteurs (télédétection, drones, applications mobiles pour les services agri-
coles, formations virtuelles, etc.). Parmi les agriculteurs, les jeunes générations sont 
plus désireuses d’appliquer ces nouvelles technologies. L’intérêt pour ces solutions 
informatiques devrait s’accroître en raison des préoccupations environnementales 
des agriculteurs et de l’intérêt croissant pour l’analyse et l’interprétation des condi-
tions de production locales.

En Finlande, les exploitations agricoles sont généralement familiales, avec une ten-
dance à la réduction du nombre d’exploitations et à l’augmentation de leur taille 
(Peltonen-Sainio et Jauhiainen, 2019), même si la superficie moyenne reste plutôt 
modeste. L’agriculture finlandaise dépend fortement des paiements de la PAC (Huan-
Niemi, 2017 ; EC, 2020c), les revenus forestiers constituant une autre source de capital 
pour les agriculteurs. On constate un intérêt croissant des agriculteurs, des consom-
mateurs et de la société en général pour la protection de l’environnement. Le change-
ment climatique et ses conséquences sur l’instabilité des systèmes agricoles pourraient 
compliquer la tâche de la nouvelle génération d’agriculteurs.

	❚ Le scénario de la filière céréales et oléagineux sans  
pesticides chimiques dans le sud de la Finlande en 2050
Le choix du scénario souhaitable à partir des trois scénarios européens

Les coordinateurs régionaux ont choisi le scénario européen « Des paysages com-
plexes et diversifiés et des chaînes alimentaires régionales pour un système alimentaire 
européen "une seule santé" » (S3). Ce choix a été motivé par la demande croissante 
des consommateurs pour des produits sains, diversifiés, produits localement, et leur 
intérêt pour l’agriculture à soutien collectif. De plus, l’organisation principalement 
locale des chaînes de valeur et l’utilisation croissante des outils de surveillance de 
l’environnement de production par les agriculteurs sont cohérentes avec ce scénario.

Le scénario régionalisé

Voici le scénario qui a été construit à partir du scénario S3 européen, pour la filière 
céréales et oléagineux sans pesticides chimiques en Finlande en 2050. Les principales 
hypothèses sont résumées dans le tableau 6.3.
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Encadré 6.3. Scénario régionalisé pour la filière céréales et oléagineux  
dans le sud de la Finlande

La filière finlandaise des céréales et des oléagineux fournit des produits de panification 
et des huiles végétales sains et durables, ainsi que des services environnementaux aux 
consommateurs locaux et soucieux de préserver l’environnement et la santé humaine.

En 2050, dans le sud et l’ouest de la Finlande, les céréales et les oléagineux sont pro-
duits sans pesticides chimiques, afin de répondre à la demande des consommateurs fin-
landais pour des aliments préservant la santé humaine et l’environnement. Les consom-
mateurs recherchent des aliments à haute valeur nutritionnelle et peu transformés. 
Les Finlandais sont très soucieux de la protection de l’environnement, de la préserva-
tion des zones rurales et de la souveraineté alimentaire. En 2050, la région est auto-
suffisante en protéines animales, du fait de la baisse des besoins en produits animaux 
qui sont désormais destinés majoritairement aux produits laitiers bio et à la produc-
tion de biogaz. La société finlandaise rémunère les services environnementaux fournis 
par l’agriculture par des subventions publiques.

Les systèmes de culture sont diversifiés et les céréales représentent au maximum trois 
cinquièmes de la rotation. Les autres cultures comprennent des légumineuses pour les 
protéines végétales, la nutrition animale, mais aussi pour contribuer à la santé des sols. 
Les semences sélectionnées sont locales, adaptées aux conditions climatiques spéci-
fiques de l’Europe du Nord, ainsi qu’aux bioagresseurs. Elles sont traitées à la chaleur 
pour éviter les maladies transmises par les semences et l’augmentation du risque de 
mycotoxines dans des conditions climatiques humides. La protection des cultures est 
assurée par des mesures agroécologiques qui optimisent les régulations biologiques : 
complexification du paysage, y compris les forêts, diversification des cultures, avec des 
zones tampons pour maintenir les arthropodes bénéfiques et d’autres formes de bio-
diversité, des banques de coléoptères, des zones fleuries autour des parcelles, etc. Les 
semis tardifs sont utilisés pour lutter contre certains ravageurs spécifiques tels que 
les espèces Phyllotreta sur les cultures oléagineuses. La diversification des cultures et 
la complexité des paysages sont également très importantes pour renforcer la rési-
lience des systèmes de culture face aux phénomènes climatiques extrêmes qui sont 
désormais plus fréquents en raison du changement climatique. L’économie circulaire 
est favorisée et soutenue par la stratégie finlandaise de bioéconomie : les exploitations 
agricoles visent à boucler les cycles, par exemple par la production locale de biogaz.

La coopération entre les agriculteurs, les conseillers et d’autres acteurs au niveau territo-
rial est en place afin de surveiller efficacement les conditions météorologiques, mais aussi 
l’état de l’écosystème et la dynamique des bioagresseurs. Des systèmes de surveillance 
numériques basés sur diverses données de télédétection sont disponibles et accessibles 
aux agriculteurs, et permettent d’aider à la prise de décision. Les agriculteurs sont sen-
sibilisés et régulièrement formés à l’agroécologie et à l’utilisation des outils numériques. 

Ils sont soutenus par des organisations de conseil indépendantes. Ils coopèrent au 
niveau territorial pour partager les machines, les connaissances et le suivi. Des activi-
tés non agricoles se sont développées (agriculture à temps partiel), telles que les ser-
vices de conseil, la production de leurs propres produits de panification, la recherche, 
etc. L’expérimentation collective participative par le biais des laboratoires vivants per-
met le développement conjoint de solutions innovantes en réunissant des chercheurs, 
des agriculteurs et des fabricants.
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Les productions agricoles sont transformées localement en produits de panification 
très diversifiés, peu transformés, de haute valeur nutritionnelle grâce à l’utilisation de 
farines de céréales complètes, de farines de légumineuses riches en protéines végé-
tales, en fibres et en micronutriments. Les industries de la meunerie et de la boulan-
gerie restent des PME locales. Les légumineuses sont également valorisées dans l’ali-
mentation animale, améliorant ainsi l’autosuffisance finlandaise.

Les consommateurs achètent ces produits sans pesticides dans différents circuits ali-
mentaires : grands distributeurs nationaux, marchés alimentaires locaux et vente directe 
leur permettant d’être en contact avec les agriculteurs par l’intermédiaire de plates-
formes numériques. L’agriculture à soutien collectif est devenue très populaire. Les 
labels et logos sur la durabilité des produits sont vérifiés et approuvés par les autorités 
publiques avant d’être utilisés sur les étiquettes des aliments. Ce contrôle par les auto-
rités publiques a renforcé la confiance des consommateurs dans les produits finlandais.

Tableau 6.3. Résumé des hypothèses formant le scénario de la filière céréales 
et oléagineux sans pesticides chimiques dans le sud de la Finlande en 2050

Chaîne de valeur Les produits céréaliers et oléagineux sont locaux et diversifiés, ils sont 
certifiés par les autorités finlandaises comme étant sains et respectueux 
de l’environnement.

Structures d’exploitation De plus grandes exploitations familiales sont détenues par des agriculteurs 
soucieux de l’environnement, rémunérés pour les services environnementaux 
rendus, et impliqués dans d’autres activités.

Systèmes de culture Des cultures diversifiées de céréales, d’oléagineux et de légumineuses sont 
protégées des bioagresseurs par des pratiques agricoles agroécologiques, 
basées sur les régulations biologiques, et organisent une mosaïque de cultures 
à l’échelle du paysage.

Agroéquipements et 
technologies numériques

Une coopération entre agriculteurs pour la mise en commun des équipements 
s’est mise en place, permettant aussi le suivi des conditions météorologiques, 
de la dynamique des écosystèmes et de l’évolution des bioagresseurs.

	❚ La trajectoire de transition vers la filière céréales  
et oléagineux sans pesticides chimiques dans le sud  
de la Finlande d’ici à 2050
Les principaux jalons et actions nécessaires à la transition

Avec le changement climatique, l’apparition de nouveaux bioagresseurs dans les 
régions du nord de l’Europe est envisagée, ce qui nécessitera une adaptation en 
matière de protection des cultures. Ainsi, un jalon en début de transition concerne 
la réalisation d’une étude prospective sur les « scénarios possibles concernant les 
risques futurs liés aux bioagresseurs pour les productions céréalières et oléagineuses 
en Finlande en raison du changement climatique ». Une fois ces risques identifiés, 
une action consiste à s’inspirer de toutes les méthodes de lutte disponibles et effi-
caces déjà utilisées par les agriculteurs dans d’autres régions. De plus, les agricul-
teurs pourront s’appuyer sur des fermes de démonstration, qui pourraient tester des 
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innovations, de nouvelles pratiques en matière de rotation des cultures et de protec-
tion contre les ravageurs, pour ensuite partager les résultats avec la communauté 
plus large des agriculteurs.

Plusieurs jalons de la transition sont liés au développement progressif de la consom-
mation d’aliments bio, en restauration hors foyer et à domicile : « les aliments bio 
représentent respectivement 25 % de la part de marché en restauration et 10 % à 
domicile en 2030 », puis « 60 % et 20 % en 2040 ». Ces jalons poursuivent la ten-
dance actuelle de croissance de la production et de la consommation de produits 
bio en Finlande. Ils seront soutenus par des subventions de la PAC et par l’utilisa-
tion du programme scolaire de l’Europe pour promouvoir la consommation d’ali-
ments bio dans les cantines.

Un autre jalon important est l’évolution du régime alimentaire des Finlandais qui se 
tournent progressivement vers une majorité de produits végétaux, d’aliments peu 
transformés, en raison de leurs préoccupations environnementales et de préserva-
tion de la biodiversité. Cette évolution de la demande entraîne un renouvellement 
de l’offre alimentaire sur le marché finlandais qui comprend désormais des aliments 
plus diversifiés, d’origine végétale et produits localement. Cette évolution ouvre de 
nouvelles perspectives aux PME. Les politiques de prix sur les produits sains, ainsi 
qu’un label, créé au niveau européen, pour les « aliments sains » et basé sur des 
critères nutritionnels et environnementaux, favorisent l’atteinte de ces jalons. Pour 
favoriser l’acceptation des légumineuses dans les régimes alimentaires finlandais, 
de nouvelles variétés sont utilisées, et de nouvelles technologies développées par 
des entreprises privées permettent d’améliorer leur tolérance digestive.

En fin de transition, un jalon concerne la généralisation de la symbiose agroécologique 
sur le territoire. La symbiose agroécologique est un modèle de système alimentaire 
local, qui réunit de façon circulaire la production agricole, la transformation alimen-
taire et la production d’énergie (Koppelmäki et al., 2016 ; Helenius et al., 2020). Ce 
modèle en test dans le village de Palopuro, dans le sud de la Finlande, vise l’autosuf-
fisance énergétique et alimentaire. Il requiert une très forte collaboration entre les 
différents acteurs. La collaboration se met en place progressivement tout au long de 
la transition ; elle est d’ailleurs citée dans de nombreux jalons. Elle s’opère à diffé-
rents niveaux et répond à différents besoins : la création d’une confiance mutuelle, 
le partage des équipements, la co-construction de modèles d’aménagement du terri-
toire, des plates-formes de collaboration pour les agriculteurs et, enfin, la symbiose 
agroécologique. Pour que ces collaborations aient lieu, les organisations locales 
d’agriculteurs jouent un rôle clé, de même que les conseillers agricoles, qui peuvent 
encourager et promouvoir les échanges de bonnes pratiques. Des campagnes de 
communication peuvent également promouvoir des modèles de coopération, et des 
subventions publiques peuvent financer la création de projets en coopération avec 
d’autres agriculteurs.
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La trajectoire de transition et son récit résumé

Figure 6.4. Diagramme présentant les principales étapes de la trajectoire 
de transition vers la filière céréales et oléagineux sans pesticides chimiques 
dans le sud de la Finlande d’ici 2050

CSA : agriculture à soutien collectif ; F2F : de la ferme à l’assiette  
(Farm to fork en anglais) ; OAD : outil d’aide à la décision ;  

pdm : part de marché ; AB : agriculture biologique.

Les consommateurs finlandais se préoccupent de l’impact de leur régime alimentaire 
sur l’environnement, ce qui induit des changements dans la chaîne de valeur alimen-
taire : la part des produits issus de l’agriculture biologique s’accroît et le marché 
évolue vers une plus grande diversité d’aliments, produits localement. Les consomma-
teurs finlandais soutiennent cette transition de l’agriculture locale, vers davantage de 
produits bio, avec une plus grande diversification des productions céréalières, oléa-
gineuses et de légumineuses. La transition des systèmes de culture est facilitée par 
l’échange de bonnes pratiques au moyen d’un réseau de fermes de démonstration, 
par la rémunération des services écosystémiques, par un partage plus équitable des 
prix au profit des agriculteurs, et par une collaboration accrue entre agriculteurs et 
acteurs locaux. Elle conduit à l’implémentation de dispositifs de symbiose agroécolo-
gique rassemblant producteurs agricoles, transformateurs et fournisseurs d’énergie.
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5. La filière viti-vinicole dans le Bergerac Duras en 2050

Le vignoble de Bergerac Duras se situe en Périgord sur les deux rives de la rivière 
Dordogne, avec une enclave dans le Lot-et-Garonne pour le pays de Duras. 
L’Interprofession viticole de Bergerac et Duras participe depuis 2019 au programme 
VitiREV (viticulture respectueuse de l’environnement), en tant que laboratoire d’inno-
vation territoriale, ou LIT (IVBD, 2021). Plusieurs projets sont en cours, co-construits 
avec différents acteurs du territoire, au service de la transition environnementale.

	❚ Les principales tendances concernant la filière viti-vinicole 
en Bergerac Duras

Le vignoble de Bergerac Duras couvre 12 500 ha de vignes (Insee, 2018), dont 30 % 
sont certifiés en agriculture biologique ou en conversion. On observe une forte pro-
gression des certifications – agriculture biologique (AB) et haute valeur environnemen-
tale (HVE). Les choix variétaux se font dans le respect des cahiers des charges AOC 
et de l’indication géographique protégée (IGP) du Bergerac Duras. Certains cépages 
résistants sont en cours d’expérimentation sur le vignoble du Duras. Deux conser-
vatoires des cépages ont été créés, dont un dédié aux variétés autochtones (musca-
delle, mérille).

La pression réglementaire augmente sur les utilisations de pesticides. Les vignerons 
mettent en place des alternatives (Barbier et al., 2018), et sont impliqués dans des 
programmes de recherche et développement (vinopole20, vitidata21, etc.). Ainsi, des 
solutions de biocontrôle se mettent en place, comme la confusion sexuelle sur les 
parcelles de Monbazillac. La préservation des auxiliaires et les infrastructures agroé-
cologiques se développent, par exemple la prédation des ravageurs par les chauves-
souris. Dans le futur, les enjeux pour le vignoble liés aux préoccupations de santé 
et aux attentes sociétales devraient encore augmenter. À cela s’ajoutent l’impact du 
changement climatique sur le futur du vignoble en Bergerac Duras (Ollat et al., 2016) 
ainsi que les enjeux économiques de profitabilité du vignoble (Aouadi et al., 2020) 
et de sélection variétale (variétés résistantes, adaptées au changement climatique, 
autochtones).

La gamme de vins de Bergerac Duras est très diversifiée : blancs secs, rouges de garde, 
rosés. Le vin à reste de sucre représente plus de 50 % de la production (moelleux 
Monbazillac, Saussignac, etc.). Les producteurs sont environ pour moitié des vignerons 
indépendants, et moitié regroupés en coopératives. Le négoce est principalement coo-
pératif (couleurs d’Aquitaine). La filière est bien organisée avec une fédération (FVBD) et 
une interprofession (IVBD). Les vins sont majoritairement distribués par la GMS (grandes 

20. https://www.vinopole.com/
21. https://observatoire-vitidata.fr/

https://www.vinopole.com/
https://observatoire-vitidata.fr/


262

VERS UNE AGRICULTURE EUROPÉENNE SANS PESTICIDES

et moyennes surfaces), mais aussi par le réseau CHR (café hôtel restaurant), du marché 
national. L’export représente moins de 10 % du marché et est stable (Insee, 2018).

Les équipements et outils de travail du sol se sont très fortement développés (désher-
bage) durant les dernières années. Aujourd’hui, les viticulteurs utilisent les machines 
à vendanger, les outils d’aide à la décision (OAD) comme Décitrait22. Les évolutions 
futures concernent la mutualisation des équipements de type robot à l’intérieur des 
coopératives. Les OAD devraient également fortement se développer.

Les exploitations sont majoritairement familiales, et font appel à des entreprises de 
service pour la main-d’œuvre lors, notamment, des vendanges. Il apparaît de plus en 
plus difficile de trouver de la main-d’œuvre, qualifiée ou non. L’enjeu de disponibilité 
et de formation de la main-d’œuvre est critique pour le futur. On anticipe dans l’avenir 
une augmentation de la présence des coopératives pour accroître les capacités com-
merciales. Les exploitations sont spécialisées en viticulture, même si la polyculture 
est majoritaire en Duras (pruniers, céréales et un peu d’élevage). Dans le futur, cette 
tendance à un retour à la diversification pourrait s’accroître, pour tenir notamment 
compte des aléas climatiques. Deux tendances d’évolution notables sont identifiées. 
La première concerne l’agrandissement des exploitations et le vieillissement des vigne-
rons, qui pose le problème de la transmission, avec différentes hypothèses d’évolu-
tion possibles : reprise par des jeunes, rachat par d’autres propriétés et reprise par 
des nouveaux ruraux. La seconde concerne la volonté des viticulteurs de mieux valo-
riser leurs productions et donc de développer le vin en bouteille aux dépens du vrac.

	❚ Le scénario de la filière viti-vinicole sans pesticides chimiques  
dans le Bergerac Duras en 2050
Le choix du scénario souhaitable à partir des trois scénarios européens

Les coordinateurs régionaux ont choisi le scénario européen « Des paysages com-
plexes et diversifiés et des chaînes alimentaires régionales pour un système alimen-
taire européen "une seule santé" » (S3). Les raisons de ce choix sont basées sur les 
tendances actuelles, comme la mise en place d’infrastructures agroécologiques et 
les diagnostics paysagers réalisés sur le vignoble de Pécharmant. De plus, la filière 
est très bien structurée au niveau du territoire par le biais des interprofessions. Elle 
est en outre très dynamique. Les approches collectives et participatives sont déjà en 
place, et les viticulteurs habitués à fonctionner collectivement dans le cadre des coo-
pératives, notamment des coopératives d’utilisation des matériels agricoles (CUMA).

22. https://gironde.chambre-agriculture.fr/outils-daide-a-la-decision/decitrait/

https://gironde.chambre-agriculture.fr/outils-daide-a-la-decision/decitrait/
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Le scénario régionalisé

Voici le scénario qui a été construit à partir du scénario S3 européen, pour la filière 
viti-vinicole sans pesticides chimiques en Bergerac Duras en 2050. Les principales 
hypothèses sont résumées dans le tableau 6.4.

Encadré 6.4. Scénario régionalisé pour la filière viti-vinicole  
dans le Bergerac Duras en France

En 2050, les mentions d’origine – AOC, IGP – des vins de Bergerac et de Duras valorisent 
leur qualité gustative, le savoir-faire viticole et aussi leurs performances environnemen-
tales notamment sur la préservation de l’eau, des sols, et de la biodiversité dans le ter-
ritoire. Le paysage du vignoble a été reconçu pour favoriser les régulations biologiques 
et protéger la vigne sans recours aux pesticides chimiques. Il se compose de rangs de 
vigne associés à d’autres cultures comme les arbres fruitiers (pruniers, noisetiers) qui 
fournissent des productions complémentaires. Les vignes sont bordées de haies, de prai-
ries pour le pâturage, de cultures céréalières et de bois. Ces mosaïques de culture sont 
imbriquées à des habitats semi-naturels afin de favoriser les continuités écologiques : 
des bosquets, des bandes fleuries, des mares, des branchages et des linéaires de haies. 
Elles favorisent les auxiliaires et créent des étages de végétation avec une diversité de 
milieux limitant et régulant la propagation des ravageurs. Par exemple, les chauves-sou-
ris prédatrices d’eudémis et de cochylis (tordeuses de la grappe) peuvent s’y dévelop-
per, de même que les oiseaux insectivores ou granivores qui contribuent à réguler les 
ravageurs et les adventices. Les cépages utilisés sont diversifiés génétiquement d’une 
parcelle à l’autre afin de favoriser la résilience : ils intègrent des variétés autochtones, 
mieux adaptées au changement climatique, garantissant la typicité des vins des appel-
lations, ainsi que des variétés résistantes aux principales maladies y compris aux nou-
veaux cortèges de bioagresseurs apparus du fait du changement climatique. Les pay-
sages sont conçus à partir de diagnostics paysagers réalisés sur chaque exploitation, 
et ensuite travaillés à l’échelle du territoire, en faisant appel aux viticulteurs, mais aussi 
aux autres acteurs impliqués dans ces paysages. Un contrat social de territoire lie les 
viticulteurs et les habitants pour préserver la biodiversité locale et les ressources natu-
relles, et les rémunère pour les services environnementaux rendus. Tout un dispositif 
de surveillance du paysage qui intègre une multiplicité de données (données climatiques, 
morphologie spatiale des paysages, données issues de capteurs en réseau) est en place, 
coordonné par les organisations professionnelles, les conseillers viticoles et des équipes 
de recherche spécialisées dans les interactions entre paysages et bioagresseurs. Ainsi, 
les viticulteurs disposent d’outils d’aide à la décision basés sur ces données d’observa-
tion et leur historique, anticipant par des données et des modèles numériques les dyna-
miques des bioagresseurs et proposant les mesures de prévention adaptées.

Des expérimentations ont été mises en place avec les constructeurs et les fournis-
seurs d’agroéquipement pour co-construire des équipements adaptés au paysage et 
à la gestion des bioagresseurs, et répondant aux enjeux de sobriété technologique et 
énergétique. En effet, il y a désormais une responsabilité sociale des firmes d’agroéqui-
pements qui sont tenues de développer des innovations éthiques régulant les impacts 
sociaux et environnementaux.
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Les exploitations viticoles restent familiales, gérées par de nouvelles générations de viti-
culteurs formés à la transition agroécologique et soutenus financièrement par la collec-
tivité. Ces viticulteurs se sont organisés sous forme de coopératives pour mutualiser 
les équipements, le transport, le négoce, les outils de surveillance, mais aussi la concep-
tion des paysages. Sur le territoire, la diversité des exploitations agricoles est mainte-
nue. On trouve, aux côtés des coopératives, des viticulteurs indépendants ayant un rôle 
d’ambassadeurs vis-à-vis de la filière, et aussi des viticulteurs néoruraux qui mènent 
des expérimentations sur des exploitations de plus petite taille.

L’ensemble de ces pratiques agroécologiques est valorisé auprès des consommateurs 
des vins de Bergerac Duras. Les indications d’origine Bergerac Duras intègrent des cri-
tères de contribution au renforcement de la biodiversité dans leur cahier des charges, 
et les mettent en visibilité sur l’étiquette de leurs produits au moyen du label « Réserve 
de biosphère ». Les vins de Bergerac Duras sont ainsi très bien valorisés, vendus à un 
prix équitable, chaque consommateur qui achète une bouteille de ces vins participe à 
la préservation de la biodiversité et à la rémunération des producteurs. Les nouvelles 
productions agricoles liées à la diversification des cultures – fruits, noix, céréales, pro-
ductions animales, etc. – sont également valorisées par le label « Réserve de biosphère » 
et vendues aux consommateurs en circuit court. Une application digitale permet aux 
consommateurs d’avoir une forte traçabilité du produit concernant sa composition et 
l’évaluation des impacts des pratiques viticoles sur les milieux, et de visualiser le pay-
sage du vignoble dont son vin est issu.

Le territoire de Bergerac Duras est renommé pour la qualité de ses vins, la beauté de 
ses paysages et sa préservation de l’environnement et de la biodiversité. L’œnotourisme 
y est très populaire, des séjours sont proposés pour découvrir la transition agroéco-
logique du vignoble et la dimension culturelle et patrimoniale des vins. Cette démarche 
de préservation du terroir et de son environnement ouvre aux vins de Bergerac Duras 
de nouveaux circuits de distribution en plus du réseau CHR traditionnel  : les circuits 
courts, mais aussi des lieux culturels (musées, bibliothèques, etc.).

Tableau 6.4. Résumé des hypothèses formant le scénario de la filière  
viti-vinicole sans pesticides chimiques en Bergerac Duras en 2050

Chaîne de valeur Les vins de Bergerac Duras et les nouvelles productions agricoles issues 
de la diversification sont reconnus par les consommateurs pour leurs qualités 
gustatives, environnementales ainsi que leur contribution au patrimoine 
culturel du territoire grâce au label « Réserve de biosphère » de l’Unesco.

Structures d’exploitation Un contrat social lie les acteurs du Bergerac Duras – viticulteurs, vignerons, 
coopératives, collectivités, associations de riverains, industriels, etc. – autour 
d’un même projet de territoire dans lequel les viticulteurs sont rémunérés pour 
les services rendus. La diversité des exploitations viticoles est maintenue sur 
le territoire avec des vignerons indépendants et des coopératives.
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Systèmes de culture Des mosaïques de culture et d’habitats semi-naturels créent des paysages 
complexes, résilients, où les bioagresseurs sont régulés sans recours aux 
pesticides chimiques. Ces paysages sont totalement intégrés au territoire 
du Bergerac Duras. Les interventions sur la vigne sont réduites au minimum. 
Les cépages utilisés sont diversifiés.

Agroéquipements et 
technologies numériques

Les équipements adaptés à ces paysages complexes sont co-créés avec 
les fournisseurs, les chercheurs, les viticulteurs, et respectent les critères 
sociaux et environnementaux du cahier des charges de l’AOC. Ils sont partagés 
entre viticulteurs voisins, tout comme les outils et les données de surveillance 
(climat, bioagresseurs, morphologie) des paysages. Ils facilitent le travail 
des viticulteurs et réduisent les risques pour les utilisateurs.

	❚ La trajectoire de transition vers une filière viti-vinicole  
sans pesticides chimiques en Bergerac Duras d’ici à 2050

Principaux jalons et actions nécessaires à la transition

Plusieurs jalons concernent la mise en place de nouvelles formes de gouvernance autour 
des acteurs du territoire. Comme prérequis, il se dégage une nécessité de fédérer les 
acteurs autour de la construction d’un projet de territoire. Tout au long de la transition, 
il y a un fort besoin de coordination pour déployer le projet. Différents jalons sont donc 
liés à l’évolution de la gouvernance vers une gouvernance participative incluant les dif-
férents acteurs du territoire. Afin de constituer ces instances de gouvernance, et ainsi 
permettre une gestion partagée du territoire, du foncier agricole, avec une structure juri-
dique dédiée, plusieurs actions sont proposées, notamment la création d’une conven-
tion citoyenne pour construire un projet commun et suivre l’ensemble de la transition.

Ces nouvelles formes de gouvernance permettent de faciliter la mutualisation : des outils, 
des données – notamment de surveillance des paysages –, des moyens de financement 
par la création d’un fonds monétaire pour financer la transition de la filière.

La certification a une place importante dans la transition. Elle nécessite une révision des 
cahiers des charges existants encadrant les appellations d’origine, AOP et IGP, en met-
tant à contribution l’Institut national de l’origine et de la qualité (INAO), pour intégrer 
notamment des critères environnementaux et de préservation de la biodiversité. Cette 
certification aboutit à l’obtention du label « Réserve de biosphère » délivré par l’Unesco.

Il faut définir, assez tôt dans la transition, la gamme des produits, c’est-à-dire de vins du 
territoire, souhaitée en 2050, en anticipant les changements de pratiques, le change-
ment climatique et ses conséquences, ainsi que les évolutions des attentes des consom-
mateurs. Ceci va notamment influencer les travaux de recherche sur les choix variétaux. 
Pour valider les cépages utilisés, il faudra réaliser des tests d’élaboration de vins avec les 
cépages résistants sélectionnés ainsi que des tests auprès des consommateurs pour véri-
fier l’acceptabilité des vins élaborés. Il sera également nécessaire d’adapter les systèmes 
de conduite en fonction de cépages sélectionnés. Ensuite, il conviendra de mener des 
actions de communication auprès des consommateurs pour valoriser le label « Réserve 
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de biosphère ». Enfin, des actions de communication auprès des professionnels de la 
filière et de ses marchés seront mises en œuvre par l’intermédiaire des salons profes-
sionnels et des réseaux sociaux pour mettre en avant le label et les qualités des vins.

Au niveau du vignoble, la transition repose beaucoup sur l’expérimentation et la 
co-construction. Plusieurs actions sont proposées dans ce sens, pour réaliser un état 
des lieux des pratiques existantes, les mettre en commun, expérimenter, rassembler 
les résultats, les diffuser sur les réseaux existants (Dephy, VitiRev), créer des ateliers 
de fabrication collaboratifs (Fab Lab) pour co-construire des solutions, former, motiver 
les opérateurs sur la base des bons résultats obtenus et généraliser les pratiques. Les 
organismes de recherche ont un grand rôle à jouer dans la transition, pour accompa-
gner l’expérimentation et pour faire du transfert de connaissances.

Un jalon consiste à créer, dès le début de la transition, « l’école de la transition », 
dans laquelle une formation délivre un certificat spécialisé « Biodiversité » pour la 
viticulture. C’est une école ouverte aux lycées agricoles, aux expérimentateurs, aux 
consommateurs ainsi qu’aux riverains. La formation est obligatoire pour les viticul-
teurs et les travailleurs viticoles ; elle aboutit à une certification et permet aussi la 
validation d’acquis. Un référentiel métier du viticulteur et de la biodiversité, en lien 
avec l’école de la transition et le label « Réserve de biosphère » est créé.

Au final, peu de solutions techniques – ou de besoins de solutions techniques – ont été 
identifiées. Ce sont surtout des solutions organisationnelles, de formation, de transfert, 
de soutien à la transition ainsi que de répartition de la valeur qui ont été proposées.
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La trajectoire de transition et son récit résumé

Figure 6.5. Diagramme présentant les principales étapes de la trajectoire 
de transition vers la filière viticole sans pesticides chimiques en Bergerac 
Duras d’ici 2050

IAE : infrastructures agroécologiques ; BD : Bergerac Duras.

La transition débute par la validation du projet de transition agroécologique par les 
acteurs locaux, suivie par la mise en place d’une gouvernance participative autour d’un 
contrat social de territoire, intégrant les riverains. Elle organise la transition, l’aména-
gement du territoire, et le financement au travers de la rémunération des services éco-
systémiques. Les acteurs coopèrent de plus en plus, partagent leurs connaissances, 
leurs pratiques, co-développent et testent les solutions adaptées à leurs besoins, 
dans le but commun d’obtenir la certification « Réserve de biosphère » pour le terri-
toire. Cette certification ouvre de nouveaux marchés pour les vins de Bergerac Duras 
et des aliments issus de la diversification des cultures.
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Ce chapitre présente les principales conclusions de l’étude prospective résultant de 
deux années de travail de l’équipe projet en relation avec le comité d’experts euro-
péen et les groupes d’experts thématiques.

Une première partie analyse les forces, faiblesses, opportunités et menaces des 
trois scénarios dans leur globalité, afin de mettre en évidence leurs principales 
caractéristiques, leurs avantages et leurs inconvénients, et de les comparer. Dans 
une seconde partie est proposée une analyse transversale des systèmes de culture 
sans pesticides chimiques en 2050, de leur résilience au changement climatique, 
mais aussi des besoins de recherche pour parvenir à une protection efficace des 
cultures sans pesticides chimiques d’ici 2050. Une troisième partie synthétise les 
enseignements tirés de la quantification (chapitre 5) des impacts des trois scéna-
rios sur l’utilisation des terres, la production, le commerce et les émissions de GES. 
Une quatrième partie résume les conditions de la transition vers une agriculture 
sans pesticides chimiques. L’examen des trois trajectoires de transition vers une 
agriculture européenne sans pesticides chimiques d’ici à 2050 (chapitre 4) permet 
de dégager les éléments robustes qui définissent les étapes et les actions néces-
saires à une transition. Le chapitre se clôt par une synthèse des messages clés de 
cette étude prospective.

1. Forces et faiblesses des trois scénarios d’agriculture 
européenne sans pesticides chimiques

Pour comparer les trois scénarios, une analyse transversale identifiant les forces, 
les faiblesses, les opportunités et les menaces (dite analyse SWOT, pour strenghts, 
weaknesses, opportunities and threats en anglais) des scénarios a été menée avec 
les membres du comité d’experts européen de la prospective. Il s’est agi pour chaque 
scénario de définir les principaux avantages à sa réalisation future (en interne – les 
forces du scénario –, et à l’extérieur – les opportunités pour le scénario) et les obsta-
cles à surmonter pour y parvenir (en interne – les faiblesses du scénario –, et à l’ex-
térieur – les menaces pour le scénario).

Le résultat de cette analyse est présenté ci-dessous sous une forme synthétique et 
sous la forme d’un tableau détaillé (tableau 7.1).
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La principale force du scénario 1 « Marché global » est qu’il établit un marché alimen-
taire mondial sans pesticides, ce qui signifie que le même objectif est partagé par 
tous les acteurs et mis en œuvre dans tous les États européens. Les principales tech-
nologies et les connaissances nécessaires à la réalisation de ce scénario (numérique, 
infrastructures pour les données) sont déjà en partie disponibles ou en cours de déve-
loppement, et les entreprises mondiales sont déjà en place. De plus, la mise en œuvre 
du scénario n’implique pas de rupture dans le régime alimentaire des consommateurs 
et dans l’organisation des systèmes alimentaires. Elle nécessite cependant des déve-
loppements technologiques importants, y compris dans les domaines du numérique, 
des agroéquipements (robotisation), des capteurs et des infrastructures de gestion 
des données, qui sont en cohérence avec les politiques d’innovation actuellement 
mises en œuvre en Europe. Les principales faiblesses du scénario sont qu’il pourrait 
impliquer une réduction du contrôle public sur le système alimentaire (du fait de la 
privatisation des standards) et nécessiterait des investissements massifs de la part 
des agriculteurs pour acquérir les technologies ; ces derniers pourraient avoir des 
difficultés à mobiliser les capitaux nécessaires et à accroître leurs investissements. 
Ce scénario soulève également la question de la propriété des données et du capital 
par des entreprises privées externes au secteur agricole, et l’enjeu de la dépendance 
de cette trajectoire technologique à l’égard des ressources énergétiques et minières. 
Pour ces différentes raisons, ce scénario risque d’être très sensible aux crises : énergé-
tique, économique, géopolitique et climatique. Dans l’ensemble, le scénario 1 pourrait 
conduire à une diminution du nombre d’agriculteurs en Europe et à un agrandisse-
ment des exploitations, ainsi qu’à une diminution des interactions entre les agricul-
teurs et les habitants des territoires.

Le scénario 2 « Microbiomes sains » repose sur la gestion du microbiome. C’est un 
point fort, car il s’agit actuellement d’un domaine très dynamique en ce qui concerne 
la recherche et l’éducation. Il s’agit également d’un sujet d’intérêt pour le public, en 
raison des relations entre les microbiomes et la santé humaine, les aliments sains 
et les régimes alimentaires sains, avec un potentiel de développement de nouveaux 
marchés. Un autre point fort de ce scénario est l’inclusion de la santé des sols, qui est 
essentielle pour la durabilité. Le développement du scénario 2 semble cohérent, du 
fait de son approche holistique, avec les orientations des politiques publiques euro-
péennes comme la stratégie « De la ferme à la table » du Pacte vert européen. Le prin-
cipal défi du scénario est que, bien que très dynamique, ce domaine scientifique et les 
connaissances qui y sont liées sont encore limités, en particulier en ce qui concerne 
le continuum des microbiomes du champ à l’assiette. Par conséquent, il faudra du 
temps et des ressources pour acquérir les connaissances nécessaires et proposer des 
solutions innovantes d’ici 2050. En outre, dans ce scénario, les systèmes coopératifs 
pourraient ne pas être prêts et ne pas s’engager à jouer un rôle central dans la transi-
tion vers le paradigme de l’holobionte. Bien que le scénario 2 repose principalement 
sur la modulation du microbiome par les pratiques agricoles, le choix des cultures et 
les amendements organiques, il pourrait être interprété comme dépendant fortement 
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des intrants biologiques, à savoir des solutions de biocontrôle et de biostimulation 
telles que les micro-organismes, ce qui finirait par créer une nouvelle dépendance à 
l’égard de ce nouveau type d’intrants, au lieu de permettre une reconception des sys-
tèmes de culture et des stratégies de protection des cultures.

Le scénario 3 « Paysages emboîtés » répond aux attentes de la société civile en matière 
de protection de l’environnement et de santé humaine. Un autre point fort de ce scéna-
 rio est qu’il promeut fortement les principes de l’agroécologie qui se développent de 
manière significative en Europe, tant en matière de connaissances scientifiques qu’en 
ce qui concerne les pratiques (si l’on considère par exemple le développement sur le 
long terme de l’agriculture biologique). De plus, le contexte actuel, marqué par une 
augmentation des coûts de l’énergie et des prix des intrants, favorise les systèmes 
à bas niveau d’intrants basés sur des régulations biologiques. Le scénario 3 vise à 
relocaliser les systèmes alimentaires en les découplant des marchés alimentaires 
mondiaux. Ce scénario présente un fort potentiel pour contribuer à relever les défis 
du changement climatique, et notamment l’atteinte des objectifs de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre et de neutralité carbone. Il pourrait également per-
mettre de préserver la santé humaine et les écosystèmes, y compris en restaurant la 
biodiversité. Il est conforme à l’évolution de la politique de l’UE (Pacte vert, loi sur 
la restauration de la nature). L’un des principaux défis du scénario 3 est qu’il néces-
site une coordination forte et multiacteur entre les agriculteurs et les diverses par-
ties prenantes du territoire pour reconcevoir et gérer la complexité des paysages, à 
différents niveaux. Il nécessite également que les acteurs, tels que les agriculteurs et 
les décideurs publics, réfléchissent et engagent des actions de long terme à grande 
échelle. Enfin, le scénario exige des agriculteurs qu’ils inversent leur dynamique de 
spécialisation, en mettant en œuvre une dé- spécialisation, et qu’ils intègrent diffé-
rentes tâches et activités liées à la diversification des cultures ou à la gestion des 
habitats semi-naturels. C’est notamment pour ces raisons que ce scénario nécessite 
un apprentissage collectif et un soutien aux agriculteurs et à la chaîne de valeur ali-
mentaire dans la phase d’expérimentation de la transition. Il peut y avoir à l’échelle 
européenne des différences régionales dans les capacités des pays à investir et à sou-
tenir cette transition. Ce scénario dépend aussi fortement de la volonté des consom-
mateurs de modifier leur régime alimentaire.
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Tableau 7.1. Forces, faiblesses, menaces et opportunités des trois scénarios 
européens d’agriculture sans pesticides chimiques en 2050

Scénario S1 Marché global S2 Microbiomes sains S3 Paysages emboîtés

Forces Développement global 
autour du même objectif (à 
savoir un marché alimentaire 
sans pesticides chimiques)
Disponibilité des 
technologies : numérique, 
connaissances, 
infrastructures de données
Évolution en continuité pour 
les entreprises globales de 
l’agroalimentaire
Pas de grands 
changements dans les 
régimes alimentaires des 
consommateurs

Dynamiques en cours 
d’éducation et de 
recherche sur les 
processus microbiens 
et la gestion des 
microbiomes
Prend appui sur la santé 
du sol qui est un élément 
clé de la durabilité

Popularité croissante des 
principes de l’agroécologie 
et des approches durable, 
participative et systémique
Attentes des citoyens sur 
la santé environnementale 
(exemple, pétition 
« Sauvons les abeilles et les 
agriculteurs »)
Pourrait bénéficier des 
avancées scientifiques et des 
connaissances déjà existantes

Faiblesses Réduction du contrôle public 
sur le système alimentaire
Peu de preuve de la capacité 
des technologies numériques 
à accompagner la transition 
vers des systèmes sans 
pesticides
Dépendance accrue à un 
petit nombre d’écosystèmes 
sous pression
Difficulté de mobilisation du 
capital par les agriculteurs
Appropriation des données 
par des entreprises privées
Réduction des interactions 
des agriculteurs avec 
les entités biologiques 
(animales ou végétales) et 
aussi avec les résidents des 
territoires

Manque de connaissances 
sur les microbiomes du 
sol à l’assiette, temps 
et ressources limités 
pour l’acquisition de 
ces connaissances par 
des recherches sur les 
micro-organismes et 
l’holobionte
Intérêt du système 
coopératif pour mener 
une telle transition ?
Pourrait être interprété 
comme une approche 
de substitution des 
pesticides chimiques par 
des intrants biologiques
Pourrait rencontrer 
des difficultés de 
compréhension du côté 
du grand public

Besoin d’une forte 
coordination entre agriculteurs 
et autres acteurs du territoire
Dépendance actuelle des 
agriculteurs aux pesticides 
chimiques
Résistance au changement 
des acteurs
À l’opposé des tendances 
actuelles de spécialisation 
des structures agricoles et 
d’augmentation de la taille 
des parcelles
Formation nécessaire à la 
gestion de la complexité et de 
l’adaptabilité, et notamment 
des activités multitâches
Besoin d’une planification 
à long terme construite par 
agriculteurs et décideurs 
publics

Menaces Forte sensibilité aux 
crises économiques ou 
géopolitiques
Disparition accélérée des 
agriculteurs sous l’effet de 
la généralisation des robots

Limite de la protection 
des cultures pour les 
plantes sans mycorhizes 
Impact négatif sur 
le sol lié l’utilisation 
d’agroéquipements

Résistance au changement 
des consommateurs 
(changement de régime 
alimentaire)
Lobbying des entreprises
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Scénario S1 Marché global S2 Microbiomes sains S3 Paysages emboîtés

Menaces Et si les investisseurs 
n’étaient pas intéressés ?

Acceptabilité limitée du 
fait des enjeux sanitaires 
perçus
Difficulté de la 
transformation de la 
chaîne de valeur
Difficulté de mise en 
œuvre du paradigme 
de l’holobionte dans la 
protection des cultures
Mise en place du 
scénario menacée par la 
contamination existante 
des sols

Manque de preuve de 
l’efficacité de l’agroécologie
Crainte d’une forte réduction 
des rendements
Fortes différences régionales 
dans la capacité financière à 
investir dans la transition
Compétition entre régions
Manque d’accompagnement 
par des politiques publiques

Opportunités Aligné avec la vision actuelle 
des décideurs publics du 
progrès technique
Cohérent avec le plan 
stratégique français et 
ses priorités (numérique, 
robotisation, données, 
génétique)
Opportunité pour les 
investisseurs externes
Prise en compte de la santé 
de la plante

Intérêt fort du 
grand public pour 
les microbiomes, la 
santé humaine et une 
alimentation saine
Opportunité pour des 
innovations sur les 
produits
Soutien par les décideurs 
publics (cohérent 
avec vision du progrès 
technique)
Cohérent avec le Pacte 
vert européen et son 
approche holistique

Réduction possible au 
moyen de l’agroécologie 
des émissions de gaz à effet 
de serre, préservation de la 
santé humaine, amélioration 
du bien-être animal, et 
développement de la 
résilience face au changement 
climatique
Limites de l’efficacité des 
produits agrochimiques face 
à l’accroissement des coûts 
de l’énergie et face à une crise 
géopolitique
Cohérent avec le Pacte vert et 
les politiques associées (loi 
de restauration de la nature)
Adaptabilité des systèmes 
alimentaires locaux
Cohérent avec un découplage 
croissant des marchés 
alimentaires globaux

2. Une analyse transversale des systèmes de culture  
dans les trois scénarios

L’étude prospective nous fournit des informations spécifiques sur les systèmes de 
culture sans pesticides que nous synthétisons ci-dessous en présentant une analyse 
comparative des systèmes de culture dans les trois scénarios, en évaluant la rési-
lience de ces systèmes de culture au changement climatique et en présentant les 
besoins en matière de recherche pour parvenir à une protection efficace des cultures 
sans pesticides chimiques en 2050.
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	❚ Une comparaison des systèmes de culture dans les trois 
scénarios au travers de trois gradients d’intensité

La complémentarité des trois hypothèses de protection des cultures dans chaque scé-
nario doit être envisagée en fonction du système de culture et de la chaîne de valeur 
alimentaire dans laquelle il est inséré. En effet, c’est le type de système de culture qui 
va déterminer les modalités de suivi des bioagresseurs et les objectifs de la sélection 
variétale, en fonction du contexte local.

Les systèmes de culture en 2050 peuvent être caractérisés selon différents gradients 
d’intensité caractérisés par l’usage d’intrants exogènes (produits de biocontrôle, sti-
mulateurs de défense des plantes, engrais), la mobilisation de services écosysté-
miques, ainsi que le niveau de diversification spatiale et temporelle (figure 7.1). Les 
trois scénarios intègrent une réduction de l’utilisation d’engrais minéraux et de l’irri-
gation afin de réduire la pression des bioagresseurs (champignons, adventices, rava-
geurs) sur les cultures.

Figure 7.1. Les caractéristiques des systèmes de culture  
dans chaque scénario

La figure 7.1 permet une analyse transversale des systèmes de culture dans les trois scé-
narios. D’un côté, dans le scénario S1 « Marché global », les systèmes de culture reçoivent 
beaucoup d’intrants exogènes, les cultures sont assez peu diversifiées et il y a peu de 
services écosystémiques. De l’autre côté, dans le scénario S3 « Paysages emboîtés », 
les systèmes de culture utilisent peu d’intrants exogènes et mobilisent un niveau élevé 
de diversification et de services écosystémiques. Cela montre qu’en matière d’intrants 
exogènes, de services des écosystèmes et de niveau de diversification, plusieurs types 
de transformation des systèmes agricoles sont possibles, chacun ayant des bénéfices 
et des inconvénients (qui ont été développées dans la section précédente, ci-dessus).
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Encadré 7.1. En quoi les systèmes de culture sans pesticides en 2050  
diffèrent des systèmes de culture en agriculture biologique ?

Les principes de l’agriculture biologique, qui par définition excluent l’utilisation de pes-
ticides de synthèse, fournissent des informations et des pratiques concrètes qui ont 
contribué à façonner les différents scénarios sans pesticides chimiques, et en particu-
lier les pratiques de diversification temporelle et spatiale des cultures. Toutefois, l’agri-
culture biologique comprend, outre les contraintes liées à l’utilisation de pesticides, 
d’autres critères comme la fertilisation organique et l’exclusion des engrais de synthèse. 
Les systèmes de culture sans pesticides chimiques développés dans cette prospective 
peuvent mobiliser des engrais de synthèse à condition que leur usage reste cohérent 
avec les principes de protection des cultures appliqués dans le scénario.

	❚ La résilience des systèmes de culture dans les trois scénarios

Comme le montre la section 2 du chapitre 2 (p. 86-92), la plupart des études sou-
lignent que le risque lié aux bioagresseurs (insectes, pathogènes et adventices) 
augmentera en 2050 dans les systèmes de culture sous l’effet du changement cli-
matique, en particulier dans les régions actuellement les plus froides, ainsi que 
dans les régions tempérées et subtropicales. Les simulations montrent que tous 
les climats et écosystèmes seront touchés. Ils seront affectés non seulement par 
l’évolution des conditions bioclimatiques moyennes (notamment la température 
et la concentration en CO2), qui sont prévisibles et tendancielles depuis plusieurs 
décennies, mais aussi par la survenue de plus en plus fréquente d’événements 
extrêmes et d’aléas climatiques qui sont aujourd’hui imprévisibles et rendent très 
incertaines les prévisions locales et régionales des différents facteurs climatiques. 
Par conséquent, la nature et l’ampleur de l’impact du changement climatique sur les 
bioagresseurs et leurs interactions avec les plantes hôtes varieront en fonction de 
la capacité d’adaptation des systèmes de production et des écosystèmes naturels.

Le changement climatique aura une incidence sur la pression exercée par les insectes 
ravageurs des cultures, dont la physiologie et les dynamiques sont principalement 
influencées par la température, mais aussi par l’humidité et par le vent. Il aura éga-
lement une incidence sur les pathogènes dont l’ensemble du cycle de vie est forte-
ment déterminé par la température et l’humidité. La pression des adventices sera 
aussi modifiée puisque leur croissance et leur développement dépendent, comme 
pour les cultures, de la température, des précipitations et des concentrations en CO2. 
Le changement climatique impliquera aussi des évolutions dans la répartition géo-
graphique des bioagresseurs et des cultures en Europe, avec un risque accru d’in-
troduction de bioagresseurs invasifs, ainsi que des synchronies de développement 
entre les bioagresseurs et leurs plantes hôtes. Les effets biophysiques du change-
ment climatique sur les bioagresseurs et leurs interactions avec les plantes-hôtes 
doivent faire l’objet de recherches supplémentaires.
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Compte tenu de la complexité des systèmes de culture, et plus largement des socioé-
cosystèmes, ainsi que des incertitudes sur les effets de long terme du changement 
climatique, il semble essentiel de concentrer les efforts sur le renforcement de la 
résilience des systèmes agricoles.

Urruty et al. (2016) en s’appuyant sur les travaux de Darnhofer (2010) définissent 
la résilience comme la capacité d’un système à absorber un changement et à anti-
ciper une perturbation future. La capacité de résilience peut être appréciée par 
(i) la robustesse qui est la capacité intrinsèque d’un système à supporter les stress 
et les chocs non anticipés, et (ii) l’adaptabilité qui est la capacité d’un système à 
modifier la composition des intrants, la production, les modes de commercialisa-
tion et la gestion du risque en réponse aux stress et aux chocs, mais sans modi-
fier sa structure et ses processus de rétroaction (Meuwissen et al., 2019, basé sur 
Holling et al., 2002).

Le changement climatique oblige déjà à modifier les stratégies de protection des 
plantes, et cette tendance devrait s’accentuer. Confrontée au changement clima-
tique, la gestion des bioagresseurs devra évoluer vers des approches globales au 
niveau de l’exploitation, du paysage et du territoire, qui renforcent la résilience des 
systèmes. Pour cela, les activités de surveillance des bioagresseurs, de la santé des 
plantes et de facteurs environnementaux aux niveaux national, régional et inter-
national seront essentielles et devront être renforcées pour mettre en œuvre des 
mesures prophylactiques et anticiper les menaces sur la santé des plantes.

La résilience des systèmes de culture des trois scénarios face aux bioagresseurs 
dans le contexte du changement climatique à l’horizon 2050 peut être évaluée au 
travers de leur robustesse et de leur adaptabilité. Les éléments présentés précédem-
ment d’une part concernant les effets du changement climatique sur les bioagres-
seurs et les interactions entre bioagresseurs et cultures hôtes, ainsi que concernant 
la résilience des systèmes de culture (chapitre 2, section 2), et d’autre part sur les 
stratégies de protection des cultures (chapitre 2, section 3) permettent d’identifier, 
pour chacun des trois scénarios de cette étude prospective, les principaux facteurs 
de robustesse et d’adaptabilité des systèmes de culture et plus largement des sys-
tèmes de production aux risques liés aux bioagresseurs dans un contexte de chan-
gement climatique (tableau 7.2).
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Tableau 7.2. Facteurs de robustesse et d’adaptabilité des systèmes  
de culture dans les trois scénarios (S1, S2, S3)

Robustesse Adaptabilité

S1 Sélection végétale visant à produire des cultures 
(notamment associations d’espèces et mélanges variétaux) 
plus tolérantes ou résistantes aux stress et aux chocs

Fourniture exogène de biostimulants, 
de stimulateurs de défense 
des plantes, de communautés 
microbiennes au sol et aux plantes

S2 Diversité biologique et fonctionnelle des microbiomes 
renforcée, afin de mobiliser le recrutement par la plante 
cultivée de micro-organismes fonctionnels pour faire face 
aux perturbations biotiques et abiotiques
Suppression des agents pathogènes du sol par des micro-
organismes de la rhizosphère
Sélection végétale visant à accroître les interactions 
bénéfiques entre plantes et micro-organismes et leurs 
processus de coévolution

Adaptation des pratiques culturales 
afin de moduler les structures et les 
fonctions du microbiome dans l’espace 
et dans le temps
Adaptation locale et temporelle par 
la fourniture exogène ou endogène 
d’intrants microbiens

S3 Accroissement de la diversité et de la redondance 
fonctionnelles dans les paysages (diversité spatiale et 
temporelle, complexité, connectivité) afin de favoriser 
les services de régulation biologique, et de stabiliser la 
production en réponse aux stress et aux chocs
Sélection végétale adaptée à la diversification (notamment 
association de cultures) et aux conditions pédologiques et 
climatiques locales
Modifications des pratiques culturales et des paysages 
pour créer des discontinuités pour les bioagresseurs et des 
continuités pour les auxiliaires

Changement au cours du temps 
de la mosaïque des cultures et des 
pratiques culturales afin d’anticiper 
les risques de développement de 
bioagresseurs
Anticipation des stress et des chocs 
grâce à des systèmes de surveillance 
(des bioagresseurs, des plantes et des 
conditions météorologiques)

	❚ Les besoins de recherche pour les systèmes de culture  
dans les trois scénarios à l’horizon 2050

Les trois microscénarios de systèmes de culture sans pesticides chimiques en 2050 
– « Renforcement de l’immunité des plantes cultivées », « Gestion de l’holobionte des 
plantes cultivées en renforçant les interactions hôte-microbiote », « Conception de pay-
sages complexes et diversifiés adaptés aux contextes locaux et à leur évolution » – ont 
été définis en s’appuyant sur les connaissances actuelles ainsi que les programmes 
de recherche en cours et à venir. Pour chacune des hypothèses disruptives de pro-
tection des cultures (chapitre 2, section 3), les connaissances et les techniques exis-
tantes ont été évaluées, et les connaissances manquantes ont été identifiées, durant 
un atelier impliquant des chercheurs (tableau A.11) engagés dans les différents projets 
du programme de recherche prioritaire « Cultiver et protéger les cultures autrement ». 
Au cours d’un atelier d’une journée, ceux-ci ont évalué les hypothèses de protection 
des cultures sans pesticides chimiques par rapport aux connaissances actuelles et 
aux besoins en matière de recherche. La synthèse des résultats de l’atelier est pré-
sentée dans le tableau 7.3.
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	❚ Les besoins de recherche pour le microscénario de systèmes 
de culture « Renforcement de l’immunité des plantes cultivées »

Les experts ont souligné que, dans cette hypothèse de protection des cultures, les 
connaissances existantes des mécanismes d’action moléculaires et sur les résistances 
partielles aux bioagresseurs pourraient permettre de développer des solutions basées sur 
des stimulateurs de défense des plantes, des plantes de service (telles que les plantes 
compagnes, des cultures associées, des paillis vivants ou morts) ou des flashs UV-C.

Les recherches futures devront compléter ces connaissances actuelles, notamment 
sur les interactions entre les différents leviers pour stimuler l’immunité des plantes, 
sur l’identification des marqueurs d’immunité des plantes, ainsi que développer une 
cartographie des gènes de résistance aux principaux bioagresseurs pour une large 
gamme d’espèces végétales.

	❚ Les besoins de recherche pour le microscénario de systèmes 
de culture « Gestion de l’holobionte des plantes cultivées 
en renforçant les interactions hôte-microbiote »

Cette hypothèse de protection des cultures est soutenue par les connaissances exis-
tantes sur la mycorhization et les outils d’évaluation de la diversité génétique des 
micro-organismes et de leur détection.

Cependant, elle nécessite de développer des connaissances pour mieux comprendre, 
dans un premier temps, le lien entre une structure particulière d’une communauté 
microbienne et ses caractéristiques fonctionnelles, mais aussi d’identifier les com-
munautés microbiennes importantes pour les différentes cultures et leur dynamique. 
Cette hypothèse de protection des cultures nécessite également la création d’un outil 
de suivi du microbiome et requiert de déterminer des moyens de moduler les micro-or-
ganismes du sol (notamment au travers des pratiques culturales).

	❚ Les besoins de recherche pour le microscénario de systèmes 
de culture « Conception de paysages complexes et diversifiés 
adaptés aux contextes locaux et à leur évolution »

Il existe déjà un vaste corpus de connaissances permettant d’étayer cette hypothèse 
sur les principes et les mécanismes liés à la diversification des cultures et à la concep-
tion paysagère, à l’échelle de la parcelle et du territoire. En outre, plusieurs projets de 
recherche sont en cours pour comprendre comment les mettre en œuvre.

Cependant, cette hypothèse nécessite de développer des outils de détection (tels 
que des capteurs) et de modélisation (y compris l’intelligence artificielle) pour anti-
ciper les impacts quantitatifs des bioagresseurs sur les cultures, ainsi que la mise au 
point de solutions pour les plantes pérennes.
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En plus des besoins de recherche pour une protection des cultures sans pesticides 
chimiques d’ici 2050 identifiés ici, des recherches complémentaires sont nécessaires 
sur la manière de conduire la transition des systèmes de culture, des structures agri-
coles, des cadres réglementaires et des politiques publiques, et l’adaptation de la 
chaîne de valeur alimentaire, notamment.

Tableau 7.3. Connaissances scientifiques existantes, techniques disponibles 
et connaissances manquantes pour la mise en œuvre des trois microscénarios 
de systèmes de culture sans pesticides chimiques en 2050

Microscénario 
de systèmes 

de culture

Renforcement 
de l’immunité des 
plantes cultivées

Gestion de l’holobionte des 
plantes cultivées en renforçant 
les interactions hôte-microbiote

Conception de paysages complexes 
et diversifiés adaptés aux contextes 

locaux et à leur évolution

Connaissances 
scientifiques 
existantes

• Connaissances sur les 
mécanismes moléculaires 
d’action des substances de 
défense des plantes
• Connaissances sur les 
mécanismes de résistance 
partielle aux bioagresseurs

• Connaissance sur les 
mécanismes de la mycorhization 
et les micro-organismes 
impliqués dans le cycle de 
l’azote (groupes fonctionnels 
capables de réaliser la 
nitrification et la dénitrification)
• Outils de mesure de 
la diversité biologique : 
techniques de barcoding ou de 
métagénomique
• Outils de détection des micro-
organismes dans les différents 
compartiments (eau, sol et air)

• Connaissances développées sur 
les principes et les mécanismes 
liés à la diversification et la 
conception des paysages à l’échelle 
des parcelles, du paysage et du 
territoire
• Modèles de génétique 
d’association (GWAS)
• Modèles écophysiologiques 
pour l’étude des mécanismes 
d’interaction entre les plantes
• Distinguer dans l’approche les 
plantes pérennes des plantes 
annuelles

Techniques 
mobilisables 
ou en 
expérimentation

• Introduction de 
plantes de service, en 
maraîchage en particulier, 
ou pour lutter contre les 
nématodes chez le sorgho 
fourrager
• Apports de stimulateurs 
de défense des plantes 
(SDP)
• Apports de flashs UV-C 
(la start-up UV Boosting 
réalise des essais sur 
la fraise et la vigne)
• Stimulation de 
l’immunité des plantes en 
favorisant les interactions 
entre les leviers stimulant 
l’immunité des plantes 
(par exemple, entre les 
SDP et les QTL, c’est-à-dire 
les quantitative trait loci)

• Outils disponibles pour 
détecter, isoler et cultiver des 
micro-organismes
• Techniques disponibles 
d’amplification locale et 
de réimplantation des 
micro-organismes
• Techniques pour obtenir des 
communautés synthétiques 
microbiennes (SynCom) en 
cours d’expérimentation
• Mélanges commerciaux de 
micro-organismes vivants. 
Par exemple, mélange de 
champignons (Rhyzopus) et de 
Streptomycètes (Bacillus) avec 
un enjeu d’homologation pour 
effet phytoprotecteur
• Expérimentations sur relations 
entre cortèges microbiens et 
cultures de blé-colza 

• Outils pour raccourcir le temps de 
production des plantes pérennes, 
particulièrement en viticulture pour 
surgreffer plutôt que replanter
• Ateliers de co-conception 
d’idéotypes ou de mélanges
• Outil d’aide à la décision pour 
définir des associations de plantes
• Outils utilisables en sélection 
pour favoriser la diversification 
(par exemple, les marqueurs 
moléculaires)
• Coordination des filières aval 
à l’échelle des paysages pour 
commercialiser les produits issus de 
la diversité culturale (par exemple, 
l’innovation couplée pour les 
cultures associées)
• Nombreux travaux sur la 
diversification des cultures 
(rotations, cultures associées), mais 
peu de travaux sur la diversification 
des paysages
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Connaissances 
manquantes

• Compléter les 
connaissances sur les 
interactions entre les 
leviers qui stimulent 
l’immunité des plantes, 
notamment sur les effets 
additifs ou les effets 
antagonistes
• Établir une cartographie 
des gènes de résistance 
aux principaux 
bioagresseurs
• Identifier les marqueurs 
de l’immunité des plantes
• Acceptabilité des 
solutions SDP (et 
biostimulants) auprès des 
utilisateurs et de la société

• Comprendre le lien entre la 
structure d’une communauté 
microbienne et les fonctions que 
cet ensemble réalise
• Construire des outils de suivi 
des micro-organismes du sol 
dans le temps et dans l’espace
• Suivre et comprendre l’impact 
des inoculations sur le milieu 
et sur la culture suivante dans 
la rotation
• Connaître les cortèges 
microbiens importants pour les 
différentes cultures
• Identifier les bonnes 
combinaisons de micro-
organismes à inoculer, sans 
effets antagonistes
• Étudier les relations entre 
cortèges microbiens et cultures 
à l’échelle nationale
• Cartographier les microbiotes 
des sols et leur dynamique

• Quantifier les effets attendus de 
la diversification des cultures et de 
la reconception paysagère (dont 
habitats semi-naturels) afin de 
convaincre les agriculteurs
• Comprendre les mécanismes 
d’interactions plantes-plantes ainsi 
que les traits et gènes associés
• Identifier les solutions pour 
l’arboriculture
• Mieux comprendre l’évolution 
du modèle de gouvernance de 
l’exploitation, ses modes de 
financement, de prise de décision, 
etc.
• Comprendre comment faire 
travailler ensemble les différents 
acteurs à l’intérieur d’un même 
paysage
• Comprendre comment organiser 
la transition entre acteurs 
(intégrant les politiques publiques 
et les changements chez les 
consommateurs)

Exemples de 
recherches en 
cours

• Cap Zero Phyto 
(adaptation du concept 
d’immunité écologique à 
la protection des cultures : 
Rosaceae et Solanaceae)
• Pherosensor (détection 
précoce des insectes 
ravageurs à l’aide 
de capteurs olfactifs 
utilisant des récepteurs 
phéromonaux)
• Invite (Innovations in 
plant variety testing in 
Europe)a

• Deep impact (analyse des 
interactions plante-microbiote 
pour promouvoir la défense des 
plantes aux bioagresseurs)
• Sucseed (mettre fin à 
l’utilisation des pesticides sur 
les semences et proposer des 
solutions alternatives)
• Métaprogramme Holoflux 
(holobiontes et flux microbiens 
au sein des systèmes 
agri-alimentaires)
• Circles (Unlocking the 
potential of microbiomes for 
sustainable food production)b

• Be-creative (co-conception 
de territoires sans pesticides)
• Mobidiv (mobiliser et sélectionner 
la diversité cultivée intraspécifique 
et interspécifique pour un 
changement systémique vers une 
agriculture sans pesticides)
• Specifics (conception de 
systèmes de culture sans pesticides 
et riches en légumineuses à graine)
• Vitae (cultiver la vigne 
sans pesticides : vers des 
socioécosystèmes viticoles 
agroécologiques)
• Projets Horizon Europe : 
Diverimpacts, Diverfarming, True, 
Legvalue, Remix, Diversify

a Le projet Invite vise à améliorer l’efficacité de l’évaluation variétale et les informations dont  
disposent les utilisateurs sur les performances des variétés dans diverses conditions de production.  

https://irhs.angers-nantes.hub.inrae.fr/recherche/valorisation-de-la-diversite-des-pomoidees/projets-
partenariats/projet-invite 

b Le projet Circles vise à libérer le potentiel des microbiomes pour une production alimentaire durable.  
https://circlesproject.eu/

https://irhs.angers-nantes.hub.inrae.fr/recherche/valorisation-de-la-diversite-des-pomoidees/projets-partenariats/projet-invite
https://irhs.angers-nantes.hub.inrae.fr/recherche/valorisation-de-la-diversite-des-pomoidees/projets-partenariats/projet-invite
https://circlesproject.eu/
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3. Les enseignements des simulations des impacts 
des scénarios sur la production agricole et le commerce, 
les changements d’usage des terres et les émissions 
de gaz à effet de serre en Europe

Sur la base des simulations de l’impact des scénarios présentés au chapitre 5, nous 
proposons ci-dessous une évaluation comparative des trois scénarios, avec leurs prin-
cipaux enseignements.

Les scénarios ont des impacts contrastés sur la production agricole européenne. 
Par rapport à 2010, la production domestique européenne en calories varie de –5 % 
à +12 % en 2050, selon les scénarios et l’hypothèse retenue sur les rendements, à 
savoir limite basse (lb) ou limite haute de rendement (lh).

De plus, la composition de la production varie d’un scénario à l’autre, car l’agriculture 
européenne est intégrée à des systèmes alimentaires complètement différents dans 
ces trois scénarios. Étant donné notre approche de modélisation, la composition de 
la production est étroitement liée à celle des régimes alimentaires. Il en résulte que 
si la composition de la production en 2050 ne se distingue pas fondamentalement 
de celle observée en 2010 dans le scénario S1, elle est radicalement différente dans 
les scénarios S2 et S3. En particulier, comme les régimes alimentaires dans les scé-
narios S2 et S3 sont moins riches en produits animaux, la production animale euro-
péenne diminue sensiblement, de même que celle d’aliments pour animaux, y compris 
les fourrages et l’herbe des prairies permanentes. La superficie consacrée aux prai-
ries permanentes est en net recul dans le S2 (–28 % en 2050 par rapport à 2010) et 
encore plus dans le S3 (–51 %), les prairies ainsi libérées devenant des zones de végé-
tation arbustive ou de forêts 23.

Une transition vers une agriculture sans pesticides chimiques en Europe en 2050 
serait possible sans transformation des régimes alimentaires européens, mais ce 
serait au détriment des exportations européennes (S1). Sachant que les surfaces 
cultivables sont constantes, et en poursuivant l’évolution tendancielle des régimes 
alimentaires, une réduction du volume de production de l’agriculture européenne 
(hypothèse de production lb) entraînerait une forte réduction des exportations euro-
péennes. Si l’Europe souhaitait conserver sa position d’exportateur sur les marchés 
mondiaux, de plus hauts rendements ou une extension des superficies cultivées 
seraient nécessaires.

L’adoption de régimes sains (S2) ou de régimes sains et plus respectueux de l’envi-
ronnement (S3) laisserait à l’Europe une certaine marge de manœuvre pour équilibrer 
les ressources et les usages tout en devenant exportateur net de calories. Dans les 
scénarios S2 et S3, les Européens consomment moins de calories, et moins d’aliments 

23. Les prairies et pâtures libérées pourraient également subsister en 2050 et être utilisées pour l’élevage 
extensif ou à d’autres fins (production d’énergie, par exemple).
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d’origine animale. Ce régime plus frugal entraîne une diminution de l’utilisation de 
denrées alimentaires pour la consommation humaine (–13 % dans le S2, –20 % dans 
le S3) et animale (respectivement –24 % et –43 % dans les scénarios 2 et 3) par rap-
port à 2010. Dans ces scénarios, même avec une réduction du volume de production, 
les usages domestiques diminuent plus que la production domestique et l’Europe 
n’est plus importatrice nette comme en 2010 (200.1012 kcal), mais exportatrice nette 
en 2050 (près de 40.1012 kcal dans le S2 et près de 240.1012 kcal dans le S3).

Pour répondre aux enjeux climatiques et environnementaux qui menacent l’Europe et 
le monde, le Pacte vert pour l’Europe vise à transformer l’UE en une économie éco-
nome en ressources et compétitive, atteignant la cible de zéro émission nette de GES 
d’ici à 2050, avec un découplage de la croissance économique par rapport à l’utili-
sation de ressources fossiles, et sans délaisser des populations ni des territoires.

Les trois scénarios (sauf le S1 avec l’hypothèse de production lh) contribuent positi-
vement à la diminution des émissions européennes de GES et à l’augmentation du 
stockage de carbone dans les sols et la biomasse. Dans l’hypothèse de rendements 
en limite basse, les trois scénarios supposent une diminution des émissions de GES 
par l’agriculture en 2050 par rapport à 2010 : de –8 % dans le S1, –20 % dans le S2 
et –37 % dans le S3. Quel que soit le scénario, la majeure partie de la diminution des 
émissions de GES agricoles provient principalement des réductions d’émissions liées 
à la production animale. Dans l’hypothèse de rendements en limite haute, on obtient 
moins de diminution des émissions de GES d’origine agricole dans les trois scénarios, 
voire une augmentation des émissions de GES dans le scénario S1 (+9 %). De plus, 
par rapport à 2010, les trois scénarios entraînent une diminution des émissions liées 
aux changements d’affectation des terres en Europe, ce qui renforce la capacité de 
stockage du carbone de l’Europe pendant toute la période de projection : elle est de 
–9 millions de tonnes d’équivalent CO2 par an dans le S1, de –17 millions de tonnes 
dans le S2 et de –43 millions de tonnes dans le S3.

Les trois scénarios contribuent probablement à une amélioration de la biodiversité 
terrestre en Europe. Le premier impact positif découle de l’élimination des pesticides 
chimiques dans les trois scénarios. Le deuxième impact positif s’explique par la diver-
sification accrue que l’on retrouve dans les trois scénarios, avec un impact probable-
ment plus important dans le scénario S3 que dans les scénarios S1 et S2. L’attention 
aux microbiomes du sol et des plantes dans le scénario S2 aura un effet positif impor-
tant sur la biodiversité microbienne et, indirectement, sur l’ensemble de la biodiver-
sité. D’autres impacts résultent des changements d’affectation des sols induits par 
les trois scénarios qui, en moyenne, devraient avoir un impact positif sur la biodiver-
sité (pas d’extension de la superficie cultivée, une augmentation des espaces dédiés 
à des habitats semi-naturels dans le S3. Cette amélioration de la biodiversité pour-
rait renforcer les mécanismes naturels de régulation dans les trois scénarios, ce qui 
rend l’objectif du zéro pesticides chimiques encore plus atteignable.
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4. Pour une stratégie robuste de transition vers une 
agriculture sans pesticides chimiques à l’horizon 2050

Dans le chapitre 4 ont été présentés les trois scénarios pour une agriculture euro-
péenne sans pesticides chimiques en 2050, ainsi que leurs trajectoires de transition. 
Ces trajectoires européennes ont été élaborées par le groupe d’experts sur la transi-
tion et avec le comité d’experts européen de la prospective. À partir de ces trois tra-
jectoires de transition, les éléments robustes pour une transition vers des systèmes 
sans pesticides chimiques ont été identifiés par le comité d’experts européen lors d’un 
atelier dédié. Kok et al. (2011) définissent les éléments robustes comme des éléments 
de stratégie qui restent pertinents dans plusieurs types d’évolution future ; des stra-
tégies apparaissent comme robustes « parce qu’elles semblent efficaces dans tous 
les scénarios qui ont été développés », ou encore « parce qu’elles peuvent réussir 
indépendamment du scénario qui deviendra réalité ».

À la lumière de l’analyse des trajectoires construites pour chacun des trois scénarios 
européens, les éléments robustes d’une transition consistant en jalons et en actions 
communes (figure 7.2), qui ont été identifiés, concernent les politiques publiques, 
les chaînes de valeur ainsi que les systèmes de connaissances et d’innovation en 
agriculture.

Figure 7.2. Éléments robustes de la transition vers une agriculture  
européenne sans pesticides chimiques en 2050
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Tout d’abord, à l’origine des trajectoires de transition, une volonté politique doit s’ex-
primer et se traduire dans des politiques publiques cohérentes destinées à favoriser 
et à soutenir la transition. En parallèle à la mise en place de politiques réglemen-
taires visant à réduire, et à terme, à interdire l’usage des pesticides chimiques, des 
politiques publiques doivent accompagner les agriculteurs et les autres acteurs des 
chaînes de valeur dans la transition vers des systèmes sans pesticides chimiques. 
Cela implique de mettre en place des politiques plus holistiques, notamment de 
transformer la PAC avant 2030 en une politique de soutien à la transition, de créer 
des instruments économiques pour supporter financièrement la transition (tels que 
la couverture des risques), de mettre en œuvre des politiques alimentaires et nutri-
tionnelles pour soutenir les changements de régimes alimentaires (S2 et S3), et de 
mettre en cohérence les politiques agricoles, environnementales et alimentaires. Il 
s’agit également de prévoir des mécanismes de partage des risques entre les diffé-
rents acteurs de la chaîne de valeur, basés sur les chaînes alimentaires (à travers des 
contrats) ou sur les acteurs des territoires (au moyen d’une coordination territoriale).

Dans toutes les trajectoires, la transition exige également que de nouveaux accords 
commerciaux soient conclus avec les partenaires non européens, à partir de 2030, 
afin d’appliquer des normes de production similaires (au moyen de clauses miroirs) 
pour chaque produit présent sur le marché européen.

Les consommateurs, les citoyens et les habitants ont un rôle clé à jouer tout au long de 
la trajectoire de transition. En début de trajectoire, ils expriment leurs préoccupations 
concernant les pesticides chimiques et leurs impacts sur la santé humaine, l’environne-
ment et la biodiversité. Plus tard dans la trajectoire (dans les années 2040), le changement 
de leurs comportements alimentaires et de leurs habitudes alimentaires accompagne 
la transition des systèmes alimentaires (pour les scénarios S2 et S3). Toutes les tran-
sitions nécessitent également la définition de nouveaux standards de production des 
produits issus d’une agriculture sans pesticides chimiques à partir de 2025, au travers 
de la certification des productions et de leur valorisation par des labels alimentaires.

En début de transition, des systèmes de connaissances et d’innovation en agricul-
ture sont nécessaires pour co-concevoir avec les agriculteurs des systèmes de culture 
sans pesticides chimiques. De plus, la diversification des cultures est mobilisée dans 
chaque transition, bien qu’à des intensités différentes selon le scénario. Le dévelop-
pement et la disponibilité des bio-intrants vers 2030 sont également nécessaires dans 
chaque trajectoire de transition, tout comme le développement et l’utilisation de nou-
velles variétés cultivées adaptées à chaque scénario et à chaque système de culture. 
Enfin, toutes les trajectoires impliquent un développement de systèmes de surveil-
lance de l’environnement et d’anticipation des bioagresseurs.

Il en résulte que, pour réussir, une transition vers des systèmes sans pesticides 
chimiques nécessite des mesures fortes et coordonnées qui reposent sur une multi-
tude d’initiatives et de transformations de la part des différents acteurs de la chaîne 
de valeur, à des échelles variées.
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5. Les dix messages clés de l’étude prospective

1. Construire une agriculture sans pesticides chimiques en Europe en 2050 suppose 
la prise en compte du système alimentaire dans sa globalité, et l’implication de tous 
ses acteurs.

2. En plus de permettre la transition vers une agriculture sans pesticides chimiques, 
les scénarios pourraient contribuer à améliorer la souveraineté alimentaire en Europe, 
la nutrition et la santé des populations, le bilan des émissions de gaz à effet de serre, 
la biodiversité et l’état général des écosystèmes.

3. Par la modification de leurs régimes alimentaires, les consommateurs européens 
jouent un rôle considérable dans la transition vers une agriculture sans pesticides 
chimiques. Même sans une modification des régimes alimentaires, la transition reste 
possible, mais elle se ferait au détriment de la balance commerciale agricole euro-
péenne à moins d’une augmentation des rendements ou d’une expansion des sur-
faces cultivées en Europe.

4. Il convient de trouver un équilibre entre la réduction de la consommation de pro-
duits animaux et le maintien des prairies.

5. Une protection efficace des cultures sans pesticides chimiques repose sur plusieurs 
leviers qui doivent être combinés : la diversification des cultures dans le temps et l’es-
pace, le développement de produits de biocontrôle ou de bio-intrants, une sélection 
variétale adaptée, des agroéquipements et outils numériques, et des outils de suivi 
de la dynamique des bioagresseurs et de l’environnement. Les mécanismes de régu-
lation biologique à l’échelle du sol, de la parcelle et du paysage doivent être privilé-
giés, de même que les actions prophylactiques.

6. Plusieurs systèmes de culture sans pesticides sont possibles selon qu’ils reposent 
sur un niveau élevé d’intrants exogènes ou sur un haut niveau de diversification et 
de services écosystémiques.

7. La résilience de chaque scénario au changement climatique peut-être évaluée à 
l’aune de sa robustesse (liée à des facteurs internes, comme la diversification et les 
services écosystémiques) et de son adaptabilité (liée à des facteurs externes comme 
par exemple, les intrants extérieurs).

8. Élaborer des stratégies de protection des cultures efficaces sans pesticides chimiques 
suppose de développer les connaissances et les techniques sur les processus biolo-
giques, des données et des outils de simulation, afin de mettre au point des outils 
d’anticipation et de prophylaxie pour la gestion des bioagresseurs, de modeler le 
paysage, et de comprendre les microbiomes des sols, l’holobionte de la plante et les 
mécanismes d’immunité des plantes.

9. La transition vers une agriculture sans pesticides chimiques doit s’appuyer sur une 
combinaison de politiques publiques cohérentes concernant l’utilisation des pesti-
cides, articulées avec d’autres politiques comme les politiques alimentaires et les 
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politiques environnementales ; elle suppose une transformation de la Politique agri-
cole commune et des instruments économiques utilisés pour soutenir cette transi-
tion ; enfin des accords commerciaux aux frontières de l’Union européenne doivent 
garantir le développement de marchés sans pesticides chimiques.

10. La transition doit également intégrer un partage des risques entre les acteurs, 
une co-conception des technologies et des systèmes de culture, et une transforma-
tion des secteurs amont et aval de l’agriculture.



286

Annexe 1. La méthode de la 
prospective « Agriculture 
européenne sans pesticides 
en 2050 »

Mora O., Le Mouël C., Meunier C.

De manière générale, la prospective peut se définir comme « un processus systématique 
et participatif de collecte d’informations sur le futur et de construction d’une vision à 
moyen et long terme visant à faciliter les décisions actuelles » (Miles et al., 2016). On peut 
ainsi définir la prospective « Agriculture européenne sans pesticides en 2050 » comme 
un processus de construction de plusieurs visions à moyen et long terme, dont l’ob-
jectif est d’élaborer différentes trajectoires (ou chemins) qui pourraient être empruntées 
pour parvenir à une agriculture européenne sans pesticides chimiques à l’horizon 2050.

1. Les groupes d’experts mobilisés dans la prospective

Cent quarante-quatre experts européens, scientifiques et parties prenantes ont été 
associés aux différentes étapes de la prospective au sein de différents groupes d’ex-
perts (en gris dans la figure A.1 ; composition des groupes présentée dans l’introduc-
tion générale et l’annexe 3).

Les principaux groupes impliqués tout au long de l’étude prospective sont les suivants :

• une équipe projet INRAE de la Direction de l’expertise scientifique collective, de la 
prospective et des études (DEPE) a mené l’ensemble du projet, et construit les ana-
lyses rétrospectives sur les composantes du système. L’équipe du projet a également 
co-conduit l’élaboration des hypothèses, des microscénarios, des scénarios, des trajec-
toires de transition et de la quantification des scénarios, en s’appuyant sur les contri-
butions du comité d’experts européen, ainsi que des différents groupes d’experts ;
• un comité d’experts européen (partie supérieure de la figure A.1) a co-conduit 
l’élaboration des scénarios et l’ensemble de la démarche (six réunions entre sep-
tembre 2020 et octobre 2022) ;
• un comité de suivi comprenant des représentants des ministères français (minis-
tère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire, ministère de l’Enseigne-
ment supérieur et de la Recherche, ministère de la Transition écologique), et du 
programme prioritaire de recherche « Cultiver et protéger autrement ».
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D’autres groupes d’experts (en gris dans la figure A.1) ont été engagés ponctuelle-
ment à différents stades de l’étude prospective et ont alimenté la réflexion de l’équipe 
projet et du comité d’experts :

• quatre groupes thématiques ont étudié les systèmes de culture sans pesticides 
(partie supérieure gauche de la figure A.1) : un groupe sur la « Réduction de la 
pression des bioagresseurs », un autre sur le « Renforcement de la résistance 
des plantes », un groupe sur les « Systèmes de culture » et un groupe sur les 
« Agroéquipements et les technologies numériques » ;

Figure A.1. Méthode générale de l’étude prospective  
« Agriculture européenne sans pesticides chimiques en 2050 »

Dans la partie centrale, les flèches colorées représentent les combinaisons d’hypothèses  
formant les scénarios. La méthode prospective est fondée sur un « système » (partie gauche) 

divisé en composantes qui sont : politiques publiques et commerce, régimes alimentaires, 
chaînes de valeur alimentaires, structures agricoles, systèmes de culture, agroéquipements  

et technologies numériques, système de connaissance et d’innovation agricoles.
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• un groupe d’experts sur la transition a travaillé sur l’identification des trajectoires 
de transition à l’échelle européenne intégrant les politiques publiques d’accompa-
gnement (partie inférieure de la figure A.1) ;
• un groupe d’experts sur la quantification a traduit les scénarios en données quan-
titatives pour la modélisation, puis a analysé et discuté les résultats des simula-
tions (partie supérieure droite de la figure A.1) ;
• un groupe de réflexion, composé de scientifiques des projets de recherche du 
programme prioritaire de recherche « Cultiver et protéger autrement », a identifié 
les recherches nécessaires pour atteindre les scénarios en 2050 ;
• quatre groupes régionaux en Finlande, France, Italie et Roumanie ont élaboré des 
trajectoires de transition pour des filières et des régions spécifiques (partie infé-
rieure de la figure A.1).

En outre, des entretiens individuels avec des experts ont été menés pour l’analyse 
rétrospective et pour le travail de quantification. Les noms et affiliations des experts 
ayant été impliqués dans la prospective sont précisés dans l’annexe 3.

2. Les sept étapes de la prospective

La prospective a été conduite en sept étapes sur une durée de deux ans.

	❚ Étape 1 : la définition du système et de ses composantes

Le comité d’experts et l’équipe projet ont défini dans un premier temps le « système » 
de la prospective, qui est détaillé dans la figure I.1 (p. 19). Ce système comprend diffé-
rentes composantes : systèmes de culture, structures agricoles, système de connais-
sance et d’innovation agricoles, secteur amont de l’agriculture, chaîne de valeur et 
consommation alimentaire, gouvernance et politiques publiques, commerce. Le chan-
gement climatique a été pris en compte au travers de son impact futur sur les bioagres-
seurs et sur les interactions entre cultures et bioagresseurs (chapitre 2, section 2). 
L’analyse du secteur amont de l’agriculture a été initialement réduite aux agroéqui-
pements et aux technologies numériques (chapitre 3, section 2). D’autres éléments 
concernant la production de produits de biocontrôle, le suivi et la surveillance des 
bioagresseurs et de l’environnement, et la production de semences ont été introduits 
par la suite au moment de la construction des scénarios et des trajectoires de transi-
tion. Le commerce a été analysé avec les politiques publiques par le biais des règles 
du commerce international, et discuté lors de l’étape de quantification des scénarios 
(chapitre 4, section 2, p. 188-189 ; et chapitre 5).
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	❚ Étape 2 : la réalisation d’une analyse rétrospective et l’élaboration 
de microscénarios d’évolution des composantes du système

L’analyse rétrospective vise à identifier les tendances passées des composantes du 
système afin de comprendre sa dynamique actuelle.

Le but de l’analyse rétrospective est d’identifier les grandes tendances, les signaux 
faibles ou les germes de changement, et les éventuelles ruptures à long terme. L’analyse 
rétrospective est à la base du raisonnement de la prospective, car c’est en s’appuyant 
sur l’analyse du passé et du présent que l’on peut construire des hypothèses d’évo-
lution future (soit en extrapolant des tendances actuelles, soit en généralisant des 
signaux faibles, soit en imaginant des ruptures à venir dans les dynamiques). En effet, 
même si l’objectif de la prospective est de construire des hypothèses normatives, il 
est nécessaire de savoir si ces hypothèses normatives sont dans le prolongement, 
ou en rupture avec les dynamiques actuelles, et s’il existe des signaux faibles dans 
le présent qui préfigurent leur émergence.

L’analyse rétrospective des évolutions des trente dernières années s’appuie sur la 
constitution d’une base de connaissances. En s’appuyant sur des revues de littéra-
ture et des groupes d’experts, des analyses rétrospectives et prospectives ont été 
menées sur les systèmes de culture, les chaînes de valeur alimentaires, les structures 
agricoles et les politiques publiques. Les composantes ont été analysées afin d’iden-
tifier les tendances passées et actuelles en utilisant, lorsqu’elles étaient disponibles, 
des séries temporelles de données provenant d’Eurostat.

Des ateliers thématiques d’experts scientifiques ont été organisés pour analyser les 
tendances passées et les microscénarios d’évolution des composantes « Système de 
culture » ainsi que « Agroéquipements et technologies numériques ».

Pour d’autres composantes, telles que les chaînes de valeur alimentaires, les régimes 
alimentaires, les structures agricoles, les politiques publiques ainsi que les systèmes de 
connaissance et d’innovation, les analyses rétrospectives ont été menées par l’équipe 
de projet au travers des revues de la littérature scientifique et des entretiens avec des 
experts, puis ont été examinées par le comité d’experts européen.

Les chapitres 1 et 2 présentent les tendances passées et les microscénarios d’évo-
lution future pour les systèmes de culture sans pesticides chimiques en Europe. Les 
sections 1 et 2 du chapitre 3 présentent les tendances passées et les micro scénarios 
d’évolution future respectivement pour les structures agricoles en Europe et les agroé-
quipements et technologies numériques. La section 3 du chapitre 3 présente les ten-
dances passées et les microscénarios d’évolution future pour les chaînes de valeur 
alimentaires pour une agriculture sans pesticides en Europe. La section 2 du cha-
pitre 4 présente les tendances passées et les hypothèses d’évolution des politiques 
publiques pour une agriculture sans pesticides en Europe (p. 182-191), puis des sys-
tèmes de connaissance et d’innovation agricoles pour une agriculture sans pesticides 
en Europe (p. 191-196), et enfin des régimes alimentaires (p. 196-201).
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	❚ Étape 3 : la construction des scénarios d’agriculture européenne 
sans pesticides chimiques en 2050

À l’issue de l’étape 2, des microscénarios contrastés sur les changements normatifs 
et plausibles en 2050 ont été élaborées pour chaque composante. Ces micro scénarios 
constituent les « briques » pour la construction du tableau morphologique (Ritchey, 
2011 ; graphique dans le panneau central de la figure A.1 ; pour chaque composante, 
les différents microscénarios d’évolution en 2050 sont reportées en ligne dans le 
tableau). Les composantes impliquées dans l’élaboration des scénarios sont les sui-
vantes : chaînes de valeur alimentaires, structures agricoles, systèmes de culture, et 
agroéquipement et technologies numériques.

Trois scénarios contrastés ont été élaborés sur la base de discussions approfondies 
au sein du comité d’experts européen en janvier 2022. Le comité d’experts européen a 
d’abord révisé les microscénarios d’évolution en 2050 de toutes les composantes, qui 
résultaient de l’étape précédente. Il a ensuite construit des scénarios contrastés en mobi-
lisant le tableau morphologique. Chaque scénario combine un ou plusieurs microscéna-
rios d’évolution par composante, en construisant des relations de causalité et en ayant 
une exigence de cohérence entre microscénarios ainsi qu’en recherchant une plausibi-
lité du scénario final obtenu par un processus combinatoire. Chaque scénario décrit un 
basculement complet de l’agriculture européenne vers une agriculture sans pesticides 
chimiques en 2050 et est développé dans un récit. Les scénarios ont été élaborés en les 
contrastant entre eux, de manière à ce que le jeu des trois scénarios décrive le champ 
des évolutions possibles vers une agriculture sans pesticides chimiques. Les récits des 
scénarios ont été rédigés par l’équipe projet et révisés par les experts du comité d’ex-
perts européen. Ils sont présentés dans la section 1 du chapitre 4.

	❚ Étape 4 : la quantification des scénarios d’agriculture 
européenne sans pesticides chimiques en 2050

Les impacts quantitatifs des scénarios en matière d’usage des terres, de produc-
tion agricole, de commerce et d’émissions de gaz à effet de serre ont été analysés et 
discutés dans le cadre d’un processus itératif avec le groupe de quantification et le 
comité d’experts européen.

Les simulations de scénarios ont été réalisées grâce au modèle GlobAgri-AE2050. La 
structure et le fonctionnement du modèle sont décrits dans l’annexe 2.

Pour la simulation de scénarios, le point de départ est le tableau morphologique, qui 
présente les microscénarios d’évolution pour chaque composante. Ces hypothèses 
qualitatives sont d’abord traduites en entrées quantitatives du modèle. Cela implique 
l’établissement de matrices de traduction détaillées entre les hypothèses qualitatives 
globales (par exemple, l’évolution des systèmes de culture) et les niveaux d’entrée du 
modèle pour chaque produit agroalimentaire dans chaque région géographique (par 
exemple, le niveau des rendements des cultures et d’intensité culturale en 2050). Ces 
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matrices de traduction sont présentées en détail dans le chapitre 5. Une fois que toutes 
les hypothèses qualitatives ont été traduites en données quantitatives d’entrée pour le 
modèle, les scénarios peuvent être simulés. Les résultats de la simulation des scéna-
rios d’agriculture européenne sans pesticides chimiques sont présentés au chapitre 5.

	❚ Étape 5 : l’élaboration de trajectoires de transition vers les 
scénarios d’agriculture sans pesticides chimiques en Europe

Sur la base des scénarios génériques élaborés au cours de l’étape 3, deux approches 
de construction de trajectoires par une méthode de backcasting (Robinson, 1982 ; Kok 
et al., 2011) ont été menées en parallèle afin d’explorer les conditions requises pour 
atteindre les scénarios en 2050 (figure A.2).

Figure A.2. Articulation de la démarche de construction des scénarios  
et de la démarche de backcasting

Source : adaptée de Kok et al., 2011.

La première approche de construction de trajectoire a consisté à changer d’échelle 
et à mobiliser les scénarios européens dans des études de cas régionales pour 
construire avec les acteurs locaux des trajectoires de transition vers des systèmes 
sans pesticides chimiques. Les études de cas régionales complètent le travail effectué 
en illustrant chaque scénario pour des systèmes de culture donnés et un secteur ali-
mentaire spécifique dans une région donnée. Des partenariats ont été développés 
avec les coordinateurs régionaux qui faisaient partie du comité d’experts européen. 
Ces études ont été réalisées en mettant en œuvre une approche participative, impli-
quant des experts de la région et du secteur étudié ayant des expertises complé-
mentaires (annexe 3) : chercheurs, agriculteurs, responsables d’organisations non 
gouvernementales, de l’agro-industrie ou de collectivités territoriales, conseillers 
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agricoles, etc. Grâce à une méthode spécifique combinant le changement d’échelle 
des scénarios et une approche de backcasting, quatre études de cas régionales 
ont été menées dans le sud de la Finlande sur la production de céréales et d’oléa-
gineux, dans le sud sud-est de la Roumanie sur la culture de légumes, en Toscane 
(Italie) sur la production de blé dur, dans la région de Bergerac Duras (France) sur 
la production viticole. Ces quatre études régionales et leurs résultats sont pré-
sentés dans le chapitre 6.

La deuxième approche de construction de trajectoire a été menée à l’échelle euro-
péenne afin d’imaginer différents chemins pour atteindre en Europe les scénarios 
d’agriculture sans pesticides chimiques. Un groupe européen d’experts sur la transi-
tion a été constitué avec des membres du comité d’experts européen, des chercheurs 
travaillant sur les transitions et des coordinateurs d’ateliers régionaux. La construc-
tion de la trajectoire de transition a été divisée en deux séquences. Lors d’un premier 
atelier, les participants ont imaginé, sur la base d’une revue de la littérature scienti-
fique, des hypothèses contrastées d’évolution des politiques publiques et des sys-
tèmes de connaissance et d’innovation qui pourraient accompagner la transition vers 
les différents scénarios en 2050 (figure A.2). Au cours d’un deuxième atelier, sur la 
base des scénarios existants, les experts ont défini les jalons pouvant mener à chaque 
scénario, identifié les obstacles et les opportunités pour l’atteinte des jalons, et ima-
giné les actions à mettre en œuvre. Enfin, ils ont élaboré une frise chronologique pour 
chaque scénario (figure A.2). À la suite des deux réunions du groupe de transition 
européen, par le biais d’une réunion spécifique du comité d’experts européen, les 
frises chronologiques ont été converties en récits de la trajectoire de transition pour 
chaque scénario, intégrant des hypothèses de changement de régime alimentaire. 
Les récits des transitions sont présentés dans la section 1 du chapitre 4 à la suite du 
récit de chaque scénario.

	❚ Étape 6 : l’évaluation des scénarios et des trajectoires 
de transition

Lors d’une réunion dédiée, regroupant des chercheurs impliqués dans les projets 
financés par le programme prioritaire de recherche « Cultiver et protéger autrement », 
les besoins de recherche et les connaissances manquantes pour chaque scénario 
ont été identifiés. Il s’agissait de repérer les domaines et les objets de recherche qui 
devraient être développés ou renforcés pour accompagner les changements vers les 
différents scénarios (chapitre 7).

Enfin, dans une dernière étape, pour pouvoir comparer les implications des scénarios, 
les scénarios et les trajectoires de transition ont été analysés en termes de forces et 
de faiblesses à travers une analyse SWOT (pour strengths, weaknesses, opportuni-
ties and threats en anglais) des trois scénarios (chapitre 7).
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	❚ Étape 7 : la diffusion publique des résultats de la prospective

Les scénarios d’agriculture européenne sans pesticides chimiques, par leur pertinence 
et par les questions qu’ils soulèvent, cherchent à ouvrir une conversation stratégique 
sur les futurs possibles et souhaitables avec les acteurs concernés. Ainsi, à l’aide des 
livrables décrits précédemment, les scénarios de la prospective ont été exposés et dis-
cutés dans les différentes arènes avec des acteurs intéressés : décideurs nationaux et 
européens, chercheurs, acteurs professionnels de l’agriculture, acteurs de la société 
civile, acteurs parties prenantes des chaînes de valeur et collectivités territoriales.

Les scénarios ont vocation à changer le regard que l’on porte sur le présent pour per-
mettre aux acteurs de s’engager dans des transformations. Les scénarios visent à déve-
lopper les capacités des acteurs à imaginer les futurs possibles, et éventuellement à 
les traduire dans leur situation concrète (la littératie du futur développée par Miller 
[2018]). Pour autant, l’usage des scénarios dépend directement des intérêts straté-
giques d’un acteur et des projets qu’il envisage ; un scénario vu comme favorable 
par un acteur ne le sera pas forcément pour un autre. Les représentations du futur 
sont l’objet de débats et de contestations permanentes entre les acteurs concernés 
dans l’espace public. Aussi, il s’agit à partir des résultats de la prospective d’ouvrir 
un débat public sur les possibilités et les enjeux d’une transition vers une agricul-
ture sans pesticides chimiques. Enfin, les scénarios sont également mobilisés pour 
la programmation de la recherche afin d’anticiper les orientations de recherche qu’il 
convient de développer ou de renforcer pour préparer les évolutions à venir des sys-
tèmes de culture et des systèmes alimentaires.
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1. GlobAgri

La plate-forme GlobAgri24 a été développée par le Cirad et INRAE pour générer des 
bases de données cohérentes et des modèles de bilans de biomasse à partir des don-
nées issues de FAOStat et de quelques autres sources.

Les bases de données générées sont équilibrées et tiennent compte des liens entre 
les produits (au travers de l’alimentation animale ou de la trituration des oléagineux 
par exemple).

Les modèles de bilans de biomasse sont constitués d’équations qui équilibrent les 
ressources (production domestique et importations) et les utilisations (alimentation 
humaine, alimentation animale, autres utilisations et exportations) pour chaque pays 
ou grande région et chaque produit agroalimentaire considérés.

Dans chaque équation, la quantité de produit utilisée pour l’alimentation animale est 
une combinaison linéaire des quantités produites de produits animaux (au travers 
des ratios quantité ingérée / quantité de produit animal produite). Les importations 
dépendent linéairement de l’utilisation domestique totale (au travers des coefficients 
d’importation). Les exportations sont une fonction linéaire de la taille du marché mon-
dial (au travers des parts de marché à l’exportation).

Pour assurer la cohérence globale du modèle, deux contraintes sont introduites : 
la première garantit qu’au niveau mondial, pour chaque produit agroalimentaire, la 
somme des importations de tous les pays ou grandes régions est égale à la somme 
des exportations de tous les pays ou grandes régions ; la seconde assure que pour 
chaque pays ou grande région, la superficie cultivée reste inférieure ou égale à la sur-
face maximale cultivable.

GlobAgri simule l’impact de changements des systèmes agricoles et agroalimen-
taires mondiaux et régionaux sur la production et les échanges de produits agroali-
mentaires, l’usage des terres (superficie cultivée et surface en prairies permanentes) 
et les émissions de gaz à effet de serre au niveau mondial et régional. Le tableau A.1 
présente les variables d’entrée et les paramètres du modèle. Ce sont ces variables et 
paramètres que le modélisateur peut modifier pour représenter le scénario à simuler.

24. https://globagri.org/

https://globagri.org/
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Par exemple, le scénario simulé peut impliquer un changement dans le régime alimen-
taire et dans les systèmes de production agricole d’une région. Cela se traduirait par 
une modification des niveaux de consommation de produits agroalimentaires, ainsi 
que des niveaux de rendement des cultures et de productivité de l’élevage par rapport 
à la situation initiale dans la région considérée. Dans ce cas, les niveaux d’importa-
tion, d’exportation et de production intérieure s’ajustent pour rétablir l’équilibre entre 
les ressources et les utilisations domestiques dans cette région. Comme les impor-
tations de la région considérée sont produites à l’étranger tandis que ses exporta-
tions remplacent de la production à l’étranger, les équilibres dans les autres régions 
s’ajustent également. Par conséquent, les besoins en superficie cultivée et en sur-
face de prairies permanentes changent dans toutes les régions.

Lorsqu’aucune région n’atteint sa surface maximale cultivable, les ajustements cessent 
et un nouvel équilibre mondial est atteint. Dans ce cas, les coefficients d’importa-
tion et les parts de marché à l’exportation restent exogènes. Lorsqu’une ou plusieurs 
régions ont besoin d’une superficie cultivée qui excède leur surface maximale culti-
vable, des ajustements supplémentaires sont nécessaires pour rétablir l’équilibre. 
Dans les régions qui violent la contrainte de surface maximale cultivable, on réduit 
d’abord les parts de marché à l’exportation (réduction équiproportionnelle pour tous 
les produits). Si la contrainte n’est toujours pas respectée lorsque toutes les expor-
tations ont été mises à zéro alors on augmente les coefficients d’importation (aug-
mentations équiproportionnelles par groupe de produits ; Le Mouël et al., 2018). En 
d’autres termes, lorsqu’une région dépasse sa surface maximale cultivable, on diminue 
ses exportations de produits et donc, indirectement, ses exportations de superficies 
cultivées et, si nécessaire, on augmente ses importations de produits et donc, indi-
rectement, ses importations de superficies cultivées.

GlobAgri est décrit en détail dans Le Mouël et al. (2018) et Mora et al. (2020).

Tableau A.1. Les variables et paramètres d’entrée de GlobAgri

Variables Définition Exemples d’hypothèses présentes dans les scénarios 
simulés pouvant être prises en charge

Ali. hum.ij Quantité de produit i utilisée en 
alimentation humaine dans la 
région j

Évolution de la population dans la région j
Évolution du régime alimentaire dans la région j

Aut. util.ij Quantité de produit i utilisée pour 
les autres usages dans la région j

Évolution de l’utilisation non alimentaire de la biomasse 
agricole (bioénergie par exemple) dans la région j

 Surfj Surface cultivable maximale dans 
la région j 

Dégradation ou restauration des sols dans la région j
Expansion ou réduction de la surface irriguée dans la 
région j
Impact du changement climatique dans la région j

http://Hum.ij
http://Util.ij
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Variables Définition Exemples d’hypothèses présentes dans les scénarios 
simulés pouvant être prises en charge

Rend.vj Rendement pas hectare de la 
culture v dans la région j

Progrès technique, changement de pratique, changement 
de système de culture dans la région j
Expansion ou réduction de la surface irriguée dans 
la région j
Impact du changement climatique dans la région j

Paramètres

βiaj Coefficient input/output (quantité 
aliment i ingérée/quantité produit 
animal a produite) dans la région j

Progrès technique, changement de pratique, changement 
de système d’élevage dans la région j

ej Rapport de la superficie cultivée 
sur la superficie récoltée dans la 
région j

Évolution de l’intensité culturale dans la région j

αij* Coefficient d’importation du 
produit i dans la région j

Changement de la politique commerciale de la région j

σij* Part du marché mondial de la 
région j pour le produit i

Changement de la politique commerciale de la région j

2. GlobAgri-AE2050

Lorsque GlobAgri est utilisé pour une étude particulière, une version spécifique du 
modèle est développée. Cette version spécifique choisit sa nomenclature en matière 
de produits, sa nomenclature géographique et sa règle de bouclage (contrainte de 
surface, qui dans la version de base est définie sur la superficie cultivée, mais peut 
également être définie sur la surface agricole totale ; réduction ou non des parts de 
marché à l’exportation ; ajustement uniforme ou différencié par groupe de produits). 
Pour différencier les différentes versions du modèle, chaque version est nommée 
GlobAgri-Nom de l’étude.

Pour cette prospective, nous avons utilisé la version de GlobAgri qui a été développée 
pour l’étude « Place des agricultures européennes dans le monde à l’horizon 2050 » 
(dite AE2050 ; Tibi et al., 2020) : GlobAgri-AE2050.

Dans cette version, la règle de bouclage n’a pas été modifiée par rapport à la version 
de base décrite ci-dessus. La situation initiale est l’année de base 2010 qui corres-
pond à la moyenne 2009-2011. GlobAgri-AE2050 considère 38 agrégats de produits, 
dont 5 fourrages (tableau A.2) et 21 pays ou grandes régions, dont 8 sous-régions 
européennes (tableau A.3).

http://Rend.vj
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Tableau A.2. Composition des 38 agrégats agroalimentaires de Globagri-AE2050

Agrégats Composition

Animaux aquatiques Poissons d’eau douce, perciformes, poissons pélagiques, autres poissons 
marins, crustacés, céphalopodes, mollusques, mammifères aquatiques, autres 
animaux aquatiques

Viande bovine Viande bovine

Lait et produits laitiers Agrégat lait, beurre exclu

Œufs Œufs

Viande de porc Viande de porc

Viande de volaille Viande de volaille

Viande de petits 
ruminants

Viande de mouton et de chèvre

Fibres, etc. Jute, fibres analogues au jute, fibres molles autres, sisal, abaca, fibres dures 
autres, tabac, caoutchouc, graine de coton

Fruits et légumes Tomates, oignons, autres légumes, oranges, mandarines, citrons, limes, 
pamplemousses, autres agrumes, bananes, plantains, pommes, ananas, dattes, 
raisins, autres fruits

Autres produits végétaux Noix, café, fèves de cacao, thé, poivre, piments, clous de girofle, autres épices

Autres produits Autres viandes, abats comestibles, graisses animales crues, miel, farine 
de viande, plantes aquatiques

Légumineuses Haricots, pois, autres légumineuses

Racines et tubercules Pommes de terre, manioc, patates douces, autres racines, ignames

Maïs Maïs

Autres céréales Orge, seigle, avoine, millet, sorgho, autres céréales

Riz Riz et produits

Blé Blé

Plantes et produits 
sucriers

Canne à sucre, betterave à sucre

Autres oléagineux Arachides décortiquées, coco – incl. Coprah, graine de sésame, olives, 
autres oléagineux

Tourteau d’autres 
oléagineux

Tourteau d’autres oléagineux (voir agrégat autres oléagineux)

Huile d’autres oléagineux Huile d’autres oléagineux (voir agrégat autres oléagineux)

Fruits du palmier à huile Noix de palme, fruit

Huile de palme et de 
palmiste

Huile de palme, huile de palmiste
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Agrégats Composition

Tourteau de palmiste Tourteau de palmiste

Graine de colza Graine de colza et moutarde

Tourteau de colza Tourteau de colza et moutarde

Huile de colza Huile de colza et moutarde

Graine de soja Graine de soja

Tourteau de soja Tourteau de soja

Huile de soja Huile de soja

Graine de tournesol Graine de tournesol

Tourteau de tournesol Tourteau de tournesol

Huile de tournesol Huile de tournesol

Fourrages

Herbe Herbe pâturée et en ensilage des prairies permanentes

Fourrages herbe cultivés Prairies temporaires (herbe mixte et ray-grass)

Fourrages non herbe 
cultivés

Luzerne et plantes fourragères (betterave, légumes, sorgho, légumineuses, 
maïs, etc.)

Fourrages occasionnels Déchets alimentaires, alimentation de parcours, etc.

Résidus de culture Pailles, tiges, etc.

Tableau A.3. Composition des 21 pays ou grandes régions de Globagri-AE2050

Pays ou régions Composition

France France

Allemagne Allemagne

Royaume-Uni Royaume-Uni

Pologne Pologne

Europe du Sud Albanie, Bosnie Herzégovine, Croatie, Macédoine du Nord, Monténégro, Andorre, 
Chypre, Gibraltar, Grèce, Vatican, Italie, Malte, Monaco, Portugal, Saint Marin, 
Slovénie, Espagne

Europe de l’Est Serbie, Bulgarie, Hongrie, Roumanie

Europe centrale Suisse, Autriche, Tchéquie, Slovaquie

Reste de l’Europe Norvège, Danemark, Suède, Finlande, Estonie, Irlande, Lettonie, Liechtenstein, 
Lituanie, Pays-Bas, Belgique, Luxembourg
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Pays ou régions Composition

Canada et 
États-Unis

Canada, États-Unis

Brésil et Argentine Brésil, Argentine

Reste de l’Amérique Antigua-et-Barbuda, Bahamas, Barbade, Bermudes, Bolivie (État plurinational 
de), Aruba, Belize, Îles Caïmans, Chili, Colombie, Costa Rica, Cuba, Dominique, 
République dominicaine, Equateur, El Salvador, Grenade, Guatemala, Guyana, Haïti, 
Honduras, Jamaïque, Mexique, Montserrat, Antilles néerlandaises (ex), Nicaragua, 
Panama, Paraguay, Pérou, Porto Rico, Saint-Kitts-et-Nevis, Sainte-Lucie, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Suriname, Trinité-et-Tobago, Îles Turques-et-Caïques, 
Uruguay, Venezuela (République bolivarienne du), Îles Vierges britanniques, 
Îles Vierges américaines, Anguilla, Îles Falkland (Malvinas), Guyane Française, 
Guadeloupe, Martinique

Ex-URSS Arménie, Azerbaïdjan, Belarus, Géorgie, Kazakhstan, Kirghizistan, Fédération 
de Russie, Tadjikistan, Turkménistan, Ukraine, Ouzbékistan

Chine Chine

Inde Inde

Reste de l’Asie Afghanistan, Bangladesh, Bhoutan, Territoire britannique de l’océan Indien, 
Brunei Darussalam, Myanmar, Sri Lanka, Îles Cook, Indonésie, Japon, Cambodge, 
République populaire démocratique de Corée, République de Corée, République 
démocratique populaire lao, Malaisie, Maldives, Mongolie, Népal, Pakistan, 
Philippines, Timor-Leste, Singapour, Thaïlande, Vietnam

Proche-Orient et 
Moyen-Orient

Israël, Jordanie, Liban, Syrie, Territoire Palestinien Occupé, Bahreïn, Iran (République 
Islamique), Irak, Koweït, Oman, Qatar, Arabie Saoudite, Turquie, Emirats Arabes Unis, 
Yémen, Sahara Occidental

Afrique du Nord Algérie, Égypte, Libye, Maroc, Tunisie

Afrique de l’Ouest Cap Vert, Bénin, Gambie, Guinée-Bissau, Guinée, Côte d’Ivoire, Mali, Niger, Sénégal, 
Togo, Burkina Faso, Ghana, Libéria, Nigéria, Sierra Leone

Afrique ECS 
(de l’Est, centrale 
et du Sud)

Angola, Botswana, Burundi, Cameroun, République Centrafricaine, Tchad, Comores, 
Congo, Guinée équatoriale, Djibouti, Gabon, Kenya, Lesotho, Madagascar, Malawi, 
Mauritanie, Maurice, Mozambique, Namibie, Érythrée, Zimbabwe, Rwanda, Sainte-
Hélène, Ascension et Tristan da Cunha, Sao Tomé-et-Principe, Seychelles, Somalie, 
Afrique du Sud, Eswatini, République-Unie de Tanzanie, Ouganda, Ethiopie, 
République Démocratique du Congo, Zambie, Mayotte, Soudan, Soudan du Sud

Océanie Samoa américaines, Australie, Îles Salomon, Île Christmas, Îles des Cocos (Keeling), 
Fidji, Polynésie Française, Kiribati, Guam, Îles Marshall, Micronésie (États fédérés 
de), Nauru, Nouvelle-Calédonie, Vanuatu, Nouvelle-Zélande, Nioué, Île Norfolk, Îles 
Mariannes du Nord, Papouasie Nouvelle Guinée, Pitcairn, Palaos, Tokélaou, Tonga, 
Tuvalu, Îles Wake, Îles Wallis-et-Futuna, Samoa

Reste du monde Terres australes françaises, Islande, République de Moldavie, Îles Féroé, Groenland, 
Saint Pierre et Miquelon, Îles Anglo-Normandes, Îles Svalbard-et-Jan Mayen, Île de 
Man
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Annexe 3. Listes des experts 
contributeurs

Tableau A.4. Membres du comité d’experts européen

Autio Sari (Tukes, Finlande), Barberi Paolo (école supérieure Sant’Anna de Pise, Italie), Bergeret Pascal 
(Ciheam, France), Bujor-Nenita Oana (UASVMB, Roumanie), Carlesi Stefano (école supérieure Sant’Anna 
de Pise, Italie), Christensen Henriette (PAN Europe, Belgique), Ciceoi Roxana (UASVMB, Roumanie), 
Deguine Jean-Philippe (Cirad, France), Enjalbert Jérôme (INRAE, France), Fintineru Gina (UASVMB, 
Roumanie), Huber Laurent (INRAE, France), Jeanneret Philippe (Agroscope, Suisse), Kolb Steffen (Zalf, 
Allemagne), Lamine Claire (INRAE, France), Martin Guillaume (INRAE, France), Messéan Antoine (INRAE, 
France), Mosnier Aline (Fable consortium, France), Oustrain Savine (Vivescia, France), Porcher Emmanuelle 
(MNHN, France), Raineau Yann (INRAE, France), Röös Elin (Slu, Suède)

Tableau A.5. Membres du comité de suivi (France)

Barriuso Enrique (Mesri), Couderc-Obert Céline (MTES, CGDD), Dangy Louise (CEP/Masa), Hardelin Julien 
(MAA/CEP), Huyghe Christian (INRAE), Jacquet Florence (INRAE), Latruffe Laure (INRAE), Le Loarer Marina 
(MTE), Prévost Thibault (MTE/CGDD), Richard Guy (INRAE), Schwoob Marie-Hélène (MAA/CEP), Soulard 
Marie-Camille (MTE)

Tableau A.6. Membres des groupes d’experts thématiques  
(chapitres 2 et 3) (France)

Groupe « Réduire la pression des bioagresseurs »

Aubertot Jean-Noël (INRAE), Barot Sébastien (IRD), Bedoussac Laurent (INRAE), Charles Raphaël (FIBL, 
Suisse), Delière Laurent (INRAE), Garcia Vega Diego (Iddri), Lavigne Claire (INRAE), Morris Cindy (INRAE), 
Rusch Adrien (INRAE), Thérond Olivier (INRAE), Valentin-Morison Muriel (INRAE)

Groupe « Renforcer la résistance des plantes »

Ballini Elsa (SupAgro), Corio-Costet Marie-France (INRAE), Desclaux Dominique (INRAE), Julier Bernadette 
(INRAE), Lemarié Stéphane (INRAE), Moënne-Loccoz Yvan (Université Lyon), Moreau Delphine (INRAE), 
Mougel Christophe (INRAE), Rameau Catherine (INRAE), Ricroch Agnès (AgroParisTech), Roby Dominique 
(CNRS), Rolland Bernard (INRAE), Savary Serge (INRAE), Selosse Marc-André (MNHN), Simonin Marie 
(INRAE), Verdier Jérôme (INRAE) 

Groupe « Agroéquipements et technologies numériques »

Baret Frédéric (INRAE), Gilliot Jean-Marc (AgroParisTech), Leclerc Melen (INRAE), Lenain Ronan (INRAE), 
Ienco Dino (INRAE), Naud Olivier (INRAE), Reboud Xavier (INRAE), Rizzo Davide (UniLassalle), Vaudour 
Emmanuelle (AgroParisTech) 
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Groupe « Systèmes de culture » (ateliers du 11-12 février 2021 et du 29 avril 2021)

Aubertot Jean-Noël (INRAE), Ballini Elsa (SupAgro), Bedoussac Laurent (INRAE), Chauvel Bruno (INRAE), 
Charles Raphaël (FIBL, Suisse), Corio-Costet Marie-France (INRAE), Delière Laurent (INRAE), Desclaux 
Dominique (INRAE), Enjalbert Jérôme (INRAE), Ienco Dino (INRAE), Julier Bernadette (INRAE), Latruffe Laure 
(INRAE), Lavigne Claire (INRAE), Leclerc Melen (INRAE), Lemarié Stéphane (INRAE), Moënne-Loccoz Yvan 
(Université de Lyon), Moreau Delphine (INRAE), Morris Cindy (INRAE), Mougel Christophe (INRAE), Naud 
Olivier (INRAE), Rameau Catherine (INRAE), Reboud Xavier (INRAE), Ricroch Agnès (AgroParisTech), Rizzo 
Davide (UniLassalle), Roby Dominique (CNRS), Rolland Bernard (INRAE), Selosse Marc-André (MNHN), 
Simonin Marie (INRAE), Therond Olivier (INRAE), Verdier Jérôme (INRAE)

Tableau A.7. Membres du groupe d’experts sur la transition  
(chapitre 4) (France sauf précision)

Bujor Oana (UASVMB, Roumanie), Carlesi Stefano (école supérieure Sant’Anna de Pise, Italie), Ciceoi 
Roxana (UASVMB, Roumanie), Christensen Henriette (PAN Europe, Belgique), Lamine Claire (INRAE), 
Loconto Allison (INRAE), Matt Mireille (INRAE), Möhring Niklas (CNRS), Raineau Yann (INRAE), Robinson 
Douglas (INRAE)

Tableau A.8. Contribution des experts aux différentes étapes  
de l’analyse quantitative (chapitre 5) (France sauf précision)

Entretiens individuels

Cheptea Angela (INRAE), De Clerck Fabrice (CGIAR, France, SRC, Suède), Gaigné Carl (INRAE), Guilpart 
Nicolas (AgroParisTech), Helming Katharina (Zalf, Allemagne), Jean Sébastien (Cnam et Cepii), Kesse-
Guyot Emmanuelle (INRAE)

Atelier du 4 juillet 2022 (hypothèses d’évolution des rendements et des intensités culturales) et 
webinaire du 30 septembre 2022 (résultats de simulation des scénarios)

Aubertot Jean-Noël (INRAE), Barreiro-Hurle Jesus (JRC, Espagne), Bartoli-Kautsky Claudia (INRAE), Mitter 
Hermine (Boku, Autriche), Mosnier Aline (Fable consortium) Munier-Jolain Nicolas (INRAE)

Tableau A.9. Experts ayant participé aux ateliers dédiés  
aux études de cas régionales (chapitre 6)

Toscane (Italie)

Carlesi Stefano (école supérieure Sant’Anna de Pise, Italie, coordinateur), Pecchioni Giovanni (école 
supérieure Sant’Anna de Pise, Italie, coordinateur), Antichi Daniele (Université de Pise-Unipi), Barberi 
Paolo (école supérieure Sant’Anna de Pise, Italie), Berti Giaime (école supérieure Sant’Anna de Pise, Italie), 
Bigi Alessandro (Cooperativa L’Unitaria), Bigongiali Federica (Fondazione Seminare il Futuro), Casanovi 
Luigi (Odaf ), Cupelli Francesca (Società Cooperativa Agricola tra Produttori), Ferroni Franco (WWF Italie), 
Fontanelli Marco (Unipi), Gori Stefano (Confcooperative FedAgriPesca Toscana), Frasconi Christian (Unipi), 
Leoni Federico (école supérieure Sant’Anna de Pise, Italie), Mantino Alberto (école supérieure Sant’Anna de 
Pise, Italie), Nardi Giacomo (Odaf ), Ricottone Giovanni (Odaf ), Tramacere Lorenzo (Unipi), Volpi Iride (Aedit)
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Sud sud-est de la Roumanie (Roumanie)

Fintineru Gina (UASVM, coordinatrice), Lagunovschi Viorica (UASVM, coordinatrice), Butcaru Ana (UASVM, 
coordinatrice), Ciceoi Roxana (UASVM, animatrice de l’atelier), Bianca Zamfir (Genetic Resource Bank), 
Blaga Lucian (Fructavit SRL), Bogoescu Marian (Academy of Agricultural and Forestry Sciences), Bratu 
Camelia (Genetic Resource Bank), Bujor Oana (Research center for quality study of agri-food products), 
Certan Ion (Research center for quality study of agri-food products), Constantinescu Dan (Nasu Roșu), 
Dragoi Corlățan Marius (Andermatt SRL), Gabriel Corbu (Gradina corbilor), Gheorghe Coman (Enten 
System, sensors and crop monitoring equipment), Ivan Elena (Research center for quality study of agri-
food products), Mihu Mihai (Peasant Mall), Sima Mihaela (Ilfov Agricultural Directorate), Stan Mihaela 
(Committee on Agriculture in the Chamber of Deputies), Stan Andreea (Research center for quality study 
of agri-food products), Stanciu Tudor (Beleza Store Srl), Serbuta Ciprian (Enviro-naturals), Teodor Joițaru 
(BioAgriCert), Tudor Cristi (Microgreens), Udriște Viorica (Green Agency)

Sud Finlande (Finlande)

Autio Sari (Tukes, coordinatrice), Laitala Emilia (Tukes, coordinatrice), Jalli Marja (Luke, coordinatrice), 
Anttila Heli (Tukes), Jern Tove (ministère de l’Agriculture et de la sylviculture Finlande), Kallio-Mannila Kaija 
(Tukes), Kämäri Tiiti (Häme University of Applied Sciences), Korkman Rikard (Ombudsman, Central Union of 
Swedish-speaking Farmers and Forest Owners), Lamminparras Aura (Finnish Organic Food Association Pro 
Luomu ry), Livonen Sari (Finnish Organic Research Institute), Malin Eliisa (Baltic Sea Action Group), Nevala 
Noora (Tukes), Pouta Eija (Luke), Roitto Marja (université d’Helsinki), Ronkainen Ari (Luke), Ruuttunen Pentti 
(Luke)
Participants additionnels impliqués dans les discussions post-atelier : Ahlberg Juho (Tukes), Jukkala Jaana 
(Tukes), Laamanen Tuija (Luke), Peltonen Sari (Pro agria)

Bergerac Duras (France)

Lelabousse Cécile (Interprofession des Vins de Bergerac et Duras, coordinatrice), De Rochambeau Hubert 
(INRAE, coordinateur), Raineau Yann (région Nouvelle-Aquitaine, VitiREV, INRAE, coordinateur), Darriet 
Philippe (Institut des Sciences de la Vigne et du Vin), Dayer Coralie (chambre d’agriculture de Dordogne), 
De Resseguier Laure (Bordeaux Sciences Agro), Duperret Daniel (Viticulteur), Elia Natacha (chambre 
d’agriculture de Gironde), Gouty-Borges Claire (INRAE), Haas Salomé (CAUE de la Dordogne), Lobry 
Christine (chambre d’agriculture de Dordogne), Salles Denis (INRAE), Vanquathem Mathilde (Interprofession 
des Vins de Bergerac et Duras)

Tableau A.10. Experts consultés pour l’analyse rétrospective  
des composantes du système (chapitres 3 et 4) (France sauf précision)

Structures agricoles

Balmann Alfons (Leibniz Institute of Agricultural Development in Transition Economies, Allemagne), 
Piet Laurent (INRAE)

Chaînes de valeur

Abdoun Elsa (UFC-Que Choisir), De Tilly Grégoire (La Ruche qui dit Oui !), Fardet Anthony (INRAE), 
Gassie Julia (CEP/Masa), Lepiller Olivier (Cirad), Perrot Jean-Luc (Pôle de compétitivité Valorial)

Politiques publiques

Christensen Henriette (PAN Europe, Belgique), Grimonprez Benoît (Université de Poitiers),  
Mantovani Alberto (Instituto Superiore di Sanita, Italie), Möhring Niklas (CNRS)
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Tableau A.11. Participants à l’atelier (du 13 décembre 2021) sur les  
connaissances manquantes, experts des projets du programme prioritaire  
de recherche « Cultiver et protéger autrement » (chapitre 7) (France)

Aigrain Patrick (FranceAgriMer, Vitae), Barret Matthieu (IRHS, Sucseed), Brugière Françoise (FranceAgriMer, 
Vitae), Carpentier Alain (INRAE, Fast), Enjalbert Jérôme (INRAE, Mobidiv), Fadhuile Adelaïde (Université 
de Grenoble Alpes, Fast), Fugeray-Scarbel Aline (INRAE, Mobidiv), Gautier Hélène (INRAE, Capzerophyto), 
Hannin Hervé (SupAgro Montpellier, Vitae), Jacquet Florence (INRAE, coordinatrice scientifique du 
programme), Perchepied Laure (Université d’Angers, Capzerophyto), Poisson Anne-Sophie (Geves, 
Sucseed), Sauvion Nicolas (INRAE, Beyond), Scorsone Emmanuel (CEA, Pherosensor), Vailleau Fabienne 
(INP-Ensat, Deep impact)

Les acronymes des projets sont indiqués en italique.
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Liste des auteurs

Auteurs principaux

Olivier Mora, DEPE, INRAE, Paris

Claire Meunier, DEPE, INRAE, Paris

Chantal Le Mouël, Smart, INRAE, Rennes

Jean-Louis Drouet, Ecosys, INRAE, Palaiseau

Jeanne-Alix Berne, DEPE, INRAE, Paris

Victor Kieffer, DEPE, INRAE, Paris

Lise Paresys, DEPE, INRAE, Paris

Agneta Forslund, Smart/Ecosocio, Rennes

Auteurs contributeurs

Jean-Noël Aubertot, Agir, INRAE, Toulouse

Bruno Chauvel, Agroécologie, INRAE, Dijon

Jérôme Enjalbert, GQE - Le Moulon, INRAE, Gif-sur-Yvette

Bernadette Julier, URP3F, INRAE, Lusignan

Melen Leclerc, IGEPP, INRAE, Rennes

Agnès Ricroch, Idest, université de Paris-Saclay, Sceaux

Emmanuelle Vaudour, Ecosys, INRAE, Palaiseau

Sari Autio, Tukes, Finlande

Ana Butcaru, UASVM, Bucarest, Roumanie

Stefano Carlesi, Center of Plant Sciences, école supérieure Sant’Anna, Pise, Italie

Roxana Ciceoi, UASVM, Bucarest, Roumanie

Hubert de Rochambeau, INRAE, Bordeaux

Gina Fintineru, UASVM, Bucarest, Roumanie

Marja Jalli, Luke, Finlande

Viorica Lagunovschi, UASVM, Bucarest, Roumanie
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D’ici 2050, de nouvelles formes d’agriculture sans pesticides 
chimiques sont possibles à l’échelle européenne. À quoi pourraient-
elles ressembler et quelles seraient les conséquences 
d’une telle transformation ? 

Cette prospective, réalisée par un collectif d’experts européens, 
propose des stratégies de rupture pour une protection des cultures 
sans pesticides chimiques fondées sur l’immunité des plantes, 
l’holobionte de la plante cultivée et les régulations biologiques 
à l’échelle du paysage. Elle explore également trois scénarios 
et trajectoires de transition du système alimentaire, déclinés dans 
quatre secteurs de production et régions (Italie, Roumanie, Finlande 
et France). Les auteurs évaluent les impacts de ces scénarios sur la 
production, le commerce, le changement d’usage des terres et les 
émissions de gaz à effet de serre, pour l’Europe et à l’échelle globale. 

Si elle implique un engagement fort de l’ensemble des acteurs 
de la chaîne agroalimentaire et la mise en œuvre de politiques 
publiques cohérentes dans les domaines qui y sont associés, 
cette transition n’est pas seulement une question sectorielle, 
elle est également un choix de société. 

Destiné aux responsables politiques, administratifs et associatifs, 
cet ouvrage intéressera aussi les étudiants et chercheurs impliqués 
dans des approches interdisciplinaires sur les systèmes agricoles 
et alimentaires ainsi que tout citoyen soucieux de trouver des voies 
pour sortir des pesticides chimiques. 

Coordinateur de la prospective « Agriculture européenne sans pesticides 
chimiques en 2050 » — à l’origine de cet ouvrage —, Olivier Mora est 
agronome, spécialiste de la prospective des systèmes agricoles et alimentaires 
à INRAE. 

Les recherches de Jean-Louis Drouet, agronome bioclimatologiste 
à INRAE, se concentrent sur la modélisation intégrée des flux d’azote 
dans les agroécosystèmes.

Chantal Le Mouël est économiste à INRAE, spécialisée dans la modélisation 
des marchés et des échanges, en lien avec le changement d’usage des terres. 

Jeanne-Alix Berne, diplômée d’AgroParisTech, travaille actuellement 
pour l’Iddri où elle mène des prospectives sur la transition du secteur agro-
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